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INTRODUCTION

De l'ordre à suivre dans l'exposition des règles du Droit civil.

Nécessité d'une partie générale consacrée à l'étude

des notions premières et des éléments communs

qui se rencontrent dans les diverses institutions juridiques.

Lo droit civil a pour objet l'étudo dos institutions juridi-

ques destinées à régir les rapports do droit qui so forment

entre les hommos considérés on tant que particuliers, o'ost-

à-dire en tant quo personnos privées. Ces rapports do droit

proviennent do deux sources différentes : ils naissent do la

communauté do sang* qui réunit certains individus on un

groupo qu'on appello la famille, ou bien, ils résultent du

pouvoir quo l'hommo pout oxorcor sur les choses du monde

extérieur, sur la nature non libre qu'il domino ot soumet à

sa volonté. L'ensomblo des rapports do la première espèce
constitue lo droit do la famillo, ot ceux do la seconde forment

le droit dos biens ot des obligations, ou, on d'autres termes,
le droit du patrimoine.

L'ordro dans lequel doit être présontéol'étudo des diverses

institutions juridiques qui composent l'un et l'autre de cos

doux groupes, offre une grande importance, car c'est grâce
à la méthode qui sera suivio, qu'il sera possible d'entrovoir

l'unité de l'édifice, les points de contact do ses différentes

parties, la place que chaquo institution occupe, le rôle qu'elle

joue dans l'ensomblo do l'organisme du droit privé.
Cette question de méthode n'avait pas, jusqu'à ce jour,

en France, attiré l'attention des jurisconsultes, ot, bien que
le plan adopté par les rédacteurs du Code civil fût l'objet de

critiques nombreuses et méritées, lo respect et l'autorité

qui s'attachaient à colto grande oeuvre, avaiont imposé on

quelquo sorte aux commentateurs l'obligation de suivro ot

CAl'lTANT. 1
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d'exposer pas h pas les dispositions légales dans Tordre

mômo dos articles.

O'ost ainsi quo, pondant près d'un siècle, non seulement

les commentaires destinés à la pratiquo, mais les oeuvros de

scionco, les oxposés de principes et l'enseignement ont suivi

dans l'étudo du droit civil la routo qu'avait creusée le Oode

do 1804. Quelques ouvrages, parmi les plus considérables,

avaient encoro oxagéro les inconvénients do'cotte pratiquo,
on adoptant, cpmmo division matérielle, les articles du Code

eux-mêmes.

Avoc cette forme d'exposition, les idées générales .dispa-

raissent, s'efïacont derrière l'interprétation étroite et sèche

du texte ; l'exposé des théories d'ensemble, qui projette une

si vive lumière sur les diverses parties do l'organisme juri-

dique, ne trouve plus sa place et cosse peu à peu d'être pré-

senté. Les notions les plus diverses, les plus éloignées se

trouvent accidentellementrapprochéos; d'autres, au contraire,

entre lesquelles existe un rapport de parenté indiscutable,
sont rejetées dans des catégories différentes, et l'esprit, cahoté

sur une route couverte de diiïicultés ot tournant à chaque

pas, perd do vue le point do départ et le point d'arrivée; il

s'égare au milieu des obstacles qu'il rencontre et ne peut

plus concevoir les liens qui unissent les différentes institu-

tions juridiques entre elles et donnent à l'oeuvre entière son

unité.

Ce n'est pas, parmi beaucoup d'autres, un des moindres

défauts de la codification, et si elle présente le grand avan-

tage de fixer, d'éclairer, de simplifier lo droit, de le mettre

plus aisément à la portée de tous, elle arrive, par contre,

presque toujours à en entraver la libre évolution, le libre

développement, en imposant à la pensée des jurisconsultes

un ordre plus ou moins artificiel, qu'ils sont presque con-

traints d'adopter et qui tue l'esprit scientifique.

Un seul ouvrage, parmi les plus importants et les plus

justement renommés, inspiré de la doctrine allemande, le

livre de MM. Aubry et Rau, avait rompu dans une certaine
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mesure avec cotto tyrannie, niais l'usago fut plus fort quo la

raison, ot loin.' oxomplo n'out pas d'imitatours. Or, il n'est

pas doutoux quo l'ordre do développement adopté par los

rédaotoura du Oodo civil est défectueux et illogique, nous lo

montrerons dans un instant, ot ces défauts se manifestaient

surtout dans l'onsoignoniont, F^a tâeho du profossour était

ronduo très difficile, car il se heurtait, presque dos lo début,
à dos dispositions dont l'explication quelque pou exacte sup-

posait connus dos prinoipos et dosdoetrinos qui ne devaiont

trouvor quo plus tard leur formuio; et d'autre part, il était

obligé do groupor, dans chaque année d'études, dos matières

disparatos entre lesquelles n'existait aucun lien logique, (I)

L'arrêté du 24 juillet; 1895 a oniin rompu avoo cetlo tradi-

tion détostablo, ot donné, nous n'en doutons pas, un nouvol

essor à l'ensoignomont du droit civil, d'abord on accordant

à chaque professour une liberté très grande, ensuito en es-

quissant les grandes lignes d'un plan conçu d'une façon

rationnelle, Co plan, qui a du rosto le très grand avantage
d'être excessivement souple ot do no pas s'imposer nécessai-

rement à la volonté du professour, est élaboré d'après la

méthode suivie dopuis do longues années en Allemagne pour

l'exposition du droit romain ot do la législation actuelle,
méthode qui s'est dégagée pou à peu do l'étudodos prinoipos

juridiques, librement, on dehors do l'étreinte do textes positifs,
ot dont l'emploi a fait reconnaître la valeur et les avantages,
à tel point que tous les auteurs l'ont adoptée Elle remonte
à Hugo, le fondateur do l'Ecole historique, elle a été magis-
tralement développée dopuis par Savigny (2), parUngor (3),
etc., et voici comment on la résume ordinairement (4) :

L'homme ne peut satisfairo à ses besoins qu'en soumet-

(1)Rapport de M. Bui'noir, voir Circulairedu Ministrede l'Instruction
publique du 24octobre 1895.

(2) Traité de Droit romain, t. i, §52 a 59, trad. Giiénoux.
(3) Unger, System des ostevreichischen allcfeineinen l'rivatrechts, l«f

vol., §24, 58edit.

(4) Voir Savigny,Unger, toc,oit,; Goiulsniit, (Joursde l'undectes, 1.1,§10,
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tant à son pouvoir la nature non libre au milieu de laquelle
il vit. Mais il ne peut s'emparer que de parcelles de cette

nature, d'objets finis, déterminés, dont l'usage ou la consom-

mation présentent une utilité pour lui. Ces objets s'appellent
des, choses. Le rapport qui s'établit entre l'homme et la

chose dont il s'est emparé est un rapport purement physi-

que, matériel, un rapport de domination; mais il devient un

rapport de droit, parce que les tiers, les autres hommes, sont

obligés de le respecter et doivent s'abstenir de tout acte qui

y porterait atteinte. Oo rapport do droit qui relie la chose à

l'homme et qui, indirectement, le met en relation avec ses

semblables, est susceptible de varier quant à son étendue, à

son contenu; bu bien il attribue à l'homme toute l'utilité, tous

les avantages que la chose est susceptible de produire, ou,
au contraire, il ne lui en procure que quelques-uns; en d'au-'

très termes, les droits que l'homme exerce sur les objets du

mondo extérieur peuvent être de nature diverse. L'ensemble

des institutions juridiques qui se rapportent aux choses,
forme le droit des choses.

Mais le nombre dos choses que l'homme fait servir à la

satisfaction de ses besoins est limité et,.d'autre part, l'homme

ne peut s'en emparer ou les produire qu'au prix d'efforts qui

exigent dans la plupart des cas le concours de ses semblables,

Il est donc obligé do demander à autrui la chose que celui-ci

possède et dont il n'a pas besoin, pour lui rendre à son tour

le môme service ; il est également obligé d'unir son activité

à celle de son semblable pour augmenter sa puissance, ses

moyens d'action sur le mondo extérieur. De là, tout un

ensemble de relations entre les hommes, ayant pour but

l'échange de services et do forces, relations'on vertu des-

quelles un rapport de droit se forme entre deux ou plusieurs

personnes, rapport qui permet à l'une d'exiger de l'autre que
celle-ci lui donne un objet, ou fasse quoique chose, accom-

ti'aduit pav Vuylsteko ; Windseheid, Lehrhitch des Pnndeoltlenrechts^t. t,
§ 13,6»édition.

'
\



plisso un acte dont la première retirera quoique utilité. Ces
'

rapports de droit s'appellent des rapports d'obligations, et

l'ensemble des institutions juridiques qui les régissent cons-

titue le droit des obligations.

Le droit des obligations forme donc le complément, le pen-
dant du droit des choses. La réunion de l'un et do l'autro

nous montre dans quelle mesure la volonté de l'individu

peut s'imposer à celle des autres, soit indirectement en sou-

mettant à la domination de l'homme certaines choses, soit

directement en exigeant des services de ses semblables avec

lesquels il se tpouve ongagé dans un rapport d'obligation.

Les deux espèces do rapports do droit quo nous venons

d'envisager ont pour objet des choses ou des faits représen-
tant une valeur pécuniaire pour celui au profit duquel ils

existent; c'est en considération do ce caractère commun

qu'on les appelle des biens. L'ensemble dos biens apparte-
nant à un individu et des obligations passives qui existent

d'autre part à sa charge constituent le patrimoine, qui nous

apparaît comme Ù-AGabstraction représentant la masse des

droits et dos obligations susceptibles d'être ramonés à l'idée

do valeur pécuniaire. Le patrimoino d'une personne peut
être, par conséquent, soit uno quantité positive, soit une

quantité négative, soit enfin égal à zéro. La réunion du

droit des choses et du droit des obligations constitue le droit

du patrimoine.

Telle est la première classe des rapports do droit, les rap-

ports de droit dans lesquels l'homme est considéré comme

un être isolé, étendant sa domination dans une certaine me-

sure sur le monde extérieur.

« Dans le second groupe de rapports do droit, dit de Savi-
» gny, l'homme nous apparaît sous un aspect bien différent.
» Il no figure plus comme un être isolé, mais comme membre
» du tout organique qui compose l'humanité. Oiv, il tient à
» co grand tout par dos individus déterminés, et sa position
» vis-à-vis do ces individus devient la base d'uno espèce do
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» rapports de droit particulière et entièrement nouvelle.

» A la différence des obligations, ces rapports nous mon-

» trent l'homme, non comme existant par lui-même, mais

» comme un être défectueux, ayant besoin de se compléter
» au sein de son organisme général. » (1)

L'homme est un être incomplet par suite de la différence

des sexes et parce que son existence est de durée limitée. Au

premier point de vue, le mariage corrige l'imperfection de

l'homme ; son union avec la femme engendre toute une série

de rapports de droit, d'abord entre l'un et l'autre, ensuite

entre eux et les enfants qui naissent du marîago et qui per-

pétueront leur personnalité. D'autre part, la procréation des

enfants et la communauté de sang qui en résulte crée lK pa-

renté, c'est-à-dire un lien naturel entre les diverses personnes

qui sont nées les unes des-autres, ou qui sont'nées d'un au-

teur commun. Do nombreux rapports do droit, très variés,

résultent donc de co premier point de, vue, l'union des sexes :

rapports de droit entre gens mariés, puissance paternelle!,

parenté, et enfin tutelle, qui n'est que l'extension, la copie
de la puissance paternelle. L'ensemble de ces rapports de

droit s'appelle les rapports de famille, et les institutions juri-

diques qui les régissent constituent par leur réunion le droit

de famille.
Le droit de famille se distingue par,des caractères très

marqués du droit du patrimoine.
En ce qui concerne la famille, comme l'ont très justement

observé les auteurs précités, le rôle du droit se borne presque
exclusivement à déterminer le mode déformation et de disso-

lution do ces rapports, mais il ne réglemente qu'exception-
nellement leur oontenu, parce que ce contenu appartient
avant tout au domaine do la morale. Par exemple, c'est à la

morale qu'il appartient en premier lieu do déterminer quels
sont les devoirs des époux entre eux, des enfants vis-à-vis

do leurs parents, et des parents vis-à-vis de leurs enfants.

(1) Traité de droit romaint t. i, 853.
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Le droit no fait que rappeler ces principes, mais il no peut
les sanctionner qu'exceptionnellement; dans la plupart dos

cas, l'accomplissement do ces devoirs ne relève quo de la

conscience ot des moeurs. Oes rapports de droit no donnent

donc pas tous naissance, comme ceux do la première classe, à

des droits ot des obligations sanctionnés par un moyen do

contrainte légal.
Au reste, bien que les rapports de famille no soient pas de

nature purement juridique, ils exercent cependant une in-

fluence profondo sur le droit du patrimoino qu'ils modifient

dans une très large mosuro. La qualité d'époux, do pore,

d'enfant,'de parent, produit des conséquences importantes
sur le patrimoine do l'individu : par oxomplo, lo mariage
modifie dans une certaine mesure lo droit do chacun des

époux sur ses biens ; la puissance paternelle exerce son in-

fluence sur les biens qui peuvent appartenir aux enfanta. En-

un mot, il y a touto une sério do droits patrimoniaux, do

droits sur les biens qui naissent des rapports do famillo. On

appelle quelquefois l'ensemble de ces droits, le droit patri-
monial de la famille.

Enfin, à un second point de vuo, l'hommo ost un ôtro in-

complot, parce quo son oxistonce ost limitée Par la mort, la

personnalité do l'homme disparaît, ot tous les droits qu'il

possédait, tous les rapports do droit qui l'unissaient à sos

semblables s'éteignent ; son patrimoine va donc so dissoudre.

Pour éviter co résultat qui causerait un arrêt dans la marche

do la vio juridique et produirait un trouble très grave dans

lo commerce des hommes, le droit prolonge, porpétuo la per-
sonnalité do l'individu, par uno sorte do fiction, on la trans-

mettant à certaines personnes qui recuoillent le patrimoino
du défunt ot sont mises on son lieu ot place, tant au point de

vuo dos droits qui lui appartenaient quo des obligations dont

il était tenu. Lo patrimoino subsiste donc, mais il change do

titulaire. Grâco à cette fiction do la représentation, la conti-

nuité des rapports de droit est assurée, la mort n'est qu'un
accident qui n'interrompt pas, qui n'arrête pas la vio juridi-



8 INTRODUCTION

que. Les institutions juridiques qui déterminent ce rapport
de représentation et réglementent les nouveaux rapports de

droit que fait surgir le décès d'un individu forment le droit de

succession.

Unger remarque 1res justement que le droit do succession,
bien qu'ayant pour objet le patrimoine du défunt, se distin-

gue cependant des autres droits du patrimoine (droit des

choses, droit des obligations), par ce fait qu'il s'agit ici du

patrimoine d'un défunt. En effet, clans le droit du patrimoine
(

d'un être vivant, la personne constitue l'élément principal,

essentiel, autour duquel les droits viennent se grouper, les

choses qui composent lo patrimoine no sont que l'plément
accidentel. Au contraire, dans le droit do succession, le patri-
moine devient la chose stablo, persistante, il passe au pre^
mier rang, les personnes no sont plus que l'élément acci-

dentel et changeant. (1)

« Le droit de succession complète et achève l'organis.mo
du droit on l'étendant au-delà do la vie des individus. » (2)

Telle est la classification des institutions juridiques adop-
tée depuis longtemps on Allemagne et à Iaquollo l'arrêté de

1895 s'est conformé pour la distribution des matières du droit

civil entre les trois années d'enseignement. Oette classifica-

tion reproduit l'ordre naturel dans lequel les diverses insti-

tutions se présentent à l'esprit. On pourrait être tenté cepen-
dant do mettre en tête les institutions qui rattachent l'homme à

sa famille, le droit de famille proprement dit, puisque la

famille nous apparaît certainement comme lo premier grou-

pement des individus et lo fondement même do la société.

Mais Savigny a très justement expliqué qu'il valait mieux

placor l'exposé du droit do famille après lo droit dos biens,

pour l'étudier en môme temps'que lo droit patrimonial do la

famille. « Sans doute, dit-il, il n'est pas impossible de séparer
le droit do famille appliqué du droit do famille pur, et d'en

(1) Ungot',op, cil.., L.1,'8'2-i,p. 218, in fine.
(2) Savigny, opt cit.) t. i, § 57, hf/ine.
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faire une subdivision du droit des biens. Mais la réalité

vivante des rapports de la famille ressortira bien mieux si,

après avoir étudié la famille, nous passons immédiatement

aux influences qu'elle exerce sur les bions ; et alors, il devient

nécessaire do placer le droit do la famille après le droit des

biens. En effet, sans une exposition complète du droit des

choses et des obligations, comment comprendre l'influence

do la famille sur les biens ? (1)

La classification exposée est donc en mémo temps la plus

simple et la plus logique.

Toute autre est la méthode qui a été suivie par les rédac-

teurs du Code civil. Ils ont divisé leur oeuvro en trois livres

consacrés, le premier aux personnes, le second aux biens et

aux différentes modifications do la propriété, le troisième aux

diverses manières dont on acquiert lés biens. Il n'est pas

difficile do voir que cette division a pour base les droits sur

les choses, qui sont considérés comme étant l'objet uniquo

des règles de droit, tandis que les obligations, les succes-

sions, les donations entro-vifs et les testaments ne sont envi-

sagés que comme des moyens d'acquérir les biens. Le côté

artificiel do cette classification apparaît immédiatement: elle

a le tort do no mettre en relief qu'une sorte do rapports do

droit, les rapports do l'homme avec les choses, on rejetant à

l'arrièro-plan, au second rang, les rapports do l'homme avec

ses semblables. Elle considère les rapports de succession, les

rapports d'obligation, comme n'étant que des moyens d'ar-

river à l'acquisition des droits sur les choses, alors quo co

sont des rapports primordiaux, de même importance quo les

premiers. Ajoutons que cette classification no suffit pas à

embrasser tous Ma droits privés, car il est certaines opéra-
tions juridiques, cellos quo la créance ayant pour objet un

fait ou une abstention, telles que le contrat do loitago do

services qui n'ont pas pour effet, pour résultat do nous faire

acquérir une chose. Elle a enfin l'inconvénient do séparer

(1) Savigiiy, op, cit., t. i, § 58, tt-ud. GliiSnoux,p. ;'83.
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l'étudo du droit de la famille pur et celle des conséquences

que ce droit exerce sur le patrimoine.

Enfin, il y a certaines notions générales qui dominent le

droit privé tout entier, par exemple la notion du patrimoine,
la distinction des droits de famille et des droits du patri-

moine, la notion du fait juridique générateur du droit, qui
ne trouvent aucune place dans cette classification. (1)

L'étude des différents groupes d'institutionë dont l'en-

semble forme le droit privé, doit être précédée d'une partie
1

générale, qui constitue précisément l'objet du présent livre,

Cette partie générale a pour but d'exposer les éléments com-

muns qui se rencontrent dans tous lés rapports de droit, quels

(1) On a plusieurs fois demandé la re'fonte complète du Code civil, qui
a aujourd'hui près do cent ans d'existence et dont la plupart des1titres ont
été modifiés ou complétés par des"lois postérieures. Mais la codification
est une oeuvre longue et compliquée, très difficile a conduire a bonne fin.
(Voir les articles de M. Glasson sur la Codificationen Europe au xix"siècle,
Itevue politique et parlementaire, 1891, t. n, p. 201et 402, et t. ni (1895),.
p. 198.) i

En outre, nous croyons que, dans l'état actuel delà législation, un tra-
vail de cette nature offrirait plus d'inconvénients que d'avantages, Sans
doute il est des époques où la codification s'impose, et on ne peut nier

que l'apparition du Code civil ait été un véritable bienfait, car il a établi
cheznous l!unité de législation, en faisant disparaître la'coexistence du droit
coutumier, du droit écrit et des lois de la période intermédiaire; en môme

temps, il a simplifié le droit privé et en a exposé les principes avec une
clarté telle que les législateurs voisins l'ont pris longtemps pour modèle ;
mais il faut bien reconnaître que la codification arrête le développement
scientifique du droit pour une période de temps qui peut être longue. Les

jurisconsultes sont vite portés a considérer l'oeuvre nouvelle comme un
monument sacré, indestructible, sans se rendre compto que l'évolution du
droit n'en continue pas moins, et que la transformation des institutions

s'opère conformément aux besoins nouveaux que la société fait chaque
jour surgir, malgré la rigidité des textes. Il en résulte que le jurisconsulte
borne ses efforts à exposer clairement le sons des dispositions législatives,
\ les interpréter avec art, et qu'il résiste aux tendances delà jurisprudence
plus souple et moins scrupuleuse, parce qu'elle est obligée do tenir compto
des nécessités de la vie pratique, et surtout, qu'il oublie l'étude des prin-
cipes généraux, purement théoriques, dont l'élaboration constitue la partie
véritablement scientifique du droit. (Voir les observations de M. Soleilles,
Étude sur l'histoire des sociétés en commandite, Annales de droit com-

mercial, février 1897,p. 47 à 49.)
*

\
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qu'ils soient, ou dans les plus importants et dont la connais-

sance est indispensable avant d'aborder l'étude des carac-

tères particuliers et distinctifs do chaque institution juri-

dique. Ces éléments communs sont en petit nombre ot il est

aisé de les énumérer :

1° Dans tout rapport juridique, on trouve des personnes

ontre lesquelles le rapport s'établit, les droits qui appar-

tiennent à un individu lui appartiennent soit contre une per-

sonne déterminée, soit contre tout le monde. La notion de

personne est donc une notion qui se présente tout d'abord ;

qu'est-ce qu'une personne, quollc est sa capacité d'agir, par

quelsévénements cotte capacité pout-ellc être modifiée? Autant

de questions qui se poseront à propos de chaquo institution

juridique et qui doivent être préalablement résolues ;

2° De même, à la base du droit patrimonial, nous rencon-

trons la notion de choses^ sur lesquelles nous exerçons des

droits, soit directement, soit par l'intermédiaire d'autrui, et

que nous transmettons à nos héritiers après la mort. Par

conséquent, il faut commencer par donner une définition des

choses, et par déterminer quelles sont les différentes espèces
de choses susceptibles de faire partie do notro patrimoine;

3° En troisième lieu, les rapports juridiques naissent, se

modifient, s'éteignent sous l'influence do certains faits qu'on

appelle des faits juridiquos. Quels sont les faits capables de

créer ou d'éteindre des rapports do droit, quelle est leur

nature, comment doivont ils être classés ? Autant do questions
dont la solution doit être préalablement donnée pour faci-

liter et éclairer l'étude postérieure do chaquo institution qui

régit ces rapports ;

4° Enfin, lorsquo les droits appartenant à une personne
sont méconnus ou violés, comment peut-elle les faire recon-

naître et en assurer le respect ot le maintien ? Oo dernier

problème nous transporte sur le terrain de la procédure
civile, il est donc étranger au droit civil proprement dit, il y
rentre cependant clans uno certaine mesure, car c'est au
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droit civil qu'il appartient do déterminer quelle influence le

litige exerce sur la nature et l'étendue du droit.

L'exposé de ces notions générales doit servir d'introduction

à l'étude des diverses institutions juridiques.
Suivant l'heureuse expression de Puchta, reprise par Un-

ger, ces notions communes forment « l'atmosphère immaté-

rielle dans laquelle se meuvont les divorsos institutions

juridiques. » (1) L'utilité de cotte partie générale est donc

incontestable, et presque tous les jurisconsultes allemands

adoptent cetto méthode. Pourtant, ce procédé d'exposition,

présente des difficultés et n'est pas sans écueils. Oes diffi-

cultés existent surtout chez nous, parce que, depuis v,Ia pro-

mulgation du Code civil, aucune tentative do ce genre nV

été laite, et qu'on peut se trouver conduit, en sortant ainsi

des chemins battus, à donner à certaines règles une impor-

tance, une extension qu'elles n'ont pas. Il faut donc se

garder de faire figurer dans une partio générale des prin-

cipes spéciaux qui no doivent s'appliquer qu'à dos institu-

tions juridiques déterminées. (2)

(1)Unger, i, §2i, p. 228; Puchta, Institutionen> t. n, § 189, in fine,
(2)C'est ainsi que, comme on pourra le constater par la suite, j'ai né-

gligé certaines théories, parce qu'elles ne ,s'appliquent en realité qu'à la
matière des obligations, et non Atous les actes juridiques.' Une autre difficulté se présentait. Certains chapitres du Gode civil

pourraient être tout entiers expliqués, a propos tic' l'cxpqsition de ces
notionsgénérales; par exemple, pour ne citer que les principaux cas, on
pourrait évidemment, a l'occasion de la distinctum des choses, étudier les
articles relatifs à la division des meubles et des immeubles, et dans la raii-
Hèredos actes juridiques, presque tous les textes de la théorie des obliga-
tions {art.1108A1125, 130i A1314,etc.; en y joignant aussi les art. 00LA
012, 031A037,etc. du titre des donations et testaments).

Une semblable méthode peut être employée par le professeur dans son
enseignement oral ; elle lui permet de,donner aux théories générales dont
il présente l'explication un caractère plus concret (voir la circulaire mi-
nistérielle du 21octobre 1S95),et elle offre en même temps l'avantage de

décharger le programme un peu lourd des matières comprises dans la
seconde et dans la troisième années. Mais dans un livre élémentaire qui
n'est qu'un essai, cette méthode mirait, croyons-nous, des inconvénients :
elle romprait l'exposition des notions générales auxquelles il est consacré
et lui donnerait un caractère exégétique qui serait \cn contradiction avec
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Néanmoins l'utilité qu'il y a, d'autre part, à exposer sous

forme d'introduction les notions communes' aux diverses

institutions, que le Code a trop souvont négligées, à don-

ner à certaines règles de droit toute rétendue qu'elles com-

portent, alors que le Code paraît en restreindre arbitraire-

ment l'application, nous semble si grande que nous avons

essayé do réunir dans le présent volume les éléments

de cette partie générale. Nous croyons que cette méthode

rendra moins difïiciles et moins hésitants les premiers pas
des jeunes étudiants dans le domaine aride du droit

civil, dans lequel ils pénétraient brusquement jusqu'ici,
se trouvant immédiatement aux prises avec les textes, sans

avoir pu prendre une vue d'ensemble de l'organisme qu'ils
devaient étudier dans ses différentes parties.

Je tiens, en terminant, à répondre à doux objections qu'on

pourrait être tenté d'adresser à cotte méthode. La première
consisterait à dire qu'il faut tout d'abord étudier l'histoire

des institutions, et qu'il conviendrait bien plutôt do pré-
luder à l'enseignement du droit civil par une introduction

historique détaillée, ayant pour but de montrer la marche

du droit, ses transformations, et do mottro en relief ;les

mille liens qui rattachent le présent au passé, que de débuter

par uno exposition purement rationnelle, dans laquello lo

point de vue historique doit être nécessairement négligé. Oe

reproche serait injuste, et la meilleure prouve que j'en puisse

fournir, c'est que cosont les jurisconsultes qui furent on Al-

lemagne les fondateurs do l'école historique, Hugo, Savigny,
Puchta et leurs successeurs, qui ont ou soin de commencer

leurs ouvrages de Pandeotos par une introduction consacrée

à « la partie générale » [aUgemeitiG Tlwil) du droit. J'ajoute

son but, enfin elle en augmenterait démesurément l'étendue. Aussi, nous
sommes-nousattachés ù ne présenter nulle part l'explication des matières
spéciales traitées dans le Code, nous contentant de nous appuyer sur les
textes du Code relatifs a ces matières pour les généraliser et en déduire les
règles applicables aux éléments communs qui se rencontrent dans les
divers rapports de droit et t'ont l'objet do celte étuue.
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que cette introduction ne dispense nullement de faire précéder

l'explication des principes du droit civil d'une exposition

historique, assez brève d'ailleurs. C'est surtout lorsqu'on est

entré dans le système du droit civil proprement dit, à pror

pps de chaque groupe d'institutions et de chaque institution,

que l'étude approfondie de l'histoire présente de l'impor-
tance et de l'intérêt pour l'explication et la justification du

droit moderne. Qui le contesterait aujourd'hui?
•

De nombreux travaux publiés dans ces dernières années'

ont montré que l'enseignement du droit civil pouvait être

renouvelé par un examen approfondi de l'ancien droit, et

que les besoins de la pratique, manifestés par les courants

de la jurisprudence, étaient, sur bien des points, déjà'les
mêmes dans notre ancienne France que de nos jours,

L'introduction générale au système du droit civil n'est

nullement en contradiction avec la méthode historique.

En second lieu, quelques esprits seront peut-être portés à

prétendre que les idées générales ne doivent pas faire l'objet I

d'une introduction et qu'il est plus logique de commencer

l'exposition du droit civil par l'étude des textes, pour s'éle-

ver peu à peu du particulier au général. C'est, dira-t-on,

quand on connaît bien le fonctionnement et le rôle des insti-

tutions civiles, qu'il est possible de les rapprocher les unes

des autres, afin de montrer le but vers lequel eUes tendent,

et de mettre en évidence- les idées communes qui donnent

à l'oeuvre son unité. C'est sous forme de conclusion et non

d'introduction que doit être présentée la synthèse des prin-

cipes juridiques*

L'objection serait vraie, si cette partie générale était une

étude philosophique et économique du droit civil, mais son

but est autre, il est beaucoup plus modeste, comme on l'a

vu par les pages précédentes. Il s'agit, on elïet, d'exposer

les notions simples et élémentaires qui se retrouvent au fond

[de tous les rapports de droit, et qui en forment comme le

substratum : notion du droit entendu a\i point de vue sub-
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joctif, définition do la personno et de sa capacité juridique,

distinction des diverses espèces de choses qui peuvent être

l'objet d'un droit, étude des faits qui donnent naissance aux

droits ou qui les éteignent, otc.

Ge sont là incontestablement des notions préliminaires
dont la connaissance est la préparation naturelle à l'étude

des différentes institutions du droit civil.





CHAPITRE PREMIER

Le droit en général. — La loi. — Définitions. -—Caractères des

lois. —Notion de l'ordre public et des bonnes moeurs.

Lo mot droit est assez difficile à définir, parce qu'il est

employé dans des sons divers. Les doux acceptions les plus

importantes et les plus usitées, auxquelles les autres se rat-

tachent du reste par un lion étroit, facile à découvrir, sont

les suivantes : La première se rencontre dans les expres-
sions : le droit français, le droit public, lo droit privé, le

droit national, etc. En ce sens, lo mot droit signifie « l'en-

semble dos préceptes ou règles de conduite à l'observation

desquels il est permis d'astreindre l'homme par une coerci-

tion extérieure ou physique » (1), ou bien encoro, conformé-

mont à la définition donnée par M. Boudant, « les arrange-
monts imposés ou convenus qui définissent et coordonnent

les rapports sociaux, ou mioux les règles qui établissent ces

arrangements. » (2)

C'est lo point de vuo objectif; lo droit, ainsi entendu, se

dégage des rapports des hommes entre eux ot s'établit soit

par la coutume, soit par la loi. On l'appelle quelquefois aussi
lo droit positif, « c'est-à-dire celui qui est établi par les lois
et coutumes des hommes, qui est, par suite, à l'abri do tout

conteste, qui est certain et constant. » (il)

Dans la deuxième acception, le mot droit est pris au point
de vuo subjectif, il est employé commo désignant une faculté,
une prérogative appartenant à un sujet donné. On dit alors :
lo droit do créance, lo droit do propriété, lo droit d'iiypo-

(1)Aubi'y ot Hau, Droit civil français) t. i, 8 lt -l0Mit.
(2)Heudmit, /.o droit individuel et ïtittil, l<°Mit., p. 2:1,
(3)Houduut, ihidt

OAIHTANT.
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thèquo, ]o droit do puissance paternelle, les droits civils,
los droits politiques., etc. A ce point do vue, on pont lo défi-

nir ainsi : un droit ost une puissanco attribuée par le droit

(entendu au point do vuo objectif) à la volonté d'une personne
relativement à un certain objet. (1) « Lo droit, dit Savigny,
nous apparaît comme un pouvoir do l'individu. Dans los

limitos do co pouvoir, la volonté de l'individu règno, et règne
du consentement do tous, » (2)

C'est dans cette deuxième acception quo nous emploierons

prosquo constamment cette oxprossion, dans lo courB do cot

ouvrage, qui est consacré à l'étude dos droits privés. Il faut,

pour lo momont, insister un pou sur la première significa-
tion du mot, sur lo droit entendu au point de vue objectif.

Le droit ombrasse tous les rapports de l'homme avec ses

semblablos ot se divise en plusieurs branches correspon-
dant aux divers genres de rapports quo la société fait naître

ontre les hommes. Les doux plus importantes sont, .confor-
mément à la classification traditionnelle, lo droit publie ot

t
le droit privé. (3) Lo droit public règle l'organisation de

l'État, définit ses fonctions et détermine les attributions dos

pouvoirs publics qui sont les organes do l'État.

Le'droit privé a pour objet d'étudier et de réglementer les

droits qui appartiennent à l'individu clans sos rapports avec

les autres hommes considérés comme,particuliers, et d'éta-

blir les limites qui doivont être assignées à ces droits pour

empêcher qu'ils n'empiètent sur ceux d'autrui. Il se subdivise

lui-môme en plusieurs branches, dont la plus importante est

le droit civil proprement dit (4), lequel est applicable à tous

les particuliers et étudie les droits et les obligations de cha-

que individu considéré comme mombro d'une famille déter-

minée et comme titulaire d'un patrimoine. C'est le droit

(1)Goudsmifc,op, cil., §17,
(2) Savigny, op. cit., t. i, § iv, p. 7, trad. Guenoux.

(3) Inst., livre i, titre i, §4.
(4)Les autressubdivisians'du droit priveront lo droit commercial et le

droit international privé, \
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privé général, commun à tous les hommes, tandis quo les

auti'os branches du droit privé, comme lo droit commercial,
lo droit international privé, no s'appliquont qu'à dos situa-

tions spéoialos ot à cortaiuos personnes,

La loi. — Le mot loi, pris dans sou acception juridique la

plus largo, signilio la règlo de droit qui préside aux rapports
dos hommos ot quo chacun doit observer ot respecter.

L'ensemble do cos règlos constitue le droit positif tout

entier, Oommont cos ordres, ces préceptes qui s'imposent
aux individus sont-ils édictés et proclamés? La premièro
sourco d'où ils découlent, et la plus ancienne, est la coutume,
e'ost-à-diro l'usage, la tradition qui élève au rang de prin-

cipes de droit les règles appliquées d'une lagon constante et

uniforme dans les rolations des individus. A l'origine, lo

droit est toujours coutumier. Mais, bientôt, l'homme éprouve
lo besoin d'édicter, de formuler la règlo do droit en termes

exprès, afin do lui donner plus do fixité et de cortitude, et

ainsi apparaît lo droit écrit, la loi proprement dite.

Prise dans cotte deuxième acception, qui est la plus fré-

quemment usitée, on peut définir la loi, la règle édictée par
le pouvoir social, qui ordonne, défend ou permet, et à la-

quelle obéissance ost due par tous. (1) tëntro la loi ainsi en-

tondue ot lo droit coutumier, la différence réside exclusive-

ment dans la manière dont le précepte est édicté; mais, entre

l'un et l'autre, il y a toujours une étroite parenté, puisqu'ils

proviennent du consentement tacite dos individus. Boule, la

façon dont ce consentement est exprimé diffère.

La loi émane du pouvoir législatif, et le pouvoir exécutif

est chargé de voilier à son exécution. En effet, elle est tou-

jours accompagnée d'une sanction qui en assure le rospect
ot l'observation. 11 n'y a pas de loi sans sanction, puisque la

loi est la règle nécessaire, indispensable qui préside aux

rapports de droit, et qu'elle no pout être violée sans que

l'organisation sociale soif; menacée.

(I) Ueiultuil, Le droit individuel ot l'filul, i1"'relit., p. 18.
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Elle suppose donc nécessairement l'idée d'obéissance et do

contrainte, et touto infraction aux défonscs ou aux ordres

édictés par la loi entraîne, suivant les cas, des dommages-

Intérêts, des amendes, l'annulation ou l'inefficacité de l'acte

qui a été indûment fait (1), ou, en môme temps, plusieurs
de ces conséquences.

Los lois du droit privé présentent un caractère particulier

qui les distingue des lois du droit public et paraît, au pre-
mier abord, détr'iuro l'élément impératif qui se rencontre

dans toute loi.
'

,

La plupart des règles contenues dans le Code civil sont

simplement supplétives ou déclaratives de la volonté des

parties ; cela veut dire qu'elles no s'imposent pas à la volonté

des personnes et que celles-ci restent libres, lorsqu?un rap-

port de droit concret* se forme entre elles, de déterminer

quelles conséquences juridiques il produira, quels droits et

quelles obligations il fera naître. Elles peuvent écarter les

règles édictées par la loi, pour les remplacer par d'afutres

qu'elles jugent préférables. Les dispositions légales ne s'ap-

pliquent que dans le cas où les partios n'ont rien dit et n'ont

pas établi elles-mêmes leur loi particulière. De nombreux

articles du Code civil expriment cotte idée: art. 1134, 1135,

1387 Oiv., art. 6 Oiv., etc. L'art. 1387, qui est placé en tête du

titre du contrat de mariage, est conçu en; termes très nets :

« La loi ne régit l'association conjugale, quant aux biens,

qu'à défaut de conventions spéciales, que les époux peuvent
faire comme ils le jugent à propos, pourvu qu'elles ne soient

pas contraires aux bonnes moeurs et, en outre, sous les modi-

fications qui suivent. »

Oe caractère particulier se rencontre dans les dispositions
relatives aux actes juridiques, c'est-à-dire aux actes volon-

taires qui ont pour but de faire naître, de modifier ou d'éteindre

des droits. En principe, le législateur laisse aux personnes

(1) Par exception, certaines lois n'ont pas do sanction ; elles constituent
simplement des mesures d'ordre. Ex.: urt. 171Giv,
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qui passent un acte juridlquo la faculté do lui faire produiro
los conséquences qu'elles voulont ot do réglor ses olïota. Il

so contonto do poser dos règles abstraites, do détorminor

quels sont les droits ot les obligations que clmquo aoto

produit ordinairomont, ot los règlos qu'il édioto roçoivont
leur application, lorsquo los personnes qui font un acto

juridlquo no los écartont pas oxprossomont, oo qui est, du

rosto, le cas ordinaire Lo législateur borne dono son rôlo à

présumor la volonté dos parties : « Il n'impose pas, il pro-

pose, » (\)
On pourrait croiro que los dispositions légalos qui offrent

cotte particularité, no sont pas do véritables lois, puisqu'il
ost permis d'y déroger.

Mais ce n'ost là qu'une fausse apparonco; car los règles

supplétives établies par le législateur doivont être respec-
tées et obéies, lorsqu'on n'en a pas oxprossomont éoarlé l'ap-

plication. Quo si los parties profitont do la liberté qui lour

est accordéo et règlent ollos-mômes lours rapports do droit

dans touto leur étonduo, elles font une loi spéoialo, concrète,

qui, ollo aussi, présente au môme titre quo la promièro lo

caraotère obligatoire, mais qui n'est applicablo quo dans un

cas particulier. C'est ainsi quo l'art. 1134 Oiv. décide quo los

conventions légalement formées tiennent .lieu de loi à ceux

qui les ont faites.

Il reste à so demander pourquoi les lois d'ordre privé pré-
sentent ce caractère particulier qui no se rencontro jamais
dans le droit public?

La raison est facilo à donner. Le droit privé est établi en

faveur des particuliers, afin de déterminer la mesure dans la-

quelle la liberté de chacun peut s'exercer vis-à«vis d'autrui,
en ce qui concerne les rapports de patrimoine pu de famille.

Or, si l'ordre social est intéressé à ce que les limites de

cette liberté soient nettemont établies, fixées, afin d'assurer

que la justice et la morale présideront au commerce juri-

(1)Boudant, Cours de droit cituf, INTIIODUCTION,n" 121; Paris, 1896.



2? CIIAVITllKrniîMIKH. -- M'.S LOIS

diquo des individus, pou importe, uno fois los limites tra-

céos, comment s'oxorco eotto liberté, pourvu qu'ollo no sorte

pas du domaine déterminé par la loi. O'ost affaire ontro les

hommes de débattro lours intérêts ofc de réglor los oonsé-

quonces dos actes qu'ils accomplissent. (1)
Mais toutes los lois d'ordre privé no présentent pas ce ca-

ractère do dispositions supplétivos ou déclaratives do la

volonté dos parties. La liberté de l'homme est circonscrite

dans des limites ,tracéos par le législateur, car ectto liberté

no peut être utile et fécondo qu'à condition do ne pas dégé-
nérer en licence et do no pas compromoltre l'intérêt com-

mun, l'ordro public dans l'état, et on même temps do, no pas

empiéter sur le domaine do la liberté d'autrui. Aussi trou-

vons-nous dans le droit privé dos lois absolues ou impéra-
tivos auxquelles il n'ogt pas permis do déroger.

Los motifs qui déterminent le législateur à édietor dos

règles placées au-dessus do la volonté dos particuliers peu-
vent être de doux sortes: on premior lieu, comme» nous

venons do lo dire, il convient d'assurer lo maintien do l'ordro

public, c'est-à-diro do l'ordro général qui forme lo soution

de l'organisation sociale, ot lo respect do la morale publiquo

en. interdisant-tous, les actes qui sont de naturo à troubler

l'économie, l'harmonie do la société ot à porter atteinte aux

bonnes moeurs. ,
En môme temps ot on second lieu, la loi doit assurer aide

et protection aux personnes quo leur âge, lour sexe, leurs

infirmités rendent incapables do défendre elles-mêmes leurs

intérêts et qui pourraient ôtro victimes de lour faiblesse ou

do leur irnpéritio, de lour inexpérience, quand elles font

(1) « Dans une société comme la nôtre, qui attache un très haut prix au
développement de l'esprit d'initiative, qui a i'oi en sa fécondité et confiance
en elle pour le règlement des rapports d'intérêts entre les hommes, la loi
ne limite la liberté de chacun, que lo moins possible, o'cst-à-dire qu'en
tant qu'elle est incompatible avec la liberté d'autrui ou inconciliable avec
les idées essentielles sûr lesquelles repose la constitution sociale. » Hou-
qucs-Fourcade et Haudry-»Lacantinerie, Des personnes, un" 2(10;Paris,
X89(j. \
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un octo juridiquo; d'uno fuyon plus générale, ollo doit pro-

téger touto porsonno contro lo préjudice immérité qu'un

acto juricliquo pout, dans certaines circonstances, lui cau-

sor. Or, cotto seconde catégorio do dispositions doit ôtro

nécossairomont impérativo, car il ost évidont quo los règlos

faites pour protéger une porsonno manquoraiont lour but, si

ollos pouvaiont ôtro écartées par la volonté dos partios. Ainsi,

Ion lois impérativos on matière do droit privé soront do doux

sortes : lois destinées à assurer lo maintien de l'ordro public
et lo respect dos bonnes moeurs, lois do protootion d'intérêts

privés.
Il suffit de parcourir les toxtos du Oodo civil pour rencon-

trer, parmi los dispositions ayant un caractèro prohibitif ou

impératif qui s'y trouvont, los doux catégories quo nous

vonons de signaler. L'article 6 nous dit tout d'abord: « On no

pout déroger, par dos conventions particulières, aux lois qui
intérossont l'ordre public et los bonnos moeurs», et plusieurs

dispositions contenues dans le Oodo no font qu'appliquer
co principe : art. 335 Oiv., art. 791 Oiv., etc.

D'autro part, un grand nombre d'articles, conçus dans la

forme impérativo ou prohibitive, ont pour but d'établir dos

mesures do protection. Ces mesures do protection sont de

deux sortes : Les unes sont édictées en faveur do toutos los

personnes qui peuvent être intéressées dans un acto juridique.

Ainsi, la loi décide que certains actes qu'elle considère

comme ayant une importance, une gravité particulières, de-

vront ôtro passés dans une forme déterminée, devant des offi-

ciers publics dont la présence constituera uno garantie ot

une protection pour ceux qui concilieront un acte do cette

espèce ; oes actes s'appellent los actes solonnols, ils sont en

petit nombre. Les principaux sont, dans le droit do la famille,
lo mariage, l'adoption, la. reconnaissance d'enfant naturel,
ot dans le droit du patrimoine, lo contrat do mariage, la

donation entre vifs, le testament, l'hypothèquo, etc. Los

règles sur la forme des actes sont bien, dans une certaine

mosuro, destinées à assurer la conservation do l'acto ot à
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faciliter sa prouve, mais, avant tout, ollos sont établies pour

garantir et protéger los personnes qui passent eos aotos, car

elles ont pour but d'appolor Tattontion sur l'importance qu'ils

présentent ot les conséquences qu'ils ontraînont, otd'assuror

1'indépondance ot la liborté dos parties.

En second liou, loOode civil oontionttoute une série do dis-

positions destinéos à protéger directement certainosporsonnes
dans 1ns cas où ellos ont été trompées ou bien quand elles

sont incapables, à cause do leur âge ou do leurs infirmités,
d'administrer ellesrmômos leur patrimoino ; par cxomple,

lorsque je contracto sous l'ompiro de l'orrour, du dol, de la

violence, lorsquojo subis une lésion considérablo clans la

vonto d'un immeuble, je poux clomandor la nullité du' contrat.

De même, le mineur, l'interdit, la femme mariée qui ont passé
un acte, sans se conformer aux prescriptions que la loi éta-

blit on leur faveur, peuvent en faire prononcer la nullité.

Pourquoi, dans ces différents cas, le législateur imposo-t-il
aux parties l'obligation, sous poino de nullité, de so confor-

mer aux règles qu'il édicté? Evidemment dans un but de

protection à regard do ces personnes, qui sont des inca-

pables, ou ont été trompées, violentéos, lésées. (1)

En résumé, les lois impérativesdu droit privé sont ou bien

(1) Sans douto, les mesures cloprotection édictées par le législateur en
faveur des incapables touchent A l'ordre public, car il est indispensable
que clans une société civilisée los personnes que l'Age, les infirmités
mettent dans une situation d'infériorité, s'oient protégées contre les em-
bûches des tiers de mauvaise foi et les conséquences dommageables d'une
administration inexpérimentée de leur patrimoine, Le principe de la pro-
tection duo aux incapables est doué d'ordre public, Aussi faudrait-il déci-
der que toute clause, par laquelle un incapable renoncerait A l'avance, en
passant un acte, A se prévaloir de son incapacité, serait nulle et non
avenue comme contraire A l'ordre public. Mais, comme le remarque très
cxactomentM, Pillet, DeVordrepublia en droit ini. privé (Paris, Grenoble,
1890,p. 34), c'est le principe do la protection seul qui est d'ordre public.
Quant au mode d'organisation de cette protection, quant aux dispositions
positives établies par la loi, elles sont avant t'ont des mesures de protec-
tion d'intérêts privés.
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dos lois d'ordre public, ou biondos lois do protootion d'intô*

rôts privés. (1)

On peut invoquer, à l'appui do ootto distinotlon, un passago

dos travaux préparatoires du Oodo civil qui la conflrmo d'uno

façon très olairo. Dans son discours au Oorps législatif, Por-

tails opposait lodroit public au droit privé otdisaitquo lo pre-

mier est celui qui intérosso plus dirootomont la société quo los

particuliers, tandis que le second intérosso plus los partiou*
Hors que la société. Il ajoutait qu'à ootto distinction corres-

pondait collo des nullités absolues et dos nullités rolativos.

Or, los dispositions de la loi qui ont pour objet do protéger
les incapables sont sanctionnées non pas par la nullité abso-

lue ou l'inexistence, mais par la nullité relative. (2)

Il nous reste maintenant à déterminor quelles sont, parmi
les lois impératives, colles qui reposent sur dos considéra-

tions d'ordre public ou lo respect dos bon nos moeurs.

Que faut-il donc ontendro par oos mots : l'ordre public et

les bonnes moeurs? (3)

Ordre public. — Déterminer quollos sont les lois d'ordre

public ost chose diffioilo, parce qu'il s'agit d'uno expression
un pou vague que la loi n'a nulle part définie, mais cetto

détermination est importante et doit être tontée, car los lois

d'ordre public présentent des caractères particuliers qui les

distinguent profondément des autres lois civiles.

D'abord, comme nous venons do lo voir, il n'est pas por-

(1) Alglavo, Action du ministère public, t. i, p, 001et suiv.i Toullier,
liroit civil, i, n° 108; Pillet, De l'ordre public endroit international privé,
Paris, Grenoble, 1800,p, 33et 34;

(2)Art. 1125Civ. Voir Locré,' Législation, t, i««",p, 483. L'art, 83 Proc,
civ, montro bien aussi que le législateur a ou l'intention de distinguer les
lois d'ordre public et los loisdo protection, car il soumet 4 la communica-
tion au ministère 'public : 1° Les eausos qui concernent l'ordre public ;
2°colles qui concernent l'état des porsonnos et les tutelles.

(3)Consulter en dehors dos auteurs cités ci-dessus : Despagnetî Journal
de droit internationall privé, 1889,p. 5 ot 2Ô1?;Boudant, Cours de4roit
civil, iNTnonucTioW,§ 119a 125; Baudfy-Lacantineïie et ÎTovicjues-Foùri
cade. Despersonnes, t, j»r, §205 u 285, ^ ^,



20 fiiiAPmu! PIIKMIHR.— L'ORDREpimrjr,

mis clo dérogor aux lois d'ordre public, ot toutes les fois

qu'une porsonno «aura, dans un acte juridique, méconnu une

disposition légale fondée sur dos considérations se rattachant

A l'ordre public, cet acte sera inefficace, c'est-à-dire qu'il no

pourra produire aucun effet, quand bion même la loi n'aurait

pas expressément attaché cotte sanction à la règle qu'ello

«dictait; il sora non avenu. En offot, si la loi reconnaissait

quoique valour à l'aclo fait on violation do sos dispositions,
ollo so mettrait on contradiction avoc olle-mômo. (1)

En second lieu, il résulte do l'art. 3 du Code civil que les

lois do police ot do sûreté sont territoriales, o'est-à-diro

qu'elles obligent tous ceux qui habitent lo territoire, non

seulement les nationaux, mais les étrangers; ot'par cotte

expression, les rédacteurs du Oodo ont certainement voulu

désigner los lois d'ordro public.

Enfin, lo ministère publio a le droit do poursuivre d'offico

l'exécution dos lois on matière civile, dans les dispositions

qui intérossont l'ordre public, (2) '

D'une façon générale, on peut diroque l'ordropublic, c'est

l'ordre dans l'État, c'est-à-dire l'arrangomont dos i nstitutions,

l'organisation des règles qui sont indispensables à l'oxistenoo

et au fonctionnement de l'Etat. Lo mot ordre public indiquo,

(1)Ainsi l'art, 000du Godecivil décide que, dans toute disposition entre
vifs ou testamentaires, les conditions contraires aux lois ou aux moeurs
sontréputées nonécrites, L'art. 1172Çiv. dispose que toute condition d'une
chose prohibée par la loi est nulle et rend mille la convention qui on
dépend,De même,enfin,l'art. 1131Giv,déclareque l'obligation sur unocnuso
illicite ne peut avoir aucun effet.

Cependant, en matière de mariage, il y a une particularité Asignaler :
La loi établit un certain nombre d'empêchement?au mariage, qui, bien que
fondés sur des considérations d'ordre public, sont simplement prohibitifs,
ce qui signifieque, si, malgré la défense faite, l'officier de l'état civil pro-
cède Ala célébration du mariage, le mariage ne peut pas être attaqué de
ce chef. L'annulation du mariage est un parti extrême, dont les consé-
quences sont très graves au point de vue de la famillo, et la loi no s'y
résout que dans certains cas limitativcment déterminés,

(2) Art. «4(5,2° al., loi du 20 avril 1810.—Voir sur ce texte, qui soulèveune
grave difficulté, Alglave, Action du ministère publia et théorie don droits
d'ordre publiolon matière civile, t. i*1'. »
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on effet, l'idée d'uno disposition logique, d'uno subordina-

tion qui donne à 1'ensomblo l'unité ot la vio,

Par lour nature» mémo, les loin civiles d'ordro publio doi-

vent ôtrol'oxcoption, puisquolo droit oivil est dostinéà régler

les rapports dos individus ontro eux, c'est-à-diro dos intérêts

purement privés; ces lois no touchent à l'ordre publio que

dans la mesure où elles établissent la limite do la liberté dos

individus, afin d'empêcher que ootto liberté ne devionno uno

causo do trouble, de perturbation pour l'ordre ol; la sécurité

générale. C'est souloment dans la mosuro où il peut y avoir

conflit, opposition ontro l'intérêt privé et l'intérêt général,

que le législateur a lo droit d'édicter des dispositions qui,
tout en réglant les rapports des particuliers, s'imposent à

lour volonté,

Par conséquent, les lois civilos d'ordre public sont, par dé-

finition mémo, dos lois oxcoptionnollos.
« Il est incontestable que, d'après nos idées actuelles, lo

législateur n'est pas lo véritable autour dos droits do l'indi-

vidu, mais simplement leur garant, ces droits résultant, du

reste, du seul fait de l'existence do l'homme et do sos facul-

tés. Tant quo l'on a pu soulonir quo lo droit ecait uno conces-

sion gracieuse du souverain, on a pu penser aussi que la

considération de l'ordre public était la base généralo dos

droits individuels; aujourd'hui, où l'opinion contraire pré-

vaut, la liberté humaine est la règle, ot les limitations ap-

portées h cotte liberté, au nom do l'ordro public, ne se justi-
fient; qu'autant qu'olles sont réduites au strict nécessaire ot

confinées dans leur rôle- d'oxeoptions. » (1)
Donc, pour qu'une loi soit d'ordre public, il faut non sou-

loment qu'cllo soit conforme à l'ordro public, mais indispen-
sable à son maintien, c'est-à-dire qu'elle soit tollo que sa

disparition mettrait enjeu l'existence môme de l'ordre public.
En effet, puisque la loi d'ordre public est un empiétement
sur la liberté dos parties, elle ne peut être édictée qu'au-

(1) Pillot, op. cit., p. 18.
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tant quo oot ompiétemont est nécossairo pour assurer lo ros-

peot do l'ordre public (1)
Nous avons maintonant, gràoo aux oxplications précé-

dentes, un moyon do détorminor quolios sontlos lois d'ordre

public; on offot, nous possédons doux formules dont la com-

binaison nous fournira la solution ohorohôo :

1° Toutes los lois impérativos no sont pas d'ordre public ;
2° Pour qu'une loi soit d'ordro public, il faut qu'elle soit

indisponsablo à la conservation do l'Etat. '

Dès lors, on appliquant oos doux formules à toutos los dis-

positions du Oodo supérieures à la volonté dos parties, nous

pouvons déterminer lour caractère Nous motions chacun

do nos principes clans un dos plateaux do la balance et,
suivant quo l'un ou l'autre'l'omportora, suivant que la loi

sera une loi do conservation sooialo ou une loi do protection
des intérêts privés, nous dirons qu'elle est ou qu'olle n'est

pas d'ordre public,
Parcourons rapidement los différentes matières du (Jodo

pour en faire l'application :

Tout d'abord, il ne faut pas hésiter à reconnaître lo carac-

tère d'ordre public aux lois qui ont pour objet d'assurer lo

rospeet do l'ordro matériel ot d'ompêchor qu'une personne
no cause injustement un préjudice à autrui. Aux dispositions
de la loi pénale punissant certainesinfractions contre les

personnes ou contre la propriété, correspond un principe du

droit civil plus largo, plus extonsif, ainsi conçu : Tout fait

do l'homme qui cause un dommage à autrui, oblige celui

par la faute duquel il est arrivé à lo réparer (2), principo do

justice, d'équité, qui est la sauvegarde du droit de l'individu.

Oe principo est certainement d'ordre public, oarsi son appli-
cation pouvait être écartée, méconnue, la sécurité, la justice
seraient menacées.

Dans le droit de la famille, il semblo quo toutes los dispo-

(1) Pillet, ihid.

(2) Art. 1382.Civ.
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sitions do la loi soient aussi d'ordre public, puisque, suivant

uno phraso devenue banalo à force d'ôtro répétéo, la famillo ost

la base do la société, L'organisation dos rapports do famillo,

les obligations qui on découlent, los droits de puissanco

qu'ollo établit ontro certaines porsonnos rontront-ils dans

l'ordro public?Uno réponso afllrmativo sorait exagéréo : tou-

tes cos dispositions ont sans doute un caractèro moral, toutos

ont pour but d'assuror lo développement do la société; mais,

parmi ollos, « il on ost beaucoup qui no sont pas nécessaires,

mais simplement utiles, qui ne consacront pas dos principes

essentiels à la conservation dos moeurs nationalos, qui édic-

tont simplement dos règles propres à établir ontro los per-

sonnes des relations juridiques conformos à co que la con-

science nous représente comme étant le plus moral. » (1) A

ce point do vue, il importe do faire uno distinction entre lo

droit de la famille pur et lo droit patrimonial do la famillo.

Dans le droit do la famillo pur, il s'agit exclusivement des

rapports moraux dos membres do la famillo, et il faut rocon-

naîtro que cos rapports ont une importance do premier ordre,
droits et devoirs entre époux, entre parents et enfants, puis-
sanco maritale, puissanco patornollo, modes do preuve de

la filiation, interdiction de la rochorche do la patornité, pro-
hibition do la constatation d'une filiation adultérine et inces-

tueuse, toutes les règles relativos à ces dispositions sont

d'ordre public, à n'en pas douter. (2)

(1) Piilet, op. cit., p. 21.

(2)Losauteurs disent ordinairement que les lois qui règlent l'état des per-
sonnes, la capacité ou l'incapacité sont d'ordre public. Laurent, Droit civil,
2° édit., i, p. 83; Aubry et Hau, i, § 30; Déniante, 2°édit., i, n" 12 bis 3 ;
Demolombe,6° édit., î, n0316et suiv.; lîeudant, Droit civil, INTHODUCTION,
n°120;IIouqucs-Fourcade et Daudry-Lacnntinerie, Despersonnes, i, n°269;
mais cette afllrmation est critiquable à notre avis et provient de la con-
fusion si souvent faite entre les lois impératives et les lois d'ordre public ;
on ne peut pas déroger aux lois concernant l'état et la capacité des per-
sonnes, et on en a conclu qu'elles étaient d'ordre public.

Pour les lois relatives a l'état des personnes, il est exact de dire qu'elles
sont d'ordre public, car nous verrons plus loin que l'état est lu réunion des
diverses qualités qui assignent a l'homme une place déterminée dans
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Lo droit patrimonial do la famille intéresse d'une façon
moins diroolo l'ordt'o public, et los règles qui détorminont

los rapports pécuniaires 4110 lo droit do famille l'ait naître

oatro ses mombros no sont pas toutes des lois do conserva-

tion soeialo. La suppression ou la modification do plusieurs
d'entre ollos pourrait être i'âchouso, mais no touchoraitpas à

l'organisation môme de la famille. Ainsi il peut ôtro utile quo
les poro et môro aient un droit d'usufruit sur les bions do

lours enfants, mais cola n'est pas néoossairo. Au contraire, les

dispositions rolatives à la réserve dos enfants ot dos ascen-

dants sont dos règlos d'ordre public dont la disparition
altérerait profondément los traits caractéristiques do la

famille. (1)

sos rapports avec ses semblables, qualité de père, do fils, d'époux, do
national, etc. Ces lois sont d'ordre public, parce qu'il est indispensable au
bon ordre que la situation de chaque individu, los droits et les devoirs qui
en découlent soient nettement et uniformément li.vés.Mais on ne peut pas
dire la même chose des lois concernant la capacité. Ces lois sont l'aitps en
faveur de ceux que le législateur considère comme méritant une protec-
tion particulière, et sont avant tout des lois de' protection. Il est vrai (pie
le principe mémo de la protection due aux incapables est un principe
d'ordre public, comme nous l'avons dit ci-dessus; l'ordre public serait gra-
vement troublé, si ces personnes étaient abandonnées sans défense aux
embûches et aux manoeuvres de tiers peu scrupuleux, profitant de leur
jeune âge ou de leurs infirmités morales. Aussi, toute stipulation qui au-
rait pour but de priver l'incapable du droit d'invoquer les mesures de

protection édictées en sa faveur serait frappée d'inexistence comme vio-
lant l'ordre public. Mais les règlos spéciales édictées par la loi pour proté-
ger l'incapable sont, avant tout, des mesures de protection d'intérêt privé ;
la preuve eu est que leur inobservation est sanctionnée par une nullité
relative (art. 1125Civ.) établie on faveur dos incapables seuls, et quo ceux-
ci peuvent renoncer a s'en prévaloir le jour où leur incapacité a cessé.
Donc, les dispositions établies en leur faveur sont des règlos de protection
d'intérêts privés, comme les dispositions qui protègent la personne qui,
dans un acte juridique, a été victime d'une erreur, d'un dol, d'une vio-
lence ou même d'une lésion,

(1) M. Pillet, op. cit,t p. 52, déclare au contraire que les lois sur la ré-
serve ne rentrent pas dans l'ordre public. L'idée de réserve, dit-il, no

s'explique plus actuellement par la nécessité toute politique de la conser-
vation des biens dans les'familles, car alors lo législateur n'aurait pas dû
laisser los héritiers sans garantie contre les aliénations a titre onéreux de
leur auteur ; elle se justifie beaucoup mieux\par une idée de protection,
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Dans lo droit du patrimoine, lus lois d'ordro public seront

beaucoup plus rares, parce quo lo droit du patrimoine est

avant tout dostiné à régler les intérêts privés des individus,

ot la plupart dos dispositions impératives qui s'y ronconlront

sont établios dans un but do protoclion do cortainos per-

sonnes bion plus que pour uno raison do conservation

sociale. Copendant, l'énumoration dos ditïéronts droits quo

l'hommo peut avoir sur los choses, l'organisation do la pro-

priété, du crédit fonoiorot mobilier, la publicité dos trans-

missions immobilières (1) et du transport dos créances, lo

pur lo nécessité qui s'impose do garantir un mourant contre lca défaillances
do sa volonté, do le sauver des tentatives de captation qui pourraient
être dirigées contre lui, si la loi ne veillait pas a ses côtes.

Cette observation nous laisse des doutes ; la réserve se lie directement
à l'organisation de la famille; il suffît, pour s'en rendre compte, do se rap-
peler les arguments invoqués par Le Play et ses disciples qui, voulant
rendre la puissance du père de Camilleplus réelle, plus elllcaee, réclament

précisément la suppression de la réserve, l'our eux, la liberté testamen-
taire doit être une dos bases de la réforme sociale et marquer lu renais-
sance des vraios traditions delà famille. Ils reprochent Ala réserve d'avoir
détruit l'autorité paternelle.

(1)Les lois qui subordonnent l'efficacité de certains actes u la publicité,
comme celles que nous indiquons au texte, lois organisant la publicité
des privilèges et hypothèques, la publicité des aliénations immobilières,
etc., sont des lois de protection, en ce sens qu'elles ont pour but de faire
connaître ces actes u toutes les personnes auxquelles ils pourraient être
postérieurement opposés ; mais en mèine temps ce sont des lois d'ordre

public, parce que leurs dispositions sont destinées t\ donner plus de ga-
rantie, plus de sécurité aux mutations de la propriété et à affermir ainsi
le crédit des propriétaires, en leur permettant d'établir leur droit sur la
chose d'une façon certaine et incontestable. Ces lois intéressent donc l'or-
ganisation sociale, puisque leur suppression amènerait uno perturbation
profonde dans lo régime de la propriété et aurait pour conséquence immé-
diate une diminution du profit que chaque individu peut retirer dos
choses qu'il possède.

Cotte observation nous montre que certaines lois sont a la fois des lois
de protection et des lois d'ordre public, et il en est ainsi de toutes les
lois de publicité : publicité du contrat de mariage, signification des ces-
sions de créances, etc. La plupart des auteurs, partant de ce point do vue,
disent qu'il faut considérer comme étant d'ordre public, toutes les lois
dont le but est de sauvegarder l'intérêt des tiers, parce que l'intérêt des
tiers se confond avec l'intérêt général; Laurent, Droit civil, i, n" G3; Hcu-
clant, Droit civil, INTUODUOTION,n° J20. Cette conclusion est logique. Les
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droit d'aliéner ses biens, l'interdiction de rester dans l'indi-

vision, etc., voilà autant de questions dont la solution inté-
resse au premier chef la société, et qui, à ce titre, rentrent
certainement dans l'ordre public.

Enfin, en ce qui concerne le droit des successions, l'ordre

public n'interviendra encore qu'à titre exceptionnel, En effet,
nous en trouvons une preuve dans le principe qui sert
de fondement à la dévolution légalo des successions. Lei
législateur prend pour base du système successoral lHdée
de l'affection présumée idu défunt, et les dispositions qu'il
édicté sont essentiellement supplétives de la volonté de

celui-ci. Elles ne touchent donc pas à l'ordre public ; seules,
certaines prohibitions ont un caractère d'intérêt général:
telle est la prohibition des substitutions qui est certainement
d'ordre public, telles sont aussi, à notre avis, les règles sur
la réserve héréditaire, comme nous l'avons dit ci-dessus.

Il faut se contenter de ces indications générales, car le

principe que nous avons dégagé ne supprime pas toutes lesj
diiïloultés, et la question de savoir si telle ou telle règle est
d'ordre public n'en rosfcora pas moins souvent fort délicate.

O'est au juge seul qu'il appartient de la résoudre, ensHnspi-
rant du principe ci-dessus posé, pour déterminer quel est

le véritable caractère do la loi. Bi le doute n'est guère pos-
sible dans la majorité des cas, il en est autrement toutes les

fois qu'on arrive à la zone ou finit le domaine de l'ordre pu-

mesures édictées dans l'intérêt îles tiers sont destinées ù empocher le
trouble, l'incertitude qu'apporterait dunsles relations juridiques lo tait de
pouvoir opposer les clauses de certains actes a des personnes qui n'y ont
pus été parties, Ce trouble, cette incertitude favoriseraient la mauvaise
foi et feraient naître un grand nombre de proeôs, et par la, causeraient un
danger pour le bon ordre et lu aéou'ritédes transactions. Donc, les lois qui
ont pour but do protéger les tiers sont des lois d'ordre public. On peut en
donner connue exemple, en dehors dos lois citées précédemment,
l'art."1305Civ., qui décide que les conventions matrimoniales ne peuvent
recevoir aucun changement upres la célébration du mariage. Cottedisposi-
tion a ijotu*but principal deprotéger les tiers qui contracteront avec les
époux pendant le mariage. Voiu Locré, Législation, t. xut, p. 277,n" 8j
et p. 4&3,n0 15. '.-"
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blic; les contours, ici 'comme partout, sont vaguos, indécis et

il faut, pour les déterminer avec soin, beaucoup, d'attention

et de prudence.

Bonnes moeurs. — La notion de bonnes moeurs se rattache

étroitement à celle d'ordre public (1); louto atteinte aux bonnes

moeurs compromet l'ordre social par le trouble qu'elle cause,

par le danger do l'imitation, et doit être soigneusement répri-
mée. Les lois concernant les bonnes moeurs offrent donc les

mômes caractères que les loin d'ordre public. La question de

savoir quel est leur domaine exact est une question d'appré-
ciation que le juge tranchera en s'inspirant de ce qu'on a ap-

pelé justement la moralo ooutumière, c'est-à-dire, dus règles
de conduite qu'accepte la conscience générale d'un pays.$)

Il nous rosle maintenant à déterminer quolle est la force

obligatoire des lois, impératives ou supplétives peu importe,
c'est-à-dire sous quelles conditions et dans quolie mesure

la loi s'impose à la volonté des individus. Pour cela, nous

pouvons formuler quatre propositions :

i° Les lois doivent être publiées;
2° Elles sont non rétroactives, c'est-à-dire qu'elles no s'ap

pliquent pas au passé, elles ne disposent que pour l'avenir,
3° Elles sont territoriales ou personnelles, c'est-à-dire

qu'elles s'appliquent soit à toutes les personnes qui habitent
le territoire, soit seulement aux nationaux, mais abstraction

faite du pays où ils se trouvent;
4° Enfin, les lois ont force obligatoire tant qu'elles no sont

pas abrogées.
1° Publication dos lois. — Le principe do la division des

pouvoirs a toujours été considéré depuis 1781) comme une

règle essentielle do gouvernement. Il consiste à confier à des
mains différentes le pouvoir de faire la loi, le pouvoir do la
faire exécuter et le pouvoir de l'appliquer,

Lorsque la loi est votée par les deux Chambres, le pouvoir

(1)Alyluvu, op, cit., p. 092,

(2)Uotulunt, Droit civile INTHUDIJUTION,itu125,

OAPIÏANT. 3
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exécutif doit la promulguer dans un certain délai (art. 7 de

la loi constitutionnelle du 16 juillet 1875). La promulgation

est, comme on l'a dit (1), l'acte de naissance de la loi. « Elle

rend son existence certaine, authentique, incontestable, et

lui donne la force coercitive qu'elle n'avait pas auparavant. »

La loi promulguée est exécutoire, mais il reste encore à Iét

porter à la connaissance effective des intéressés, pour la

rendre obligatoire. O'est le rôle do la publication. Nul n'est

censé ignorer la loi,; nemo censetur ignorare leyvm, ce qui

signifie que « personne n'est admis à invoquer son ignorance

pour s'excuser de l'inobservation de la loi et pour se faire

relever des conséquences do cette inobservation. » (2) Do ce

principe il résulte nécessairement que la loi doit être noti-

fiée à tout lo monde; une notification individuelle étant évi-

demment impossible, il faut trouver un mode de publication
collective aussi efficace que possible. (3)

2° Non rétroactivité des lois. — L'article 2 du Code civil

déclare que la loi ne dispose que pour l'avenir, elle n'a point
d'effet rétroactif.

La non rétroactivité constitue un principe do justice qu'on

peut considérer aujourd'hui comme définitivement acquis.
Il est» en effet, conforme au fondement philosophique du

droit. Lo droit n sa source dans l'individu et non dans une

concession bienveillante do l'État, il résjdo dans l'homme lui-;

môme, il est inviolable, supérieur à la loi elle-même, parce

qu'il n'est que la manifestation de la liberté de l'individu.

Lorsque la loi vient apporter une nouvelle limitation à la

liberté de l'homme (4), dans l'intérêt général, ou dans son

(1) Baudry-Lucantinerie, Précis de droit civilet, § 32, 0° édit,

(2) Aubry et Ilnu, i, §28. ' ,

(3) Je crois inutile d'entrer duns les détails de la publication des lois,
on les trouvera dans tous les ouvrages élémentaires : Baudry-Lucantinerie,

.0° édit., t, i, n°s 33et suiv.; Vigie, ')."édit,, t, nIJ!iM et suiv.

(5)Toute loi est une limitation à la liberté, car lu loi « ne peut «voir

pour objet que de régler l'usage des droits, et régler l'usage d'un droit,
c'est inévitablement lo limitera» Boudant, Ladroit indiv. ni Vlilutt I10édit.,
p. Lis. \
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intérêt particulier, elle ne doit pas, elle ne peut pas anéantir
dans le passé les actes contraires à son texte, qui, au moment

où ils ont été faits, n'étaiont pas encore prohibés, Cet empié-
tement sur la liberté do l'individu serait contraire au fonde-

ment du droit. En outre, il serait aussi contraire à la justice

que le fait par un individu d'enlevor par la force à un autre

la chose dont celui-ci est propriétaire.
Le législateur a fait cependant des lois rétroactives; l'exem-

ple le plus célèbre est celui du décret du 17 nivôse au il relatif

aux donations et successions, qui annulait toutes les dona-

tions et Réglait à nouveau la dévolution de toutes les succes-

sions ouvertes depuis le H juillet 1789. Celte mesuro causa
une telle perturbation sociale qu'il fallut bientôt l'abroger. (1)

L'application du principe de la non rétroactivité donne

lieu aux plus graves difficultés ; nous ne voulons pas les

aborder au début de cet ouvrage, ce n'est pas la place qui
convient, car nous ne possédons pas les éléments do discus-

sion nécessaires pour arriver à les résoudre ; contentons-

nous de montrer comment elles naissent :

La loi nouvelle, avons-nous dit, ne s'applique qu'à l'avenir

et non au passé. Il n'y a donc pas do difficultés pour les rap-
ports de droit qui se sont formés et qui se sont éteints avant

la loi nouvelle. Exemple : Supposons qu'une loi porto à vingt-

cinq ans l'âge do la majorité aujourd'hui fixé par le Gode à

vingt'un ans. Une personne âgée de vingt-deux ans a l'ait un

contrat de vente avec un tiers avant cette loi. Il est certain

qu'elle no pourra pas demander ensuite l'annulation do ce

contrat pour cause d'incapacité.
Il n'y a pas de difficulté non plus pour les rapports de

droit qui, au contraire, no sont nés qu'après la promulgation
dolalol. Supposons pour garder l'exemple ci-dessus, qu'après
la promulgation de la loi reculant à vingt-cinq ans l'âge de la

majorité, une personne âgée de vingt-doux ans fasse un con-

(1)Le principe do la non rétroactivité ne lie pas le législateur; il n'est
posé que pour servir de règle obligatoire aux juges, danH la solution des
contestations portées devutit eux,
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trat sans se conformer aux règles prescrites par la loi pour les

actes passés par les mineurs, elle pourra certainement de-

mander l'annulation de ce contrat.

Mais la ligne do démarcation entre l'avenir et lo passé
n'est pas aussi précise. Il y a toute une série de rapports de

droit qui, tout en s'étant formés avant la promulgation de

la loi, dureront encore au moment de cette promulgation et

continueront à produire leurs effets sous l'empire de la loi

nouvelle. Exemple ; La loi du 3 septembre 1807 a fixé le taux

de l'intérêt conventionnel à 5 % en matièro civile, par déro-

gation au Code civil qui permettait aux parties contractantes

de stipuler l'intérêt qu'elles voulaient. Les contrats do prêt

passés antérieurement à cette loi, et établissant mi intérêt

supérieur à 5 %> devaient-ils tomber sous l'application de la

nouvelle règle ?

Cet exemple suffît pour montrer quelles délicates questions
soulève l'application du principe de non rétroactivité,.

3° Les lois sont territoriales ou personnelles. (1) Los lois ter-

ritoriales s'appliquent à toutes les personnes qui habitent lo

territoire de l'Etat, quelle que soit leur nationalité. Les lois

personnelles ne s'appliquent qu'aux nationaux, mais elles

les suivent en'quelque pays qu'ils résident.

C'est au droit international privé qu'il appartient do poser

lo critérium permettant de ranger toutes les lois dans l'une

ou l'autre do ces catégories.

4° Enfin, lot- lois ont force obligatoire tant qu'elles no sont

pas abrogées. Dans notre législation, les lois no s'éteignent

pas par désuétude, par simple non usage: il n'y a qu'une loi

nouvelle qui puisse, en abrogeant la précédente, on arrêter

l'application. L'abrogation peut être, du reste, expresse ou

tacite. (2) .
' •

(1)Art. 3 Civ.

(2) tlotisultoi', sur ces divers points, lieuchuit, tlnuvs de droit civil fran-
Çllis,iNTllOtlUCTION,p. J08 ut SIÛV,

...
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Notion et division des Droits civils. (1)

Les relations de l'homme avec ses semblables sont la con-

séquence nécessaire et forcée clc la société : Xlbi societ&s, ibi

jus, et on peut dirso qu'elles font naître le droit, qu'elles le

créent, pn effet, « pour que des créatures libres, ainsi mises

en présence, puissent s'aider mutuellement et ne se gêner

jamais clans le déploiement de leur activité, il faut qu'une

ligne de démarcation invisible circonscrive les limites au

sein desquelles le développement parallèle des individus

trouve indépendance et sécurité. » (2)
Toutes les relations d'homme à homme n'ont pas besoin

d'être réglementées par le droit : les unes relèvent seulement

de la morale, les autres sont exclusivement dominées par le

droit, d'autres, enfin, ne rentrent qu'en partie dans son

domaine. Comme exemples do ces trois différents cas, on

peut citer: l'amitié, la propriété, le mariage. (3)
Les relations des hommes qui sont délimitées et réglées

par le droit s'appellent des rapports de droit ; le rapport do

droit est « une relation de personne à personne déterminée

par une règle do droit, et cette règle déterminante assigne h

chaque individu un domaine où sa volonté règne indépen-
dante de touto volonté étrangère. » (4)

(1) Consulte*': Goudsmit, op, cit.', g 17, 18; Windseheid, op. oit,, i, § 37
et suiv.; Ungct', op. cit., t, § 58 et suiv.; Savigny, op. cit., i, § 52 et suiv.;
Aubry et Rtiu, Droit civil, 4° ëdit., u, § 172, p. 4!)! Domolombô» De h
distinction des biens, i, § 402 et suiv,, 0e tklit.; Laurent, Droit civil, vi,
»0B72 et suiv,, 28 Mit.; Baudi'y-Lucuntinui'ie et Cliaitvenu, Des biens,
Paris, 1893,nos 2 a 0, et les autres commentaires du Code civil.

(2)Savigny, op, oit,, trud. (luônoux, t, p, 320,
(3)Savigny, t, p. 328, trud, GiuSnotix.

(4) M., i, p. 327.
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Le rapport do droit constitue donc une notion première,

originaire, antérieure à celle du droit lui-même, puisque
c'est le rapport de droit qui donne naissance au droit. « Les

rapports de droit sont non seulement la base objective des

dispositions juridiques, la matière qui doit être régie par ces

dispositions, ils sont, en outre, le terrain sur lequel elles

poussent ; ils apportent avec eux, en se formant, les règles

qui sont destinées à les régir. » (1) La notion du droit sup-

pose nécessairement que l'homme vit en société, qu'il est au

milieu d'autres hommes, puisque cette notion implique le

pouvoir d'imposer sa volonté dans une certaine mesure à

d'autres personnes.

Les rapports de droit forment une masse considérable, à

première vue, confuse et sans unité. Mais, quand on les envi-

Sage avec soin, on ne tarde pas à trouver entre eux des points
de contact, dos ressemblances, qui permettent de les classer

et de les ramener à certains types dont ils ne sont, que les

variantes : Par exemple, toutes les fois qu'une persdnne
transfère la propriété d'une chose à une autre moyennant le

paiement d'une somme d'argent, on peut réduire ces situa-

tions à un rapport de droit unique, abstraction faite des per-
sonnes et des circonstances, qui s'appellera la vente.

Les règles de droit ont pour but de régir chaque rapport
do droit considéré ainsi au point de vue abstrait, c'est-à-dire

en tant qu'opération type pouvant se reproduire à l'infini

dans le commerce juridique des hommes. L'ensemble des

dispositions destinées à réglementer chacun de ces rapports
forme une institution juridique. Ainsi, la vente, la propriété,
le mariage sont des institutions juridiques.

Les droits civils naissent des rapports de droit qui s'éta-

blissent entre les hommos.'Nous en avons déjà donné la défi-

nition : un droit civil ou droit privé est une puissanco aooor-

(1) Unpor, op. cltt) t, § 2i, « Les rapports do droit, dit encoro Unger,
sont : lup/'/H.s,la cause ; los droits, loposléritiS) l'effet, »
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clée à la volonté d'une personne sur une autre personne ou

sur une chose. ,-.

Ils se divisent en deux grandes catégories : les droits de

famille et les droits du patrimoine.

DROITS DU PATRIMOINE.

Les droits du patrimoine ont pour objet, soit les choses du

monde extérieur, soit les actes dos hommes ; en d'autres

termes, le pouvoir qu'ils nous confèrent peut être do deux

sortes : ou bien c'est un pouvoir qui permet à l'homme d'user

et de se servir d'un objet faisant partio du monde extérieur,
ou bien c'est un pouvoir qui existe contre une personne déter-

minée et oblige colle-ci à accomplir une prestation, a donner,
à faire ou à ne pas faire quelque chose. Ainsi, les droits civils

peuvent porter directement sur une chose dont ils nous pro-
curent l'utilité, et nous mettre en contact immédiat et direct

avec cotte chose, abstraction faite de tout individu autre que

nous, ou bien ils existent contre une personne et ont pour objet
le fait même que cotte personne est tenue d'accomplir.

I01'
exemple : — J'ai un droit de propriété sur une maison,

ou sur un objet quelconque. Oe droit me donne le pouvoir d'user

de cette chose, d'en tirer tout le profit qu'elle est susceptible
de fournir, et je l'exerce directement, des telle sorte que ce

droit no met en présence que la personne qui en est le titu-

laire et l'objet sur lequel il porte.
2" exemple : — J'ai prêté à Pierre 1.000 francs. Oe contrat a

fait naître un droit de créance; à mon profit contre Pierre qui
est tenu de l'obligation de me rembourser la somme d'argent

que je lui ai prêtée. À la différence du précédent, mon droit

no porte pas sur une chose,- il existe contre une personne dé-

terminée, et il l'oblige à me livrer une somme d'argent.
Les droits de la première espèce s'appellent des droits,

réels, jura in ro, parce qu'ils portent directement ot immé-

diatement sur une chose ; ceux de la deuxième espèce s'ap-

pellent des droits personnels ou des droits de créance ; cette

seconde expression doit être employée de préférence h la pre-
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miere, parce qu'elle est plus précise, les mots droits person-
nels étant pris, suivant les cas, dans des acceptions différen-

tes. (1) La personne autorisée à exiger la prestation qui fait

l'objet du droit s'appelle le créancier ; celle qui est obligée, le

débiteur. (2) ,

Le droit réel, sous sa. forme la plus simple et la plus com>

plète, est le droit de propriété, qui soumet la chose à l'em-

pire absolu et exclusif d'une personne et attribue à celle-ci

(1) Les mots droits personnels servent en effet également à désignercer-
tains droits qui sont attachés Ala personne de leur titulaire et s'éteignent
avec elle quand elle meurt, par opposition aux droits qui, suivant Inrègle
ordinaire, sont transmissibles ù nos héritiers. Un ce sens un droit réel,
commel'usufruit, est personnel, art. 017Civ.

(2) Un certain nombre d'autours disent que le droit réel engendre une
obligation qui pose sur toutes les autres personnes, obligation négative
qui consiste Arespecter l'exercice du droit réel et A s'abstenir de tout
acte qui pourrait l'entraver, Mais cotte façon de s'exprimer ost vicieuse et
peut donner lieu Ados cireurs, car elle détourne le mot obligation du
sens dans lequel il est employé parle Gode' L'obligation proprement dite
est un lien de droit pal' lequel une personne est obligée vis-A-visd'dine
autre Adonner, A faire ou à ne pas faire. Donc l'obligation est la contre-
partie, la face passive du droit de créance, et le droit de créance, Apro-
prement parler, seul engendre une'obligation qui pèse sur le débiteur. Le
droit de créance, en d'autres termes, existe Al'égard d'une ou de plusieurs
personnes qui en sontles sujets passifs, tandis que, dans le droit réel, il
n'y a pus de sujet passif, puisque- ce droit porte directement et immé-
diatement sur une chose. L'obligation qui pèse sur le débiteur constitue
un droit de créance pour le créancier, elle représente pour lui une valeur
pécuniaire, elle figure dans son patrimoine.

On voit donc qu'il est inexact do dire que le droit réel, le droit do pro-
priété, engendre pour les tiers une obligation, et en s'exprimont ainsi on
détourne ce mot de son véritable sens, Cette prétendue obligation n'est
pas un droit proprement dit pour le propriétaire, elle n'a'aucune valeur
pécuniaire, elle ne constitue pas un bien,

En réalité, les tiers sont obligés de respecter''le droit du propriétaire,
comme ils doivent s'abstenir do, causer aucun dommage, soit A la per-
sonne, soit aux biens d'autrui. C'est 1Ale droit commun entre les hommes :
chacun doit respecter la liberté do son Voisin. L'obligation proprement
dite, ait contraire, a pour ell'et de créer un rapport de droit particulier
entre doux personnes, do les mettre l'une par rapport A l'autre dans une
situation exclusive du droit commun,

Il ne faut donc pas qualifier d'obligation le devoir que la loi impose A
chacunde respecter l'exercice des droits appartenant Aautrui.
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]a jouissance de tous les avantages que cette chose est sus-

ceptible de fournir. À côté" delà propriété, on peut concevoir

une série de dominations plus restreintes, plus limitées dans

leurs effets, comme le pouvoir de recueillir les fruits d'une

terre, de passer sur un fonds, d'y mener paître des bestiaux

ou enfin le droit d'hypothèque. (1) Dans ces différents cas,
la chose appartient à une personne, mais son droit de pro-

priété est démembré, amoindri et certaines prérogatives mw

cette chose sont accordées à un tiers. On dit que ce tiers a

un droit réel sur la chose d'autrui. Le nombre des droits

réels est limité ; en réalité le droit français ne reconnaît que
trois espèces de droits réels : la propriété, les servitudes per-
sonnelles ou réelles, l'hypothèque. (2)

Oomme ces droits s'exercent directement et immédiatement

sur une chose, on dit qu'ils sont absolus, ce qui signifie qu'ils
existent evgn omnesuk que le bénéficiaire peut s'en prévaloir
vis-à-vis de tout le monde, tandis que le droit de créance est

relatif, c'est-à-dire qu'il n'existe qu'à l'égard du débiteur. {'<))
Les droits de créance sont en nombre illimité, car ils

comprennent tous les rapports de droit qui peuvent se former

entre deux personnes et qui ont pour objet d'obliger l'une

à fournir une prestation quelconque au profit de l'autre.

Dans la plupart des cas, le droit de créance a pour but

final de faire obtenir au créancier une chose que le débiteur

devra lui remettre ; par exemple : Je vous ai prêté 1.000 francs,

j'ai contre; vous un droit de créance qui a pour objet le rem-

(1) Art. 553 Civ., 21ti Civ.
(2) Aubry et Htm, u, § 172,p. 50.
(3) Si le droit réel est tin droit absolu, c'est parce qu'il s'exerce direc-

tement et immédiatement sur une chose, de telle sorte que ce caractère
n'est qu'une conséquence delà réalité du droit. Aussi il faudrait bien se
garder de dire que tout droit absolu est un droit réel, la conclusion serait
inexacte. Ainsi les droits relatifs u l'état des personnes sont opposables,
eux aussi, a tout le monde et sont garantis par des actions analogues A
celle qui protège le droit de propriété, Je peux intenter ces actions con-
tre quiconque conteste mon état, ma filiation, ou occupe la place que
je prétends avoir dans la Camille.Ce sont des droits absolus,, niais non
pas des droits réels. — Voir ci-dessous, eh. tti, p. 70, note 8.
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boursement de l'argent prêté. Aussi, on appelle quelquefois
le droit de créance, jus ad rem, pour montrer que ce droit

tend à procurer à son titulaire la propriété d'une chose par
l'intermédiaire d'un tiers, (1) Mais il n'en est pas toujours

ainsi; l'obligation dont le débiteur est tenu peut avoir pour

objet, non pas la remise d'une chose, mais un fait ou une aby
stention, représentant pour le créancier un intérêt appré-
ciable en argent.

\or exemple: — 0n domestiqué loue ses services^ à'un

maître, ou un ouvrier;à un patron : l'un et l'autre contractent

vis-à-vis du maître l'obligation de faire. •

2° exemple: —Vous m'avez,vendu un fonds de commerce

et vous m'avez promis de ne pas ouvrir un autre fonds de

commerce de.la même espèce dans le voisinage : obligation
de ne pas faire.

Enfin, même quand le rapport d'obligation a pour objet une

chose que le débiteur s'oblige à remettre entre les mains du

créancier, il se peut que le débiteur conserve intact le dr<pit

de propriété qu'il avait sur cette chose, et que le créancier

n'acquière que la faculté de se servir de cette chose pendant
un temps plus ou moins long. Tet est l'effet du contrat de

louage (2) ou du prêt à usage (3) ; le locataire, l'emprunteur

(1) « Le droit réel, dit très bien Mourlon, Répétitions écritessur le Code
civil, 118édit., t. i, n"1335,est un droit acquis,' établi des a présont sur 1

une chose ; le droit personnel est un titre pour avoir la chose, un achemi-
nement vers le droit réel. Ainsi, quand je suis propriétaire, j'ai un droit
acquis sur une chose ; mon droit est réel. Si quelqu'un est oblige do me
rendre propriétaire d'une chose qu'il se propose d'acquérir, j'ai un titre

pour acquérir cette chose ; mon droit est personnel ; il sera réel au con-
traire, lorsque mon débiteur m'aura, par l'exécution do son obligation,
procuré le droit qu'il m'a promis. » . . "

De son côté, Pothior définitairudle droit réel et le droit personnel : «Le

jns in re est le droit que nous avons dans une chose, par lequel elle nous

appartient au moins a certains égards, ha jus udrem est le droit que nous
avons, non dans la chose, mais seulement par rapport u la chose, contre
la personne qui a contracté envers nous l'obligation do nous la donner. »
Traita du droit de domaine,depropriété^ n° 1,

(2)Art. 1708et suiv.
(3)Art. 1875et suiv.

*
\
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à usage reçoivent la chose pour un certain temps ; ils pour-

ront en user pendant le délai fixé par la convention, mais elle

reste la propriété du bailleur, du préteur, et le locataire et

l'emprunteur ne font que la détenir au nom de ceux-ci.

Cette distinction entre les droits réels et les droits de

créance est fondée sur la nature même des choses et se ren-

contre dans toutes les législations. Tl est facile d'apercevoir

les liens étroits qui rattachent l'une à l'autre ces deux bran-

ches du droit du patrimoine. D'abord, l'objet, la matière,

le contenu de chaque espèce de droits, représente une valeur,

c'est-à-dire un intérêt appréciable en argent, et constitue,

par Conséquent, un bien susceptible de figurer dans le patri-
moine. En second lieu, dans un Etat civilisé, la plupart des

choses ayant une valeur pécuniaire sont l'objet d'une appro-

priation individuelle, et ce n'est qu'exceptionnellement qu'un

homme peut s'emparer par voie d'occupation d'une chose

n'appartenant à personne et acquérir directement et immé-

diatement un droit sur elle. Pour devenir propriétaire, il faut

acquérir le droit de propriété d'une autre personne, et, pour

cela, il faut, préalablement, qu'entre cotte personne et moi

se forme un rapport d'obligation, en vertu duquel je pourrai

exiger qu'elle me transfère son droit sur la chose. Le droit de

créance est, en principe, le préliminaire obligatoire du droit

réel ; il est le premier terme du rapport de droit, le droit réel

en est le second.

Le contact entre ces deux parties du droit du patrimoine
est encore plus intime dans notre législation moderne qu'il
ne l'était en droit romain et dans l'ancien droit. A Rome, le

droit des obligations et le droit des biens sont nettement

séparés ; ils ont l'un et l'autre leurs institutions propres. Les

actes qui transfèrent ou font acquérir un droit réel sur une

chose sont des actes spéciaux différents des actes qui l'ont

naître une créance. Ainsi le contrat de vente engendre pour
le vendeur l'obligation de transférer à l'acheteur la propriété
de la chose Vendue. L'acheteur devient créancier, mais non

propriétaire. Le transfert de propriété ne se réalise que par
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un acte juridique d'un genre spécial, mancipcLtio, in jure
cessio ou traditio. (t) Chez nous, au contraire, les mêmes

actes juridiques font naître des obligations et opèrent le

transfert des droits réels. Ainsi, toutes les fois que la vente

a pour objet un corps certain, elle transfère de plein droit,
du jour où le contrat est conclu, la propriété de la chose

vendue à l'acheteur. (2)
Mais il ne faut pas oublier que le droit de créance peut

avoir pour objet autre chose que l'acquisition d'un droit réel,
c'est-à-dire l'accomplissement d'un acte ou une abstention.

Dans ce cas, le but final du droit do créance n'est pas de fairq

acquérir au créancier un jus in Te.

Ainsi, droits de créance, droits réels sont les deux espèces
de droits que l'homme peut aqquérir dans ses rapports avec

ses semblables. On comprend quel intérêt il y a à détermi-

ner, dès le début, les caractères distinctïfs des uns et dos

autres.

Comparaison entre le droit réel et le droit personnel 0J11
droit de créance. — Nous avons expliqué que le droit réel

porte directement et immédiatement sur une chose, tandis

que le droit personnel met en relation deux personnes ; ce

caractère distinotif entraîne une série de conséquences qui
constituent autant de différences entre le droit réel et le droit

de créance, et dont les trois principales ^sont les suivantes:

1°Le droit réel étant, comme le dit Pothierj un droit dans

la chose, no peut porter que sur un objet individuellement

déterminé. Ainsi, je ne puis avoir le droit de propriété sur

une chose qu'autant que cette chose est déterminée dans son

individualité, puisque le droit de propriété consiste à pouvoir
se servir do la chose et en faire tel usage que l'on veut.

(1)Girni'd,Manuel élémentaire du droit romain, Paris, 18Ç><},p. 273,r>27.
(2)Art, lias, urt. 158»Giv. L'article lias Giv, exprime ainsi ce résultat:

« L'obligation de livrer la chose est part'uite par le seul consentement des
parties contractuntos. lille rond h créancier propriétaire et met la chose a
ses risques dès l'instant où elle a dû être livrée, encore que la tradition
n'en ait point été faite.., » * \
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Au contraire, le droit de créance peut avoir pour objet une

prestation, et cette prestation peut consister dans la livraison

d'une chose qui n'est déterminée que dans son genre.

Exemple :—Vous me vendez un des tonneaux devin qui sont

dans votre cave. Je ne deviendrai propriétaire que le jour où

nous aurons déterminé quel est l'hectolitre que vous m'avez

vendu, car il est évident que, jusqu'à ce moment, je ne puis pas
dire : Je suis propriétaire de tel tonneau de vin. Mais, à par-
tir du jour où nous avons contracté, j'ai acquis contre le ven-

deur un droit de créance qui a pour objet une chose déter-

minée seulement dans son genre, un des tonneaux qui sont

dans la cave.

2° Le droit réel suit la chose dans quelque main qu'elle

passe, et le titulaire de ce droit peut s'en prévaloir, quel que
soit le possesseur de cette chose. Exemple: J'ai un droit

d'usufruit sur votre maison, ou bien vous m'avez concédé au

profit de mon fonds un droit de passage sur un héritage voi-

sin qui vouy appartient. Vous vendez la maison ou le fonds.

Je continuerai à exercer mon droit réel, quoique la personne
du propriétaire ait changé. De môme encore, vous me devez

10.UU0l'r. et, comme garantie du paiement de ma créance, vous

me concédez un droit réel d'hypothèque sur votre immeuble.

Vous aliénez ensuite cet immeuble. L'immeuble, bien qu'étant

passé entre les mains d'un nouveau propriétaire, reste grevé
du droit réel comme s'il était demeuré dans votre patrimoine.

On exprime ce résultat en disant que le droit réel emporte
droit de suite au profit de son titulaire.

Au contraire, le créancier ne peut exercer son droit que
contre le débiteur. Le droit de créance existe contre une per-
sonne déterminée et rien que contre elle. Le créancier a pour

gage tous les biens du débiteur ; mais, si le débiteur aliène

un de ses biens, le bien sort de son patrimoine et cesse par
suite d'être le gage du créancier.

3° Lorsque plusieurs personnes ont acquis sur une môme

chose, à des époques différentes, le môme droit réel ou des

droits réels différents, le droit acquis aiitérieurements'exerce



46 CHAPITIlKII, — DHOITUKKI.KT DUOITPEI\SONN13L

avant celui qui n'a été concédé que plus tard. Il n'y a pas
concours entre ces différents droits. Exemple : Vous me con-

cède/, un droit d'usufruit sur votre maison ; postérieurement,

vous la vende/ à un tiers. Celui-ci devra respecter le droit

d'usufruit qui m'a été accordé. 2° Exemple : Vous me concé-

dez une hypothèque sur votre immeuble comme garantie de

ma créance. Plus tard, vous emprunte/ une somme d'argent

à Pierre et vous constitue/ une nouvelle hypothèque on sa

faveur sur le même immeuble Mon hypothèque est préfé-
rable à celle qui a été constituée en second lieu, et si plus tard

l'immeuble est saisi et vendu, c'est moi qui serai payé en pre*
mière ligne sur le prix. Cet avantage que confère le droit réel

s'appelle le droit de préférence. On peut l'exprimer ainsi :

En cas de conflit entre plusiqurs droits réels sur une môme

chose, le droit antérieurement acquis l'emporte sur le droit

constitué plus tard. Priof tempore, potior jure.
Au contraire, quand il s'agit de droits de créance, aucun

des créanciers ne jouit, en principe, d'un droit de préférence.

Exemple : J'ai un droit de créance contre vous et, postérieu-

rement, vous contracte/ de nouvelles obligations vis-à-vis

d'autres personnes. Je n'ai pa's de droit de préférence contre

les créanciers postérieurs en date. Un quelconque des

créanciers peut, sans s'inquiéter de savoir s'il y a des

créanciers plus anciens, poursuivre les biens pour se faire

payer, et si le débiteur devient insolvable et que ses biens

soient saisis et vendus pour désintéresser les créanciers, le

prix se distribuera entre eux par contribution, et sans tenir

compte de la date des créances. C'est ce que dit l'ar-

ticle 2093 : « Les biens du débiteur sont le gage commun de

ses créanciers ; et le prix s'en distribuer entre eux par con-

tribution, à moins qu'il n'y.ait entre les créanciers des causes

légitimes de préférence. » Ces derniers mots signifient pré-

cisément, à moins que certains biens du débiteur ne soient

grevés d'un droit réel, par exemple, d'une hypothèque au

profit d'un ou de plusieurs créanciers.

Ces deux dernières différences ei\tre le droit réel et le
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droit de créance découlent do cotte idée, énoncée plus haut,

que 1« droit réel est un droit absolu, opposable à tout lo

monde, tandis quo lo droit do créance n'oxisto qu'à l'égard
d'uno personne déterminée.

Les droits réels ot les droits de créance sont compris sous

le nom générique de droits patrimoniaux, ou droits du

patrimoine. Ils si! caractérisent les uns ot les autres par

cette idée que ces droits représentent une valeur pécuniaire
et ont pour nous un intérêt appréciable en argent, L'ensem-

ble de ces droits qui appartiennent à une personne et

l'ensemble dos obligations dont elle peut être tenue envers

d'autres personnes forment lo patrimoine. Los droits patri-
moniaux sont suscoptiblcs de se transmettre, et à la mort do

l'individu, ils ne disparaissent pas, ils passent par voie de

succession sur la tête d'autres personnes.

Dnorrs DE FAMILLE.

En dehors de cotte première classe, qui est la plus nom-

breuse et la plus importante, les droits privés comprennent les

droits qui naissent dos rapports de famille, de la qualité

d'époux, de parent, d'allié, d'enfant ou de pore adoptifs. A la

différence des premiers, ces droits sont inhérents à la personne
et ne sont pas susceptibles de succession. Leur ensemble forme

l'état de chaque individu et sert à distinguer sa personnalité
au point do vue du droit privé de celle dos autres hommes.

Les droits de famille présentent un caractère particulier qui
les distinguo profondément dos premiers. Ils sont à la fois dos

droits ot des devoirs, o'est-à-dire qu'ils constituent non seule-

ment des prérogatives, mais qu'ils imposent en outre à celui

auquel ils appartiennent certaines obligations corrélatives. (1)

(1)Windscheid, Lehrbuch des l'andektenrechts, i, § 41 ; Goudsmit, op.
cit., § 18, note 1 : « La famille n'est pas uniquement, ni môme principale-
ment, un rapport de droit. Elle reçoit ses règles directement de la loi mo-
rale. Elle impose des devoirs et ne confère pas de droits, et ces devoirs
ont pour objet moins une conduite déterminée a tenir extérieurement;
que la mise en oeuvre d'un certain sentiment. Le droit trouve la famille
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Par exemple, les droits qui résultent du mariage consti-

tuent en môme temps des obligations pour chaque époux ;
l'article 214 du Code civil met bien on relief ce double

caractère quand il dit: La femme est obligée d'habiter avec

le mari et de le suivre partout où il juge à propos de résider ;
le mari est obligé de la recevoir et de lui fournir tout co qui
est nécessaire pour les besoins de la vie, De même, le droit

de puissance paternelle n'est qu'une dus laces du rapport qui
unit les entants et les parents j à l'autre l'ace, se trouve loide-

voir qui incombe aux parents d'élever et de nourrir les en-

fants.

La classe des droits de famille ne comprend que les rap-

ports de personne à personne unies par lesliensde la parenté.
Les rapports de famille engendrent en outre dos droits pécu-

niaires, tels que le droit de succession, le droit à des aliments.

Ces droits sont des conséquences des rapports de l'amillq,
mais ils font partie des droits du patrimoine, (1)

ainsi réglée et s'efforce de procurer, autant que possible, une conséjeru-
tion extérieure aux proscriptions d'ordre moral qui se manifestent en elle

spontanément. En tant que par là il ordonne alors a l'un de soumettre sa
volonté a l'autre, on peut dire qu'il confère à celui-ci un droit. Mais un

pareil droit reste cependant bien différent de tous les autres, 11 a sa
source première dans le devoir ; le devoir est ici le principal, le droit
n'est que la conséquence, tandis qu'aucun autre droit ne présente ce
caractère ; aucun ne unit du devoir, tous, au contraire, préexistent au
devoir et l'engendrent. » • » .

(1)On pourrait être tenté de ranger parmi les droits, et on l'a souvent
l'ait, les facultés inhérentes Al'homme, c'est-à-dire lesdroits que la qualité
d'homme donne à l'individu, le droit d'aller et de venir, de l'aire respecter
sa personne, en un mot, les diverses manifestations de la liberté. Ce sont,
semble-t-il, les droits primordiaux, originels, qui appartiennent à l'indi-

vidu, et on les appelle souvent des biens innés. M, de Savigny a démontré
d'une façon très claire que ces prérogatives de l!étre humain ne sont pas du
ressort du droit privé. Je ne puis mieux faire que de citer le passage,
Truite de droit romain, trad, G'uénoux. i, p. 330et p. 331: « On ne saurait
méconnaître que l'homme dispose licitement de lui-même et de ses facul-
tés. Il y a plus, tout droit véritable a ce pouvoir pour buse et l'impli-
que nécessairement. Ainsi, par exemple, la propriété et les obligations n'ont
de sens et de valeur que comme extension artificielle de notre force per-
sonnelle ; ce sont de nouveaux organes que l'art ajoute à notre nature pri-
mitive. Miùscette possessionVe nous-mtimei n'a nullement besoin d'être
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En principe, tout droit omporto avec lui l'icléo do contrainte

et donne lo pouvoir do s'adresser aux tribunaux, lorsqu'il est

l'objet d'une, contestation ou que HOUexercice est entravé

par un tiers. Lo titulaire du droit ne doit pas se l'aire justice
à lui-môme, mais il peut demander à la justice de recon-

naître la validité de son droit et de le l'aire respecter.

On appelle action, cette mise en mouvement du droit, (1)

. L'action n'est pas une notion distincte, ce n'est qu'une face

particulière,'qu'un aspect nouveau du droit; suivant des ex-

pressions consacrées, c'est le droit lui-même exercé en jus-

tice, à l'état de lutte. (2) L'action a donc nécessairement le

reconnue et définie par le droit positif, et ici c'est inutilement, c'est t) tort
que l'on confond ce pouvoir naturel avec ses extensions artificielles, pour
les mettre sur la même liijne et les traiter de la même manière. —Knsuite,
plusieurs institutions du droit positif, examinas dans leur principe, sont
effectivement destinées a protéger ce pouvoir naturel de l'homme sur sa
propre personne contre les agressions de ses semblables : ainsi une grande
partie du droit criminel, puis les nombreuses dispositions du droit civil
laites en vue de prévenir la diffamation, la fraude et la violence, principa-
lement les actions possessoircs. Chacun de ces droits u pour but ilnul l'in-
violabilité de la personne ; mais on ne doit pas les regarder comme do
simples conséquences de cette inviolabilité, ce sont des institutions toutes
positives dont le contenu spécial diffère essentiellement de la sanction de
la personnalité ; et l'on ne fait qu'obscurcir leur caractère véritable,.si on
les représente comme uniquement relatives à l'individu en lui-même. Énu-
mérer d'une manière complète toutes les institutions ayant cette origine
commune serait peu profitable et peu instructif, il suffit de reconnaître le
principe général de leur analogie. » Gomp. Wiudscheid, t, i, § 39: « Ces
droits no rentrent pas dans l'exposition du droit privé, parce que ni leur
existence, ni leur étendue ne peuvent faire l'objet d'aucun doute, et leur
violation, en tant qu'ils peuvent être l'objet d'une violation, donne nais-
sance à des droits indépendants (droits de créance). »

(1) Aclio nihil aliud est quamjuspersequendi judioio quod sibi debetur
(Pr. Inst., iv, 6); 51 D. do obi. et.net., XLIV,7.

(2) « L'action n'est pas un droit distinct, pourvu d'une existence propre ;
c'est le droit lui-même, qui, se sentant attaqué, s'arme pour la lutte. JSn
d'autres termes, c'est le droit enaction. » Goudsmit, §87; Unger, t. n, § 113,
note 13 : «L'action est en quelque sorte le droit sur le pied de guerre,
le droit vêtu du sagum, en opposition avec le droit a l'état de paix, le
droit vêtu de la toge. » Cf. Garsonnet, Traité de procédure civile, i, n° cxvi.
A diverses reprises, le Code civil emploie l'expression « droits et actions»;
c'est un pléonasme. (Ex.: art. 1166,art. 1250,1°.)

CAFITANT. 4
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môme caractère que le droit lui-môme, et, suivant que le

droit est absolu ou relatif, elle peut ôtre intentée contre toute

personne ou contre une personne déterminée. L'action est

réelle ou personnelle comme le droit lui-même.

Il importe de remarquer que, lorsque le droit apparaît
sous forme d'action, sa validité présente un caractère dou-

teux, aléatoire, puisqu'un tiers en conteste l'existence ou

l'étendue, et cotto ineertitudo onlôvo au droit une partie do

sa valeur, tant qu'il n'a pas été sanctionné et reconnu par la

justice.
Par exception, certains droits ne peuvent pas ôtre portés

devant les tribunaux, ils sont incomplets et ne donnent pas
à leur titulaire [le pouvoir de recourir à la justice pour en

obtenir l'exécution forcée. (Jette exception ne se rencontre

qu'en matière de droits de créance. (1)

(1) Ces droits de créance imparfaits s'appeUont des obligations natu-
relles (art. 1235Giv.J, La loi enlève au créuncicr le droit d'aotion, soit
parce que l'obligation est entachée de nullité comme ayant été contractée,
par un incapable, ou sous l'empire du dol, do l'erreur, de la violence, soit
parce que l'acte juridique n'a pas été revêtu des formes extrinsèques exi-
gées par la loi, etc. Ces obligations naturelles ne sont pas destituées de
toute efficacitéjuridique. Ainsi, lorsque le débiteur tenu d'une obligation
de ce genre paye volontairement son créancier, il ne peut pas répéter ce
qu'il à livré, Elles produisent aussi quelques autres effets. — Voir Aubry
ot Rau, iv, §297; Demolombe, Traité des contrats, t. iv, n°834et suiv.
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Des Personnes ou Sujets de droits.

Les droits, ontendus au point do vue subjectif, sont dos

prérogatives aocordéos par le droit objectif à l'homme dans
ses relations avec ses semblables. L'homme est donc le

sujet des droits. En se plaçant à ce point do vue, on appelle
l'homme une personne et nous pouvons dire que la personne
est tout être susceptible de posséder des droits.

Tous les hommes sont des personnes, et tant qu'un homme
est vivant, il n'y a pas d'événements juridiques qui puissent lui

enlever cette qualité, parce qu'elle est inhérente à la nature
humaine. Cependant, jusqu'en 1854, lorsqu'un individu était
condamné à mort, ou aux travaux forcés à perpétuité, ou à la

déportation, ces condamnations emportaient la mort ci-
vile. (1) La mort civile était une fiction qui enlevait au con-
damné qu'elle atteignait la plupart de ses droits et le sup-
primait, pour ainsi dire, de la Mociété. Cependant, comme
le mort civilement vivait encore de la vie physique (2), il

conservait la jouissance et l'exercice des droits indispen-
sables à la défense et au soutien de sa vie, le droit de passer
avec autrui des contrats à titre onéreux, de devenir proprié-
taire, de recevoir des donations pour cause d'aliments, d'agir
en justice par le ministère d'un curateur pour défendre les

droits qui lui restaient..

Le mort civilement, bien que privé de la jouissance de la

plupart des droits civils, était néanmoins une personne,
et ceci montre bien que, dans la conception moderne du

droit, la personnalité est un attribut inséparable de la qualité
d'homme.

(1)Gode civil, livre i, art. 22à 33, abrogés par la loi du 31 mai 1854,
(2)La mort civile frappait môme le condamné a mort qui était exécuté.
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Dans les législations anciennes, il n'en était pas ainsi.

L'esclave n'était pas une personne, il ne jouissait ni des droits

de famille ni dos droits du patrimoine ; c'était une chose et, à

ce titre, il pouvait, comme les animaux, être l'objet d'un droit
de propriété. (1)

Aujourd'hui, l'esclavage est aboli (2) dans toutes les colo-

nies françaises, mais, avant même l'abolition définitive, les

esclaves avaient été rangés dans la classe des personnes par
la loi du 24 avril 1833 et par l'ordonnance du 4 août 1833.

La loi du 18 juillet 1845 leur avait môme attribué une capa-
cité juridique assez étendue. (3)

Ainsi tous les hommes sont des personnes, mais toutes les

personnes ne sont pas des hommes.

Il y a, à côté d'eux, d'autres sujets de droits qu'on appelle
les personnes morales oti personnes juridiques, parce que ce

sont des êtres abstraits, dépourvus d'existence physique :

tels que l'État, la commune ou les associations formées par
des individus dans un but d'intérêt général ou privé,/ ou

encore les établissements fondés pour l'accomplissement
d'une oeuvre d'utilité publique, Ces collectivités et ces éta-

blissements, quand ils sont investis de la personnalité civile,

peuvent acquérir les droits du patrimoine et participer à la

vie juridique comme les hommes eux-mêmes.

Il y a donc deux catégories de personnes très distinctes :

les personnes physiques et les personnes morales.

(1)Cependant, même dans les législations primitives, on ne méconnaît

pas absolument la qualité d'être humain qui appartient à l'esclave, et cette

qualité est la source d'une série d'atténuations uu principe, qui constituent

déjà une reconnaissance de sa personnalité,— Voir Girard, Manuel dedroit
romain, 1896,p. 90.

(2) Décrets du 27avril 1848.

(3) Aubry et Rau, i, §53, p. 181.
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SECTION PREMIÈRE. — Dus PERSONNESPHYSIQUES.

1° Commencement de la personnalité.

2° Fin do la personnalité, Théorie des Commorientes ;

notion de l'absence.

3UDu domicile,

4° De Vétal des personnes ; éléments qui le constituent :

Nationalité, Famille,

5° Capacité des personnes, Jouissance et exercice des

droits. Causes des incapacités d'exercice : Agof sexe, inflr~

mités physiques ou morales. Influence des condamnations

pénales sur la capacité.

Los personnes physiques jouissent dos droits civils pon-

dant lour existence. Avant leur naissance ot après leur mort,

elles no peuvent être titulaires d'aucun droit, car elles n'ont

pas encore ou elles n'ont plus la personnalité.

§ 1. — Commencement de la personnalité.

En principe, c'est le moment de la naissance qui marque
le commencement do la personnalité, c'est-à-dire le moment

« où la créature humaine est complètement séparée de sa

mère. » (1)

Mais, pour que l'enfant qui vient au monde constitue une

personne au point de vue de la vie juridique, il faut deux

conditions, auxquelles le Code civil fait plusieurs fois allu-

sion (2) :

1° Il faut que l'enfant naisse vivant;

2° Il faut qu'il naisse viable.

1° Il faut qu'il naisse vivant. Les enfants mort-nés ne sont

pas considérés comme des personnes. La question do savoir

si le nouveau-né a vécu « se décidera d'après le témoignage
des personnes qui ont assisté à l'accouchement et d'après les

(1) Savigny, Traité de droit romain, H, § txi.

(2) Art. 31<i,2°; 725, 2»; 908, Civ. in fine.
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procédés d'investigation qu'indique la médecine légale, » (i)
2° Il faut qu'il naisse viable. Plusieurs articles du Code

exigent cette condition (2) ; l'enfant né viable est le seul qui

puisse rocueillir une succession, recevoir une donation, et

ôtre l'objet d'un désaveu do paternité, Par conséquent, il

s'agit là d'une condition distincte de la précédente, L'enfant

est viable, lorsqu'il naît avec les organes nécessaires à la vie,

lorsqu'il est conformé de telle sorte qu'il peut vivre.

La question de viabilité se tranchera d'après Vexamen du

cadavre et d'après Vavis des hommes de l'art, (3)

Ainsi, en principe, avant sa naissance, l'enfant n'a pas
encore de personnalité, Cependant le droit romain avait

admis que l'enfant simplement conçu et non encore ne était

susceptible d'acquérir certains droits, à la condition qu'il

naquît plus tard vivant.. (4) On lui accordait à l'avarice une

personnalité feinte, supposée, qui permettait de fixer par

anticipation sur sa tête les droits qui pouvaient lui échoir et

qu'il acquérait définitivement au jour de sa naissance, Ii'en-

fant simplement conçu est réputé déjà né dans la mesure où

son intérêt l'exige. Ainsi : 1° l'état de l'enfant procréé en

légitime mariage se détermine au moment de la concep-
tion (5) ; 2° l'enfant peut recueillir les successions qui

(1) Aubry et Rau, i, § 53, L'enfant est considéré comme ayant vécu,
lorsqu'il a respiré d'une manière complète, Montpellier, 25 juillet 1872,
S, 72,2,189, et les auteurs cités en note de cet arrêt,

(2)Art. 314; 725; 906Civ.
(3)Boudant, Cours de droit civil, i, n° 3 ; Baudry-Lacantinerie etWahl,

Successions,i, n°209 ; Baudry-Lacantinerie et Houques-Fourcade, Desper-
sonnes, t. i, n°? 291,292; Demolombe, Des successions, t, i, n° 187; De-
mante et Golniet de Santerre, 2eédit., m, n° 232bis, u; Vigie, Cour* de
droit civil. 2« édit,, i, n° 106; Lyon, 24 mars 1876, S. 77, 2, 200; Angers,
31mai 1880,S. 8,1, 2, 8. —Voir cependant Merlin, Questions, V"Vie,§1;
Aubry et Rau, i, § 53. Ces auteurs prétendent que tout enfant né vivant
doit être considéré comme hé viable, mais la loi le répute non viable, s'il
s'est écoulé moins de 180jours entre la conception et la naissance de l'en-
fant, (Arg., art. 312,314Civ.)

(4)Loi 26D. de statu hominum, i, 5.
(5)Savigny, Traité de droit romain, n. § 62, trad. Guénoux, p. 14;

Girard, Manueldejdvoit romain, p. 87. \



CHAPITRE III. — l'IN DMI.A PERSONNALITE 55

s'ouvrent pondant la grossesso, ot auxquelles il aurait été

appelé, s'il était déjà né, ot les libéralités testamentaires qui

lui sont adressées.

Los interprètes ont formulé cos solutions dans los adages
suivants : « Nasoiturns pro nato habotur ; Infuns concoptus

pro nato habotur quotios do commodis ojus ngitur, »

Cette fiction, imaginée par los jurisconsultes romains, est

toujours vraie : sans la rappolor expressément, le Oodo civil

en a fait de nombreuses applications, et olle a conservé la

même étendue qu'autrefois. Ainsi l'enfant simplement conçu

peut recueillir une succession (1), être institué donataire ou

légataire (?) ; l'enfant naturel peut être reconnu par ses pore
et more avant sa naissance. Enfin, pour protéger los droits

do l'enfant et veiller sur ses intérêts, la loi prescrit do nom-

mer un curateur au ventre, lorsque le mari meurt on laissant

sa femme enceinte. (3)

L'enfant simplement conçu ne peut acquérir les droits qui
sVmvront en sa faveur qu'à la condition qu'il naîtra vivant et

viable ; sinon, il n'a jamais existé aux youx do la loi et n'a

jamais eu la personnalité.

§ 2. — Fin do la personnalité. Théorie des Commoriontes ;
notion de l'absence,

La personnalité de l'homme finit au moment où il meurt.

L individu décédé, de mémo que celui qui n'est pas encore

conçu, ne peut plus être le sujet de droits.

Par conséquent, celui qui réclame un droit du chef d'une

autre personne doit prouver qu'au moment où le droit est né,
cette personne existait. (4) Réciproquement, celui qui prétend
exercer un droit subordonné au décès d'une personne, par

(1)Art. 725 Giv.

(2) Art. 906Civ.

(3) Art. 393 Civ.

(4)Art. 135,1983 Civ.
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exemple, recueillir su succession, rioit faire la preuve du

décos. (1)

Le fait do la mort, considérée comme le terme de la per-
sonnalité juridique, est un fait simple dont il n'y a pas h

déterminer les éléments constitutifs comme pour la nais-

sance ; mais la preuve du fuit lui-même soulève, dans cer-

tains cas, dos difficultés qui ont appelé l'attention du législa-
teur et suscité certaines règles de droit; positif. (2)

Ces difficultés se présentent dans les deux situations sui-

vantes :

la Deux personnes sont mortes dans le même accident,

dans un naufrage par exemple, dans un incendie, dans une

inondation, et les circonstances de fait ne permettent pas do

dire quelle est celle des deux qui a survécu. La détermina-

tion de l'ordre dans loque! les décès se sont produits peut
être d'une grande importance, surtout lorsque ces deux per-

sonnes sont appelées réciproquompnt à la succession l'une

do l'autre, car oelui des commoriontes qui a survécu
1

a

recueilli la succession du prémourant ot l'a trnnsmiso avec

la sienne propre à ses héritiers.

Dans cette hypothèse, la loi a établi des ^présomptions do

survie, en se basant sur l'âge ot le sexo des doux individus. (3)
Ces présomptions sont destinées à suppléer à l'impossibilité
de prouver dans quel ordre, en réalité, les décès ont eu lieu,

et il ne faut y recourir qu'autant que les circonstances du fait

ne fournissent pas d'indices puffisants pour trancher cette

question. Du reste, elles sont incomplètes et insuffisantes ; le

Code civil n'a pas prévu toutes les hypothèses susceptibles
de se présenter. On ne peut pas néanmoins'étendre leur

application en dehors des termes précis des articles qui les

(1)Ces propositions no sont que l'application clo la règle fondamentale
eh matière de preuve : Ae.tori incnmbil probatio (art. 1315Civ ). Celui

qui invoque un droit doit fournir la preuve du fait juridique qui a donné
naissance h ce droit.

(2)Savigny, n, § r.xnr,trnd. Guônoux,p. 17.

(3)Art. 720,721, 722Civ,
"

\
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établissent, car les présomptions légales doivont toujours
être interprétées rostriotivemont, puisqu'elles dérogent nu

droit commun et dispensent le demandeur de l'obligation de

fournir la prouve du fait qu'il allègue, (1)
Par conséquent, on dehors des cas spécialement indiqués

dans les articles 720 h 722, il faut revenir à l'application du

droit commun. Lo juge aura une liberté d'appréciation abso-

lue, et, si les circonstances ne lui permettent pas de décider

dans quel ordre les décès ont eu lieu, il faudra considérer les

deux personnes comme étant mortes au même instant. (2)
2° Le deuxième cas est celui où un individu a disparu de

son domicile ou de sa résidence sans donner de ses nou-

velles, de telle sorte qu'on ignore s'il est encore vivant ou s'il

est décédé, Il y a doute sur l'existence de cette personne, et,

pour caractériser cette incertitude, on dit qu'elle est on état

d'absence. (3)
he Code a longuement traité cette matière (4), tandis que

(1) Art. 1350,1°,Civ.: « La présomption légale est celle qui est attachée
par une loi spéciale à certains actes ou h certains faits, »

(2) Le droit romain admettait une présomption analogue a colles des
art. 720 et suivants, au cas où l'enfant et les parents avaient péri dans un
même événement ; l'enfant était présumé avoir survécu aux parents, s'il
était pubère, et être décédé avant eux, s'il était impubère, (Loi 9, § 1 et 4,
T),(h reh, chibiis, xxxiv, 5 ; lois 22 et 23, J), tiocl,lit.; loi 26, pr, D, de pac-
tisdotal.) xxin, 4.) En dehors do cotte hypothèse, on se fondait uniquement
sur les circonstances de fait pour déterminer laquelle des deux personnes
avait survécu.

La loi du 20 prairial an .iv a établi une autre présomption de survie,
également applicable en matière, de succp^sion et qui est encore en
vigueur : « Lorsque des ascendants, des descendants et autres personnes
qui se succèdent de droit auront été condamnés au dernier supplice, et
que, mis a mort dans la même exécution, il devient impossible de consta-
ter leur prédécès, le plus jeune des condamnés sera présumé avoir sur-
vécu, »

(3)Le mot absence a donc, en matière juridique, une signification beau-

coup plus étroite que dans le langage courant ; il désigne spécialement la
situation de la personne dont l'existence est incertaine et do laquelle on
ne peut dire ni si elle vit, ni si elle est morte, tandis que, dans le sens
vulgaire, l'absence signifie simplement le fait de n'être pas présent dans
un lieu déterminé. . '

(4)Art. 112 et suiv. Civ. ' ,
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les législations aneionnes In négligeaient proscjue complète-
ment. Elle présentait un intérêt très grand à l'époque où fut

rédigé le Gode civil, paroo que lo nombre des absents était

devenu considérable, a la suite des guerres incessantes qui
duraient depuis 1792. (1)

Tant que l'absence continue, on ne peut faire la preuve, ni
de l'existence, ni du déoès de l'individu. Il y a dono la une si-
tuation dont le législateur doit se préoccuper, car elle ost do
nature à compromettre de nombx'eux intérêts : 1absent peut
être marié, père do famille; les biens qui constituent son

patrimoine sont menacés do dépérissement, puisque leur
maître n'est plus là pour les administrer; enfin, les tiers, qui
ont traité avec l'absont, créanciers, associés, no peuvent
exercer les droits qu'ils ont acquis contre lui. Les inconvé-

nients et les dangers de cet état de choses augmentent a

mesure qu'il se prolonge; la dépréciation des biens, consé-

quence certaine de leur abandon, aliène une diminution de

la richesse publique, et il faut que la loi prenne' des disposi-
tions pour éviter ces résultats.

Dans ce but, le Code civil a édicté un ensemblo de règles
dont nous allons brièvement indiquer les principales. L'idée

directrice qui a inspiré ces mesures est la suivante: Plus

l'absence dure, plus la présomption de mort augmente; ce-

pendant, il ne faut jamais tenir l'absent pour réellement

mort, tant que l'incertitude subsiste ; les mesures prises sont

provisoires comme l'état d'absence lui-même; que si cet état

dure indéfiniment, elles deviendront aussi définitives.

Suivons l'application de cette idée aux différents droits qui

appartenaient à l'absent : .

Droits de famille. —. Le, mariage continue à subsister, il

n'est pas dissous par l'absence de l'un des conjoints, quelque
soit le temps écoulé. Le conjoint présent ne peut pas con-

(J) L'intérêt de cette matière est aujourd'hui moins grand, parce que
l'absence est un fait qui devienjt de plus en plus rare. —:Voir lés raisons
que donne M, Beudant, Cours de droit civil jq/inçaisyi, n° 175.
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tracter un nouveau mariage, tant qu'il ne prouve pas que
l'absent est décédé,

Droits du patrimoinn. — Il y a doux catégories de droits

à distinguer : 1° Los biens qui composaient le patrimoine au

moment do la disparition; 2° Les droits éventuels qui ont pu
advenir à l'absent depuis cette époque, tels, par exemple,

que le droit de succéder, le droit do recevoir une libéralité.

Ces derniers droits ne peuvent tomber dans le patrimoine de

l'absent, qu'autant qu'on prouve qu'il était encore vivant au

moment de leur,ouvorture. Sinon, à défaut de cotte preuvo,
ils iront provisoirement à ceux à qui ils seraient allés si,
au moment où ils se sont ouverts, l'absent était déjà mort, (t)

Exemple : une personne meurt laissant pour héritiers deux

cousins germains, Primus et Secundus, dont l'un, Primus,
est absent. Les enfants do Primus réclament la moitié de

la succession du chef do leur père. Secundus leur dira :

« Prouvez que Primus vivait encore au moment où le défunt

est mort; sinon, j'ai droit à toute la succession. »

Restent les droits les plus importants, ceux qui compo-
saient le patrimoine au momont de la disparition do l'absent.

Il s'agit d'en régler le sort. À cet effet, la loi divise la duréo

de l'absence en trois périodes, en se fondant sur cette idée :

On ne sait pas si l'absent est vivant ou mort, mais, à mesure

que l'absence se prolonge, la présomption de mort s'affirme,

grandit, sans jamais toutefois devenir absolue.

Oes trois périodes sont: 1° La présomption d'absence : elle

commence au moment de la disparition ou des dernières

nouvelles et dure cinq ou onze ans, suivant les cas. (2) II y a

encore beaucoup de chances pour que l'absent ne soit pas

mort, on peut espérer qu'il reviendra. Il suffit donc de pour-
voir à l'administration de ses biens, si la nécessité le com-

mande, c'est-à-dire si les biens sont en souffrance.

Cinq ans ou onze ans après la disparition, s'ouvre la se-

(1) Art. 135-136Civ.
.(2) Art. 112 A 114Giv.
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conde période. Les chances de mort sont déjà plus considé-

rables; par conséquent, on va agir provisoirement comme si

l'absent était décédé. Cette période débute par un jugement
de déclaration d'absence constatant que la personne a bien

disparu et qu'il est impossible de savoir ce qu'elle est deve-

nue. On distribue provisoirement les biens entre les héritiers

présomptifs, tout en organisant de sérieuses garanties de

restitution pour le cas où l'absent reviendrait. (1)
Cette seconde période dure elle-même trente ans, après

quoi s'ouvre la troisième, celle de l'envoi en possession; dé~

finitive. (2) Le décès de l'absent est devenu très probable,
et on va consolider les droits des envoyés en possession et

les délivrer des entraves qu'on leur avait jusque-là imposées.
Sans doute, si l'absent revient, ils devront toujours lui resti-

tuer ses biens, mais, en attendant, ils peuvent agir comme

s'ils étaient vrais propriétaires ; ils peuvent administrer

comme ils l'entendent, ils peuvent môme aliéner. Si l'absent

ne reparaît pas, cette situation se perpétuera. i

En résumé, la loi présume que, plus l'absence dure, plus
la mort devient probable ; mais elle ne tient jamais l'absent

pour réellement mort.

§ 3. — Du domicile.

La stabilité et la régularité des rapports de droit qui se

forment incessamment entre les hommes vivant en société,
ne peuvent exister que si chaque personne est rattachée à

un lieu déterminé, où elle sera censée toujours présente et

où l'on pourra toujours s'adresser h elle. L'établissement de

ce point de contact entre l'individu et le territoire sur lequel
il habite, la détermination d'un point considéré comme le sé-

jour légal et juridique de cet individu, répondent à une néces-

sité commandée par la force des choses, L'exercice; des droits

privés deviendrait, sinon impossible, du moins ditïicile et

(1) At-fc.115A*128Giv, t
(2)Art. 12Det auiv. Glv. \
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incertain si chaque personne n'avait pas un siège régulier,

stable, établi par la loi. Ce rapport de droit, qui rattache

l'homme à un lieu déterminé ot y fixe sa personnalité, s'ap-

pelle le domicile. (1)

Au surplus, comme le remarque fort justement Demolombc,
« c'est de lui-même, par ses instincts les plus naturels et les

meilleurs, par les influences diverses et si puissantes de la

famille et des affections, de la propriété, du travail et de l'ha-

bitude, que chaque homme s'attache à un certain lieu avec

lequel il contracte une sorte de lien, de relation morulc, je
dirais presque d'intimité ; aussi, la loi n'a-t~elle véritable-

ment qu'à constater un fait pour reconnaître le domicile. » (2)

Les rédacteurs du Code se sont inspirés de cette idée,

et ils ont fixé le domicile au lieu où la personne a son prin-

cipal établissement, c'est-à-dire au lieu où elle a le centre

de ses affaires, de ses relations, de ses intérêts. (3) Le domi-

cile se confondra donc souvent avec la résidence, car ordi-

nairement l'homme réside là où il a le siège de sa fortune et

(1) Lu notion do domicile upparuît comme nécessaire aussi bien nu point
do vue du droit public ol. udministi'util' qu'au point de vue du droit privé.
11serait impossible d'administrer les hommes, si on ne les ruttuchuit pas à
tel canton, ù telle commune : « C'est en vain qu'on aurait partagé le puys
eu départements, arrondissements, cuntons et communes ; l'administration

publique n'en serait pus moins impossible, si ces dilïérentes circonscrip-
tions territoriales ne se composaient pas d'une cerluine agrégation de

personnes appelées, si je puis dire ainsi, u être plus spécialement gou-
vernées dans le ressort de chacune d'elles, a y exercer certains droits, ù y
supporter certaines cliurges, a reconnaître la compétence et lu juridiction
des diverses autorités administratives et judiciaires qui y sont instituées. »

Demolombc, i, u° 338.

(2) Demolombo, 1,n° 338.

(3) Art. 102Civ. « Le domicile, disait le tribun Eymmery, dans l'exposé
des motifs, est le Hou où une personne jouissant de ses droits u établi su
demeure, le centre de BOSaffaires, le siège de su fortune ; lo lieu d'où cette
personne ne s'éloigne qu'avec le désir et l'espoir d'y revenir, dus que la
cause do son absence auru cessé. » Locré, LdifisL, t. ut, p. 43-1, nu 1,

« lït in eodom loco singulos habore domicilium, non umbigitur, ubi quis
lurent, rcrumque uc Ibrtuuarum suarum summum constitit, unde.non sit
ciiBoossurussi nihil uvocet, unde cum profectus est, perogrinari vidotur,
quo si rediit, perogrinnri jum destitit. » Deincolis, d,x, 39,
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de ses occupations ; cependant, ces deux notions sont bien

distinctes et ne doivent pas être confondues. Le domicile est

une abstraction, une relation juridique que la loi établit entre

ljhomme et un endroit déterminé (1), qui est considéré comme

le siège légal de sa personnalité, c'est un rapport de droit

permanent et constant. (2) La résidence, au contraire, est

un fait matériel, c'est le fait d'habiter ou de séjourner dans

un lieu pendant un temps plus ou moins long; ce n'est donc

pas une abstraction, un lien de droit. Aussi, il peut arriver

qu'une personne soit domiciliée en un lieu autre que celui

où elle réside, par exemple : J'ai mon domicile à la ville et,

l'été, je réside à la campagne. (3) On peut môme avoir son

domicile dans un lieu où on n'a jamais résidé. (4)
De môme on peut avoir plusieurs résidences; au contraire,

on n'a jamais qu'un seul domicile, puisque lo domicile est

au lieu où la personne a sbn principal établissement, mais on

peut le transporter successivement en des lieux différents. (5)

i
(1)L'article 102Giv. montre bien que le domicile est une nbstraetidn :

«Le domicile de tout Français, quant a l'exercice de ses droits civils, est
au lieu où il u son principal établissement. » Le domicile n'est pas le lieu,
il est au lieu.

(2)Beudant, Cours de dvoil civil français^ i, no 150.

(6)Corluins auteurs poussent plus loin la distinction, et a côté de la ré-
sidence placent la demeure ou l'habitation. Lu résidence implique une cer-
taine stabilité, un séjour prolongé; l'hubitation, au contraire, c'est le fait
de se trouver dans un lieu déterminé, ne fût-ce qu'accidentellement et

pour un temps très court, (Uaudry-Laoaatinerie et HouquoB-Fourcade,
Despersonnes) 1.1, n03959et suiv.; lleudant, op. cit., i, n° 160.)Cette dis-
tinction nous paraît inutile ; il sufllt de comparer les deux idées do domi-
cile et do résidence, lesquelles sont bien diiïérontcs. Maisà quoi bon dis-

tinguer entre la résidence et l'habitation, qui sont deux notions identiques,
fondées l'une et l'autre sur un étut de fait, sur une constatation conforme
à la réalité ? Quoi qu'on en ait dit, la loi no distinguo que lo domicile et la
résidence. La résidence produit, il ost vrai, certains effets au point do vue

juridique (voir art. 2, 59, 09, 8U,Pr. civ.), mais l'idée ne viendra à per-
sonne de prétendre qu'un individu qui réside dans un lieu déterminé, et

qui va faire un voyage, transporte sa résidence dans les différents endroit»
où il s'arrête.

(4)Art. 107, 108Civ.

(5) Le domicile dont nous parlons au texte s'appelle le domicile général»
il s'applique a tous les droits qVune personne peut exercer et constitue,
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Nous avons dit que le domicile était une abstraction né-

cessaire, parce que la stabilité et la régularité des relations

exigent que chaque personne ait un siège légal fixe et stable

où elle soit censée toujours présente pour les tiers. Cependant

il ne faudrait pas croire que cette notion joue un rôle pré-

pondérant en matière civile. Il n'en est rien, chaque per-

sonne peut exercer ses droits civils en tout lieu, partout où

elle se trouve et non pas seulement au lieu où elle a son

principal établissement: il n'y a d'exception que pour les

actes juridiques relatifs au droit de famille qui requièrent

l'intervention d'un officier public, ces actes seuls doivent

être accomplis au domicile. (1) Le domicile n'influe pas sur

l'exercice des droits civils, et par conséquent il n'intervient à

aucun titre dans la majorité des rapports de droit qui se

forment entre les individus; son importance ne se manifeste

guère que dans les cas où il s'agit de centraliser en un lieu

les opérations relatives à l'administration ou à la liquidation
d'un patrimoine; ainsi le domicile du mineur fixe le lieu où

s'ouvre la tutelle et où sera désormais établi le siège do

l'administration tutélaire (2) ; de môme c'est le domicile du

défunt qui détermine le lieu d'ouverture de la succession, et

c'est à ce domicile que s'accompliront tous les actes relatifs

à la liquidation et au partage de la succession (6) ; enfin, en

u proprement parler, le contre de son uctivité juridique. A côte de ce do-

micile, il y u des domiciles spéciaux qui sont établis ù l'occasion de
rapports juridiques déterminés ou pour l'exercice de certains droits .' tels
sont, par exemple, le domicile de l'art, 74 Civ., pour la célébration du
mariage; le domicile d'élection que les purties peuvent choisir pour l'exé-
cution d'un ucto (art. 111Civ,); cniln, en dehors du droit civil, le domicile
politique et le domicile de secours.

(1) 11en est ainsi pour le muriuge (urt. 7<iet 105 Civ.) ; pour l'adoption
(art. 3û3Civ.); lu tutelle oiHciouse (art, 303 Civ,) ; l'émancipation (urt. 477
Civ.).

(2) Art. 400 Civ.

(3)Art. 110 Civ, Le domicile présente encore de l'intérêt u quelques
autres points de vue : Quand un acte concernant l'état civil d'un Français
a été dressé u l'étranger, ou uux armées, ou eu mer, ou en cas de décès
dans les hôpi <*;,etc., lu loi veut qu'il soit transcrit sur les registres du
lieu du domicile en France (urt. 00, 01, 80, 82, 80, 87, 01, 07, 171Civ.).
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matière commerciale, c'est le tribunal'do commerce du do-

micile du failli qui déclare la faillite, et c'est en ce lieu que
toutes les opérations s'accompliront. (1)

O'est en matière de procédure civile, c'est-à-dire dans les

cas où un conflit s'élève entre deux personnes à propos de

l'exercice d'un droit et où il faut s'adresser à la justice pour
le faire trancher, que la notion du domicile apparaît avec

toute son importance. A quel tribunal le demandeur de-

vra-t-il s'adresser? Ordinairement, et dans la plupart'des

matières, c'est au tribunal du domicile du défendeur, et cette

règle fondamentale s'exprime dans l'adage suivant : Actpr

sequitur forum rei. (2) D'autre part, les significations des

exploits d'ajournement otdes> actes extra-judiciaires; doivent

être faites au domicile de la personne, lorsqu'elles ne sont

pas directement remises à la personne elle-même. (3) •

Enfin, pour les actes de juridiction gracieuse, c'est-à-dire

pour les actes qui, en dehors de toute contestation, exigent

pour leur formation l'intervention de la justice, c'est encore
le tribunal du domicile qui est compétent. (4)

'

La notion de domicile avait, dans notre ancien droit, une

importance considérable. Les coutumes fort nombreuses qui
se partageaient le territoire de la France différaient sur

beaucoup de points, et cette divergence donnait un grand
intérêt à la question de savoir à quelle coutume était soumis

chaque individu. On appliquait la coutume du lieu du domi-

cile aux questions relatives à l'état, à la capacité et à la dé-

volution de la succession mobilière, en un mot, aux ques-
tions qui relevaient du statut personnel. (5)

(1)Art. -138C. com.

(2)Art. 2, 59, 420Pr, civ,; art. 112, 402, 514Civ.

(3) Art. 08 et 00, 8°, Pr. civ.'

(4) Art. 3ù3, 303,477Civ.; SOIPr. civ.

(5) Voir Lalné, Dullatin do lu sociale de lêyislnlion coinparêet 1890,
p, 341et suiv. Pothier commence son introduction générale aux coutumes

par l'étude des stututs personnels et du domicile qui y rend les personnes
aujetles, (Tome i, eh. t, nO!)0ct7.) u On appelle statuts personnels, dit-il,
les dispositions eoutumiôres cfttiont pour objtetprincipal de régler l'état des
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Les conflits qui s'élevaient autrefois entre les différentes

coutumes, De présentent aujourd'hui entre la loi française et

les législations étrangères. La théorie du domicile a conservé

une certaine importance pour la solution de ces difficultés. (1)

§ 4. — De l'état des personnes ; éléments qui le constituent :

Nationalité, famille.

Du jour où il est né jusqu'au moment où il meurt, l'homme

est doué de la personnalité juridique, c'est-à-dire qu'il a

l'aptitude à acqué/ir des droits dans ses rapports avec ses

semblables, et qu'il peut, par contre, devenir le sujet d'obli-

gations au profit de ceux-ci. Tous 1< . hommes sont des

personnes, depuis que l'esclavage a té aboli. Mais l'homme

n'est pas un être isolé, indépendant de ses semblables, il est

rattaché à un certain nombre d'autres individus par la com-

munauté d'origine, par l'habitation sur le môme territoire;
il fait partie de groupements sociaux dont les membres sont

liés par des intérêts communs, par des rapports fréquents,

par des pensées et des aspirations identiques, et qui consti-

tuent ainsi eux-mêmes de véritables unités, dont l'ensemble

forme l'humanité tout entière.

Le premier de ces groupes, le plus étendu, c'est la nation,

personnes,.. Ces statuts personnels n'ont lieu qu'à l'égard des personnes
qui y sont sujettes par le domicile qu'elles ont dans le bailliage d'Orléans,
ou autres lieux régis par notre coutume. Au reste, ues statuts personnels
exercent leur empire sur ces personnes pur rapport a tous leurs bienB,
quelque part qu'ils soient situés. Par exemple, une personne soumise à lu
coutume d'Orléans ne peut tester avant l'Agede vingt uns, réglé par cette
coutume, même des biens qu'elle aurait dans les pays régis par le droit
écrit, qui permet aux garçons de tester à quatorze uns et aux fillesù douze :
une femme mariée, soumise u la coutume d'Orléans, ne peut, sans l'auto*
risatton de son mari, aliéner, ni acquérir des biens, quoique situés dans ie
pays du droit écrit, qui n'exige point l'autorisation, etc. » Et plus loin,
n° 16 : « Le changement de domicile délivre les personnes de l'empire
des lois du lieu du domicile qu'elles quittent, et les assujettit u celles du
lieu du nouveau domicile qu'elles acquièrent. »

(1)Loyseau, Du domicile comme principe de compétence législative dans
lu doctrine et la jurisprudence française depuis le Gode civil, Thèse
de doctorat, Paris, 1893.

GAPITANÏ. . â
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ou, comme disaient les Romains, la cité. L'individu est

rattaché à une association politique, par le sang de ses

ancêtres ou par sa naissance sur le territoire, il est membre

d'un Etat déterminé, et cette première qualité, ce premier

attribut, permet déjà de le distinguer de tous ceux qui ont

une autre nationalité.

, D'autre part, il fait partie d'un second groupe moins nom-

breux, la famille, lequel se compose de la suite des personnes
unies entre elles par la communauté du sang, soit, qu'elles
descendent les unes des autres, soit qu'elles descendent d'un

iauteur commun.'Chaque famille forme une association for-'

tement constituée et individualisée par le nom qui se

'transmet à tous ceux qui en' font partie. Le nom est le'signe
distinctif de la famille, il constitue pour elle une espèce de

propriété particulière reconnue et sanctionnée par. la loi.

Chaque membre de la famille, pour se distinguer des autres,

ajoute à ce nom patronymique des prénoms et quelquefois
des surnoms qui permettent d'établir d'une façon' certaine

son individualité. (1) '

Les divers membres de la famille sont unis par les liens

de la parenté ou de l'alliance, et chaque individu occupe
dans ce groupe une place qui est déterminée par sa qualité
d'enfant légitime, adoptif ou naturel, d'époux, de veuf, de

divorcé, de père de famille ; ces différentes qualifications

qui peuvent lui appartenir forment autant de signes dis-

tinctifs de sa personnalité.

(1) <(Le nom est avant tout la marque extérieure de la personnalité et
comme l'étiquette qui distingue les uns des autres, les membres d'une
société bien organisée. Le nom adhère a lu personne ; il est invariable et

perpétuel do sa nuturo. Oii ne peut pas plus' se dépouiller de son nom

qu'on ne peut abdiquer su personnalité pour en revêtir une uutre. »

(Lallier, De ta propriété des noms et des titras, Paris, 1800.)On dit cou-
ramment que le nom patronymique est lu propriété de la famille ! cette

expression n'a pour but que de manifester que le nom est inhérent ù la
famille et qu'elle peut en interdire l'usage aux tiers; mais, a proprement
parler, le nom n'est pas susceptible de propriété, parce qu'il n'est pas
un bien. La loi du 11 germinal un xi confère au chef de l'État le pouvoir
d'autoriser les changements de noms. \^
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L'ensemble de ces attributs, de ces qualités, qui ratta-

chent l'homme à la nation et à la famille et lui assignent une

place déterminée clans la société, une individualité bien

distincte de celle des autres hommes, constitue ce qu'on

appelle l'état de la personne. (1) L'état est le faisceau dos

liens plus ou moins forts, plus ou moins étroits qui unissent

l'homme à un certain nombre de ses semblables, et qui
fixent la position qu'il occupe dans le milieu social. Grâce à

l'état, l'individu ne se présente plus simplement comme

homme, mais comme français ou étranger, époux, p6re,
fils. Cette notion de l'état, corollaire et complément de la

personnalité, domine tous les rapports qui peuvent se for-

mer entre les hommes, rapports de droit public ou de droit

privé, et pour cette raison, nos anciens auteurs disaient, et

on a répété depuis, qu'il y a deux états, l'état public et l'état

privé (2) ; mais cette expression esù incorrecte, l'état est un

et indivisible comme la personnalité elle-même ; néanmoins

on a conservé l'habitude du dire état civil, quand on envisage
l'état au point de vue du droit privé. (3)

Les différents rapports qui constituent l'état des personnes
sont la source d'un certain nombre de droits et d'obligations :

(1)Etut vient des mots lutins stare, status: chez les jurisconsultes ro-
mains, status, pris dons sa signification technique, avait le monte sens
qu'aujourd'hui, comme l'a démontré Suvigny, op. eit.t t. n, uppend. vi,
n° v, trad. Guénoux, p..480.et sùiv.; il désignait la pluce, la position d'un
homme vis-à-vis des autres hommes. Mais, par suite de l'institution do
l'esclavage, le status comprenait trois éléments : lu liberté, la cité, la fa-
mille.

(2) D'Aguessoatt, lissai sur l'étal des personnes, § vi; QliluvnnsOOM-
l'dî'riïs, t, ix, édit. Pardessus; Toullior, Droit civil français, i, n"»173A176}
Proudhon, Cours de droit français, t. î, ci», vit,

(3)Ainsi le Code civil appelle uctes do l'état civil les actes destinés à
constater les principaux faits qui influent sur l'état des personnes: la

naissunce, le mariage, le décès.
Dans l'ancienne France, lu nation était divisée en classes, la noblesse,

le clergé et le tiers étui, et le fait d'appartenir a l'une do ces classes con»
stituuit un élément de l'étal ; car lu noblesse et le clergé conféraient à ceux

qui en fnlBuientjpurtie certutns privilèges au point de vue juridique,
Aujourd'hui, ces privilèges ont disparu,
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ainsi la parenté donne le droit de succéder (1) et crée entre

les proches parents l'obligation alimentaire (2) ; la qualité

d'époux donne naissance à des droits et à des obligations

."pour chaque conjoint (3) ; enfin, le père de famille acquiert
sur ses enfants certains droits et contracte à leur égard des

obligations corrélatives. (4)

Partant de cette idée, certains auteurs ont considéré que
l'état était le faisceau de tous les droits civils et sont arrivés

à confondre l'état et la capacité. Cette confusion est assez

fréquente, elle se rencontre chez la plupart des anciens juris-
consultes et s'est maintenue dans les écrits de certains cqm-

'

mentateurs du Code civil. (5) Cependant le Code civil a eu

soin de distinguer ces deux notions: l'art. 3, alinéa 3, décide

que les lois concernant l'qtat et la capacité des personnes

régissent les Français, môme résidant en pays étranger.

La capacité est l'aptitude légale à jouir des droits civils et

à les exercer; jouir d'un droit, c'est être titulaire de ce droit,
en être investi (G); exercer un droit, c'est user de ce droit,
le mettre en oeuvre, le transmettre, l'éteindre, le faire valoir

(1)AH. 7"i ct;3uiv. Civ.
(2)Art. 205et suiv. Giv.

(3) Art. 212et suiv. Giv.

(4)Art. 371et sutv. Civ.

(5)Domat,OEuvvescomplètes, t.i, livre préliminaire, titre n; d'Aguesseau,
Essai sur l'état des personnes; OEUVUEScoMi'iiiVrcs,t. ix, p. 572et suiv.,
ëclit, Pardessus; Poîhier, Introduction générale aux coutumes, n° 27; voir

Uaudry-Lacantinerie ot Ilouquos-Fourcadc, Des personnes, t, t, u° 312.
«L'état d'une personne est la position qu'elle occupe duns la société. Cet
état varie pour l'individu, suivant qu'il est du sexe masculin ou du sexe
féminin, français ou étranger, majeur ou mineur. » Hue, Commentaire du
Codecivil, i, u° 300. « L'état, c'est la capacité juridique. » Vigie, Cours de
droit civil français, t, nu 101, 2Uédit. Dans le sens de la distinction de l'état
et de la capacité, Aubry et Hau, i, § 52, note 3 ; Boudant, op. cit., i, nu03;
Chëneaux, De l'autorité de la chosejugée en matière d'état despersonnes,
Thèee de doctorat, Paris, 1805,p. 10, note.

Les jurisconsultes allemands ne distinguent pas ordinairement l'état et la

capacité : Savigny, Traité de droit romain, u, § LXet suiv.; Unger, t, § 20
et suiv.*,Windseheid, i, g 52ot 53; Forster et Kccius, Preussisches Privu-
treehl, î, §10.

(0) Heudant, op. cil,, i, n°*43. \



CHAPITREIII. DE l/ÉTAT DES PERSONNES 60

en justice, quand il est contesté. La différence entre l'état et

la capacité est facile à apercevoir. L'état est le signe distinc-

tif de l'individu, le composé des attributs qui constituent sa

personnalité ; la capacité est l'aptitude à invoquer et faire

valoir des droits. Chaque personne a un état, toute personne

au contraire n'a pas la capacité juridique ; les questions de

capacité et d'incapacité sont sans influence sur l'état de l'in-

dividu et ne le modifient on aucune façon ; par exemple, une

personne est mineure ou majeure, interdite ou non interdite,

émancipée ou non»; son état reste le môme dans toutes ces

hypothèses, et pourtant, dans les unes, elle est capable,

dans les autres, elle est incapable. Il est vrai que certaines

qualités constitutives de l'état peuvent entraîner l'incapacité

de la personne ; ainsi la femme qui se marie devient inca-

pable et l'incapacité résulte ici du changement qui s'est pro-

duit dans l'état, mais cela prouve tout simplement que, dans

certains cas, l'état exerce une influence sur la capacité. (1)

La détermination exacte de l'état, sa fixité, son inviolabi-

lité sont nécessaires pour assurer l'ordre, la régularité et la

sécurité dans les rapports des hommes. En effet, nous avons

vu que les divers attributs qui constituent l'état sont la

(1)La distinction de l'état et de la capacité est indispensable pour mettro
en pleine lumière ces deux notions fondamentales ; au surplus, ce n'est pas
une distinction purement théorique et faite seulement pour se conformer
aux règles d'une bonne analyse des principes juridiques, elle a aussi un
intérêt pratique. Los questions d'état sont, en effet, soumises à des règles
spéciales, a cause de l'importance qu'elles présentent pour l'intéressé. En

particulier, le décret du 30 mars 1808,art. 22, décide qu'en appel, elles
doivent être jugées en audience solennelle ; or, cette règle ne doit s'appli-
quer qu'aux questions d'état proprement dites, non aux questions de sim-
ple capacité, Par suite de la confusion que nous avons signalée, la jurispru-
dence décide que les demandes en interdiction doivent être, on appel,
jugées en audience solennelle, et pourtant une semblable demande ne mot
enjeu qu'une question de capacité, elle n'est pas de nature a modifier l'état
de l'individu.

Voir aussi Aubry et ltau, î, § 30, notos 20 et 33,
D'autre part, nous verrons plus bus que l'état est protégé par des actions

spéciales; il on est autrement do la capacité, il n'y a pas d'actions desti-
nées à l'aire constater la capacité ou l'incapacité d'une personne»
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source de toute une série de droits. Il faut donc que chaque \
individu puisse établir son état d'une façon précise; et il faut

aussi qu'un tiers soit dans l'impossibilité de dissimuler sa

véritable personnalité pour usurper les droits d'un autre,

par exemple prendre la qualité de fils de telle et telle per-

sonne» de membre de telle famille, afin d'exercer des droits

qui, en réalité, ne lui appartiennent pas. Aussi la loi a-t-elle

considéré l'état comme étant le plus précieux des biens, et

comme constituant un véritable droit, le premier de tous les

droits. En conséquence, le législateur a pris les plus grandes

précautions pour en assurer la conservation et aussi pour
en faciliter la preuve.

En premier lieu, nul ne peut disposer de son état, l'échan-

ger contre un autre, transige "à propos d'une question qui y
est relative ; corollaire et complément de la personnalité,
l'état n'est pas dans le commerce des hommes, il n'est pas

susceptible de faire l'objet d'une renonciation, ni d'une pres-

cription ; il est inhérent à l'individu, (1) i

D'autre part, chacun des attributs dont il se compose,

qualités de national, de membre d'une famille déterminée,
d'enfant de telle et telle personnes, est opposable à tout le

monde et garanti par une notion qui peut être intentée contre

tous ceux qui en contestent l'existence ou s'opposent à l'exer-

cice des droits qui en résultent. (2)

(t) Voir Ballcydicr, L'esquestions d'état devant les Cours d'appel, an-
nales do l'Université de Grenoble, t. îv (1.892),p. 461,

Voir art, 200,328 Civ,, 83, 28,et 1004 Pr. civ.; Cuss., 27février 1830,
Dalloz, iidjp.alph.) V°État des personnes, nd 1. La transaction sur l'état
d'enfant naturel est nulle commecontraire Al'ordre publie.

(2) Aussi dit-on quelquefois que les droits relatifs a l'état d'une personne
constituent une sorte do propriété et sont analogues aux droits réels,
parce que, comme eux, ils sont absolus et peuvent être invoqués erya
ontnes. « L'état, disent MM. Àubry et Hait, i, § 52, se résume dans les
qualités de régnicole ou d'étranger, de mari ou de femmemariée, do père,
de mère ou d'enfant légitime, naturel ou adoptif. Ces qualités constituent,
pour ceux qui on sont investis, une sorte de propriété garantie par des
actions analoguesAcelles qui découlent du domaine proprement dit, » —

Proejudiciulesaetiones in repi esse videntur, (13 Inst,, tv, 6.)
l'în outre, de mémo que les droits réels spnt susceptibles de possession,
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Bien plus, l'état est, pour ainsi dire, la propriété do la

famille'tout entière, et chaque membre de cette famille a le

droit d'intenter une action pour en faire écarter celui qui

prétendrait indûment en faire partie, ou qui passerait aux

yeux du monde pour avoir une filiation qui, en réalité, n'est

pas la sienne. Ainsi, la loi donne au père et à ses héritiers

l'action en désaveu de paternité, qui leur permet, dans cer-

tains cas uxceptionnels, de désavouer l'enfant né de la

mère (1) ; de même les membres de la famille ont l'action

en contestation d'état pour contester la qualité d'enfant

légitime qu'une personne prétend avoir. L'état se trouve

ainsi protégé par une double série d'actions, dont les unes

ont pour but de permettre à l'individu d'établir son véritable

de môme, il peut y uvoir possession d'état d'enfant, d'époux, etc. (Voit*
art. 195, 320,321, 322, 323Civ.)La possession consiste dans le fait d'exercer
un droit réel, par exemple, de se comporter comme propriétaire d'uno
chose, d'en user, de recueillir les fruits qu'elle produit (art. 2228).En prin-
cipe, les droits réels seuls sont susceptibles de possession, parce que ce
sont dos droits durables qui donnent a leur titulaire le pouvoir de faire
des actes de jouissance réitérés. Les droits de créance, au contraire, ne
peuvent pas être l'objet d'uno possession, car ces droits sont essentielle-
ment temporaires : le créancier en les exerçant, c'est-a-dirc en poursuivant
le paiement de la créance, les éteint.

On conçoit que les différentes qualités qui constituent l'état soient sus-
ceptibles de possession, car comme le droit réel, la qualité d'époux, d'en-
fant, se manifeste par une série d'actes, do faits quotidiens, tels que la
cohabitation, le fait de passer aux yeux de tous pour gens mariés, le fait
de porter le nom de son père, d'être traité par les époux comme leur en-
fant, et d'être reconnu pour tel duns lu société (art. 107, 321 Civ,), Ces
différents faits constituent in possession d'état d'époux, d'enfant. C'est
donc une nouvelle ressemblance entre les droits réels et les qualités qui
forment l'état de la personne.

Ces analogies sont intéressantes a constater, cur elles servent u déter-
miner avec plus de précision, plus de clarté, les caruotoros des actions
d'état, mais il ne faudrait pas les exagérer et en tirer d'autres conclusions.
Les droits réels et les quulités constitutives do l'état sont deux groupes
do rapports de droit complètement étrangers, puisque les premiers sont
dans le patrimoine, taudis que les seconds sont en dehors, Quand on
dit que l'état est une sorte de propriété, on emploie une comparaison
ingénieuse, mais ce n'est qu'une comparaison.

(1)Art. 312et suiv. Civ.
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état, et les autres de permettre aux membres d'une famille

de prouver qu'une personne n'en fait pas, en réalité, partie.

Oes actions présentent ce caractère particulier, qu'elles
sont susceptibles d'être intentées en dehors de toute question
d'intérêt appréciable en argent, et quand môme la personne

qui agit ne réclamerait aucun des droits pécuniaires qu'en-*-

gendre la qualité de fils ou de parent. L'intéressé peut agir
dans le seul but de faire établir sa véritable filiation et de

faire constater par les tribunaux l'existence d'un des attri-

buts constitutifs de l'état, par exemple, de faire déclarer

qu'il appartient à telle famille. De même, les autres membres

de cette famille peuvent contester à une personne qui pré-
tend en faire partie le droit de porter le nom et les titres de

cette famille, et intenter une 1aotion en contestation d'état en

dehors de toute question d'intérêt autre que l'intérêt moral. (1)

Mais, comme l'état est la source d'une série de droits pécu-
niaires pour l'individu, il arrivera le plus souvent clans la

pratique, que la question d'état sera soulevée à l'occasion'de

l'exercice d'un de ces droits; par exemple, c'est un enfant

qui se prétend le fils légitime ou naturel d'une femme, afin

de recueillir tout ou partie dé sa succession.

Enfin, et en dernier lieu, la préoccupation de la loi d'assu-

rer la conservation et la fixité de l'état des personnes se

retrouve dans les précautions qu'elle prend pour la consta-

tation des principaux faits qui influent sur l'état, le déter-

minent ou le modifient. Oes faits sont de deux sortes : les uns,

purement physiques, indépendants de la volonté humaine,
la naissance et la mort, marquent le commencement et la fin

de la personnalité et par conséquent de l'état ; les autres,
comme le changement de nationalité, le mariage, la recon-

(1) Gotte observation est vraie d'une façon générale, niais non absolue.
Ainsi, par exemple, l'action en désaveu de paternité, qui constitue un droit
purement moral entre leBmains du mari, devient exclusivement pécu-
niaire, quand elle passe Ases héritiers. Il en est do mémo pour l'action en
réclamation d'état d'enfant légitime.— Voir Vigie, op>oîi,, 2«édit., t. i,
§567à &70,

*
\
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naissance d'enfant naturel, la légitimation, l'adoption, le

divorce sont volontaires et constituent de véritables actes

juridiques.

Les faits les plus importants sont la naissance, le mariage
et le décès, puisque deux d'entre eux se rencontrent inévita-

blement dans l'existence de tout homme, et que le troisième

s'y retrouve habituellement. (1) Ces trois événements doivent

être constatés dans des actes rédigés par l'officier de l'état

civil et inscrits sur des registres appelés registres de l'état

civil, suivant des formes déterminées par le Gode. (2) Ce

sont ces trois actes qui forment, d'après la terminologie du

Code (livre premier, titre n), les actes de l'état civil. (3)

L'adoption, le jugement prononçant le divorce, doivent

être aussi mentionnés sur les registres (4), et enfin la recon-

naissance d'enfant naturel doit être faite par acte authentique,

(1)Boudant, op. oit,, i, n" 93.

(2)Art. 3i ot suiv. Civ. . #

(3)Les autres actes, comme l'ncfcod'adoption, l'acte do reconnaissance
d'un enfant naturel, sont bien aussi ot sans aucun douto dos actes do l'état
civil, mnis la loi réserve cette expression aux trois actes fondamentaux,
les seul? dont le Gode s'occupe, dans le titre deuxième du livre i, consacré
aux actes de l'état civil. M. Boudant a très bien expliqué la raison histo-

rique de cette particularité : « Antérieurement k 1792, les actes de l'état
civil ont été reçus dans le9paroisses par les curés ou desservants. C'est u la

pratique de ce temps qu'est due la coutume qui a survécu de ne considérer
comme actes do l'état civil, que les actes de naissance, de mariage et de
décès. Kn effet, les ministres du culte n'intervenaient qu'à propos do ceux-
là, parce que c'était seulement a propos de la naissance, du mariage et de
la mort que la religion intervenait par le baptême, le mariage ot le service

religieux des obsèques; les actes constatant l'accomplissement do ces trois
cérémonies religieuses furent regardés comme constatant en môme temps
les naissances, mariages et décès; L'usage n'est maintenu. Les registres de
l'état civil no sont établis quo pour ces actes. On pourrait utilement géné-
raliser l'emploi de ces registres, qui n'ont certainement pas aujourd'hui
toute l'utilité pratique dont ils sont susceptibles, en y centralisant tous
les faits rotatifs Al'état des personnes et les actes constatant ces faits,»
Beudant, i, n° 93, Voir aussi, sur les défectuosités do l'organisation do la
publicité des actes concernant l'état des personnes, Baudry-Laeanti-
nerie et Houques-Kourcadc, Des personnes, t. i, n03700. 701, 702.

(4) Art. 251, 350 Civ,
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et si l'acte est reçu par un officier de l'état civil, elle est éga-
lement inscrite sur les registres. (1)

Ainsi ...se trouve assurée la conservation des actes consta-

tant les principaux faits constitutifs de l'état des personnes.
Ces faits seront facilement connus des tiers, car l'article 45

du Code décide que « toute personne pourra se faire délivrer

par les dépositaires des registres de l'état civil des extraits

de ces registres. »

Les actes de l'état civil sont le mode normal de preuve des

faits intéressant l'état, et'ce n'est que dans des hypothèses

exceptionnelles, prévues par la loi, que les parties intéres-

sées pourront employer d'autres modes de preuve, tels que
la preuve par témoins ou la preuve par écrit. (2)

La naissance est le plus important de tous les événements

qui déterminent l'état, puisque'" c'est elle qui fait apparaître
la personnalité et que d'autre part elle rattache l'individu à

une famille déterminée parla filiation. Là filiation est le lien

qui unit l'enfant à cou* qui lui ont donné le jour, et elle crée

entre l'enfant et les père et mère toute une série de droits et

d'obligations. La naissance prouve la filiation maternelle de

l'enfant, mais elle n'établit pas sa filiation paternelle, laquelle

n'est pas susceptible d'une preuve directe et positive. La loi

a établi ici une présomption, pour le cas où la mère est ma-

riée :L'enfant conçu pendant le mariage apoui'pèro le mari. (3)

La filiation paternelle légitime se déduit donc, par suite de

(t) Art. 334 Giv. Los décrets de naturalisation qui l'ont acquérir à un

étranger la qualité do Français ne sont pas mentionnés sur les registres de
l'état civil,

(2)Voyez art. 40 Giv., art. loi a 200 Giv.

(a) Art, 312Giv. Pater is est qitcm miptioedemonstrnnt, Gette présomp-
tion ne s'applique qu'aux enfants qui ont été conçus pendant le mariage.
La date de la conception do l'enfant n'est pas non plus susceptible de

preuve directe, car la durée des gestations est variable; la loi a établi une
seconde présomption pour fixer les limites extrêmes de la gestation.
D'après cotte présomption, la durée minima do la gestation est de six mois

(180 jours), ut sa durée maxima detIO mois (300jours), art. 312, 314,
315Giv. \

'
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cette présomption légale, de la filiation maternelle. Mais il

peut arriver que l'acte de naissance ne constate pas la filia-

tion maternelle, par exemple, l'enfant a pu être inscrit sous

de faux noms, ou comme né de père et mère inconnus, ou

l'acte de naissance n'a pas été dressé. En prévision de ces

différentes hypothèses, le Code a déterminé par quels modes

de preuve l'enfant pourrait prouver de sa filiation. Il s'est

inspiré, dans cette détermination, d'une double idée : il a

voulu, en même temps, faciliter la preuve de l'état et proté-

ger les familles contre les tentatives d'usurpation d'état qui

pourraient se produire. (1) L'aveu et le serment ne peuvent pas
être invoqués ; la preuve littérale, la prouve par témoins, la

preuve par présomptions sont réglementées avec soin ; le

commencement de preuve par écrit, qui doit accompagner et

consolider la preuve testimoniale, est également défini et

déterminé ; enfin, la loi admet un mode de preuve spécial,
la possession d'état. (2)

(1) Art. 312et suiv, Civ.

(2)Voiries nrt. 319, 320, 321, 322, 323, 324, 339, 340, 341Civ.
Quelques auteurs ont généralisé ces règles spéciales aux questions de

filiation et, les joignant a celles qui se trouvent dans le titre it du livre i8r
sur les actes do l'état civil et dans le titre v sur le mariage, en ont conclu
que le législateur avait organisé, en matière de questions d'état, un système
de preuves spécial et complet. Ce système de preuves, disent-ils, se suffit
a lui-même. Il est vrai que, dons le livre troisième du Code, les rédacteurs
ont consacré un chapitre tout entier a l'organisation des modes de prouve,
mais c'est la un second système distinct du premier et qui ne se rapporte
qu'au droit du patrimoine, (Voir Baudry-Laeantincric, 0° édit., t, i, nos110-

120.)
Cette conclusion est inexacte. Les règles établies dans le chapitre vt du

livre nt constituent, malgré la rubrique trop étroite et incomplète do ce
chapitre, le droit commun en matière de preuve, et s'appliquent, sauf
dérogation, a tous les faits juridiques, c'est-à-dire a tous les faits suscep-
tibles de produire des conséquences juridiques, soit quant au patrimoine,
soit quant au droit de famille. A ce droit commun, la loi a apporté quel-
ques dérogations nécessaires en matière d'état ; elle a restreint l'emploi de
certains modes de preuve, elle en a écarté d'autres, elle en a autorisé de
nouveaux, comme la possession d'état, enfin elle a établi des présomptions
spéciales Ces dérogations étaient nécessaires, Acause de l'importunce des
questions d'état, et aussi parce que les principaux faits constitutifs do
l'état sont ordinairement constatés par des actes authentiques. Ce n'est
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Les deux éléments principaux de l'état sont la nationalité

et la famille ; il convient d'indiquer en quelques mots com-

ment se déterminent l'un et l'autre, c'est-à-dire comment se

forment les liens qui rattachent l'individu à ces deux collec-

tivités.

Nationalité. — Tout individu, en venant au monde, acquiert
une nationalité, car sa filiation, sa naissance, ses intérêts le

rattachent à un groupe déterminé, et l'ordre public exige

que, dès sa naissance, il fasse partie de ce groupe. L'étendue

des droits d'une personne dépend, en effet, dans une certaine

mesure, de la qualité de national ou d'étranger, et, d'autre

part, il faut empêcher qu'un individu ne trouve le moyen C\G

n'avoir pas de patrie, vivant à l'abri et sous la protection des

lois d'un pays, sans supporter les charges qui incombent aux>

nationaux de ce pays : « Nul ne peut légitimement vivre en

marge de la société. » (!)•

La nationalité d'origine peut se déterminer soit d'après la

nationalité des parents de l'enfant : c'est le système du jus

sanguinis, qui apparut en France au XVIII0 siècle et fut con-

sacré, par le Code civil (2) ; soit d'après le lieu de naissance

donc,qu'exceptionnellement qu'il y aura lieu de recourir Ad'autres modes
de preuve, et la loi devait naturellement se préoccuper de ces cas excep-
tionnels. Mais il ne résulte nullement de lu que les règles des articles .1315
et suivants sont inapplicables Ala preuve de l'état; bien au contraire,
elles doivent être appliquées en tant que la loi ne les a pas expressément
écartées.

(1)Baudry-Lacantinerie et IIouques-Fourcade, Dos personnes, i, n° 318,
On appelle heimtithlosnt (des mots allemands heimat^ patrie, et (os, pri-
vatif) l'élut des individus qui n'ont pas de nationalité, et heimnthlos
l'homme sans patrie. — Chaque nation cherche A lutter contre cette ten-
dance des individus qui vivent pris des/frontières do deux États voisins, A
échapper aux charges incombant aux nationaux de l'un et de l'autre, en
invoquant successivement dans chacun leur qualité d'étrangers, et surtout
Aéviter l'obligation du service milituire. « Le cosmopolitisme d'une part,
l'heimathlosat de l'autre, sont les deux fléauxdo la lin du tlix-neuvi6me
siècle. » (Bcudunt, op, cil.,, t. t, nMO.)

(2) Beudant, t, n" 13; Baudry-I,u<îantitiericet Ilouques"l''ourcade, t,
n<>»322A324. \
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de l'enfant, qui devient national du pays sur le territoire

duquel il naît : c'est le système du jus soli, qui régna seul au

moyen âge et qui, abandonné au xvin 0
siècle, a retrouvé

faveur en France pendant la seconde moitié du siècle ; soit,

enfin, en combinant ces deux conceptions, et en tenant compte
en même temps et suivant les cas du jus sanguinis et du jus
soli. (1) La loi française actuelle a adopté ce troisième sys-
tème : L'individu né de parents français est toujours Fran-

çais, qu'il soit né en France ou à l'étranger (2) ; celui qui est

né en France de parents étrangers est, suivant les cas, Fran-

çais de plein droit ou jouit de grandes facilités pour le deve-

nir. (3) Àiiisi, les lois actuelles font une très large part au

jus soli.

En second lieu, l'homme peut changer de nationalité,

rompre les liens qui rattachent à sa patrie et acquérir une

nouvelle nationalité par la naturalisation. La naturalisation

comprend donc tous les cas où un étranger est admis au

nombre des nationaux ; elle s'opère de façon différente, sui-

vant la situation dans laquelle se trouve l'intéressé. De droit

commun, elle consiste en une faveur accordée, en une

concession gracieuse faite librement et après examen dos

titres du postulant, par la puissance publique. (4} Dans

quelques hypothèses particulières, elle change de caractère

et constitue un véritable droit pour l'intéressé, qui devient

Français s'il remplit certaines conditions ou accomplit des

formalités déterminées ; cette naturalisation exceptionnelle,

(1) Beudant, i, n°s 12 et suiv.; Baudry-Lucuntlnerie et Houques-l'our-
cude, t. i, nos317et suiv.

(2) Art. 8, 1°, Civ.

(3) Art. 8, 3"et 4°, Civ. Les dispositions du Code civil ont été, pendant
le cours du siècle, l'objet de nombreuses modifications. Il y a là un phéno-
mène qui s'est produit dans presque tous les pays. « Cette mobilité de la
législation tient au développement qu'a pris l'émigration dans tous les pays
t\ l'époque actuelle, au cosmopolitisme qui en est lu conséquence, » Bou-
dant, op. cit,> i, n° 10 ; voir aussi, n0B14 et suiv., le lumineux exposé des
très nombreuses retouches fuites aux règles du Code civil pendant la
seconde moitié du siècle,

(4) Art. 8, &uCiv.
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de faveur, comme.l'appelle la loi du 26 juin 1889 (1), n'est

accordée qu'à des étrangers qui sont déjà unis à la France

par des liens et sont présumés avoir de l'attachement pour
elle. (2) .

Enfin, en dernier lieu, certains événements entraînent la

perte de la qualité de Français. Cette perte peut provenir de

la volonté de l'intéressé (3), ou être prononcée à titre de

déchéance contre l'individu jugé indigne. (4)

Concilions des étrangers quant aux droits civils,—Pendant."

longtemps l'étranger a été très rigoureusement traité. Dans

les législations anciennes il est considéré comme un ennemi,
et ne peut avoir aucune participation au droit de laïcité, il

est placé hors la loi. Dans notre ancien droit, les étran-

gers sont frappés de la double incapacité d'acquérir et de

transmettre en France, par succession légitime ou par suc-

cession testamentaire. Quand un étranger mourait, tous les

biens qu'il possédait en France étaient confisqués au profit
du roi, en vertu du droit d'aubaine, et réciproquement, quand
un Français mourait en laissant pour héritier ou légataire un

étranger, ce dernier ne pouvait pas recueillir les biens du

défunt. À beaucoup d'autres points de vue, la situation de

l'étranger était encore inférieure à celle du national. (5)

(J) Art, 5, loi du 26juin 1889.

(2)Art. 8,5°,4»al., 0, 10, 12Giv. Voir aussi les art. 18, 19 du Godecivil,
qui établissent une espèce do naturalisation spéciale pour l'ex-Français
qui veut recouvrer la nationalité française. Boudant, op, cit,, n0B35et sui-
vants.

(3)Art. 17, 1°, 2° ; art. 10Civ. L'acquisition ou le changement de natta"
nalité peuvent être collectifs et s'appliquer en môme temps a toute une

catégorie de personnes ; cela se produit uu cas d'annexion d'un territoire
ù un autre État.

(4)Art. 17,3«,4o,Giv.; art. 8 du décret du 27avril 1848.

(&)L'étranger était incapable de figurer comme témoin dans les actes so-

lennels, il devait payer en «'établissant en France le droit de. chevage, il
ne pouvait se marier qu'en payant le droit de for mariage.— Voir Viollet,
Précis de l'histoire dti droit, 1»'°.édition,p. 311-320.A la finde l'ancien ré-

gime, la situation de la plupart des^étrangers s'était améliorée, grâce aux
nombreux truites passés entre la France et les principaux États étrangers.
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La Révolution abolit toutes ces incapacités, et la Consti-

tuante, animée des idées généreuses de la philosophie du

XVIII0 siècle, établit l'assimilation presque complète du

Français et de l'étranger. Le Code civil a fait un pas en

arrière et a inauguré le système de la réciprocité diploma-

tique, en vertu duquel l'étranger ne jouit en France des

droits civils qu'autant qu'un traité conclu avec là nation à

laquelle il appartient accorde au Français la jouissance des

mêmes droits dans ce pays. (1)

L'étranger peut se trouver aujourd'hui dans l'une ou

l'autre de ces situations :

1° Il peut avoir obtenu du gouvernement l'autorisation

de fixer son domicile en France ; dans ce cas, il jouit de

tous les droits civils, comme un Français. (2)
2° L'étranger qui n'a pas de domicile autorisé, jouit en

France des mômes droits civils que ceux qui sont accordés

aux Français par les traités de la nation à laquelle il appar-
tient. (3) Quelle est donc sa condition, lorsqu'il n'y a pas de

traité entre là France et le pays dont il fait partie ? Oette

question a soulevé de vives controverses ; les auteurs ne

s'accordent pas sur le sens qu'il faut donner à l'expression
de droits civils employée par l'article 11 Civ. Mais la question
n'a pas grande importance et il n'y a qu'un nombre très res-

(1) Art. 11 Civ. Pat" application de co système, le Code civil avait
décide

1
que l'étranger ne pouvait recueillir des biens en France par voie de

succession ab intestat et en recevoir pur donation entre vifs ou testamen-
taire que dans la mesure où les Français le pouvaient eux-mêmes dans le
pays de cet étranger, en vertu de conventions diplomatiques. (Art, 726et
912Civ.) Laloi du U juillet 1819 a abrogé ces dispositions.

(2) Art. 13Civ. Néanmoins il ne faudraitpas croire que l'étranger auto-
risé Afixer son domicile en Franco soit assimilé Aun Français. D'abord
nous ne nous occupons au texte que des droits civils ; d'autre part l'étran-
ger ne conserve la jouissance des droits civils qu'autant qu'il réside en
France ; enfin, il demeure régi par su loi nationale pour tout ce qui con-
cerne son état et sa capacité (art. 3, al. 3, Civ. par a contrario). Les tribu-
naux français sont donc obligés parfois d'appliquer lu loi étrangère. A ce
point de vue, on voit que la distinction du Français et de l'étranger a
conservé «nie grande importance en matière de droit privé.

(3) Art. 11Civ.
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treint de droits au sujet 'desquels on se demande si> en

dehors d'un traité, il faut en accorder ou en refuser la jouis-
sance à l'étranger. Pour la plupart des droits civils, iln'yapas
de doute et de l'aveu de tous les auteurs, les étrangers en

ont la jouissance en l'absence de tout traité. (1)

Toujours est-il que cet étranger est moins bien traité que
celui qui a été admis au bénéfice du domicile. (2)

Famille. — La famille est l'agrégation des individus unis

par la communauté du sang. C'est le groupe primordial, le

plus fortement constitué, auquel se rattache l'individu.

L'État est une réunion de familles. La famille exerce une

influence considérable sur le droit privé; les rapports,de
droit qu'elle crée entre les individus sont innombrables,

rapports purement moraux, comme l'autorité paternelle,
l'autorité maritale, rapports pécuniaires, comme le droit de

succession. (3)

(1) Voir Beudant, op, cit,t i, n°8 83 et suiv.; Baudry-Lacantinerie et Hou-
ques-Fourcade, op. cit., î, nos033 et suiv, Le Godecivil et les lois posté-
rieures ont accorde explicitement ou implicitement aux étrangers la jouis-
sance d'un grand nombre de droits civils,

(2) L'étranger non admis a domicile est tenu de l'aire une déclaration à
l'autorité, lorsqu'il veut établit' sa résidence en France, et de renouveler
cette déclaration chaque Ibis qu'il va résider en un nouveau lieu, (Décret
du 2 octobre 1888,loi du 8 août 1893 relative au séjour des étranger» on
France et a la protection du travail national.)

Nous n'avons envisagé lu condition de l'étranger qu'au point de vue du
droit privé, lin dehors du droit privé, l'étranger no participe pas aux
droits politiques, ni nux droits accessoires qui s'y rattachent (ainsiil nepeut
pas être ol'iicierministériel, avocat, témoin dans un acte authentique, etc.),
D'autre part, il peut être expulsé du territoire (art. 7, 8, 9, loi du 3 dé-
cembre 1849).

(3) Nous n'avons pas a nous occuper ici des différentes conceptions de
la famille, conceptions qui peuvent varier au point de vue du degré de
force des liens d'autorité et do subordination suivant l'âge et le sexe,et au

point de vue de l'étendue du cercle de la famille,c'est-à-dire despersonnes
qu'elle embrasse. Sur la transformation de la famille, sur la comparaison
de la famille patriarcale et de la famillemoderne, Viollet, Histoire du droit

privé, 1'* édition, p. 325et v. ; Summer Maine, Anoient lato,' Giasson,
Élémentsdu droit français, i, n0836et suiv., nouv, édit.; Cauvvès,Cours
d'Économiepolitique, i, 3eédition, A0847 et suiv. \
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Les liens qui unissent les différentes personnes Taisant

partie delà famille sont la parenté et l'alliance ou affinité.

Parenté. (1)— La parenté repose sur la filiation, c'est-à-

dire sur la communauté de sang. C'est le rapport existant

entre personnes qui descendent les unes des autres, ou d'un

auteur commun.

Il résulte de cette définition qu'il y a deux espèces de parenté :

La parenté en ligne directe,

La parenté en ligne collatérale.

La ligne directe comprend la série des personnes qui sont

nées les unes des autres, le grand-père, le père, le fils, le

petit-fils, en d'autres termes, les ascendants et les descen-

dants. (2) Elle est donc ascendante ou descendante, suivant

que, par rapport à une personne déterminée, on considère les

parents dont elle descend, c'est-à-dire ses auteurs, ou les

parents auxquels elle a donné le jour, c'est-à-dire sapostérité,

La ligne collatérale se compose des parents qui, sans être

nés les uns des autres, descendent d'un auteur commun; par

exemple, les frères et soeurs, oncles, tantes, neveux et nièces,

cousins. La ligne collatérale est donc une ligne double qui
a son point de départ dans la personne de l'auteur commun. (3)

Le mot ligne se prend aussi dans une autre acception ; il

sert à désigner l'ensemble des parents qui sont unis à une

personne par le père ou par la mère de cette personne. On dit

alors la ligne paternelle, la ligne maternelle, Tous les pa-
rents de mon père sont également les miens ; par conséquent,

(1) Ltt purenté a été également conçue suivant des vues très diverses;
nous ne parlons que de lu parente moderne, telle qu'elle est sortie du droit
romain et du droit canonique, — Voir Viollct, Histoire du droit privé)
lï 0édlt,, p. 327etsuiv.; Summer Maine, Études sur l'histoire des insti-
tutions primitives^ Paris, 1880, p. 81 et suiv.

(2) Art. 736Civ.
(3)Il est d'usage de figurer lu parente

1
collatérale uu moyen d'une échelle

double partant de l'auteur commun et duns laquelle chaque génération re-
présente un degré de l'échelle,— Voir Buudry-Lacantinerie, Précis de droit
civil, fî°édit., n° 130, p. 05.

OAfWANT, e
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la ligne paternelle comprend toutes les personnes qui sont

mes parentes par mon père, par exemple, les ascendants de

mon père, ses frères et soeurs, c'est-à-dire mes oncles et

tantes paternels, etc. De même, la ligne maternelle est

composée de tous ceux qui sont mes parents du côté de ma

mère.

Le lien de parente qui unit deux personnes peut exister à

la fois dans les deux lignes paternelle et maternelle. L'exem-

ple le plus simple qu'on, en puisse donner est celui des en- '

fants nés du mariage de deux personnes. Ces enfants sont

parents à la fois dans les deux lignes, puisqu'ils ont le môme

père et la môme mère ; on les appelle des frères et soeurs

germains. 1
'

Quand deux frères ou soeurs sont nés du môme père, mais

non de la môme mère, on dit qu'ils sont consanguins!

Quand ils ont la môme mère, mais sont nés de pères diffé-

rents, on dit qu'ils sont utérins.

Pour déterminer le rapprochement du lien de parenté qui

unit deux personnes, on compte le nombre de générations qui

les séparent. « La proximité de parenté s'établit par le nombre

de générations ; chaque génération s'appelle un degré. » (Art.
735 Oiv.)

En ligne directe, le mode de compilation est très facile,

car il suffît de compter combien il y a de degrés, c'est-à-dire

de générations, entre les deux parents. Ainsi, nous dit l'ar-

ticle 737, le fils est à l'égard du père au premier degré, le

petit-lils au second ; et réciproquement du père et de l'aïeul

à l'égard des fils et des petits-fils.

En ligne collatérale, le calcul est un peu plus compliqué,

parce qu'il faut remonter de l'un des parents jusqu'à l'auteur

commun et redescendre ensuite de l'auteur commun à l'autre

parent. (1) Mais il suffit, pour le simplifier, de figurer la pa-

renté collatérale, comme nous le disions plus haut, par une

échelle double partant de l'auteur commun, en représentant

(L)Art,. 73SCiv. , \
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chaque génération par un échelon. (1) Deux frères sont

au deuxième degré ; l'oncle et le neveu sont au troisième ;
les cousins germains au quatrième, et ainsi de suite. (2)
La parenté continue à l'infini, mais il est un moment à partir

duquel il devient cliflicile de rétablir, et la loi ne lui accorde

effet, au point de vue civil, que jusqu'au douzième degré
inclusivement. (3)

Différentes espèces de parentés: — La parenté dont nous

venons de déterminer les effets, est la parenté légitime ; elle

découle de la filiation légitime qui a sa source dans le ma-

riage. '

Il y a deux autres espèces de parentés: la parenté natu-
relle et la parenté adoptive.

Laparenté naturelle résulte de la filiation illégitime, c'est-à-

dire de la naissance d'un enfant par suite des relations de

deux personnes qui ne sont pas unies par les liens du mariage.
Les enfants naturels sont ou des enfants naturels sin^leS)

(1) Voir Uaudry-Lacanlinerie, 0° édit,, t. i, § 130, p. (i5,

(2) Art. 738Giv. — Le droit canonique compte la parenté en ligne colla-
térale (Tuneautre façon: il remonte de l1undes parents a l'autour commun,
mais ne redescend pas ù l'autre ; donc, il ne compte les générations que
d'un côté de l'échelle, en partant du parent qui est le plus éloigné de l'au-
teur commun. Lorsque les parents sont également distants do l'auteur
commun, on compte les degrés d'un côté quelconque de l'échelle. Ainsi,
tleux frères sont parents au premier degré en ligne collatérale, deux cou-
sins germains au second degré, et ainsi de suite. D'après le Code civil, uu
contraire, deux frères sont parents au second degré, deux cousins germains
au quatrième degré. L'oncle et le neveu sont parents au deuxième degré
(en droit civil, uu troisième degré), le cousin germain et l'enfant du cousin
germain uu troisième degré (eu droit civil, au cinquième).

On voit que, d'après cette façon de compter, les cousins germains, l'on-
cle et le neveu sont eu même temps parents au deuxième degré ; pour
éviter une confusion, on dit que les cousins germains sont parents uu
deuxième degré, in linea coLlntevulioequulit pour montrer qu'ils sont a lu
même distance l'un et l'uulre de l'auteur commun, et l'oncle et le neveu,
in lintin collulerali inoequaU,

Le mode de computation udopté par le Gode est celui du Droit romain.

(3)Art. 7&aGiv.; « Les parents au-dola du douzième degré ne succèdent
pus. »
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enfants nés de'personnes qui auraient pu valablement con-

tracter mariage au jour de la conception de l'enfant, ou des

enfants adultérins ou des enfants incestueux. Les enfants

naturels sont adultérins; lorsque l'un des père et mère était

marié au moment de la conception, ou que chacun d^ux

était marié de son côté. Dans les deux cas, la situation juri-

dique de l'enfant né de leurs relations criminelles est la

même. '

Los enfants incestueux sont ceux qui naissent de deux 1

personnes entre lesquelles existait, à l'époque do- la concep-

tion, un empêchement au mariage résultant de leur parenté
ou de leur alliance, par exemple, l'enfant né d'un frère et

d'une soeur, d'un oncle et d'une nièce. !
'

La filiation naturelle est traité© rigoureusement par la loi,
et les effets qu'ello produit sont bien différents de ceux de la

filiation légitime. La loi honore le mariage, qui est le véri-

table germe de la famille; elle voit au contraire avec défa-

veur les unions illégitimes, parce qu'elles sont instables et

incapables, par là même, de créer une affection assez solide,
assez persistante entre los parents et les enfants.

Ainsi, pour ne citer que les principales dispositions de la

loi:

1° La preuve de la filiation naturelle est plus difïicile à

établir que celle de la filiation légitime. La loi veut que la

filiation naturelle résulte d'une déclaration spontanée de la

part de ceux qui en sont les auteurs. Cette déclaration s'ap-

pelle la reconnaissance. L'acte de naissance ne prouve ni la

paternité ni la maternité naturelles. Lorsque la filiation n'a

pas été volontairement reconnue par les parents de l'enfant

naturel dans un acte authentique (1), l'enfant ne peut faire

la preuve judiciaire de sa filiation qu'à l'égard de sa mère et

non à l'égard de son père. La recherche de la paternité na-

turelle est interdite. (2)

(1) Art. 33-iCiv. t
(2)Art. 3'iOCiv. Cette disposition est 1resri^oui'(\usoet grosso de consé-
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Tant quo l'enfant naturel n'est pas volontairement reconnu

ou n'a pas prouvé sa filiation maternelle, il n'a ni famille, ni

parenté civile.

2° La parenté naturelle est beaucoup moins étendue que
la parenté légitime. Elle ne crée de liens qu'entre l'enfant et

ses père et mère ou celui d'entre eux qui l'a reconnu. Elle

ne s'étend pas au-delà, l'enfant n'entre pas dans la famille

de ses auteurs. (1)

3° Les droits que la filiation naturelle établit entre les père
et mère et l'enfant reconnu sont moins complets, moins éten-

dus que ceux qui résultent de la filiation légitime. Ainsi, la

puissance paternelle est moins fortement organisée ("2), et,

d'autre part, l'enfant naturel reconnu n'est appelé à la suc-

cession de ses parents que pour une part inférieure à celle

de l'enfant légitime. (3) Réciproquement, les père et mère

quenecs. Elle a été introduite dans nos lois pour couper court aux scan-
dales et aux procès abusifs qu'avait suscités la trop grande facilite avec

laquelle l'ancien droit avait admis la preuve de la paternité naturelle. « Les
recherches de la paternité, disait lîigot-Préamcneu, étaient regardées
comme le fléau de la société. » Il est difficile de nior que la réaction ait été

trop complète, ctquo, pour éviter un ma!,on soit tombé dans un autre. Aussi
la règle trop protectrice et trop prévoyante de l'art. 3i0 Giv. a-t-elle été
vivement attaquée, « La recherche de la paternité naturelle est interdite.
Par conséquent, le sort de la femme et de l'enfant est abandonné i\ la
générosité du père. Il est impossible d'ignorer (dirai-je : plus naïvement,
ou : plus perfidement?) les lâchetés du coeur humain et de sacrifier plus
sûrement les bâtards dont on pense avoir pris la cause en main. » Viollct,
Histoire du droit, édit, 1880, p, 303. — (Voir Glasson, Éléments du droit

français, i, p. 207.)

(1) Art. 757Giv. modifié par la loi du 25 mars 1890.

(2) Art, 383*Giv.

(3) A ce point de vue, le Gode civil s'était montré très sévère pour les
enfants naturels, La loi du 25 mars 1800a augmenté la part que les enfants
naturels peuvent recueillir dans la succession de leurs père et mère, sans
toutefois les assimiler aux enfants légitimes, car l'assimilation absolue
aurait porté une très grave atteinte au principe delà famille fondée sur le
mariage. D'autre part, la loi nouvelle a supprimé les entraves que le Gode
civil apportait aux libéralités testamentaires faites par les père et mère à
l'enfant naturel. D'après le Code civil, l'enfant naturel reconnu ne pouvait
jamais recevoir, par donation ou testament, au-delà de la part qui lui était
attribuée parla loi clans la succession»/) intestat. La loi de 1890a maintenu
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naturels peuvent succéder à l'enfant qu'ils ont reconnu, mais,
à la différence des ascendants légitimes, ils n'ont pas de ré-

serve.

Lé» enfants naturels simples peuvent être légitimés par le

mariage subséquent de leurs pore et mère (I), ils acquièrent
alors tous les droits des enfants légitimes.

Enfin, la loi traite très rigoureusement les enfants adulté-

rins et incestueux, parce qu'ils sont le fruit de relations cri-

minelles. Leur filiation doit rester ignorée au moins aux'

yeux de la loi : ils ne peuvent pas être reconnus parleurs

père et mère (2); ils ne peuvent pas être non plus légitimés

par mariage subséquent (3); enfin, ils sont exclus de,,la suc-

cession de leurs parents, la loi ne leur accorde que dos 'ali-

ments. (4) »

Les enfants adultérins et incestueux n'ont donc pas de

parenté civile.

En résumé, la filiation naturelle no produit que des effets

restreints et limités. La loi a voulu, on établissant cette dis- |i
tinction si marquée entre la situation de l'qnfant naturel et

'

celle de l'enfant légitime, protéger
1et encourager le mariage

qui est la seule et véritable source de la famille, et détour-

ner des unions illégitimes qui entraînent le désordre, l'avilis-

sement pour la mère et trop souvent l'abandon et la misère

pour l'enfant, (5)

cette interdiction pour la donation entre vils, mais elle a permis un père
et à In mère de donner par testament a l'enfant naturel une part de leurs
biens égale i\ celle d'un enl'unt légitime, le moins prenant (art. 908 nou-
veau Civ.).

(1) Art. 331et suiv. Civ.

(2) Art. 335,342Civ. •

(3) Art. 331Civ. ,
(4) Art. 762,908Civ. La loi du 25 mars 18Diîn'a pas modifié les disposi-

tions du Code civil relatives aux enfants adultérins et incestueux.

(5) La loi de 1896a adopté les mêmes principes et elle n'a en rien
modifiél'esprit du Code civil; elle s'est contentée d'augmenter les droits
héréditaires de l'enfant naturel que, de l'nvis de tout le monde, le Code
avait restreints à l'excès. h

On a vivementattaqué de nos jours cette différence traditionnelle entre
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Adoption, —L'adoption est un note solennel qui orée une

parenté fictive et artificielle entre l'adoptant et l'adopté. (I)
Elle imite la filiation en ce sens qu'elle établit des rapports
de droit entre l'adoptant et l'enfant adopté ; ce dernier prend
le nom de son père adoptif, et acquiert sur ses biens les

mômes droits do succession qu'un enfantlégitime. Mais l'adop-
tion ne produit que quelques uns des effets de la parenté.

D'abord, elle ne crée de lien qu'entre l'adoptant et l'adopté ;

l'adopte n'entre pas dans la famille de l'adoptant (2), il reste

dans la sienne et y conserve tous ses droits. Cette institution

semble avoir joué un rôle considérable chez les peuples an-

ciens (3); aujourd'hui elle offre peu d'utilité: elle ne sert guère

qu'à légitimer, contre le voeu de la loi, des enfants naturels,
et môme des enfants adultérins. (4)

Alliance. — L'alliance ou affinité est le lien créé par le

mariage entre un époux et les parents do l'autre époux.(5)

les efl'cts dos deux (iliutions. L'enfant naturel ne doit pas supporter le
poids de In l'auto de ses parents, il n'est pus coupuble de l'irrégularité de
sa naissance, et le lien qui l'unit n ses père et mère est absolument le môme,
aux yeux de lu nature, que celui qui serait consacre par le mariage. Mais
ces considérations ne suffisent pus pour condamner le système du Code
civil.

Il y a deux intérêts en présence, celui de l'enfant naturel, celui do
la famille, et la question revient a savoir quel est celui qui doit rempor-
ter ; or, l'intérêt de la famille touche n Tordre social tout entier, tandis
que l'intérêt de l'enfant naturel est purement individuel et privé,

(1)Art. 3<i3et suiv. Civ.
(2) Cependant, l'adoption entraine certains empêchements de mariage

(art. 348 Civ.).
(3) Viollot, Histoire du droit, Ve édit., p. 401.

(<i)On u proposé do foire disparaître du Code cette institution, qui ne
répond dans les législations modernes ù aucun besoin social, et qui sort,
eh pratique, a tourner les dispositions de la loi réglant les droits de succes-
sion dos enfants naturels dans les biens de leurs père et mère.

V. Hélime, Philosophie du droite n, p, 103,105, Paris, ISiS.

(5) Les époux, ne sont pas de simples alliés, car le muriage crée entre
eux une union intime, une communauté de vie, d'où résulte un lien plus
fort que celui de l'alliance, (i, 3 D. De ffntd., .\xxviu, 10,)

Ainsi, il n'y n pas de droit de succession entre les alliés ; au contraire, la
loi appelle l'époux survivant Ala succession de son conjoint (urt. 707Civ,).
Voir Aubry etH*<ti, i, § OS,note 1.
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L'nlliancc n'existe qu'entre l'époux ot les parents do Bon

conjoint, mais non mitre les parents d'un époux ot ceux de

l'autre. Ainsi, Primus épouse Prima, il devientl'alliédo tous

les parents de Prima et réciproquement Prima devient l'alliée

do tous les parents do Primus, mais les paronts de Primus

no deviennent pas les alliés dos parents de Prima. L'alliance

se calcule comme la parenté; Primus est allié en ligne
dirocte de tous les parents en ligne directe de Prima, il est

allié en ligne collatérale de tous les collatéraux de Prima, ot

réciproquement.
L'alliance naît avec le mariage, mais elle ne Unit pas avec

lui, elle subsiste môme lorsqu'il est dissous. Pourtant,, si le

mariage se dissout sans qu'il en
1
reste d'enfants, la plu-

part des effets do l'alliance cessent)de se produire. (I)

(1) Art. 206Civ., 283,378,2", Pi\ civ. L'article 200décide qtio l'obliga-
tion alimentaire que l'alliance u fait naître entre gendres et belles-filles
d'une part, ot beaux-porcs et belles-mères d'autre part, cesse, lorsque
celui des époux qui produisait l'affinité et les enfants issus de son union
avec l'autre époux sont décédés. Certains autours ont conclu de cotte

disposition ot de celle dos articles 283et 378,2", Pp. civ. que l'alliance
cesse parla mort de l'époux qui la produit et des enfants issus du ma-
riage, La question était déjà discutée dans notre ancien droit : Morte ma
fille, mort mon gendre, disait Loisel (Instit. coût,., livre i, titre u, règle
32),mais le droit canon disposait en sens contraire (Aubry et Hou, i,
§67, note 11),et l'ordonnance de 1067(titre xxiv, art. i) avait donné une
solution intermédiaire, Elle décidait, en matière de récusation de juges,
que l'affinité continuait a produire tous ses effets, malgré la dissolution
du mariage, quand il y avait des enfants, et que, s'il ne restait aucun en-
fant, les effets de l'alliance étaient alors restreints au beau-père, au gendre
et aux beaux-frères,

Los articles 283et 378Pr. civ. ont adopté un système analogue u celui
de l'ordonnance ; ils no disent pas que l'alliance sera rompue quand le

mariage prendra fin sans enfants, ils se contentent, dans ce cas, do res-
treindre les effets qu'elle produit ordinairement. L'article 283 permet le

reproche contre les témoins, après le décès du conjoint sans enfants, lors-
que ces témoins sont beaux-frères ou belles-soeursde l'une ou do l'autre
des parties ; l'article 378,2°, autorise la récusation du juge, s'il est beau-
frère de la femme do l'une des parties, alors même qu'elle serait décédée
sans enfants. Enfin, la loi reconnaît encore les conséquences de l'alliance,
après le décès du conjoint sans enfants, en ce qui concerne les témoins en
matière criminelle et la présennede deux juges alliésdans le même tribunal.

11résulte certainement de ces différents textes queU'utliancosurvit ton-
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Effets juridiques do lu parenté et do l'allimwo on gAnàml,
— La parenté fait naître toute une série de rapports de droit

qui varient,suivant le degré de proximité des parents; il serait

trop long «le les énumérer ici, Contentons-nous de dire qu'ils

sont de deux sortes : les uns sont d'ordre purement moral et

constituent plutôt des devoirs pour chaque partie, qu'ils ne

font naître de droils ; par exemple, l'enfant doit, h tout âge,

honneur et respect à ses pore et mère et autres ascen-

dants (1) ; les père et more sont tenus d'élever leurs enfant»,

de les nourrir et entretenir durant leur minorité (2) ; les au-

tres sont des droits pécuniaires faisant partie du patri-

moine ; parmi eux, lo plus important est le droit do succession

que la loi établit entre parents jusqu'au douzième degré. (3)

L'alliance ne produit que des effets beaucoup plus res-

treints ; obligation alimentaire entre les proches alliés (i),

obligation de gérer la tutelle et do faire partie du conseil de

famille (5), empêchements au mariage. (0)

jours nu mariage ; sinon, il faudrait dire quo, la cause cessant, les effets
continuent Reste l'article 206Civ., mais cet article lui-même peut être in-
terprété en faveur du maintien de l'alliance, puisqu'il décide qu'un des
effets déterminés do l'alliance cessera de se produire,

Enfin, l'alliance crée entre les alliés un lien fondé sur l'affection qui doit
durer autant que ces alliés eux-mêmes, « Le maintien de l'alliance après
In dissolution du mariage est en harmonie avec les moeurs et, les habi-
tudes de lu société actuelle. » La jurisprudence se prononce ordinairement
en faveur de cette opinion qui est, du reste, adoptée aujourd'hui par la
grande majorité des auteurs. Paris, 18 mars 18f>0,S, 50» 2, 593; Cacn,
14 août 1867, S. (58,2, 146; Cass., 4 nov. 1868, S. 09, 1, 18; Hordeaux,
23 février 1881, S, 82, 2, 106; Orléans, 15 novembre 1893, S. 94, 2, 18;
Contra, Lyon, 21 février 1891,S, 94, 2, 99. — Voir note de M. Charmont,
lleuiie critiqué, 1895, p. 1.

(1) Art. 371 Civ.

(2) Art. 203Civ.

(3) Art. 755 Civ.

(4) Art, 200, 207 Civ.

(5) Art. 407A410 Civ., 432Civ.

(fi)Art. 161, 162Civ.— Consulter Anbry et Rau, i, § 08; vt, § 547, 548 A
553; pour rémunération complète des effets de la pr'cnté et de l'alliance.
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§ 5. —*Capacité des personnes physiques. Jouissance

et exercice des droits, Causes des incapacités

d'exercice : Sexe, âge, infirmités.

Influence des condamnations pénales sur la capacité,

La capacité juridique est l'aptitude à devenir le sujet de

droits et à les faire valoir. (I) Cette notion de capacité ainsi

définie renferme deux éléments distincts et pour ainsi dire

successifs. Devenir le ,sujet de droits, c'est acquérir des

droits, on être titulaire, on avoir la jouissance ; faire valoir

les droits, c'est les mettre en mouvement, pour retirer

les avantages qu'ils sont susceptibles de procurer, ou pour
les démembrer, les céder, les transmettre à des tiers/en

un mot, les exercer. Il y a donc deux sortes de capacités,
ou plutôt deux degrés dans la capacité, et il faut bien les dis-

tinguer : La capacité de jouissance et la capacité cl'exor-

oice, (2) La capacité d'exercice suppose nécessairement, la

capacité de jouissance, car pour pouvoir exercer un droit, on

user, il faut être capable d'en devenir titulaire. Au con-

traire, la capacité do jouissance peut exister sans la capacité
d'exercice. Celui qui a l'aptitude à devenir le sujet d'un droit,

(1)On définit ordinairement la cupacité, l'aptitude Adevenir le sujet de
droits et d'obligations (voir Aubry et Rau, i, § 52); mais cette définition
est incomplète, car elle no vise que In capacité de jouissance et non la ca-

pacité d'exercice qui sont l'une et l'autre comprises dans le terme Adéfinir.

(2)Les Allemands emploient pour caractériser pes deux capacités deux
termes plus expressifs que les nôtres : llcchtsfiihigheit et Handlungs-
fïihiglieit, lïechtsfiihigkeil désigne l'aptitude A être titulaire de droits,
c'est-à-dire le fait d'avoir la personnalité juridique ; handlungsfilhigkeit,
c'est la capacité d'agir, de faire des actes juridiques qui produiront les
conséquences légales qui y sont attachées!. « La handlungsfiihigkcU, dit

Unger, op. cit. i, § 25, note 3, consiste dans la capacité pour une personne
do former, de conclure elle-même les rapports de droit dans lesquels elle

peut jouer un rôle. »La handlungsflihigkeit, c'est-à-dire lacapacité de créer,
modifier on éteindre par ses actes des rapports de droits, suppose nécessai-
rement la reohtsfiihigkeit, c'est-à-dire la capacité de figurer dans les rap-
ports juridiques susdits. '

Unger, op. cit. i, § 25,n, g76; Goudsmit, op. cit. §49; Arndts, Lehrhuch
der Pand., i, § 28 et § 29; Savigny, op. cil,, u, § 6^, m, g 106.
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à en acquérir la jouissance, peut être, suivant les cas, capa-

ble ou incapable d'agir, d'exercer co droit, d'en user, Tl y a

donc des personnes qui, tout on ayant la jouissance dos droits

civils, n'en ont pas l'exorcice ; mais il ne pont pas y avoir de

personnes ayant l'exercice de droits dont elles n'ont pas la

jouissance, (t)

Nous avons dit ci-dessus que toute personne a la jouis-
sance dos droits civils, quels que soient son âge, son sexe, sa

condition. Le mot même de personne entraîne cette déduc-

tion : puisque avoir la personnalité, c'est être capable de de-

venir sujet de droits, or tous les hommes sont aujourd'hui dos

personnes. Par conséquent, la capacité de jouissance appar-
tient en principe à tout le monde, et ce n'est qu'exceptionnel-
lement et en vertu d'une disposition expresse de la M qu'une

personne sera privée de la jouissance de certains droits civils.

Du reste, l'incapacité de jouissance, quand elle existe, no

peut être que spéciale, c'est-à-dire qu'elle ne peut enlever à

l'incapable que la jouissance d'un ou de certains droits déter-

minés, et non de tous ses droits civils, car nous savons que
la mort civile n'existe plus dans notre législation. Une per-
sonne n'est jamais privée de la jouissance de tous ses droits

civils. Il existe des cas, assez rares, dans lesquels la loi

enlève la jouissance de quelques droits civils :

1° Il y a dos droits dont on n'acquiert la jouissance qu'à

partir d'un âge déterminé : ainsi les mineurs ne peuvent se

marier, faire leur testament que lorsqu'ils ont atteint l'âge

fixé, ils ne peuvent pas l'aire de donations entre vifs avant

leur majorité (2); de môme, l'adoption n'est permise qu'aux

iPorsonnos âgées de plus de cinquante ans (3).

(1) « Celui qui a In capacité de droit (reditsfiihiglicil) est, suivant les cir-
constances, capable ou incapable d'agir (hnndlungsflUnffkeU); celui qui n'a
pas la capacité de droit est, par là même, incapable d'agir, car ses actes ne
sauraient produire aucun etTct,» Savig-ny, ni, g 106, trad, Guénoux, p, 22,
note a.

(2) Art. 144,004 Giv.

(3) Art. 343 Giv.
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2° La privation do certains droits civils résulto parfois do

la condition dos porsonnos ou de leurs rapports avec d'autres

personnes: ainsi l'étranger non autoi'iséa fixer son domicile

on Franco est privé de oortains droits civils (1) ; do mémo, la

vente est interdite entre époux. (2)
3° La loi prononce dans certains cas dos privations de

jouissance à titre do peine contre un individu; les condamna-

tions pénales enlèvent au condamné la jouissance de certains

droits civils, la loi du 24 juillet 1889 permet de prononcer
la déchéance de la puissance paternelle contre les parents

indignes. (3)
4° Enfin, nous vei'rons dans le chapitre suivant quo les

associations et fondations peuvent devenir sujets de droits,

lorsque la personnalité morale leur» a été reconnue par la loi.

Donc los associations et fondations, à la différence des

individus, n'ont pas, ipso jure, la personnalité juridique, et

par conséquent, tant que cette personnalité ne leur a pas été

accordée, elles no sont pas des personnes et no peuvent jouir
d'aucun droit.

Incapacités exercice. (4) — Les incapacités d'exercice

sont au contrai: t; nombreuses ; en effet, l'exercice d'un droit

(1) Art. Il Civ.
(2) Art. 1595Civ. ; voir aussi les art. 442, 450, 909,1506,1597Civ.
(3) Consulter aussi les art. 299,792,1442Civ.
(4) Lu distinction entre les incapacités de jouissance et les incapacités

d'exercice est fort importante au point de vue théorique et doit être soi-

gneusement faite, car elle résulte de l'analyse delà notion de personnalité.
Cependant, le Code civil ne présente pas sur ce point la précision dési-
rable ot il confond dans l'article 7 les deux expressions de jouissance et
d'exercice, « L'exercice des droits civils est indépendant do l'exercice des
droits politiques, etc. » L'article veut parler, en réalité, de la jouissance,
Du reste, la distinction offre aussi dos intérêts pratiques : 1°Lu personne
peut être représentée par un mandataire pour l'exercice de ses droits,
mais non pour la jouissance ; 2°quand une personne, privée do la jouis-
sance d'un droit civil, fait un acte juridique par lequel elle veut acquérir
ou exercer le droit dont elle ne jouit pas, cet acte ne peut produire au-
cun effet, il est inexistant, Au contraire, l'incapacité d'exercice est seu-
lement une condition de validité des actes juridiques, et le défaut do

capacité chezl'auteur, entraîne simplementl'annulab^ité de l'acte, pourvu,
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suppose que la personne est capable d'user avec discerne-

ment, aveu utilité" de ce droit, sinon il convient de la pro-

téger, de venir à son aide aiin de la garantir contre les

conséquences dommageables îles actes imprudents qu'elle

pourrait passer, « L'idée d'incapacité éveille alors celle de

protection, de secours, » (1) A cet effet, la loi déclare cer-

taines personnes incapables d'exercer elles-mêmes tous

leurs droits civils, ou les plus importants de ces droits, et

elle confie cet exercice à un tiers administrateur qui sera

chargé de faire lui-môme les actes intéressant l'incapable ou

d'assister et d'habiliter l'incapable. Mais ces incapables con-

servent la jouissance de tous leurs droits.

Par exemple, un enfant vient de naître; il a la jouissance
des droits civils, c'est-à-dire que, dès à présent, il est titu-

laire de certains droits, tels que les droits de famille, et il a

l'aptitude à acquérir les droits du patrimoine, il peut devenir

propriétaire ou créancier. S'il acquiert des droils par dona-

tion ou testament, il est évident qu'il ne peut pas les exercer

lui-même ; la loi charge son père de les exercer pour son

compte, d'administrer son patrimoine, jusqu'au jour où l'en-

fant sera devenu capable, c'est-à-dire jusqu'au jour de sa

majorité. (2)

Ainsi, les incapacités d'exercice sont les véritables incapa-

cités, elles atteignent les personnes qui sont présumées, à

cause de leur âge, de leur sexe, de leurs infirmités, ne pas

pouvoir administrer utilement leurs biens. (3)

bien entendu, que l'incapable ait su ce qu'il luisait au moment où il passait
l'acte, (Voir urt. 1125 Civ,). Nous indiquons plus bas quel est le cri-
térium qui permet, dans les cas douteux, de décider si la loi a entendu
prononcer une incapacité de jouissance ou une incapacité d'exercice
(pages 103et 104).

(1) Boudant, op. cil,, i, n° 53.
(2) Art. 389 Civ.
(3) Dans l'intérêt de la clarté, et pour rendre plus saisissante cette dis-

tinction entre la privation de la jouissance et la privation de l'exercice,
il conviendrait de réserver le terme d'incapacité pour désigner la situa-
tion d'une personne qui ne peut pas exercer elle-même ses droits, car,
comme nous le faisons remarquer au texte, c'est seulement alors qu'il y a,
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Quoique les incapacités d'exoroice soient assois fréquentes,
cependant, ici, nomme on matière de jouissance, il faut poser
le principe que la capacité est la règle, et l'incapacité l'ex-

ception. Le Gode civil le déclare expressément à propos des
contrats. (1) Chaque personne peut exercer librement les
droits civils dont elle a la jouissance, à moins que, par me-

sure do protection, la loi ne lui enlève cet exercice. La capa-
cité est la règle ; en effet, do droit commun, chaque personne
doit être présumée capable d'administrer ses biens, e! la

protection de la loi ne doit aller qu'à ceux qui sont, vis-à-vis
dos autres hommes, dans un état d'infériorité.

Observation. — Il y a certains droits civils pour lesquels
la distinction entre la jouissance et l'exercice est impossible,
en ce sens que ces droits sont tellement inhérents à la per-
sonne du titulaire, que leur exercice ne peut pas être délégué
à un tiers ; le titulaire seul peut apprécier s'il convient ou

non de les exercer, et la loi veut qu'il les exerce lui-môme,
en personne. Tels sont le droit de se marier, le droit de faire

son testament, le droit de reconnaître un enfant naturel. Il

en résulte que les incapables qui sont privés de l'exercice

sont, en réalité, privés do la jouissance môme du droit, puis-

qu'ils n'ont aucun moyen de le faire valoir. Par contre, du

moment qu'une personne recouvre la jouissance de ces droits,
olle en a nécessairement l'exercice. (2)

ù proprement parler, incapacité. On pourrait designer pur un autre terme
la première série d'hypothèses où il y a défaut de jouissance ; on pourrait
dire, par exemple, que, dans ces hypothèses, il y a, non plus incapacité,
mais privation de droits,

(1) Art, 112UGiv. —Voir aussi l'art. 002Giv.

(2) Les auteurs se demandent en conséquence si les incapables, privés
simplement de l'exercice de leurs droits civils, no conservent pas excep-
tionnellement l'exercice de ces droits spéciaux. La question se pose a
propos de l'interdit, et l'on discute sur le point de savoir si l'interdit peut,
dans un intervalle lucide, se marier, faire son testament, reconnaître un
enfant naturel. Voir Baudry-Lacantinerie,^ 0éd., t. i, noa 120b et 1206.—
Pour les mineurs, la loi a donné elle-même la solution (art, 144,904Giv.);
pour la femmemariée, voir les art, 220,905Giv.

\ .
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Différentes causes des incapacités d'exercice. — LOB causes

de ces incapacités sont les suivantes : L'âge, le sexe, les in-

firmités et certaines condamnations pénales, (1)

Age. — L'homme ont incapable jusqu'à l'âge do vingt et un

ans, âge auquel la loi française fixe d'une Façon unilbrme la

majorité, (2) Jusqu'à cet âge, l'enfant est en état de minorité

et la loi lui donne un protecteur chargé de veiller sur lui et

sur son patrimoine. Le mineur est placé sous la puissance

paternelle de ses pore et mère, et tant que ceux-ci sont

vivants, c'est le père qui exerce la puissance paternelle, à

moins qu'il ,no soit dans l'impossibilité physique, morale ou lé-

gale de l'exercer, auquel cas c'est la mère qui le remplace (3).
Si l'enfant possède des biens, la loi en coniie l'adminis-

tration au père, comme chargé do la puissance paternelle (4).

Lorsque l'un des père et mère est décédé, l'enfant reste

toujours sous la puissance du survivant, mais il est mis en

tutelle. (5) En effet, la mort de l'un des parents modifie la

situation de l'enfant ; la loi organise en sa faveur une nouvelle

protection destinée à remplacer celle que lui assurait la pré-
sence de l'autre époux. De plus, l'enfant recueillera, à ce

moment, tout ou partie des biens laissés par l'époux prédécédé
et il faut pourvoira leur administration. Le survivant des père
et mère exerce donc, à la fois, la puissance paternelle et la

tutelle. Comme tuteur, il est assujetti à certaines obligations
établies dans l'intérêt de l'enfant, D'abord, il a, à côté de lui,

un subrogé tuteur, pour surveiller sa gestion, et un conseil

(1) Nous ne rangeons pus l'abscncs parmi les causes d'incapacité, car la
loi n'a pas déclaré l'absent incapable, elle a organisé en au faveur un mode
particulier- de protection dont nous avons donné l'idée ci-dessus.

Les condamnations pénales entraînent à la fois dos incapacités de jouis-
sance et des incapacités d'exercice.

(2) Art. -188Giv. « La majorité est fixée a vingt-un ans accomplis; à cet
Age,on est capable de tous les actes de la vie-civile. »

(3)Art, 373, Ml Civ. En cas de divorce, le droit de puissance paternelle
subsiste, mais son exercice peut se trouver m Hfié(art. 302, 303Civ.)

(4) Art. 389 Civ.
(5) Art. 389Civ. et suiv.
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de famille, composé de parents ou d'amis, sorte de tribunal

domestique auquel il devra soumettre les questions les plus

importantes concernant la personne ou les biens du mineur ;
eniin ses pouvoirs sur les biens do l'enfant sont déterminés

expressément par la loi et sont moins largos que ceux du

père, administrateur légal pendant le mariage, Gomme ga-
rantie de sa bonne administration, les immeubles du tuteur

sont grevés d'une hypothèque légale au profit de son

pupille. (1)

Après la mort du survivant des père et mère, l'enfant passo
sous la puissance d'un autre tuteur, qui peut être un ascen-

dant, ou le tuteur désigné par le testament du père ou de la

mère, ou celui que le conseil do famille a choisi. i

Le tuteur représente le mineur dans tous les actes de la

vie civile. Il exerce les droits civils du mineur au nom et

pour le compte de celui-ci, et les effets dos actes qu'il passe
se réalisent dans la personne du mineur, comme si ce der-

nier avait lui-même fait l'acte. (2)
'

A partir d'un certain âge, le mineur peut être émancipé,
c'est-à-dire affranchi, soit de la puissance paternelle, soit de

l'autorité tutélaire, ou de toutes les deux, lorsqu'il est soumis

à l'une et à l'autre. (3) Le mineur est émancipé de plein droit

par le mariage.
L'enfant émancipé jouit d'une demi-capacité ; cet état con-

stitue la transition de l'incapacité à la majorité, C'est une

espèce de stage pour arriver à la capacité complète. Il avait

même été question, dans les travaux préparatoires du Code

Civil, d'accorder de plein droit le bénéfice de l'émancipation
à tous les mineurs 'arrivés à l'âge de dix-huit ans. (4)

(1)Art. 2121Civ. f
(2) D'après les principes du droit moderne, les actes juridiques peuvent

être faits par représentation, c'est-à-dire par l'intermédiaire d'un tiers, et
ils produisent leurs effets dans la personne du véritable intéressé. Qui
mandat, ipse fecissevidetur. Voir ci-dessous, oh. V, sect. n, § 7,

(3) Art. 470et suiv. Civ.

(4) Voir Locré, Lëgid. civ,, t. vn,p, 145,et Fenot, t, x, p, 564,505, 594.

« Il peut ôlre très utile, nécessaire même, d'être affranchid'une puissance
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ho. mineur émancipé est affranchi do la puissance pater-
nelle ofcdo la tutelle, il est mis à la loto do son biens, il pont
fairo seul IOHactes de pure administration do, son palriinoino,
o'est-à-clire les-aetos <£iiiont pour objet la conservation du

patrimoino, la perception «IOHfruits ot t'ovonus, l'organisa-
tion du ménage du mineur, (l)

Quant aux actes plus graves, qui peuvent avoir pour effet

de modifier la composition du patrimoine, le mineur émancipé
doit étro assisté d'un cura leur nommé par le Conseil de

famille, et même pour.certains, il reste soumis à toutes les

conditions et formalités imposées au mineur en tutelle, (2)

Mais c'est toujours l'émancipé qui fait l'acte lui-même, en

personne, tantôt'seul, tantôt assisté de son curateur, lequel
donne son consentement à l'acte, tandis que le mineur en

tutelle est représenté par le tuteur et ne prend pas part à la

conclusion des actes intéressant son patrimoine.

En résumé, un mineur peut se trouver dans quatre situa-

tions différentes :

1° Il peut être sous la puissance paternelle ;

qui devient une gène et une entrave, quand elle n'est plus nécessaire, Celui

qui exerce une profession, un commerce, une industrie doit jouir d'une
certaine capacité juridique, sinon, le droit serait à chaque insl..ut en conflit
uvee le l'ait : obligé do contracter, il serait néanmoins incapable do con-
tracter, L'émancipation lui donne la capacité dont il a besoin ; pour
mieux dire, elle constate la capacité qu'il a acquise. Ce n'est pas encore
une entière capacité; dans le système du Gode civil, on n'est capable de
tous les uctes civils qu'a la majorité ; jusque-là une présomption d'inca-
pacité pèse sur tous les hommes; elle ne cesse qu'en purtio par l'émancipa-
tion. »

,Mais « l'émancipation n'est qu'une mesure individuelle. Il résulte do
là un grave inconvénient. Jusqu'à 21ans, le mineur reste entièrement
étranger Ala gestion de ses amures ; de cette incapacité absolue, il passe
subitement a une capacité complète. Ce n'est pas là la marche de la nature,
et les lois positives devraient toujours être l'expression des lois naturelles,
La nature procède par gradations. Le législateur devrait l'imiter. » Lau-
rent, v, n° 192. ,• \ , 4s5-', *•-.

(1) Vigie, t. i, u° 851,2»édft.,'
'
'//h'\

(2) Art. 481à 484 Civ. / *'.'*. . .
'

"S \
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2° Il pont être on môme temps SOUKla puissance paternelle
et l'autorité' tutélaire ;

3° Il peut être en tutelle seulement ;

4° Il peut être émancipé,

Quelle que soit la situation dans laquelle il se trouve, c'est

un incapable, et il a un protecteur chargé do surveiller ses

intérêts.

Le mineur acquiert, à partir d'un certain âge, le droit de

faire certains actes : Il peut contracter mariage à nartir de

quinze ans révolus (pour les femmes), de dix-huit ans révolus

(pour les hommes). Parvenu à l'âge de seize ans, il peut

disposer par testament de la moitié des biens dont la loi

permet à un majeur do disposer. • *

A partir de vingt-un ans, l'homme acquiert une pleine ca-

pacité (sauf certaines restrictions pour le mariage et l'adop-.

tion), et la capacité reste complète jusqu'à la fin de sa vie. (1)
Sexe. — Au point do vue du droit privé, la femme n'est

frappée d'aucune incapacité à raison de son sexe : elle a lu

jouissance et l'exercice de tous les droits civils, comme

l'homme lui-même. (2)

Mais, des que la femme est mariée, olle devient incapable,
et elle ne peut, en principe, faire aucun acte juridique, ni

ester en justice sans l'autorisation do son mari. (3) L'inca-

pacité de la femme commence et finit avec le mariage. (4)

(1)La vieillesse l'ait accorder Al'individu certaines immunités. Ainsi, A
soixante-cinq uns il est dispensé d'accepter la tutelle (art. 433Civ.).

(2)Il y a bien quelques différences entre la situation do l'homme et
celle de lu femme, en matière de droit privé, mais elles ont peu d'impor-
tunée. La femme ne peut pas être témoin dans les ucles de l'état civil, ni
dans les actes notariés (art. 37, 980Civ,) ; elle est exclue des fonctions de
tuteur, et des fonctionsde curateur et de conseiljudiciaire, à l'exception do
la more et des ascendantes (art, 442Civ. et arg\ de cet art.). Enfin, quand
elle exerce la puissance paternelle sur ses enfants, elle est soumise à
certaines.obligations qui n'incombent pas au père (art. 381,380,391, 395,
39!)et 400Civ.; voir aussiart. 402Civ.). Eu sens inverse, ellejouit de cer-
taines faveurs fondées sur les intérêts et les devoirs particuliers à son sexe

(art, 144,148,151,152,304Civ.).
(3)Art. 215,217 Civ.; art. 1124Civ.

(4)Tous les auteurs disent que la femme mariée me peut, en principe
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Quoi est le fondement de cotte incapacité y À-t-elle pour
raison d'être l'inexpérience, la faiblesse de la femme, la

nécessité de la protéger, comme la loi protège le mineur; ou

bien s'explique-t-elle par l'état de soumission, de dépendance,

faire aucun acte juridique! sans l'autorisation maritale. A noire avis, trett«î
proposition est inexacte. L'incapacité do la femme mariée ressemble i\
celle du mineur émancipé, o'ost-a-dire que la femme conserve le droit de
faire les actes d'administration de son patrimoine, et tille n'a besoin de
l'autorisation maritale que pour les actes qui ne sont pas d'administration.
La preuve en est que, sous tous les régimes matrimoniaux qui laissent A
la femme l'administration de ses biens (régime dis séparation de biens,
régime dotal 1quant aux biens parapltornaux;, la loi décide que la femme a
la libre administration de son patrimoine (art, liiO, i;>7<i);il en est de
même sous le régime de communauté, lorsque la femme s'est réservée, par
contrat de mariage, l'administration d'une partie de ses liions propres,
(Aubry et Itau, v, § 472, 2D,in fine,)

De même encore, l'article 125Giv. dispose que, lorsque les époux sont
mariés sous lo régime de communauté et que le mari est eu état d'absence,
la femme peut opter pour lu continuation de la communauté, et elle prend
alors l'administration des biens, sans avoir besoin de l'autorisation dejus"
tice, L'article 217 Giv., qui établit l'incapacité do la femme mariée,
énumère les actes qu'elle no peut pas faire sans autorisation, et ce
sont précisément des actes (donner, aliéner, hypothéquer, acquérir à titre
gratuit ou onéreux) qui ne rentrent pas dans la notion de l'administration,

L'habitude de dire que lo femme ne peut faire aucun acte sans autorisa-
tion vient do ce que le régime de droit commun est le régime de commu-
nauté, sous lequel l'administration des biens de !a femme appartient au
mari. Sous ce régime, il est vrai de dire que la femme ne peut passer
aucun acte, puisque ce n'est pas elle qui administre ses biou«. Mais faut-il
conclure de la que l'incapacité de la femme mariée, abstraction faite de
son régime matrimonial, s'applique a tous les actes juridiques ? Evidem-
ment non, la femme mariée est capable de faire les actes d'administration,
et la preuve en est que la loi le dit expressément dans tous les cas où la
femme est mariée sous un régime matrimonial sous lequel elle conserve
l'administration de ses biens.

Nous venons do parler do régime matrimonial, Les époux règlent, en se
mariant, le sort de leurs biens comme ils jugent a propos (art. 1387
Giv.). Les combinaisons entre lesquelles ils peuvent choisir sont variées
(régime de communauté, régime sans communauté, régime dotal, sépara-
tion de biens), Suivant le régime qu'ils auront adopté, la femme conservera
tous ses droits sur son patrimoine, ou bien elle en abdiquera une portion
plus ou moins étendue entre les mains du mari ; en particulier, FOUSla plu-
part des régimes, le mari acquiert l'administration et la jouissance de tout
ou partie des biens do la femme. Go second ordre d'idées est absolument
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dans lequel lo mariage place la l'iiinmo vis-à-vis du mari; est-

elle enlin établie dans l'intérêt du ménage, qui exige l'unité de

direction des affaires VC'est une question indécise et presque
insoluble. « Les rédacteurs du Code, dit fort bien M. Bou-

dant, n'ont pas eu d'idée bien arrêtée, de système bien défini,

Les prescriptions de la loi se rattachent à des traditions

d'origines diverses, qui, avec le temps, se sont combinées et

ont amené, en définitive, un système sans principe, sans

unité. » (I) Les deux idées do protection de la femme et du

subordination à l'autorité du mari ont certainement inspiré
l'une et l'autre les décisions de notre loi. (2) Il y a une ten-

dance manifeste do nos jours à restreindre do plus en plus lo

domaine do cotte incapacité. (3)
'

,

distinct ot indépendant de Inquestion d'incapacité de la femme mariée, et
il importe beaucoup de ne pus confondre ces deux points de vue. L'inca-
pacité de la l'ennnemariée, pouvons-nous dire, est toujours Ja même, quel
que soit le régime matrimonial. Sans doute; tantôt la femme conserve l'ad-
ministration de ses biens, tantôt elle la perd, mais, dans les deux cas, son
incapacité n'est pas modifiée ; on ne doit pas dire que, dans lo second, elle
est incapable de faire les actes d'administration. Ce serait inexact; si elle
ne peut pas faire ces actes d'administration, ce n'est pas parce qu'elle est
incapable, mais tout simplement parce qu'elle n'a pas l'administration. Il
est vrai que, sous le régime dotal, lu femme est frappée d'une incapacité
spéciale : elle ne peut pas, même avec l'autorisution du mari, aliéner les
immeubles constitués en dot (art. 1554Giv.). Mais c'est là une incapacité
spéciale, inhérente au régime dotal et distincte de l'incapacité qui atteint
la femme en taat que femme mariée, lin réalité, la femme mariée sous le
régime dotal est frappée de deux incapacités.

(1) Boudant, op. cil,, i, n° 343.
(2) Les art, 222, 224, 225, 1124Civ, se rattachent certainement a l'idée

de protection do la femme, qui est une incapable au sens propre du mot,
c'est-à-dire qui est présumée n'avoir pas l'aptitude nécessaire pour exercer
ses droits. Mais beaucoup d'autres dispositions de la loi paraissent en
contradiction avec cette présomption. Ainsi, les femmes non mariées
jouissent de la même capacité (pie les hommes ; la femme mariée peut être
tutrice doson enfant, et même de sou mari, s'il est interdit (art. 507Civ.).

(3) Ce mouvement a provoqué quelques mesures législatives. La loi du
9 avril 1881,qui a créé la caisse nationale d'épargne postale, autorise les
femmes a faire des dépôts dans celte caisse ou à les retirer sans autorisa-
tion ; de même, la loi du 20juillet 1880,relative à la cuisse nationale des
retraites pour la vieillesse (art. 13).Une réforme très importante a été

apportée par la loi du 6 février 1803,en vertu do laquelle la femme sépa-
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tnfirmUés physuiuus ou morulos. — Les infirmités phy-

siques n'ont, on principe, aucune influence sut' lu ctipaoitn

juridique. Pourtant, elles peuvent par contre-coup agir sur

elle, lorsque, colui qui on ost attoînt no romplifc plus los con-

ditions exigées par la loi pour l'airo certains actes. Ainsi

l'aveuglo no pout pas l'airo do testament mystique, ot lo

sourd-muet no peut pas faire de testament publie, (t)

Les infirmités morales placent colui qu'elles atteignent
dans un état d'infériorité ou do faiblesse qui le vend incapable
de gérer ot d'administrer son patrimoine. La personne dont

l'intelligence est affaiblie no comprend plus la portée dos

actes qu'elle accomplît, elle peut être à la merci des intrigues
ot des manoeuvres do gens de mauvaise foi, il faut que bi loi

lui accorde sa protection,

Ces infirmités sont : l'aliénation mentale, la'faiblesse d'es-

prit, qui n'est qu'un diminutif do l'aliénation mentale, et la

prodigalité,

L'aliénation mentale enlève au malheureux qu'elle frappe

l'usage de la raison : peu importe qu'elle soit continuelle ou

coupée par dos intervalles lucides, dans les doux cas, surtout

dans lo second, il convient de prendre des mesures de protec-
tion on faveur de l'aliéné qui pourrait, par ses actes, com-

promettre gravement ses intérêts.

rée de corps recouvre lo plein exercice de sa capacité civile. Voir lîridel,
Capacité civile de lu femme mariée, extension qu'elle comporte, Revua
(jànêrala de droit, 1889,p. 385 et 4SI; 1801,p. 27,

(1) Art. 972,978, 979; Aubry et ïtau, t. i, 88<i,texte et note 9; lîaudry-
Lacantinorie, n, 5° édit., nn8 572, &7&.

« A tous autres égards, disent Aubry et Hou, les sourds-muets jouissent
d'une capacité pleine et entière, pourvu que, d'ailleurs, ils soient en état
de manifester leur volonté, par écrit ou par signes, (rime manière précise
et certaine, C'est ainsi que le sourd-muet peut contracter mariage et
même faire une donation entre-vifs et accepter une pareille donation. Si
l'infirmité physique, dont le sourd-muet se trouve atteint, avait affecté
son intelligence nu point do la rendre incapable de gouverner sa personne
on de gérer sos bions, il y aurait lieu de prendre à sou égard l'une ou
l'autre des mesures applicables aux pei>sonnes affligées d'une infirmité
morale, »
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La loi permet de prononcer l'interdiction de la personne
atteinte d'aliénation mentale. (1) L'interdiction est une me-

sure par laquelle la justice, sur la demande des parents ou

du conjoint, prive l'aliéné de l'exercice de ses droits civils et

le range parmi les incapables. (2) L'interdit judiciaire est

assimilé à un mineur, il est mis en tutelle, et cette tutelle

est organisée comme celle du mineur, Lo tuteur représente
l'interdit clans tous les actes relatifs au patrimoine. (3)

Tous les aliénés ne sont pas frappés d'interdiction. La fa-

mille peut reculer devant cette mesure et se contenter de

placer l'aliéné dans un établissement public ou privé, ou

bien l'aliéné peut y être placé d'office par l'autorité pu-

blique. (4) Pendant la durée de l'internement, on nomme!un

administrateur provisoire chargé'de gérer son patrimoine.

Enfin, si l'aliéné non interdit est soigné chez lui, à son

domicile, la loi n'organise en sa faveur aucune mesure de

protection, 11reste sous l'empire du droit commun. Si donc

il passe un acte en état do folie, cet acte ne peut produire \l

aucun effet, puisqu'il est l'oeuvre d'un insensé; si, au con-

traire, il agit dans un intervalle lucide, l'acte est valable. (5)

La faiblesse d'esprit et la prodigalité sont deux infirmités

morales, moins graves sans doute que l'aliénation mentale,
mais qui mettent celui qui en est atteint dans l'impossibilité
de passer seul certains actes juridiques; dont les effets

sont de nature à modifier la composition du patrimoine.

Chctf le faible d'esprit, les facultés mentales sont troublées

(1) Art. -iso et Biiiv.Civ.

(2)C'est une mesure très grave,, puisqu'elle modifieIncapacité de Inper-
sonne. Aussi lu loi ne donne qu'aux parents do l'aliéné le droit do la pro-
voquer et soumet la demande d'interdiction Aune longue et minutieuse

procédure. « On ne saurait trop multiplier les précautions, quand il s'agit
d'enlever Aune personne l'exercice de ses droits. » G-lusson,Éléments du
droit /'/ïtnjvus, i, p. 00, nouv. édlt.

(3)Art. GO!)Civ. ,
(4)Loidu 30juin 1838sur les aliénés.
(5)Voir ci-dessous : Des élémenjs nécessaires îi l'existence des notes

juridiques^ eh, v, sect, u, S '<*• \



CHÀl'l'HlR III. — INCM'ACITKSn'HXKRCIGK 103

ou insuffisamment développées ; chez le prodigue, il existe

un penchant à dissiper son patrimoine en folles et excessives

dépenses. La loi ne les frappe pas d'une incapacité générale,
comme les interdits; elle proportionne la protection à la

gravité de l'infirmité. Elle laisse donc aux prodigues et aux

faibles d'esprit l'exercice de la plupart tic leurs.droits civils,

elle leur laisse également l'administration de leur patri-

moine, mais elle permet de faire désigner par la justice une

personne appelée conseil judiciaire, qui devra les assister

quand ils voudront ^passer certains actes, spécialement dé-

terminés, qui offrent pour eux une gravité particulière à

cause de leur état. (1) Les prodigues et les faibles d'esprit

pourvus d'un conseil judiciaire ne sont donc pas atteints

d'une incapacité générale, mais seulement partielle, et limi-

tée aux actes énumérés par la loi.

Telle est la liste des personnes incapables d'exercer leurs

droits civils ou les plus importants de ces droits, et qui doi-

vent être représentées dans les actes juridiques ou habilitées

par un tiers chargé de protéger leurs intérêts. Il nous reste à

indiquer quelle est. au point de vue de la validité des actes

accomplis, la conséquence de l'incapacité. Si l'acte juridique
intéressant l'incapable a été fait régulièrement, conformément

aux règles et aux formalités prescrites par le Code, il est

valable comme s'il avait été accompli par une personne ma-

jeure maîtresse de ses droits, ai, au contraire, les mesures

de protection édictées par la loi n'ont pas été observées, si

l'incapable a agi tout seul, alors qu'il devait être assisté ou

représenté, si les formalités ont été négligées, l'acte est

frappé do nullité, mais cette nullité n'est établie qu'on faveur

de l'incapable. (2)

Observation, — Lorsque la loi prononce contre une per-
sonne une privation de droits, elle déclare ordinairement s'il

s'agit de la privation de la jouissance ou simplement de

(1) Art. 400ot 513 Giv.

(2)At't. 1125Giv,V.ci-dessous, i\propos dos actes juridique!?,ch.v, sect. n.
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l'exercice de ces droits. Mais il y a des cas où il peut y avoir

doute. Le critérium pour trancher la question est facile à

établir. En effet, nous avons vu que les incapacités d'exercice

sonttoûtes destinées à protéger la personne qu'elles atteignent,
et la loi délègue toujours un tiers pour exercer les droits de

l'incapable, ou pour l'habiliter. Quand donc la loi déclare

qu'une personne sera privée d'un droit ou de certains droits,
et qu'elle n'en délègue pas l'exercice à un tiers ou no charge

pas un tiers d'assister l'intéressé dans leur exercice, ii faut

en conclure qu'elle enlève non seulement l'exercice, mais la

jouissance même du droit. (1)

Influence des condamnations pénales &ur la capacité dqs.
personnes. — Les condamnations pénales prononcées contre

les personnes qui se sont rendues coupables de crimes pu de

délits ont pour conséquence depriver le condamné, dans une

mesure plus ou moins étendue, de sa capacité civile.

D'abord, la loi enlève au condamné la jouissance de cer^-

tains droits civils à titre de peine, parce qu'il est jugé

indigne de les conserver.

Ainsi les condamnés à des peines perpétuelles sont atteints

de la double interdiction de disposer et de recevoir à titre

gratuit, c'est-à-dire qu'ils no peuvent plus ni tester, ni faire

de donations, ni, d'autre part, recevoir aucune libéralité.

Cette déchéance enlève au condamné la jouissance môme et

non pas simplement l'exercice du droit. (2)
De même les peines criminelles et les peines correction-

nelles, clans certains cas, entraînent privation de la jouissance
de certains droits civils qui, presque tous, constituent dos

droits de famille, droit d'être tuteur, curateur, de faire partie
d'un conseil de famille, d'ôtro ténioin clans les actes. (3)

(1)Cf. lîcudatit, op, cil., i,, n° 55.Ainsi, dans les art. 450,1505,1596,1597,
il s'agit do privations de droits entraînant la perte de Injouissance.

(2)Art. 3, loi du 31.mai 1854.Cette privation do droits a été empruntéeà
la mort civile.Elle est critiquable. Cf.Demolombc, i, p. 340,append., n° 21.

(3)Art. 34, \l l'en. Les condamnations à des peines de simple police
ne modiilent pas lu capacité civile. x-
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En second lieu, les condamnations à des peines criminelles

entraînent l'interdiction légale du condamné pondant l'exé-

cution de sa peine, L'interdiction légale prive le condamne'

non plus de la jouissance, mais de l'exercice do ses droits ;

elle le place dans une situation analogue à celle de l'interdit

judiciaire. (1) Le condamné est mis en tutelle,, le tuteur est

chargé d'administrer son patrimoine et de le représenter
dans tous les actes juridiques concernant ses biens. Cette

tutelle est organisée d'après les mômes règles que celle des

interdits.

Le condamné à une peine criminelle est donc frappé d'une

incapacité générale d'exercice, comme le mineur, l'interdit.

Cela peut sembler étonnant. Les incapacités ont ordinai-

rement pour but de protéger celui qu'elles atteignent; com-

ment expliquer que la sollicitude do la loi se soit tournée

vers l'individu coupable d'un crime? Il faut reconnaître que

l'incapacité qui atteint le condamné présente un caractère

particulier : Dans une certaine mesure, elle est dirigée contre

le condamné et prononcée à titre de répression ; son but est

d'empêcher le condamné de se procurer des ressources

pécuniaires, à l'aide desquelles il pourrait adoucir sa peine
ou corrompre ses gardiens. Mais l'idée de protection repa-
raît aussi à côté de la première. Le condamné subit sa peine,
il est en prison, ne faut-il pas pourvoir à l'administration et

à la gestion de son patrimoine, puisqu'il est mis dans

l'impossibilité matérielle de veiller lui-même à ses intérêts?

Observation finalo. — En dehors des conséquences que

produisent les condamnations pénales sur la capacité, l'indi-

gnité, c'est-à-dire le fait de commettre des actes honteux et

répréhensibles au point de vue de la morale, n'exerce aucune

influence sur la jouissance et l'exercice des droits civils, tant

que ces faits ne tombent pas sous le coup de la loi pénale et

n'entraînent pas une condamnation.

Cependant, exceptionnellement, l'indignité emporte cer-

(1)Art. 29, 30, 31 l'on,
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taines déchéances dans les cas où une personne a commis

vis-à-vis d'une autre des actes répréhensibles.

Ainsi, en matière de successions et de donations entre-vifs

ou testamentaire, celui qui s'est rendu coupable d'actes de

violence ou d'injures graves envers le défunt, le testateur ou

le donateur, est privé du droit de lui succéder, do recueillir

le legs qui lui a été adressé, de conserver la donation qu'il a

reçue, (t)
De même, la loi du 24 juillet 1889 sur la protection des

enfants maltraités ou moralement abandonnes permet de pro-
noncer la déchéance de la puissance paternelle contre les

parents indignes et d'en confier l'exercice h d'autres per-
sonnes. \

Résumé. —Les incapacités ou privations de droits sont de

deux sortes :

Privations de la jouissance ou incapacités de jouissance ;

Privations de l'exercice ou incapacités d'exercice.

Les privations dé jouissance enlèvent à celui qu'elles

atteignent le droit lui-même. Elles sont fondées sur l'un

ou l'autre de ces motifs. Les unes sont établies en vertu

de considérations d'ordre supérieur (2) ; les autres sont de

véritables déchéances que la loi prononce à titre de peine. (3)
Les incapacités d'exercice, au contraire, ne privent pas

l'incapable de la jouissance du droit, elles ne visent que
l'exercice du droit. Biles sont inspirées par une idée de

protection, et la loi confie à un tiers le soin d'exercer lui-

môme les droits de l'incapable en son lieu et place, ou de

l'assister et do l'habiliter.

(1)Art, 727,055,lOiGGîv. Do même, l'héritier appelé k une succession,
qui divertit ou recèle des effets dépendant de cette succession,est déchu
do la faculté d'y renoncer ot do l'accepter sous bénéilcod'inventaire; il
demeure héritier pur ot simple et ont privé do la part qui dovuit lui
revenir dans les objets divertis ou recelés (art. 71)2,801,1400, 1177Giv.).
Dans lo même sons, cousulter encore art. 29))Giv,

(2)Ex,: art. 144,442,450,003,1505,etc.
(H)Ex.; Privations de droits résultant de condamnations pénales, dé-

chéance de la puissance paternelle, art. 702,1442,etc. \
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Enfin, les privations do jouissance sont toujours spéciales

et ne s'appliquent qu'à un ou à certains droits déterminés ;

au contraire, les incapacités d'exercice peuvent être générales

et s'appliquer à tous les droits civils.

SECTION DEUXIÈME. — DES PERSONNESMORALES

ou DES PERSONNESJURIDIQUES.(1)

\° Notions générales ; historique ; nature de la personna-

lité juridique. ,

2° Diverses espèces de Personnes morales.

3° Naissance et extinction des Personnes morales.

¥ État et capacité des Personnes morales.

5° Des Associations qui n'ont pas la personnalité morale*

(1) BiBMooHAi'iiiE.— Consulter: Aubry et Riui, i, §5i ; Laurent, 1.1, S288
A310;Baudry-Laontinerie et Hotiqucs-Foureade, Despersonnes, 1.1,§295a

310; Haui'ioti, Précis de droit administraitfw édit., passim; Ducrocq, Cours
de droit administratif, 5° édit.; Aucoc, Conférences sur la droit admi-

nistratif; Béquct, Répertoire de droit administratif, v"Dons et legs,' Vau-
thier, Éludes sur les personnes morales, Bruxelles, 1887; Van don Ileuvcl,
De la situation légale des associations sans but lucratif, 2° (Mit.; Giorgio
Giorgi, La dottrina délie persane ijinridiche, Florence, 1892.

Parmi les nombreux ouvrages allemands traitant cette matière, nous
citerons seulement les suivants: Savigny, Traité de droit romain, t. n,
g fyxxxv à on ; Ungcr, System des oeslerreischisehen alUjemeinen Priva-
treehts, 1.1, §<12à \ï ; Windscheid, Lehrbneh des Pnndeklenrenhts, 1.1,§57
a 02; Goudsmit, Pandectes, t. i, g 31a 38; Forster et Kccius, Preussisehes
Privati'eoht, t. i, § 10, p, 102, et t. vi, § 280et suiv,; Gierlce, Das detttseha
genossensehnfïsrechl ; Die genossenschafts Théorie und die deutsche

rechtssprechuny.—' Consulter aussi les nombreux articles de revues et les
notes de jurisprudence cités dans les paragraphes suivants.

Principales thèses de doctorat : Géorg, Étude sur la personnalité juri-
dique, Genève, 1890; Piébourg, Condition des personnes civiles, Paris,
1875; Cussagnade, La personnalité das sociétés, Paris, 1883; Tournon, Per-
sonnalité civile des sociétés et des associations, Bordeaux, 1895; Lot, Des
libéralités aux sociétés civiles et commerciales, Paris, 1895; Gondy, De la
personnalité juriditjue, Paris, 1890; Didier Housse, Capacité juridique
des associations, Paris, 1807; Truchy, Des fondations, Paris, 1888; Buvier
du Magny, Le contrat de fondation, Grenoble, 1804; Geouiïro de Laprn-
dellc, Théorie et pratique des fondations perpétuelles, Paris, 1895.
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§ lor. — Notions générales. Historique. Nature

de la personnalité juridique.

Jusqu'à présent, l'homme seul nous est apparu comme

étant une personne, c'est-à-dire comme étant capable de

devenir le sujet de droits et d'obligations. L'homme ost un

ôtre doué do la vie physique, il a une individualité et une

volonté naturelles, et le droit a précisément pour but de re-

connaître sa personnalité. Mais le droit fait un pas de plus.
Il ne se contente pas do donner la personnalité aux êtres

physiques, il crée des sujets abstraits, des êtres do raison

auxquels il accorde aussi la personnalité, et là où la volonté

naturelle fait défaut, il suppose une volonté artificielle et

établit ainsi la base nécessaire do la capacité juridique. (1)
Ces nouveaux sujets de droit, ces êtres de raison, ces ab-

stractions do l'esprit s'appellent des personnes morales, ou

des personnes civiles, ou encore des personnes juridiques. (2)
Comme l'homme, ils sont capables d'acquérir des droits,
d'avoir un patrimoine, de devenir le sujet d'obligations.

Voici dans quels cas le droit élargit ainsi la notion de la

personnalité :

L'homme vivant en société est naturellement porté à unir

son activité à celle de ses' semblables pour augmenter sa

puissance, pour atteindre certains buts auxquels il ne pour-
rait pas parvenir tout seul. L'association est un besoin natu-

rel à l'homme, et ce groupement des forces humaines se

rencontre partout, depuis le groupement primordial, instino-

(1)Cf. Unger, op. cit.) i, §42.
(2)Les Allemands emploient ordinairement l'expression de personnes

juridiques. (Snvigny, op. cit.< n, S i'Xxxv,'in fUia; Windscheid, op. ail.t i,
§ 49, influe; Arndts, Lehrhuch dev l'nndehtqn, t, i, § 41.) Savigny rejette
l'expression do personne morale. «D'abord, dit-il, elle n'atteint pas l'es-
sence du sujet qui n'u rien de commun avec les rapports moraux ; ensuite,
appliquée aux individus, elle désigne ordinairement l'opposition de la
moralité ù l'immoralité, ee qui reporte a un-ordre d'idées tout dilïérent. )>
Trad. Gudnoux, p. 238.

Néanmoins, cette expression do personne morale est In plus fréquem-
ment employée on France. \
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tif qui constitue l'État, jusqu'à la société formée entre deux

ou plusieurs individus pour l'aire le commerce ou réaliser

des bénéfices. Ces associations, ces corporations sont desti-

nées à servir les intérêts d'un nombre plus ou moins étendu

de personnes ; elles sont créées pour remplir une l'onction

propre, une mission qu'un homme seul ne pourrait accom-

plir. Elles peuvent être formées dans un but politique et ad-

ministratif, ou dans un but religieux, charitable, artistique,

scientifique, ou tout simplement pour faire fructifier un capi-
tal mis en commun et partager les profits.

L'individualité "des éléments humains qui composent le

groupement s'efface, s'absorbe dans une mesure plus ou moins

complète, suivant que l'association est créée pour réaliser

une oeuvre d'ordre général ou qu'elle a simplement pour but

l'intérêt des associés, et un être juridique nouveau apparaît,'
doué d'une vie propre, et aussi d'une volonté propre formée

par le faisceau des volontés particulières qui se sont unies,

Ainsi la personne morale nous apparaît comme un composé,
un groupement d'individus qui unissent leurs efforts pour
un but commun. Mais elle se présente encore sous un autre

aspect plus abstrait. Une oeuvre d'intérêt général, comme

un bureau de bienfaisance, un hôpital, une caisse d'épargne,
n'est pas simplement une agglomération d'individus, elle est

absolument indépendante des hommes qui l'administrent et

qui lui prêtent leur concours ; à la différence de l'associa-

tion, elle n'a pas pour substratum, pour base juridique une

collectivité, mais bien une idée ù réaliser, un but à attein-

dre. (I) O'est un établissement qui existe par lui-même, par

(1) « Il serait inexact d'appliquer le titre de corporation ù toutes les per-
sonnes juridiques. Prenons, pur exemple, un hôpUtti. Quels sont les indi-
vidus dont l'unité collective doit être regardée coinlue le sujet propriétaire
dos biens? Ce ne sont pas les malades soignés dans l'hôpital, car ils sont
uniquement les objets de la fondation pieuse, et ils ne participent pus
aux biens qui en dépendent, Le véritable sujet du droit est donc une
abstraction personnifiée, une oeuvre d'humanité qui doit s'uccomplir dans
un certain lieu, d'upres un certain moue et par des moyens déterminés, »

Suvigny, op. cil., it, gi.xxxvi, trad. Guénoux, p, 242,note/;,
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lui seul, et ses administrateurs ne sont que ses représentants,
ses intermédiaires. À ces établissements qui sont fondés pour

accomplir une fonction sociale, le droit accorde aussi la per-
sonnalité morale.

On donne quelquefois à cette deuxième catégorie de per-
sonnes morales le nom de fondations en prenant ce mot clans
un sens large, mai», en môme temps très indécis ; à notre

avis, il vaut mieux réserver cette expression pour désigner
les hypothèses où une personne consacre une partie de son

patrimoine à l'accomplisse
1
mont d'une oeuvre déterminée,

soit qu'il en fasse don à une personne morale préexistante,
soit qu'il veuille arriver à la création d'un être, juridique
nouveau qui sera chargé d'accomplir cette oeuvre. (1) I

Historique. — Dans toute législation un peu avancée,, le

développement et le perfectionnement des rapports de droit

obligent le législateur à reconnaître l'existence d'êtres ab-

•
(1)Comput'orla définition que rapporte M, GeoufiVodo Lapradelle, Théo-

rie et pratiqua des fondations perpétuelles, d'après laDictionnaire de Tré-
voux: « Fondation se dit d'un fonds assignépour être employé uperpétuité,
conformément a l'intention du fondateur, pour des oeuvres de piété ou
pour l'utilité publique. »

Cette distinction entre les deux catégories de personnes morales est

purement théorique et ne sert qu'à délimiter le domuinede la personnalité
juridique. Ona voulu lui donner une importance pratique qu'en réalité
elle n'a pus. On u prétendu que, dans le cas d'association do personnes, au
moment de la dissolution, les biens se partagent entre les' associés, tandis
que, chez les personnes morales de la seconde classe, ils sont dévolus a
l'État, (Vautliier,Éludes sur les personnes morales, Bruxelles, 1887,p. 277
et suiv., 381et suiv.; Buttdry-Lacantinerieet Houques-Fourcude, Despet''
sonnes, i, nu82U&et 300.)Maiscette conséquenceest inacceptable, car alors
il fuudrait ranger dans la deuxième catégorie toutes les associations faites
dans un but désintéressé, comme les sociétés de putronage, sociétés d'an-
ciens élèves, etc., dans lesquelles les membres associés quipayent une coti-
sation n'entendent ucquérir aucun droit sur le patrimoine social, et pour-
tant ce sont bien lit des personnes morales1

qui ont pour substratum une
collectivité d'individus. Dans notre sens, Hauriou, Vrètis de droit admi-

nistratif, 3°éd , p. 110, texte et note 3, etLaîué {Despersonnes morales en
droit international privée Journal de droit international privé, 1893,
p. 270), qui contestent lu base même de cotte distinction et prétendent
que toutes les personnes morales, quellcBqu'elles soient, reposent sur un

groupement d'efforts. \
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straits a côté des personnes physiques. A Rome, il est vrai-

semblable que cette conception n'apparut qu'assez tard, mais

elle est certainement admise à l'époque classique.

En premier lieu, la personnalité morale est accordée à

l'État, aux communes, aux municipes et à do nombreuses

associations (1), telles que les collèges de prêtres de l'époque

païenne, les associations de fonctionnaires, les confréries

d'artisans, les sociétés de publicains. (2) On appelle ce pre-
mier groupe du nom cVaniversiliites jjersomirum, pour le

distinguer de la deuxième classe qu'on désigne sous le nom

(ïunivorsilates bonorum, dénominations commodes créées

par les interprètes. Les fondations ou univorsilates bonorum

n'ont acquis la personnalité morale qu'au Bas-Empire. « Elles

sont à peu près étrangères au droit païen, et ne se sont déve-

loppées qu'à l'époque chrétienne où la personnalité est accor-

dée soit aux établissements du culte, églises et couvents,
soit aux établissements tic bienfaisance organisés au profit
des pauvres, vieillards, malades, enfants abandonnés (piio

causoe), soit enfin aux masses de biens directement affectés

à un office déterminé sans établissement grevé quelconque,

qui sont les fondations au sens le plus étroit du mot. » (3)

(1) Girard, Manuel de droit romain, p. 226, 220; Suvigny, op, cil,, u,
§ LXXXVIIet suiv.; Gouclsinit, l'undecles, § 32; Vuuthier, Des personnes
morales, ch, 1, 2 et 3, En ce qui concerne l'Élut, M, Girard dit, p, 225,
op, cit.: « Les Romains no semblent pas s'être posé la question théorique
de la reconnaissance de sa personnalité et paraissent l'avoir considéré
comme ayant en, dès l'origine, des biens, des créances et des dettes et
comme ayant pu de tout temps, par l'organe de ses magistrats, procéder
a tous les actes de lu vie juridique, même a ceux qui, comme l'acquisition
d'une succession, ont été le plus diillcilemont permis aux autres personnes
morales, sans même être obligé de suivre les formes qui s'imposent u lu
vie juridique des autres personnes physiques et morales, »

(2) Les sociétés ordinaires, sociétés commerciales ou sociétés civiles,
n'éluiont pas des personnes juridiques, Girard, op, cil,, p. 220; Vuuthier,
op, cit., p, 43, U ; Piébourg, Condition des personnes civiles en droit
romain, p. 05.

(3) Girard, op, cil,, p. 220; Savigny, u, § i.xxxvm ; Urinz, Lehrbuch der
Pandelelen, §233;Vuuthier,op.cii,, p. 73-74,297-208,Onadmet ordinairement
qu'avant le christianisme, les libéralités destinées Aun but religieux ou
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Les associations ou universitates pGVSQYi'drum no pou-
vaient se former qu'en vertu d'une autorisation accordée par

l'Etat, autorisation qui tantôt résultait d'une loi générale
fixant un type déterminé d'associations reconnu licite à cause

de son caractère d'utilité publique, ou qui, au contraire, de-

vait être spéciale et intervenir avant la constitution de la

corporation. (Ij

Il paraît résulter des textes que toute association licite et

autorisée jouissait do plein droit de la personnalité morale

et constituait un être juridique. La personnalité, civile ne

faisait pas l'objet d'une concession distincte du pouvoir, ce

n'était pas une faveur que l'État accordait ou refusait aux

associations. Aucun collège ne peut se former sans l'autori-

sation de la loi, mais, sous cette condition, tout collège est
ipersonne morale, (2)

' '

Quant aux fondations pieuses", la question est fort discutée.

do bienfaisance no oonstituaiont pas dos êtres juridiques, mais étaient

simplement adressées a dos personnes morales préexistantes avec l'obliga-
tion de les employer a un but déterminé. Une autre théorie soutient que
la fondation n'a jamais joui a Home do la personnalité morale, et qu'il
n'était pas possible, en affectant un patrimoine à une oeuvre déterminée,
djî donner à cette couvre la personnalité. Les libéralités, dit-on, se sont

(toujours anulysées en dons ou legs laits a des personnes morales préexis-
Jtiintca. Voiries auteurs cités par Arnclts, §4f>,obs, L; Windsoheid, op. cit.,
i, g57, note 5; Gierko, Dus genossenscliaftsrecht, t. m, p. 1)02;Geoulïre
de Lapradelle, Théorie et pratique des fondations perpétuelles, Paris,
1805,p. 20 et suiv,, et p. 412et sttiv. D'après cette opinion, la notion de

personnulité morale u toujours été étroitement unie à l'idée d'association,' (.Vuniuersituspersonnrum, ot c'est seulement de nos jours que ces deux

conceptions se sont séparées et qu'on est arrivé a étendre la personnalité
morale aux universitutes bonorum.

(1) Loi 1, pr. D. Quod cujuse,, m, 4.

(2)Loi 1, §1, D. Quod cujusc, ni, 4 ; loi 20 D, De reb. dubiis, xxxiv,
5 ; consulter Girard, op. cil,, p. 227; Goudsmit, op, cit,, g 30,noto 1 ;
Windsoheid, op. cil,, i, § 00; Arudts,' op. cit.) i, § 44, obs. 4; Vau-

thier, op. cil,, p. 44 ot HUÎV,; Saloilles, Annales de droit commercial,
Étude sur Vhisloire des sociétés en commandite, l»l)6,p. 77.On u prétendu,
au contraire, que les associations licites avaient besoin d'une autorisation

spéciale pour acquérir lu personnalité. Mais cotte opinion est aujourd'hui
abandonnée, elle provient d'une fausse interprétation de la loi, 1,1 D. ut,
4.— Voir Vauthior, p. 200.
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Savigny a soutenu qu'elles ne pouvaient acquérir la person-

nalité qu'en vertu d'une autorisation de l'Etat. (1) D'autres,

nu contraire, ont affirmé qu'on pouvait créer une fondation

(au moins une fondation pieuse) et en faire une personne juri-

dique, en affectant un patrimoine à la réalisation d'un but,'

sans qu'il fût besoin de l'intervention du pouvoir. (2)

Ancien droit français. (3) — 11 se peut que la notion de la

personnalité morale ait sombré pendant la période do trouble

qui suivit les invasions, par suite de la disparition de la

culture juridique (4), mais elle dut reparaître de bonne

lieure, grâce à la puissance do l'Eglise, au développement
de son patrimoine et à l'action des communautés religieuses.
Ce qui est certain, et c'est le point qu'il importo do mettre

en lumière, c'est que, du jour où les assooiationset corpora-
tions se sont reformées et constituent de véritables personnes

juridiques, acquérant des biens et possédant un patrimoine,
le pouvoir royal cherche à les soumettre à son autorité, à

les réglementer et à empêcher l'accroissement excessif do

(1) Savigny, op. c/7., n, § i.xxxtx, trad, Guénoux, p, 271 et Biiiv.;
Miihlenbruch, Lchrhuch des Pandeklenreehts, § 1!><*>a 202; voir Wind-
soheid, op. c«7.,t, &00, noto 2, pour rénumération des différents auteurs
qui HOsont prononcés contre ou en laveur de cette opinion; voir aussi t. m,
§ 5il>,notes 15et <i.

La question se posa en Allemagne a l'occasion d'une fondation laïque,
faite par le banquier Stadel a la ville de Francfort; Mtthlenbrtieh en
contesta la légalité. Consulter Vanillier, p. 280, note 2.

(2) Ooudsmit, op. ci'/., g !(7. Une autre théorie soutient, connue nous
l'avons dit ci-dessus, p. 111,noteU, que la fondation, a Home, n'a jamais joui
de la personnalité morale.

'"
(3)Nous n'avons pas la prétention de faire l'histoire des personnes civiles

dans notre ancien droit. Ce serait sortir du plan que nous nous
sommes tracé et oublier le but do cet ouvrage. 11s'agit simplement ici do
mettre en lumière ce point, que notre uncien droit, pas plus que le droit
romain, ne séparait la notion de corporation et celle de personnalité,
connue l'a fait le droit moderne. Sur l'histoire de la personnalité civile,
consulter Ueatine, Condition des jwrsonnes, p. .'175; Sulcilles, Annules du
droit commercial, 1<S!>&,p. 01,Elude sur l'histoire des socuHcsen commun-
dite; Vauthier, p. 1)1et suiv.; Giorke, J)us deulsehe yenossenscluiflsrecht,
t. nt, ch. 2, § 7et suiv.

(i) Baleilles, loc, cil,, p. 03et suiv.; Meynial, note au Sirey, 02, 1, 408.

ÛAl'U'ANT, «



114 CHAPITREIlU -~ PERSONNESMORALES
.\ ..'...

"
.;_

leurs biens, parce qu'elles ont, suivant la formule consacrée,
la main toujours ouverte pour acquérir et morte pour
aliéner (1), parce que leur patrimoine va toujours en aug->
mentant et devient un véritable danger public. (2)

Les légistes trouvèrent dans les textes du Digeste la justi-
fication do cette prérogative, et ils déclarèrent, en se fondant

sur l'autorité des jimsconsultcs romains, que toute personne
morale émane du roi et ne peut exister sans une expresse

approbation du souverain sur la cause de l'utilité qui peutj

s'y trouver. « L'on ne se peut assembler pour faire corps do

communauté sans congé et lettres du roi », dit Loysel (3), et

à partir du xvîi 0
siècle, la royauté, qui redoute la puissance et

le développement excessif des communautés et corporations
et veut arrêter l'accroissement ininterrompu de leur fortune,

les soumet à un régime sévère qui les place sous la 'dépens
dance directe du pouvoir, maître de leur donner la vie et de

les dissoudre. L'éclit du 16 novembre 1629 défend de faire

aucun établissement do monastère dans le royaume sans

l'expresse permission du roi; Téditdu 7 juin \ 659 décide que
les communautés religieuses, séminaires et confréries ne

peuvent se former qu'autant qu'ils ont été reconnus d'uti-

lité évidente et ont obtenu des lettres patentes du roi.

La. lutte continue pendant un siècle ; l'édit de 1666 reproduit

(1) Pothier, édit. Bugnet, tx, p, 415,n° 275,Traité de ht prescription.
(2) Esmeiu, 'Goura élémentaire d'histoire de droite p. 503.(Paris, 1802.)
(3) Loysel, tnstilules coutumières, livre m, titro m, max, 23', Guy

Coquille, Goutume de Nivernais, ch» vin, art, 15, édit» Dupin, p, 228}
Loyscau, Des offices, livre v, ch, 7, ti° 73; Dosmares, Décision, .40}Foiv
rlères, Dictionnaire dp droit et depratique, V Gorpset communautés/ Do-
rmit, Droit publie, livre i, titre n, sect. 2, n° 15; Potlûor, Traité des per-
sonnes, n°2l0, edlt. Bugnet, t. ix, p/78 ;Bourjon,Droit communde la France,
livre t,'tij.ro iv ; T&vdit,IHude historique sur la capacité oioile des établis:'
sements ecclésiastiquest Revue de léyièlation ancienne et nouvelle, 1372,
p. 402; Vlollot, Itistoiredu droit, 2° édit., p. 753! « Dès le commencement
du xvtt»siècle, les théoriciens formulèrent cette règle dont les attaches sont
très anciennes. Aucune nouvelle association, aucun établissement de mo-
nastère, ne peut avoir lieu sans,1apermission du roi, On disait de môme,
depuis bien longtemps, qu'aucune commune ne peut exister eu Franco.;'
sans l'autorisation du roi, »

*
\
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les mômes dispositions ; enfin, l'édit d'août 1749 triomphe

définitivement des résistances et déclare que, dorénavant,

les corps et communautés ecclésiastiques ou laïques ne

pourront être créés sans autorisation du roi. La protection

royale, si pesante, se manifeste non seulement au moment

do la naissance, mais pendant toute la vie de. la personne

morale; l'édit de 1749 pose comme règle que les commu-

nautés no pourront acquérir aucun héritage, soit à titre gra-

tuit, soit à titre onéreux, si ce n'est pour causes justes et

nécessaires, et encore à la charge d'obtenir, avant l'acqui-

sition, l'autorisation royale.

Dion plus, il les déclare absolument incapables d'acquérir,

par libéralité testamentaire, des biens immobiliers. (I)

Ainsi, de nouveau, dans notre ancien droit comme à Rome,

nous voyons triompher le principe qui soumet les corpora-
tions à l'autorité do l'Etat et fait dépendre leur existence

d'une autorisation du pouvoir. Mais ce qu'il importe de bien

(1) Sur lo développement do la personnalité do l'Eglise, de la commune,
consultoi*Vauthioi', op. cil,

Pour les sociétés civiles et commerciales, voir Saleillcs, Annules de droit
commercial) février 1807,p, 29 : Eluda sur l'histoire des sociétés en com-
mandite ; Vuutliicr, p. 220; Viollot, Histoire du droit, 2uédit, p, 701A70S,

Eu dehors de lu société par actions, les sociétés do commerce n'étaient
pas douées do la personnalité, L'ancien droit taisait, en ell'ot, une distinc-
tion entre la simple association, où les individus continuent a jouer lo rôle
principal et prépondérant, et les corporations, dans lesquelles, au con-
traire, la personnalité des membres disparait, s'efi'ace entièrement pour
l'aire place u un organisme nouveau; c'est a ces collectivités seules qu'il
accordait la personnalité morale.

Dans les sociétés commerciales, les individualités no disparaissent pas,
elles restent au premier plan, et c'est pour cola que ces sociétés ne sont
pas personnes morales, Lo patrimoine demeure la copropriété des asso»
ciés; mais, comme Ta très bien montré M»Saleilles, art, cité, il s'agit d'une
copropriété présentant des caractères particuliers et aboutissant, dans la
pratique, a des résultats analogues a ceux auxquel» conduit l'idée do per-
sonnalité. C'est ainsi que le patrimoine social est constitué A l'état do
patrimoine distinct, séparé, alï'ccté Aune entreprise spéciale ; il est le gage
exclusif ries créanciers avec lesquels on a contracté en vue do l'entreprise
commerciale Alaquelle il est affecté ; bien plus, il est indisponible pour
tous ceux qui no sont pas chargés do lu gestion de l'entreprise. Voir l'article
précité.
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remorquer, c'est que, clans notro nnoien droit comme à

Rome, l'autorisation n'a pas pour but clo conférer la person-
nalité -morale à la corporation, ello est simplement dostinéè

à roridro lioito son existence, L'assooiation no peut vivre,

fonctionner régulièrement et légalement qu'autant qu'elle
est autoriséo ; mais une fois qu'ollo a obtenu cotte autorisa-

tion, elle est douée clo la personnalité eivilo. Los doux con-

ceptions de corporation et do personnalité no sont pas sépa-

rées; la personnalité civile n'est pas quelque chose clb distinct

do la corporation; par cela seul que la corporation oxisto

légalement, vlie est personne morale, L'autorisation no con-

stitue pas une concession faite par le pouvoir delà personna-

lité, mais seulement une reconnaissance juridique de la cor-

poration, (1) i .

(1) Cf, Saleillcs, Annales de droit commercial, 1895,p, 76ot suiv,; Vau-
thier, op. cit., p. 230,286ot suiv.;'Hauriou, Dr, ndm,, 3<>édit., p. 120.Cette
solution résulte dos couvresde nos anciensjurisconsultes, qui nous parlent
do l'autorisation nécessaire puur qu'une « communauté », suivant l'expres-H
sion qu'ils emploient, puisse fonctionner régulièrement, mais qui, nulle'1

part, ne font allusion ni à la concession do la personnalité morale par le
pouvoir, ni à la distinction des associations personnes morales et do
celles qui no le sont pas, Voir les passages de nos anciensauteurs cités plus
haut, Consulter aussi lo texte des édits de 1659,1666,1719.Voir Denizart,
CoUcclionde décisions nouvelles, V°Gens de main-morte,

MM, lhuidry-Lacantinorie et IIouques-Kourcade, Des personnes, >,
n° 298, contestent cette proposition et prétondent que déjA,dans notre
ancien droit, la personnification avait été conçue comme un attribut
distinct de l'association ; ils invoquent à l'appui do leur opinion un
passage de Domat, Droit public, livx'o i, t, n, soct. n, n° 15, ainsi
conçu: « G'ost uno suite du droit de permettre les établissements dos
corps et communautés, do leur permettre aussi do posséder des biens
meubles et immeublespour leurs usages. Et cette permission est particu-
lièrement nécessaire pour les immeubles. » Ce qui prouve, disent-ils, que
le droit de s'associer n'implique pas par lui-mômelé droit de posséder. La
conclusion est, à notro avis, inexactp, Domat, dans ce passage, ne fait pas
allusion à la personnalité civile, mais a l'incapacité des associations,qui né
pouvaient acquérir de biens sans l'autorisation du roi; et la preuve qn est
dans la An du paragraphe, qui dit : « Ainsi les communautés no peuvent
posséder d'immeubles que par la permission du roi et à la charge de faire
cesser ses intérêts et ceux des soigneurs. Et cette permission s'accorde par
^eslettres qu'on appelle d'amortissement, » M; Tardif explique très bien
ce que c'était que ce droit d'amortissement. {Rev\ede législation ancienne
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Quant aux fondations, c'est un point très obscur quo do

savoir si elles furent élevées à la dignité de personnes mo-

rales, ou si, au contraire, elles ne furent pas purement et

simplement considérées eommo dos libéralités qui devaient

être adressées à une personne morale préexistante, (1) Un

seul point est certain, c'est que l'édit do 1749 les assujettit à

la nécessité de l'autorisation préalable, (2)

En résumé, la caractéristique de l'ancien régimo a été de

développer le droit de l'État à l'encontre des personnes juri-

diques, en les pliant au contrôle de l'autorité royale, non

seulement au moment do leur formation, mais aussi pour les

principaux actes do leur vie.

Droit actuel, — En passant dans notre droit moderne, la

notion de personnalité morale a revêtu un nouveau caractèro,

301lo s'est séparée de l'idée de corporation à laquelle elle était

intimement jointe jusque là, et elle est devenue une qualité,
un attribut distinct, que l'Etat peut, à son gré, concéder ou

refuser aux associations et aux oeuvres d'utilité publique, En

et nouvelle, 1872, p, 50î et suiv,) Voir Loisel, Inxt, coul,, livre i, Desper-
sonnes, niftx. 57 et 58, Du reste, dans un autre passade, la pensée do Do-
mat se manifeste d'une façon très claire, et les §§ 1 et 2, sect, u du titre xv
(droit public) prouvent qu'il ne sépare pas les deux idées de personnalité
morale et de communauté ; «La première règle de l'ordre et de In police des
communautés;est qu'elles soient établies pour un bien public, et par l'ordre
ou la permission du prince ; car, comme il a été dit en son liou, toutes
assemblées do plusieurs personnes, sans cet ordre ou cette permission,
seraient illicites, — Les communautés légitimement établies tiennent lieu
do personnes, et leur union, qui rend communs à tous ceux qui les com-
posent leurs intérêts, leurs droits et leurs privilèges, fait qu'on les consi-
dère comme un seul tout, »

(1) Consulter Vauthicr, op, cit., p, lb et 74; Truchy, Des fondations,
Thèse do doctorat, Paris, 1888,qui admettent que les fondations ont la per-
sonnalité morale, et Geouffre do Lapradelle, op, cit., p, 50 et suiv,, qui
soutient l'opinion contraire.

(2) « Voulons qu'il ne puisse être fait aucun nouvel établissement de
chapitres, collèges, séminaires, maisons ou communautés religieuses, mémo
sous prétexte d'hospices, congrégations, confréries, hôpitaux, ni pareille-
ment aucune érection de chapelles ou autres titres de bénéfices,dans toute
retendue de notre royaume, si ce n'est en vertu de notre permission ex-
presse portée par nos lettres patentes.,. »
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d'autros termes, il no suffît plus, comme dans l'ancien droit,

qu'une corporation soit autorisée par l'état pour devonir per-
sonne morale, il faut, en outre, que la personnalité lui soit

accordée par un acte spécial du pouvoir. L'autorisation admi-

nistrative, qui permet à uno association do se former, n'en-

traîne plus la personnalité, de telle sorte que, parmi les asso-

ciations réguliorosetaulorisées, il faut distinguer aujourd'hui
celles qui sont douées do la personnalité morale ot colles qui
n'en sont pas douées. (1) Los doux notions do corporation

régulière ot d'être juridique ont été disjointes. .

Comment donc est née cotte nouvelle conception, dont nous

n'avons trouvé l'origine ni dans le droit romain, ni dans notre

ancien droit ? ;

Bien qu'elle soit moderne, on peut dire que cotte théorie a

découlé presque naturellement dos idées admises dans notre

ancien droit. Nous avons vu, "on effet, que les corporations et

les communautés étaient sous la dépendance diroclo ut

étroite du pouvoir royal, qui exerçait sur elles uno autorité

sans limites. Do plus, à la fin de l'ancien régime, il y avait !l'

certainement dés associations qui se constituaient sans auto-

risation et n'avaient pas la personnalité civile. Telle était

en particulier la situation des sociétés commerciales et des

sociétés civiles formées clans le but de réaliser un béné-

fice. (2)
De là à distinguer entre le droit do s'associer et lo droit do

constituer uno personne morale il n'y avait qu'un pas, et ce

pas fut d'autant plus vite franchi que toute association douée

de la personnalité morale était soumise à l'autorisation du

(1)La liberté d'association n'oxiste pas clansnotre droit ; l'article 291du
G,pénal décide que nulle association déplus de vingt personnes ne peutso
former qu'avec l'agrément du gouvernement et sous les conditions qu'il
plaira a l'autorité publique d'imposer a la société. <cLe principe sur lequel
repose la législationfrançaise actuelle est que le droit d'association ne peut
s'exercer que sous la surveillance et avec l'autorisation du gouvernement, »
Garraud, Droit pénal, t. iv, n°160. Paris, 1891.

(2) Voir, sur ce point, Vautliier, p, 235 et suiv.; Saloillos, Annales de
droit commercial,1897,p. 29 ot suiy, »
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pouvoir. On on vint ainsi à considérer quo l'autorisation

avait pour effet de concéder à la corporation la personnalité

civile, Cette confusion sera faîttî par lo droit intermédiaire.

La Constituante cl; la Convention supprimeront sueoossi-

vomont toutes les personnes do mainmorte ecclésiastiques ot

laïques ot attribueront leur patrimoine h l'L'tat. (1) En moine

temps, elles proclamaient à plusieurs reprises la liberté d'as-

sociation. (2) Le législateur en vint ainsi tout naturellement

h disjoindre lo droit de s'associer et la personnalité juridique,
et à considérer qu'il était maître d'accorder ou de refuser

cette dernière à une association.

Cette nouvelle conception eut d'autant moins do peine à

s'imposer quo les corporations ont toujours été vues avec

défaveur, considérées comme un danger permanent pour

l'Ktat, ot commo devant être, pour cette raison, placées sous

ia dépendance directe du pouvoir.

A l'époque de la rédaction do nos Codes, la disjonction
entre ces doux notions est réalisée, elle est complète. L'art.

201 C. pén. pose commo principe quo le droit d'association

ne peut s'exercer que sous la surveillance ot avec l'autorisa-

tion du gouvernement, (3)

Mais les associations autorisées ne jouissent pas, do plein
droit et. on vertu do cette autorisation, de la personnalité

juridique, Pour qu'elles acquièrent cette personnalité, il faut,
en outre, qu'elles soient l'objet, de la part du gouvernement,
d'une reconnaissance d'utilité publique. L'article 010 du Code

(1)Voir liép. du droit administratif do Béquet, V° Dons et logs^ par
M, Tissicr, n0!i27 et suiv.

(2) La loi des 13-19novembre 1700 reconnaissait aux citoyens le droit
do s'assembler paisiblement et de former entre eux des sociétés libres, ;\ lu
charge d'observer les règles qui régissent tous les citoyens. Voir aussi lu
loi du 13juin 1703ot la Constitution du 5 fructidor an ni.

(3)Art. 291, 1°,l'en,: « Nulle association de plus de vingt personnes, dont
le but sera de se réunir tous les jours ou à certains jours marqués pour
s'occuper d'objets religieux, littéraires, politiques ou autres, ne pourra
se former qu'avec l'agrément du gouvernement, et sous les conditions
qu'il plaira a l'autorité publique d'imposer a lu société. »
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civil décido quo les dons et legs faits au profit dos hospices,
des pauvres d'une communo, ou d'établissements d'utilité

publique, n'auront leur effet qu'autant qu'ils seront auto-

risés'par un décret. Il résulte do cet article que les établis-

sements d'utilité publique peuvent seuls recevoir dos libé-

ralités, c'est-à-dire qu'ils ont seuls la personnalité, or, il n'est

pas douteux que, par ces mots, les réducteurs du Oodo ont

voulu désigner los établissements légalement reconnus par
le pouvoir. (1)

Oetto r6glo, universellement admise, est devenue un prin-

cipe de notre droit public (2), et plusieurs lois postérieures
au Oodo l'ont implicitement consacrée. (3}

(t) Voir aussi l'art, 037Giv, Cf,Report) de droit ndm. Briquet: VDDons et

legs, n° 30.
' i .

(2)Aubry et Rau, i, §54; Batbio,*7)r'0(£publia et administratif, t. v, n° 1,
Paris, 1867; Ducrocq, Couru de droit administratif, 5° riclit,, n, n" 1330;
Hauriou, Précis de droit administratif, 3uriclit,,p. 136.

(3)Loi du 2janvier 1817,nrt. I01';loi du 11juillet 1875surin liberté do l'cn-ji
soignomentsupérieur, art.ll:« Les établissements d'enseignement supérieur'1'

fondés, ou les associations forméesonvertu de la présente loi,pourront, sur
leur demande, être déclarés établissements d'utilité publique, dans les
formes voulues pnr la loi,.,»

L'influence do M, de Savigny a contribué a consolider chez nous et a
rendre indiscutable ce principe, quo la personnalité juridique est une
qualité, un attribut qui doit être concédé par l'État, M. de Savigny avait
été l'un des premiers Acombattre dans son Traité da droit romain l'unité
do conception jusqu'alors admise en matière do personnes, morales, et a
établir une distinction entra les vnivarsitales f)vrti.m:irwnet les univarsi-
tutes rerum, établissements ou fondations, En mémo temps, il avait soutenu

qu'en droit romain, les fondations nepouvaient être créées qu'avec l'autori-
sation du pouvoir (t, n, § i.xxxix)(voir ci-dessus, p. 113),Il en résultait tout
naturellement que la personnalité morale apparaissait dès lors commeun
attribut distinct do la corporation et'de l'établissement, une qualité, une
faveur qui doit faire l'objet d'une concession du pouvoir, L'association,
rétablissement sont des réalités, des organisations matérielles qui se com-
prennent fort bien comme telles et indépendamment do toute personnalité,
Cette notion do personnalité devient une conception distincte qui, dans
certains cas, s'ajoute a l'association ou Al'établissement, lorsque l'État le

permet, pour les élever Ala dignité do sujets do droit, Aussi Savigny ad-
mettait-il que l'association comme la fondation n'acquérait la personnalité
morale qu'en vertu d'une autorisation spéciale, Cette théorie fut répandue
chez nous par le Cours de droit civil de Zacharï^v(i, §§40et 2G0)et y fut
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Il faut, du reste, ajouter que la personnalité oivilo do l'IOtat,

do la commune, était reconnue et consacrée par lo (Joclo

civil. (1)
Kn résumé, lo principe admis par lo droit moderne est lo

suivant: La personnalité') morale est un attribut qui no peut

être concédé qu'en vertu d'un acte spécial de la puissanco

publique. (2)
(Jette reconnaissance d'utilité publique peut intervenir soit

en faveur d'une association, soit au profitd'un établissement,

d'une oeuvre fondés dans un but religieux, artistique, scien-

tifique, charitable,' etc,

Nous verrons plus loin (3) comment et dans quelles formes

elle est accordée.

Nature de la Personnalité juridique. — Nous venons d'ex-

pliquer comment s'est formée la théorie moderne do la per-

univorsellemcnt acceptée. 15nAllemagne, nu contraire, elle l'ut vivement
combattue et bientôt abandonnée comme reposant sur une i'ausso inter-

prétation des textes.
Voir Saleilles, op. cil,, Ann, de droit comm,, 1805,p, 78,70; Vanillier, op.

cil,, p. 280et suiv.
(1) Art. 538'A542,2121,2227Civ.
(2) M, Saleilles critique cette conception, Annules (le droit commercial,

1805,p, 77 : « De ce que l'idée de personnalité civile ost quoique chose de
plus largo que le dohiaine de la corporation, cela ne veut pas dire que l'on
doive admettre l'existence légale de corporations régulières et autorisées,
et qui no seraient pas douées de la personnalité. La formule exacte devrait
être celle-ci ; La personnalité civile existe d'abord partout où il y a corpo-
ration légalement existante,et elle peut exister en outre danseertaius cas où
il s'agit d'autre chose encore que de corporations proprement dites. Eu un
mot, elle dépasse peut-être, i'nlionnellementtoutau moins, le champ d'ap-
plication de la corporation, mais avant tout elle le couvre et s'y adapte en
quelque sorte, en ce sens qu'elle existe, d'abord et partout, la où il y a
corporation. Mais établir une sorte de divorce entre l'existence régulière
des corporations et l'existence de la personnalité civile, c'est un système
hybride et tout empirique,,,» Dans lo même sens: Ilauriou, Précis de.droit

administratif, 3Uédit., p. 124; Acollns, Manuel du droit civil, 2° édit., i,
p 10; m, p, 413, 4M.

Nous constaterons plus loin que, par une réaction instinctive contre ce
principe, la jurisprudence tond aujourd'hui à reconnaître la personnalité
civile a toutes les associations, parle seul l'ait qu'elles sont licites.

(3)§3,



122 GHAPITHRIII. —•1MÎRS0NNB8M0IUM5S

sonnaille morale, et comment l'État a naquis le droit absolu

do disponsor à Bon gré l'oxistonee juridlqiio aux corps otcom-

mimantes, Il rosto maintenant à analyser la nature do col

être abstrait ot à nous demander si ollo n'est qu'une puro
ot simple (lotion imaginée par lo législateur dans un but d'uti-

lité pour faciliter l'éelosion et le fonctionnement dos associa-

tions ot dos oeuvres d'intérêt général, on leur permettant d'ac-

quérir un patrimoine, ce qui justifierait la prérogative do

l'état modorne, ou si, au contraire, la personne morale n'est

pas un élro collectif réol,! doué d'une existonco propre, in-

contestable, comparable à' l'être humain, bien qu'elle soit

abstraite, que la loi ne crée pasdo loulos pièces, mais qu'ollo
se borne à consacrer, en constatant* officiellement son 'appa-
rition par la reconnaissance d'utilité publiquo.

En Franco, la théorie presque universellement admiSo est

cello do la fiction (1) ; c'est lïi dootrine romaine, car les

Romains n'ont jamais fait de théorie générale dos personnes
morales et les ont toujours considérées comme des êtres fic-

tifs. En Allemagne, elle a été adoptée par Savigny, Arndts,

Puchta, Windscheid, etc.

L'homme seul est capable de volonté, et par conséquent,

seul il peut être sujet de droits, car le droit subjectif est une

puissance que la loi acec-rde à une volonté. Pour être titulaire

d'un droit, c'est-à-dire pour jouir de la personnalité, il faut

être doué delà faculté de vouloir. Quand donc la loi considère

(1) Consulter sur locaractère do Inpersonne morale : Savigny, u, § i-xxxv
et suiv. ;Laurent, Droitcivil, i,p, 3(58,373;Vautlùor, op, cil,, p,268;Cassa-
gnacle,thôso,Paris,Personnalité des socialesciviles et commerciales,p. 113;
Gcorg, Élude sur la personnalité juridique, these, Gonôve,1890; Gooufl'ro
de Laprâdelle, op, cil,, p. 423; Michoud,,De la responsabilité de l'Etat à
raison des fautes de sesagents, Revuedu droit public, 1895,nos3ot suivants;
Saleilles, Essai d'une théorie générale de l'obligation d'après le projet de
Codecivil allemand, p, 3(50et suivantes; Laine, Despersonnes morales eh
droit international privé, Journal de droi,l international privé, .1893,p. 273
et suivantos ; Gierke, Die genossenschaftstheorie Unildie deulsche reohis-

sprechung ; Das deulsche getumensohaftsrecht ; Forster ot Eccius, Preus-
sisohesPrivatrechi,,vi, s,28.0; Windscheid, i, §50, note 8 ; Giorgio Giorgi,
La doltrina déliepersone giuridiche o*corpi morixU,d«r vol,
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ot traite l'homme comme uno personne, elle no lui confère

pas la personnalité, ollo no fait que reconnaître ot eonlh'mer

la personnalité déjà existante.'Au contraire, (fiiand le droit

accorde la oapaeité Juridique à un être qui n'a en réalité ni

pensée ni volonté, alors ee n'est que par uno Motion qu'il sup-

plée une eondition naturellement indispensable, et eolto Mo-

tion consiste à admettre que'col être pense et veut, bien qu'il
en soit réellement incapable. (I)

Donc la personne juridique est un être artificiel que le lé-

gislateur crée dans le but de faciliter le commerce juridique;
en d'autres termes, c'est uno fiction destinée! à éviter certains

inconvénients qui proviennent do l'imperfection et de l'im-

puissance do l'homme.

Los auteurs qui analysent ainsi la personnalité civile ot la

considèrent comme une création artificielle de la loi, sont

tout naturellement portés à admettre quo ces êtres pure-
mont Motifs n'ont pas une capacité, uno aptitude juridique

comparables à colle dos personnes physiques. Puisqu'il

s'agit d'une simple Motion, ils reconnaissent au législateur le

pouvoir d'y recourir dans les cas où il le juge nécessaire, et

de la rejeter dans les autres hypothèses. La loi peut accor-

der la personnalité morale quand elle croit utile delà concé-

der, elle peut aussi la refuser, ot, quand elle l'a concédée,
elle a toujours le droit de la retirer postérieurement ot do re-

venir à la réalité des choses. La fiction est un simple procédé

juridique, un instrument commode dont le législateur use

comme il l'entend. Do même, quand le législateur accorde

la personnalité à une association ou à un établissement, il

ne crée pas un être juridique complot, comparable à l'homme,
bien o.u contraire, il no lui donne la capacité juridique que

pour lui permettre de remplir plus facilement sa mission,

d'accomplir la lâche qui lui incombe ; il n'en fait uno por-

(1)Voir Goudsmit, § 31, rote 1, auquel cette phrase est empruntée. Lau-
rent, i, p. 307; Aubry ot Rau,i, §5i ; Haïutry-Liicttulinorieell-Ioiiques-Foui'-
cade, Des personnes, t. i, g 20G.
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sonne qu'on vuo ot dans les limites de sa destination. (l)Oofio

théorie, qu'on pont considérer oommo encore presque univer-

sellement admise on Franco, a été très vivement attaquée on

Allemagne et n'y compte plus que de rares défenseurs, Elle

prête on effet le flanc à la critique.

Il est inexact do considérer la personne morale comme un

être purement artificiel, créé uniquement par la loi. La pre-
mière preuve qu'on en peut fournir, c'est que cotte abstrac-

tion s'impose pour ainsi dire au législateur ; il ne dépond pas
do lui do l'admettre ou dp la rejeter. Dès qu'une législation
se perfectionne, dès que la vie juridique se développe chez un

peuple, la personnalité civile apparaît aussi nécessaire, aussi

indispensable quo la personnalité physique. Elle se mani-

feste d'abord en ce qui eoncornod'Etatct les subdivisions de

l'Etat, et cola do si bonne heure qu'il est presque impossi-
ble de retrouver l'époque à laquelle cette conception a pris
naissance. Et à partir de ce moment, la notion do la per-
sonnalité morale s'étend, s'élargit et, de jour on jour, reçoit„
do nouvelles applications. On peut donc considérer celte no-' 1

tion comme un fait naturel, et la personne morale comme

un être sinon réel, du moins comme une abstraction néces-

(l) M. Laurent est do tous les auteurs celui qui a pousse"le plus cette
théorie do la fiction [Droit civil, 2° édit,, i, p, 3G7ctsuiv.): « Tout est fictif,
dit-il, dans la conception de la personne morale. Ces prétendus êtres no
sont même pas des personnes. En réalité, la loi reconnaît quelques droits
à certains corps ou établissements publics pour qu'ils puissent remplir
leur mission, mais ces droits ne leur donnent pas la qualité de personne. »

L'auteur en conclut que les personnes appelées civiles n'ont ni droits
véritables, ni obligations véritables ; le législateur leur accorde seulement
les moyens nécessaires pour qu'elles puissent accomplir la l'onction sociale
dont il les investit (p, 388),De même, les personnes 'civiles n'existent pas
en dehors do l'Klat où elles sont ^instituées, elles ne peuvent exercer
aucun droit en dehors de ses limites. L'olégislateur étranger ne connaît pas
et n'est pas tenu do respecter les fictions créées par d'autres quo par lui.
Une personne morale no peut prétondre Acette qualité dans un État étran-
ger, qu'autani que cet Ktat lui accorde'n son tour, sur son territoire, la
personnalité, ,

Cette dernière conséquence de la théorie do la fiction est rejotée chez
nous par la majorité des auteurs^ (Voir ci-dessdus, p. 153, 14-1.)
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saire quo la loi no crée pas, mais qu'ollo admet parce qu'elle

no peut pas no pas l'admettre, parce quo c'est un organisme

indispensable do la société-moderne, (1)
D'autre part, on peut dire que la doctrine de la fiction ne

prouve rien, car elle ne peut rien créer, Si le législateur ac-

corde la personnalité à certains êtres autres que les hommes,

c'est que les droits et les obligations peuvent avoir un sujet

autre qu'une personne physique, et c'est précisément parce

qu'une association a des droits et des obligations on tant

qu'association quo la loi lui accorde la personnalité. Donc

l'association n'est pas un être purement artificiel, puisqu'elle

peut être lo sujet do droits. Pour que fa doctrine de la fiction

lut exacte, il faudrait pouvoir alïirmer deux choses :

1° Que la personnalité morale est une création pure et

simple de la loi;

2° Quo l'idée d'accorder des droits ou un patrimoine à un

sujet autre que l'homme est également une fiction.

Or, cotte seconde affirmation est inexacte, car c'est préci-

(1)«Il est incontestable, dit M.llauviou, Précis dedroil ndm., <°i°édit.,p.12<i,
qu'une association, un établissement, une fondation, lorsqu'ils ont fonc-
tionné pendant un certain temps, pronnont aux yeux de tous une person-
nalité"de fait. Une société de courses ou de concours hippiques, une société
de patronage, une société de secours mutuels ne sont plus au bout de

quelques années des comités composés de tels ou tels membres, ils sont la
société, le patronage, la mutuelle, etc. Il ne faut pas dire que ce sont de-
venus des êtres abstraits ou fictifs, car ils ont une réalité concrète, quoiqu'un
partie psychique; ils ont un local, un mobilier, un budget, un personnel,
et de plus ils existent dans la pensée de tous ceux qui les connaissent ou
qui y collaborent; mais cotte oxistence s'est séparée de celle des individus
membres du comité ; la personnalité n'est pas fictive, mais elle n'est pas
non plus physique: elle est sociale ou morale. La réalité de la personnalité
sociale est tellement évidente que le droit est déjà obligé d'en tenir
compte Acertains égards, On sait que le gouvernement n'accorde la recon-
naissance d'utilité publique qu'à dos établissements qui ont fait leurs
prouves par une existence de fait déjà prolongée *,si des libéralités sont
adressées Al'un de ces établissements, alors qu'il n'est pas encore reconnu
mais qu'il existe en fait, lo droit administratif valide ces libéralités A con-
dition que la reconnaissance d'utilité publique intervienne ensuite. Ainsi,
l'établissemont, qui n'est pas encore parvenu Ala vie juridique par la re-
connaissance d'utilité publique, a cependant une existence de fait qui no
saurait être qu'une existence morale. »
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sèment parce qu'un établissement ou une association a clos

droits ot dos obligations qui lui sont propres, que la loi lui

reconnaît la personnalité. « Ce nV.-••;pas la loi seule qui erdo

la personne morale. Le rôle du 1cgi.-/a tour consiste seule-

mont à reconnaître, à sanctionner la volonté, manifestée par
une ou plusieurs personnes déjà existantes, d'abdiquer une

partie de leur personnalité juridique au profit.du nouveau

sujet de droits qu'il s'agit de créer. Il no fait donc que régu-
lariser une opération qui so fait en dehors de lui, qu'il ne

pourrait pas faire seul, et le fondement de la personnalité,
c'est bien toujours la volonté humaine, et non la toute puis-
sance de la loi. » (1)

Aussi de nombreuses théories ont-elles été proposées pour

remplacer la doctrine traditionnelle, La plupart sont d'une

subtilité trop grande pour qu'il soit possible de les exposer
ici. (2) La plus célèbre ot, on même temps, celle qui a ou le

plus de succès, a été exposée par Zitolmann, Boselor^ ot

reprise et développée par Giorke, (3) Elle considère la u

personne morale comme un être collectif réel, capable de

vouloir et d'agir. La personne morale a une volonté propre,

qui est composée des volontés individuelles de ses membres,

mais qui, en môme temps, est distincte de chacune do ces

volontés. (4) Donc elle est bien un être réel, un véritable

sujet do droit, comme l'homme lui-même.

Le législateur no crée pas la personne morale; il so con-

tente de consacrer son existence, comme il le fait pour los

personnes physiques. Il peut, il est vrai, refuser do recon-

naître la personnalité d'une association ou d'une fondation,

(1) Michoufl,op, oit,, p, 18,

(2) Voii' Goorg',p. 11 et suiv.: Gasgagnadc, p. H3 et suiv.; Gcouffre do

Lnpradclle, p. 423; Forstoi' et Kccîus, Preussisches privatrechl, vi, § 280.

(3)Dusdenlsche genossenschaftsreoht et Die genossensehafts théorie und
die deutsche rechtspretohunff ; Van don Hcuvol, De la situation légale des
associations sans but lucratif] p. 32, 33, 2° édit.

(4)Gierke applique cette théorie a la fois aux associations et aux fonda-

tions, mais d'autres auteurs distinguent entre cos deux classes de per-
sonnes morales. i \
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do. môme qu'autrefois il refusait do considérer l'esclave

ponuni! un homme; ; il peut également, dans un but do police

ut d'intérêt général, restreindre, limiter sa capacité d'agir,

mais la personne moralo n'on existe pas moins par elle-

mùmo, indépendamment do loutii reconnaissance légale. (I)

Los conséquences de oette dootrine sont toutes différentes

de celles qui résultent de la théorie de la fiction,

Mlle tend, en effet, à assimiler la personne morale à la

personne physique. Nous n'insistons pas davantage, car notre

but est seulement.de signaler le mouvement d'idées que

l'étude do la nature dos personnes morales a suscité. (2)

En même temps qu'en Allemagne les jurisconsultes appro-

fondissaient avec tant de soin la notion do la personnalité

juridique et arrivaient à conclure que les corps moraux sont

do véritables êtres, doués d'une vie propre, des organismes

réels, quoique abstraits, on Belgique et en Franco, quelques

auteurs, «'attaquant, au contraire, à cotto conception, se sont

efforcés do prouver que la personnalité morale est une fiction

inutile, une hypothèse dont il faut débarrasser la science juri-

dique; car, d'après eux, les principes do droit commun sufïi-

(1) Miclioud, op. cit,, p. 10, 17.

(2) En Franco, quelques auteurs reconnaissent aujourd'hui que la per-
sonnalité morale n'est pas une simple fiction imaginée par le législateur,
niais constitue une abstraction nécessaire, Voir Laine, Jonrn. de droit
internat, privé, 1803, p. 273,Des personnes morales en droit internat,
privé ; Ilauriou, Précis de droit administratif, 3° éclit,, p, 121; Michoud,
op. cit.

Du reste, il ne faudrait pas croire qu'en admettant cette théorie, on so-
crifie les droits de l'Etat et on le laisse désarmé on présence des personnes
morales dont l'activité et lu we d'expansion ne seraient plus arrêtées
par aucun frein, Il n'en est rien. L'histoire montre (pie l'Etat a besoin de
se défendre contre les collectivités qui peuvent devenir une menace pour
sa sécurité ; il a le droit de prendre contre elles dos garanties. Gos garan-
ties peuvent consister, soit dans l'autorisation préalable que doit obtenir
toute association pour se former, soit dans la législation de la mainmorte,
en vertu de laquelle on frappe les collectivités de l'incapacité d'acquérir
ou de recevoir sans autorisation, Ces dispositions de protection prises
contre les personnes morales se justifient par le caractère de perpétuité de
ces ôtres juridiques.
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raient à justifier les offots quo l'on dcîduitordinairement do

l'idéo do personnalité.

M. Van don nouvel (I) a soutenu que la personnalité mo-

rale ne cache véritablement pas un être juridique qu'on

puisse comparer aux êtres physiques; « au lieu d'être le signe
d'un sujet do droit, indépendant dos divers individus qui

composent l'association, elle n'est, en vérité, qu'imo manière

d'être des droits individuels) qu'ime forme particulière de

la société ordinaire, qu'un manteau dosliné à couvrir, non

pas une existence abstraite et fictive, mais des individus

réels, vivants et pratiques, En d'autres tonnes, il n'y a dans

l'association rien autre que les membres qui la constituent,
et les droits qu'on attribue à colle-ci, ce sont, en réalité; tout

simplement les droits do chacun de ces individus. Inutile do

faire intervenir la présence d'un être fictif, il suffît cle parler
dos droits dos associés, » (2)

D'autre part, sans adopter une thèse aussi radicale, quel-

ques jurisconsultes ont affirmé que les sociétés civiles et

principalement les sociétés commerciales qui, les unes et les

autres, sont constituées on vuode réaliser dos bénéfices (lî),
ne sont pas do véritables personnes morales. (4)

Pour expliquer les effets quo produit la société commer-

ciale, il est inutile, disent-ils, do recourir à l'idée do person-

(1) VnndonIIcuvc],De lu silunlion légale des associations sans but lucra-

tif en France et en Belgique.)2,*édit.,voirp. 50,1/nutciu'Hmitusonargumen-
tation aux associations et no retond pas aux personnes morales abstraites,
comme les fondations faites dans un but charitable, artistique, religieux, etc.
Contre la personnalité' des fondations, voir Geouffrcde Lapradelle, op. oit,,
p, 400et suiv.

(2) Voir ci-dessous, § 5.

(3) Art. 1832Giv.

(4) Marcel Mongin, Étude sur la situation juridique des sociétés dé-
nuées de personnalité, Revuecritique, 1890,p. 097; Saleilles, Élude sur
l'histoire des sociétésen commandite, 3Uart,, Annales de droit comm., 1897,
p. 29; Sauzet; Nature de la personnalité morale des syndicats profession'
nels, Bévue critique, 1888,p. 319, note 1, et p. 338,note 1 ; Planiol, note
au Dalloz, 1893,2,513.

*
V
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nalité juridique, l'application des principes du droit commun

suilit ù on rondro compte. (I)
fl faudrait donc, d'après ces auteurs, distinguer onlro lus

sociétés puromont privées faites pour réaliser des bénéfices

et les corporations proprement dites, Les premières ne sont

pas dos personnes morales, parce que lus associés y jouant

un rôle principal et prépondérant : leurs droits individuels

subsistant, ce sont eux qui acquièrent, qui aliènent, qui agis-

sent, et au jour où la société se dissout, ils se partagent lu

fonds social, Les corporations présentent un tout autre carac-

tère; ce sont de véritables êtres juridiques dans lesquels

vient se fondre, s'absorber la personnalité des membres

qui les composent ; ceux-ci ne sont que les éléments de la

communauté, ils se sont unis pour constituer une personne

nouvelle en faveur de laquelle ils ont abdiqué une partie de

leur individualité. Sur le patrimoine commun, ils n'ont aucun

droit, c'est la personne morale seule qui en est propriétaire
et définitivement propriétaire. Vienne la dissolution, les so-

ciétaires n'auront rien à prétendre sur ce patrimoine qui sera

désormais un bien vacant et sans maître. (2)

Ainsi, cette théorie tond à restreindre le domaine do la

personnalité morale,

A l'encontro de cette doctrine, la jurisprudence suit une

voie toute différente. Elle s'attache do plus en plus à la

conception de la personnalité morale, en élargit la sphère

d'application et tend, d'uno façon manifeste, à accorder à

(L)Ces effets sont les suivants : 1° Le fonds social forme un patrimoine
distinct du patrimoine de chacun des associas, et les créanciers de la
société ont sur- ce fonds social un droit de préférence a rencontre des
créanciers personnels des associés ;•2° le droit des associés dans la société
est purement mobilier, même si l'actif social est composé d'immeubles
(art. 529 Giv.) ; 3° enfin, la société a lo droit d'ester en justice. On les
explique ordinairement en disant que les sociétés de commerce sont des
personnes morales ayant un patrimoine propre.

(2)Rapprocher de cette théorie les solutions auxquelles arrive M. Sa-
leilles dans son Etude sur l'histoire des sociétés en commandite; dernier
article, Annales de droit commercial, février 1897, p. 29 ot suiv, (Voir ci-
dessus, p, 115, note 1.)

CAPITAUX, Q
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toutes les associations, quelles qu'elles soient, certains attri-

I buts do,la personnalité. C'est ainsi, d'une part, que, contrai-

rement à la théorie précédente, elle décide que les sociétés

civiles comme les sociétés commerciales constituent des per-
sonnes morales et que, d'autre part, elle semble disposéo à
reconnaître une personnalité restreinte aux associations qui
ont obtenu simplement l'autorisation administrative. (1)

Ces différentes analyses et les nombreux systèmes auxquels
nous avons fait allusion montrent que la notion de la person-
nalité morale est encore confuse; elle se dégagera certaine-

ment un jour ou l'autre de l'obscurité dans laquelle elle est

plongée, grâce aux efforts des jurisconsultes qui se sont, appli-

qués avec tant d'ardeur depuis quelques années à édifier une

théorie trop longtemps négligée. 'Dans tous les cas, rien ne

prouve mieux combien la notion de personnalité morale ré-

pond aux besoins de la vie moderne que le courant instinctif

qui entraîne la jurisprudence à réunir de nouveau les deux

idées d'association et de personnalité.

§ 2. — Diverses espèces de personnes juridiques, (2)

Nous avons dit ci-dessus qu'il y avait deux catégories de

.personnes- morales : les associations et les fondations ; mais

cette distinction, fondée sur la nature des personnes juri-

diques, n'offre pas d'intérêt au point de vue de notre droit

positif, et la classification la plus importante, la plus
féconde en intérêts pratiques est la suivante :

Personnes morales du droit public,

Personnes morales du droit privé.

(I) Voit*ci-dessous, §û, p. 104, texte et noto 2.

(a)Consulter Iluuriou, Précis de droit administratif. J'ai fait, dans ce

paragruphe, de nombreux emprunta n cet ouvrage, Dueroecj, Cours de
droit adniiimtntlifi Héquot, Répertoire de droit udmini8truli(\V° .Donset

it!(/.s',pin1M.Tissier, titre i, oh. n. Cette partie du sujet rentre u proprement
parler dans le droit administratif; nous no faisons que donner les notions

indispensables,
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A). Personnes morales du droit public. — On les appelle

aussi personnes administratives; ce sontl'Etat etsos diverses

manifestations, ses diverses émanations dans les multiples

services qu'il doit organiser. Elles rentrent donc dans l'or-

ganisation politique et administrative du pays.
11faut citer en première ligne l'Etat lui-même, le dépar-

tement (1), la commune ("2), les colonies (3), qui forment les

organes do gouvernement des agglomérations d'individus

composant la nation. Ces organes do gouvernement ont à

pourvoir chacun, dans l'étendue de leur circonscription, à

tous les besoins généraux, et ils doivent organiser tous les

services d'intérêt public et d'administration.

Pour certains services déterminés, tels que la bienfaisance,

'l'hospitalisation des malades et des vieillards, les cultes, au

lieu do les laisser gérer par l'administration générale de

l'Etat, du département, de la commune, on crée un organe

spécial dont la fonction consistera uniquement à assurer la

marche de ce service. En d'autres termes, on crée une per-

sonne morale qui est destinée à pourvoir à un besoin déter-

miné. Ces organes spéciaux, détachés du groupe central,

s'appellent les établissements publics, (4)

(1) Lu personnalité morale clos départements n'a été définitivement'
consacrée que parla toi du 10 mai 1838 sur les attributions) dus Conseils

généraux,
(2) Lu commune a toujours été considérée comme une personne morale.

Kn droit romain, les communes jouissaient de lu personnalité, et quelques
auteurs ont même prétondu que la personnalité de lu commune remontait

plus lumt que celle de l'État.

(ij)Ordonnances du 20janvier 1825et du 17 aoiU 1825,

(4) Les établissements publies sont des émanations de l'Ktut, du départe-
ment, de ta commune; «ils se rattachent comme des satellites a ces grandes
personnes morales publiques, ils sont comme des l'ondulions faites par
celles-ci.»(lIauriou,op, cU.,^i6d\t,t ti°G2).Ils tlennentleur existence de celle
du corps dont ils sont émanés, Dans ces différents cas, la personne morale
crée une nouvelle personne qu'elle détache d'elle-même, de même que
plusieurs Individus, eu se réunissant et en s'ussoeiant, manifestent leur
volonté de constituer un être nouveau. Les établissements publics sont
donc bien de véritables personnes morales, qui, comme toutes les per-
sonnes morales, ont leur origine dans une manifestation de volonté d'un
ou de plusieurs êtres préexistants. Ici, c'est l'Ktut lui-mémoqui.détermine
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Il y a clos établissements publics d'Etat, lesquels concou-

rent à l'exercice des fonctions de l'Etat, en assurant sur tout

le territoire un service public. Tels sont, par exemple, les

établissements relatifs aux cultes, 'fabriques, consistoires

protestants et israélites ; les établissements d'instruction

publique, l'Institut et les différentes Académies dont il est

composé, le Collège de France, les Facultés d'enseignement

supérieur, les Universités, les Lycées et Collèges', etc.

En second lieu, il y a des établissements publics départe-

mentaux, et en troisième lieu des établissements publics

communaux, tels que les hôpitaux, hospices, bureaux de

bienfaisance, etc.
'

„,

13.)Personnes morales du droit privé.
— Elles se divisent

en deux catégories : 1? Les associations et établissements

créés dans un but d'utilité publique et avec un caractère

désintéressé, par exemple, en vue de développer l'instruc-

tion publique, la bienfaisance, la religion, l'épargne, ou d'en-

courager le travail, l'industrie etc.;
2° Les associations d'ordre purement privé entre parti-

culiers.

Les personnes morales de la première catégorie s'appellent
des établissements cVutilité publique, On les range souvent

parmi les personnes morales publiques, parce qu'elles agis-
sent dans l'intérêt du public, mais c'est une erreur. «Aujour-

d'hui, et grâce en grande partie au Conseil d'Etat, la dis-

quels sont les différentsservices publics qui doivent tiLi'odotés de la per-
sonnalité,

« Pour mieux assurer l'accomplissement de quelques services publics,
dit M. Aucoc, Conférencessur l'udminislrnlion, 3°édit., t. i, n° l!)S,p. ait),
le législateur a cru utile d'en couder la gestion a des autorités spéciales,
dans lesquelles il a espéré trouver une/compétence et un zèle particuliers,
et il a personnifiéles intérêts spéciaux auxquels pourvoyaient ces autorités,
comme il avait personnifié les intérêts généraux dans l'Etal, les intérêts
locaux dans les départements et les communes, Ainsi, a côté de l'Elut, dos
départements et des communes, il y a d'autres personnes publiques qui
ont une existence civile distincte, .qui ont lo droit d'avoir des propriétés,
des ressources spéciales indépendantes décolles do l'Etat et des commu-
nautés territoriales. C'est ce que l'on appelle les établissements publics. »
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tinction est faite. On reconnaît que les établissements d'utilité

publique sont des personnes morales privées. Elles rendent

des services au public, mais ce no sont pas des services pu-

blics, ce sont des services privés. I/Etat n'a pas le monopole

'do la satisfaction des intérêts généraux. » (1) Ils sont fondés et

entretenus par des particuliers, mais,comme ils présentent uno

utilité générale ou locale, l'Etat leur accorde la personnalité»

Dans cette catégorie, rentrent les congrégations religieuses

de femmes légalement autorisées, certaines congrégations;

d'hommes qui ont été reconnues par simple décret avant la

loi du 2 janvier 1817 (2), les caisses d'épargne, les sociétés

de secours mutuels approuvées ou reconnues d'utilité pu-

blique (3), les monts de piété, les institutions charitables, les

sociétés amicales, les sociétés savantes, les ligues, les fa-

cultés libres d'enseignement supérieur, les comités des habi-

tations à bon marché, etc.

En principe, les sommes versées par les membres de ces

associations dans la caisse de l'association n'ont pas le ca-

(1) Iïauriou, op. MÎ.t 29 «dit., p. 229; Ducrocq, Cours de lirait adminis*

tralif t. u, 5"étlit, nn 1330et suiv.; Auco'c, Conférences) nl,s l!)8et suiv.;
Dalloz, Loispolitiques el adminislratives, t. it, v°' iïlnblissements d'utilité

publique^ n0810, 13; loquet, Hèperloire de droit administratif) V"Dons et

leys>u0 00.
« Los établissements* d'utilité publique restent placés on dehors des di-

verses branches del'administration française; ils ne font partie t\ oucun
titre de l'organisation publique du pays. Un acte de la puissance publique,
en leur reconnaissant le caractère d'établissements d'iililité publique, leur
confère seulement la personnalité civile, le droit de posséder et d'acqué-
rir; c'est lo caractère d'utilité générale qu'Us présentent, *ce sont les ser-
vices qu'ils peuvent rendre qui déterminent l'autorité publique i\ leur ac-
corder cette faveur, sous tu réserve du droit de révoquer cette mesure
quand elle le jur;o convenable. » Ducrocq, Cours de' droit administratif,
!B«édit., t. il, il"'1333, •

Pour les ressemblances et les dill'érenees ontro les deux classes d'établis-
sements, voir Ducrocq, n091335et suiv.

(2) « La Cour de cassation décide que, depuis là lot du 2 janvier 1817,un
acte législatif est indispensable pour constituer légalement une commu-
nauté religieuse d'hommes et lui donner le droit d'acquérir. » Ducrocq,
Cours de droit administratif, t. ti, n"15Î0.Héquot,Hep,do,droit administra-
lif\ V°Dons et kqs, n" 210.

(3)Art. 7, loi du 15juillet 1850}décret du 20inarsl852,
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ractere d'apports et ne donnent pas droit au partage du fonds

social, lorsque rétablissement vient à disparaître. Elles ont

été versées dans un but désintéressé. Chaque membre se

dépoliille définitivement de ce qu'il apporte, il l'aliène au

profit de la personne morale.

Associations privées qui ne constituent pas des établisse-

ments d'utilité publique. (1) — Il faut ranger dans, cette caté-

gorie les sociétés qui sont créées on vue de réaliser un béné»,

fice. Dans ces associations, les bénéfices réalisés se partagent

(1)La distinction entre les sociétés purement privées et les établisse-
ments d'utilité publique n'est pas bien nettement établie. D'upreu la ma-,
jorité des auteurs, les établissements d'utilité publique ne peuvent exister
et fonctionner qu'en vertu d'un acte spécial et individuel do la puissance
publique ; au contraire, les sociétés privées sont affranchies do t,otite in-
gérence administrative et existent légalement, a la seule condition do so
conformer aux prescriptions de la lof. Ainsi, le critérium serait le suivant:
Les établissements d'utilité publique ne peuvent exister qu'en vertu d'un
acte de la puissance publique, Ducrocq, Cours de droit administratifs 5e
édit., n, nl,!,J335,133(5,1578; liéquot, Iklp, de droit administratif, V"Dons
et legs, n° 20G.Les personnes morales privées, au contraire, sont collesqui
peuvent so constituer librement.

Onu proposé une autre baso de distinction : Sau/.et, Nature de la per-
sonnalité civile des syndicats professionnels : llevue critique, 1888,p. 200.
Les établissements d'utilité publique sont les personnes morales qui pour-
suivent un but désintéressé, qui sont exclusives de toute idée de spécu-
lation. A la dissolution, le patrimoine no se partage pas entre les associés,
il est sans maître. Les personnes morales purement privées sont faites
pour réaliser des bénéllces ; les droits des associés subsistent et reparais-
sent le jour où la personne civile disparaît,

Suivant qu'on adopte l'un ou l'autre de ces systèmes, ou rangera parmi
IONétablissements d'utilité publique ou, au contraire, parmi les personnes
purement privées, les syndicats professionnels (loi du 2l mars 188i) et les
associations syndicales libres (lois 21juin 1805et 22décembre 1888).

Les intérêts qu'il y a a déterminer, si une personne morale rentre dans
la classe dos établissements d'utilité publique, sont les suivants :

1° Les établissements d'utilité publique (art. 1)10Giv.)no peuvent accep-
ter les dons et legs qu'avec l'autorisation do l'IOtat; on so demande, au con-
traire, si cette autorisation est nécessaire pour les associations privées ;

2° lin cas de dissolution d'un établissement d'utilité publique, le patri-
moine est sans maître. Au contraire, dans les associations purement pri-
'vées, il se partage entre les membres de l'association. Ca second intérêt ne
s'applique que dans le cas où les statuts n'auraient pas prévu d'avance
l'affectation u donner au patrimoine en cas do dissolution,
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entre les membres, et, en eus do dissolution, le patrimoine
social est également réparti entre eux. Les sociétés com-

merciales jouissent do la personnalité morale ; cette person-
nalité n'est expressément consacrée par aucun texte, mais

elle est admise par tous les auteurs et confirmée par des

articles do loi qui la présupposent par les conséquences

qu'ils on déduisent. (1) Les sociétés do commoi'co ne sont

pas soumises à l'autorisation (2) ; elles sont personnes morales

par le seul fait qu'elles sont constituées conformément aux

prescriptions de la loi et que les formalités de publicité des-

tinées à prévenir lcs'tiers ont été remplies.

Les soéiétés civiles à forme commerciale sont aussi des

personnes morales. La loi du lur août 1893 a lové toute hé-

sitation sur ce point, car elle leur a imprimé le caractère

do sociétés commerciales. (3)

Quant aux sociétés civiles ordinaires (4), la question de

savoir si elles sont ou ne sont pas des personnes morales est

controversée. La Cour de cassation, dans de récents arrêts,
a déclaré que les textes du Code civil « personnifient la so-

ciété d'une manière expresse, en n'établissant jamais des

rapports d'associé à associé et en mettant toujours les asso-

ciés on rapport avec la société. » (5)

Observation. — Les associations qui ne rentrent pas dans

l'une des catégories ci-dessus no constituent pas des pér-

il) Voir en particulier art. 520 Giv.
(2) Los tontines et les sociétés d'assurances BtU'la vie, mutuelles ou a

primes, restent soumises u l'autorisation du gouvernement. (Loi du
2i juillet 1807.)

(3)Art. (3,loi du l»1'août 189::,portant modification a la loi du 24 juil-
let 18G7sur les sociétés par actions, Annuaire de législation française, 189.1,
p. 211.

(4) Art. 1832et suiv. Civ.
(5) Cass. 23 février 1801,H. 92,1, 73 ; 2 mars 1892,S. 92, I, 497, et les no-

tes très-intéressantes de M. Meynial. Voir Aubry et Rnu, iv, \\377, p. 5i(i,
texte et note 10; liaiidry-I.acautinerio, Précis de droit civil, m, 5" édit,,
n°700; (îuillouard, Truite du contrat de société, p. 33, n°» 23 et suiv.;
JJoistel,'Précis de droit commercial, 3Uédit., iiu103; Lyon-Cacn et llenautt,
Traité de droit commercial) t. it, p. 90, u»«120et suiv,, 2«édit.
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sonnes morales. Ainsi les associations, formées dans un but

désintéressé, de moins de vingt personnes qui n'ont ou à de-

mander aucune autorisation, celles qui ont obtenu l'autori-

sation, mais n'ont pas été reconnues d'utilité publique (1), les

congrégations religieuses non reconnues, et môme les con-

grégations d'hommes dont le fonctionnement a été autorisé

par décret ou ordonnance depuis la loi du 2 janvier 1817 (2)>
ne sont pas douées de la personnalité juridique. ,

§ 3. — Naissance et extinction des personnes

.juridiques.

La personne juridique est susceptible d'être, comme la

personne physique, le sujet de droits et d'obligations. Mais

il résulte do sa définition môme que son domaine se borne

exclusivement au droit patrimonial; être abstrait, (ello ne

peut pas figurer dans des rapports de droit tels que ceux

qui dérivent de la famille, puisque ces rapports do droit

supposent comme condition indispensable l'existence effec-

tive de l'individu, que les liens du sang unissent à d'autres

personnes non moins réelles. -

La personnalité de la personne juridique commence au

jour de sa naissance, c'est-à-dire au jour où intervient en sa

faveur la reconnaissance d'utilité publique.

Naissance des Personnes juridiques. (3) — La personne
morale ne peut exister qu'en vertu d'une concession formelle

de l'État.

Do droit commun, cotte concession doit ôtro accordée à

(1) Nous verrons cependunt ci-dessous que lujurisprudence actuelle con-
sidère que lu simple autorisation confère aux associations qui présentent
un caruotèrod'intérêt publie une domi-persomiulité.

(2)Ces congrégations no jouissent 'pas de la personnalité civile : Cass.
3 juin 1801,S, 01, 1, 015; liép. de droit ndminhlrnlifr Ducit.,,n° -il, Voir
supvh, p. 133,note ?,.

(3)C'est encore au droit administrant' qu'il appartient do déterminer
sous quelles conditions lu reconnaissance d'utilité publique peut être ac-
cordée et retirée ; nous nous contenterons donc de donner quelques no-
tions élémentaires. * .
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chaque oeuvre o.u association par une décision spéciale do

l'autorité publique, et elle prend lo nom de reconnaissance

d!utilité publique ; elle peut émaner directement du législa-
teur (1), ou bien du pouvoir administratif auquel la loi confère

ù l'avance le droit do concéder la personnalité ; en principe,
elle résulte d'un décret rendu en Conseil d'Etat, après une

enquête sur l'utilité de l'oeuvre. C'est à partir de la recon-

naissance d'utilité publique que la personne morale com-

mence à exister, et c'est seulement à partir de on moment

qu'elle devient capable d'acquérir des droits. (2)

Par exception et dans un esprit de faveur, le législateur
accorde à l'avance et en bloc la personnalité morale à cer-

taines associations, en autorisant par voie de disposition gé-
nérale la création de collectivités auxquelles il confère pur

anticipation la personnalité. Ainsi les lois du 21 juin 1805

et du 22 décembre 1888 autorisent la formation d'associa-

tions syndicales libres de propriétaires qui se constituent en

(1) lin principe, Usacongrégations religieuses no peuvent étro dotées do
la personnalité que par une loi (loi du 2 janvier 1817 et loi du %\ mai
1825); il en est de même pour les établissements libres d'enseignement
supérieur (loi du 18 mars 1880,art, 7).

('!) Cependant on discute la question de savoir si un établissement ne
peut pas valablement recueillir un legs, bien qu'il n'ait été reconnu d'uti-
lité publique qu'après la mort du testateur, et certains auteurs admettent
railirinative en se fondant sur l'art, (JI)f>du C. civ.eten étendant aux per-
sonnes morales l'application de l'adage ; « Inl'ans coueeptus pronato habe-
tur quoties de connnodis cjus agitur. » Il y a pour les personnes morales,
disent-ils, comme pour les personnes physique», une conception qui est an-
térieure de plusieurs mois a leur entrée dans la vie, et leur reconnais-
sance légale est précédée d'une existence de fait assimilable Acelle I"IIII
enfant conçu. Héquet, II/'}),do droit administratif, V"Dons et. i«f/.v,n" 83;
Marguoric, l'Unde sur les libéralités, faites aux établissements non recon-
nutt, lleuue crili([iie, 1878,]). 5l.'l et suiv. La jurisprudence du Conseil
d'Etat est l'avorable u cette solution et admet que le gouvernement peu'.,
par un même décret, reconnaître un établissement et l'autoriser Aaccepter
les libéralités qui lui ont été faites auparavant, Contra, liuudry-IiUcunti-
nerie et Colin, Des donations, t. i, n"s M&et suiv, 1,'art. Il I de la loi mu-
nicipale du 5 avril l88i a admis que des libéralités pouvaient cire adres-
sées Aun hameau ou quartier d'une commune qui nV«».pas encore i\
l'état de section ayant la personnalité civile,
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dehors do tout contrôle administratif et qui sont dotées de la

personnalité'; de même, la loi du 21 mars 1884 décide que
les syndicats professionnels régulièrement constitués, c'est-

à-dire conformément aux dispositions de cette loi, jouissent
de la personnalité civile. Quand la loi permet ainsi aux per-
sonnes morales de se former librement, elle a soin de pré-
ciser l'objet des associations qui pourront bénéficier de cette

faveur et de déterminer d'une façon très rigoureuse le do-

maine de leur activité. C'est ainsi que la loi de 1884 déclare

que les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet
l'étude et la défense des intérêts économiques, industriels,
commerciaux et agricoles. (1) Cette tendance du législateur à

autoriser, par voie de disposition générale, la création d'as-
sociations qui peuvent se former librement et acquièrent ainsi,
de plein droit, la personnalité, est intéressante à signaler,
car elle est empreinte d'un caractère libéral et prouve que
l'Etat moderne est enclin à se montrer moins rigoureux vis-

à-vis dos personnes juridiq.tes. (2)
'

Enfin, pour le contrat de société, qui est .une association

faite entre personnesdans un but de spéculation, le législateur
se montre encore plus large; sans préciser autrement l'objet
de ces associations, et,sous la seule condition qu'elles soient

faites en vue de réaliser dos bénéfices et de les partager, il

îour accorde la personnalité morale. Les sociétés à but

lucratif sont donc très libéralement traitées par- la loi. La

raison en est qu'elles ne sont pas des personnes do main-

Ci)Art, 3 de la loi du 21 mars 188.4.

(2) Répart, th droit' adm., V°Dons al lc(fst n" 37. « Cotte innovation, dit
M. Tissier, n'a été appliquée encore qu'à quelques établissements, niais
n'ost-elle pas destinée u se généraliser? C'est ce qu'il est encore impossible
de prévoir. L'on peut se demander si'le mouvement libéral qui a été

imprimé a la législation au cours de ces dernières années se trouve mainte-
nant enrayé, ou s'il est appelé n s'étendre; et, s'il s'étend, aboutira-t41 sim-

plement Ala suppression universelle de la nécessité d'une reconnaissance

individuelle, ou n'ira-t-il pas plus loin et n'arrivera-t-il pas à l'abolition do
toute reconnaissance même nes'appliquant qu'aux espèces et non aux indi-
vidus?» ' i,
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morte et ne constituent pas un danger pour l'Etat. Elles no

doivent pas durer indéfiniment, et il n'y a pas à' craindre de

voir leur patrimoine grandir dans des proportions qui peu-
vent devenir inquiétantes pour le pouvoir. Lésinons qu'elles

acquièrent ne sont pas consacrés à un but désintéressé, ils

sont destinés à être partagés entre les associés, Elles ne sont

pas créées pour assurer le triomphe d'une idée, d'un prin-

cipe, elles sont faites dans un but lucratif, et leur extension,
bien loin d'être un péril, ne peut qu'augmenter la prospérité
et la puissance éconpmique de l'Etat.

Extinction des Personnes juridiques. — La plupart des

personnes juridiques peuvent durer indéfiniment, puisqu'elles
sont des êtres abstraits et que leur existence est indépen-
dante de celle des individus qui les composent. Cependant
il serait inexact de dire qu'elles sont perpétuelles, car

l'autorité publique a toujours le droit de les supprimer.
L'Etat qui accorde la personnalité morale peut également la

retirer: « Tous les gens do mainmorte, disait Merlin, ont cela

de commun qu'ils ne peuvent exister que par l'autorisation

île la loi, et que la loi peut, quand il lui plaît, les anéantir

en leur retirant l'autorisation qu'elle leur avait d'abord ac-

cordée. » (I)

Il y a entre les principes qui régissent la naissance et

ceux qui régissent l'extinction des personnes juridiques une

exacte corrélation. (2)

Celles qui peuvent se constituer de plein droit, en vertu

de la loi, et sans requérir l'autorisation de l'Etat, neurent 1

également sans qu'une décision expresse de la puissance

publique soit nécessaire. Les sociétés civiles et commer-

ciales se dissolvent lorsqu'elles ont atteint le but en vue

duquel elles ont été constituées. 11 en est de même [jour les

syndicats professionnels. En outre, les lois qui autorisent la

(1) Merlin, i((!/»,,K°Mainmorte.

(2) l'iôboury, tlevue do,lêyiaUilion uncienne et moderne, 1870,\u 485.
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constitution de ces personnes morales prévoient certains

événements qui entraînent leur dissolution, (1)

Quant aux personnes morales qui ne peuvent naître'qu'en'
vertu d'une décision spéciale du pouvoir, elles s'éteindront

dé la môme façon, et il faudra, pour leur enlever la person-

nalité, un acte do mémo nature et émané de la môme auto-

rité que celui qui leur a donné l'existence. (2)
Que devient le patrimoine de la personne moralej lorsqu'elle

cesse d'exister?, ,
"

Pour les personnes du çlroifcpublic, leurs Jjiens reviennent

nécessairement à l'Etat, puisqu'elles sont dos organes de ,

l'Etat détachés do sa personnalité,
!

y
Pour les établissements d'utilité publique, c'est encore

l'Etat qui recueille leur patrimoine, en vertu 'du'principe de

l'article 713 du Gode civil : « Les biens qui n'ont pas de maître

appartiennent à l'Etat, » En effet, nous avons dit ci-dessus

que les biens existant au jour de l'extinction no peuvent pas
se partager entre les membres qui composent la personne u

morale, parce que les sommes versées par eux n'ont pas eu
''

le caraelkre d'apports. (3)
Les statuts de l'établissement peuvent aussi prévoir le cas

de dissolution et déterminer à qui seront dévolus les biens

composant le patrimoine. Dans la pratique, cette clause se

.rencontre fréquemment ; les statuts décident que les biens

seront attribués à des établissements similaires ou à des ins-

titutions de bienfaisance situés sur le territoire ou dans la

commune où fonctionne l'oeuvre. (4)

(1)lin oo qui oonoerneles syndicats professionnels, la loi du 21mars 188i
permet aux tribunaux de prononcer leur dissolution,.lorsqu'ils ont commis
des infractions uu.vdispositions de cette loi, Pic, Législation industrielle,
l'opwtie, p, 117, Paris, 1801. ' ,

(2) Huuriou, 3U,édit, p. 111.

(•'))Huuriou, 3° édit. p. 1il ; Piébourg, Thèse, p. 201 et suiv.; Laurent,
Droit civile i, n° 310; Vanillier, O/J.o<7Mp. 3-4i.

(i) Les statuts-modèles adoptés par le (lonseit d'i'llut en 1887contiennent
un art. 18ainsi conçu ! « Kncas de dissolution, l'actif de l'association est
attribue, pur délibération do l'assemblée générale^û un ou plusieurs élu-
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Quant aux dons et legs qui ont été faits à la personne
morale pondant son existence, on admet qu'ils seront res-

titués aux donateurs ou testateurs ou à leurs ayants cause. (1)

Enfin, dans les sociétés civiles et commerciales, la disso-

lution entraîne le partage des bénéfices et du fonds social

on Ire les associés. (2)

Du domicile des Personnes morales. — La notion du domi-

cile présente, au point de vue du droit privé, et principa-
lement en matière de procédure civile, la môme utilité pour
les personnes morales que pour les personnes physiques, car

il faut, po'ur les premières comme pour les secondes, qu'elles
soient rattachées à un lieu déterminé où elles seront toujours
censées présentes aux yeux des tiers. Le domicile de la per-
sonne morale est au lieu où ello a son principal établisse-

ment. (3) M. Laurent prétond que les personnes morales

n'ont pas de domicile proprement dit, parce que, dit-il, le

domicile suppose une habitation et l'intention d'y fixer son

principal établissement; or, les personnes momies étant une

fiction no peuvent pas habiter un lieu déterminé, et elles ne

sont pas susceptibles de volonté. Voilà où conduit la théorie

de la fiction poussée à ses extrêmes limites. Il est facile de

répondre à M. Laurent, d'une part, que le domicile est une

abstraction et qu'il n'est pas douteux que la personne morale

blissemonts analogues et reconnus d'utilité publique. » Certaines lois pré-
voient lu disparition do personnes morales déterminées et indiquent à quel
but leur patrimoine sera all'eeté, Loi du 2i mai 1825sur les congrégations
et communautés religieuses de i'emmes, art, 7 ; lui du 15Jaillot 1850,art. 10,
et décret-loi du 20 mars 1852sur les sociétés do secours mutuels, art. 15 ;
loi des 12-27juillet 1875 relative i\ la liberté de renseignement supérieur,
art. 12 ; loi du 30 novembre 180i, art. 2, comités des habitations ù bon
marché.

(1) Arg'., art. 7, loi du 2i mai 1825; art, 12, loi 12-27juillet 1875.
(2) L'art. 10 de la loi du 15juillet 1850sur les sociétés de secours mutuels

décide qu'en' cas de dissolution, les sociétaires existant auront droit a la
restitution de leurs apports et versements. Cette solution se justifie par-
i'uitomeut, car dans ces sociétés les versements dos sociétaires ne sont pas
faits dans un but complètement désintéressé,

(:$)Art. 102Civ.
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a son siège en un lieu déterminé, et, d'autre part, qu'ollea
des représentants ou administrateurs chargés de vouloir et

agir pour rllo. (1) r

§ 4.'«— JÊiat et capacité des Personnes juridiques,

Nous avons dit, dans le chapitre précédent, que l'état

était,l'ensemble des attributs qui rattachent l'homme aux

groupes sociaux au milieu desquels il vit, lui assignent une

place déterminée, dans |a société et permettent de distinguer

Son individualité de celle dos autres. Les personnes morales

étant des êtres juridiques, doivent donc, ellesaussi* néces-

sairement avoir un état. Cet '.état est moins complexe que
celui des personnes physiques, leur individualité est bien

moins difficile à établir, à cause'de leur nombre relativement

restreint, et aussi parce que Jour sphère d'activité est moins

étendue que celle de l'homme. Les personnes morales ne

sont rattachées qu'à un groupe uniqtte, celui de la nation ;

elles ne sont pas susceptibles de figurer dans les rapports de ]!,
droit naissant de la famille. -

Mais elles font partie d'une nation déterminée, et, au point
de vue des droits privés qu'elles peuvent acquérir, ce lien,

qui leur donne la qualité de sujets d'un État, présente le

môme intérêt que pour les personnes réelles. Il est du reste

facile, en principe, de fixer leur nationalisé, et la question

(1)Laurent, n, § 70.
Los personnes momies nopeuvent pus avoir plusieurs domiciles, puisque

l'art, 102Civ. l'interdit.-Mais ht jurisprudence est arrivée i\ tourner cette

règle fort gênante pour les grandes sociétés de commerce qui ont des éta-
blissements sur divers points du territoire ; il était impossible doforcer tous
ceuxqui sont en rapport avec elles a les poursuivre ehcas de procès, devant'
le tribunal du lieu où est établi leur(siège social ; aussi la jurisprudence a-
t-ollo décidé que les compagnies de chemins de for et les grandes sociétés
commerciales pouvaient être actionnées devant le tribunul de chaque
arrondissement où elles ont une succursale, pour l'exécution dos actes

qu'elles y ont passés et la réparation du préjudice résultant des délits et

quasi-délits dont elles sont civilement responsables, Of,Boudant, i, n° 102',
Baudry-Lacantinerieet Houquos-l^ourcade,DÛSpursonnûsî,'n° 101-4; Hue,
ComtmntaiH du Code civil) 1.1, n° 372; Dcmolorijbc, i, n° 'âli bis,
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est simple à résoudre. Sont françaises les personnes morales

constituées on France et reconnues d'utilité publique par
l'Etat français. Il n'y a pas à s'inquiéter de la nationalité des

individus qui composent l'association, et il n'est pas nécessaire

qu'ils soient tous Français, puisque la personnalité de ces in-

dividus s'efface, disparaît devant colle de la collectivité, (I)
Mais faut-il continuer l'assimilation entre les personnes

morales et les personnes physiques, et doit-on traiter en

France comme un étranger ordinaire les personnes morales

qui ont été constituées et qui fonctionnent dans un État étran-

ger ? En d'autres termes, quelle est la condition en France

des personnes inorales étrangères ? C'est une question fort

discutée. Les auteurs qui considèrent la personnalité morale

comme une pure et simple (lotion créée par le législateur, en

concluent ordinairement que cette fiction ne peut produire
d'effets que sur le territoire sur lequel s'exerce la souverai-

neté dont la loi est l'organe : au-delà des frontières, la per-
sonne morale n'existe pas, c'est le non-être, le néant. (2) Sans

doute, le but en vue duquel elle a été créée peut être considéré

comme utile et digne d'encouragement, même ù l'étranger;
s'il en est ainsi, les Etats étrangers lui accorderont à leur

tour sur leur territoire la personnalité, par une concession

spéciale du pouvoir. L'Etat français a la faculté de recon-

naître d'utilité publique une personne morale étrangère ; mais,
tant que cette reconnaissance n'est pas intervenue, la per-
sonne morale ne peut acquérir aucun droit en France.

(1) Lu détermination do la nationalité dos sociétés commerciales donno
lion a des dlfllcultés quo nous no pouvons quo signaler ici. Voit*Ai'thuys et
Sui'villo, Cours élémentaire de droit inlern, privé, T édit., nos455ot suiv.;
Woiss, Traité élément, de droit inleni. privé, Paris, 1885, p. \-lQ, \\\.

(2) Laurent, Droit civil, i, n" 30(i; Droit civil internat,, îv, nl,s11!)et suiv.;
Woiss, Droit internat, privé, p. M5 et suiv.; Moreau, Capacité des Étals
étranijers pour recevoir par testament en France, Journal de droit inter-
nat, privé, 1892,p. 3i2 ; Woesto, Du droit pour unepersonne moraleétran-
gère de recevoir par succession un immeuble situé en îieUjique, Journal
de droit internat, privé, 1803, p. 1125; Huudry-Lucunliuerio ot lloiuptos-
Foui'cado, Deapersonnes, i, n" 308\.lléperl, de droit administratif, Uéquot,
V° Dons et legs, nos 220 ot suiv.
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Néanmoins, la majorité de la doctrine ol la jurisprudence
admettent aujourd'hui quo les personnes morales conservent

en tout pays le bénéfice de la personnalité, (i)

A cette dernière-opinion il convient cependant d'apporter
un tempérament que presque tous les auteurs admettent. Les

personnes morales étrangères ne peuvent pas être traitées

en France mieux quo les personnes morales françaises, par

conséquent elles seront soumises aux mêmes restrictions do

capacité que ces dernières, et, en particulier, à l'incapacité
de l'art. 910 Civ. (2) D'autre part, l'Etat a toujours le droit

d'édictor contre les personnes morales étrangères qui pour-
raient présenter un danger public des prohibitions, ou d'exi-

ger d'elles des garanties, C'est ainsi que, d'après la loi'du

30 mai 1857, les sociétés anonymes étrangères ne peuvent
exercer leurs droits en Franco qu'à la condition d'avoir

obtenu l'autorisation du gouvernement, (3)

(1) Loîné,Despersonnes morales endroit internai, j>rioé,Journal de droit
internat, privé, 1893,p, 273; Miclioud, ltemiegénérale de droit internat,
public, t. ifi1',p, 193, La situation en France des personnes morales étran-
gères et en particulier du Saint-Siège; Lyon-Caen, l)a la condition légale
des sociétésétrangères, n° 7 ; Duerocq, De lupersonnalité civile en France
du Saint-Siège et desautres puissances étrangères, Revuede droit public,
t. i01', p. à'I ; Avis du Conseil d'État du 12janvier 185'»,S, 55, 2, 800; D,
P„ 5(5,3, 10.

llion entendu, si la personne morale a été créée pour remplir une fonction
d'intérêt gémirai, il ne peut être question pour elle d'accomplir les notes
relevant de cette fonctiona l'étranger ; comme le dit tr6s justement M.Laîné
{toc, cil,, p, 28G): « Les personnes civiles d'un pays ne peuvent pas agir
a l'étranger pour l'accomplissement de leur fonction, lorsque cette l'onc-
tion se rattache Aun intérêt public; à ce point de vue, elles sont enfer-
mées clans le territoire de leur pays, et, d'ailleurs, elles ne demandent
pas u en sortir; c'est en tant que personnes privées, passant des contrats,
acquérant des créances ou dos biens corporels, estant en justice, comme
les individus, qu'elles doivent, comme.des individus aussi, conserver on
pays étranger leur nationalité, leur état et leur capacité. »

(2)Avis du Conseild'Étatdu 12janvier 1854;liépert, dedroit administratif;
Béquet, V°Donset legs, n° 360, Voir.Laîné, Duerocq, Miclioud, art, cités
plus haut,

(3)La loi de 1857a permis au gouvernement d'accorder une autorisation
générale pour toutes les sociétésd'un mômepays. \
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Capacité des personnes juridiques. — Pour exposer claire-

ment les principe» de celte matière, il convient de distinguer,
comme nous l'avons l'ait pour les personnes physiques, la

jouissance et l'exercice des droits.

Il faut donc déterminer, en premier lieu, quels sont les

droits civils dont une personne morale peut être titulaire ;
nous nous demanderons ensuite si la personne morale est

capable d'exorcor librement les droits dont elle a la jouissance,

par l'intermédiaire d'un représentant, bien entendu, puisque
c'est un être abstrait, ou si, au contraire, certaines d'entre

elles ne sont pas des incapables qui ont besoin d'être auto-

risées, habilitées pour agir.

1° Jouissance des droits civils, — Il ne peut être question

que des droits du patrimoine ; la personne morale, par sa

nature môme, n'est pas susceptible d'acquérir les droits de

famille proprement dits, résultant, par exemple, du mariage,
de la parenté, (1)

Dans ces limites, quelle est la capacité dos personnes mo-

rales ? faut-il les assimiler aux personnes physiques et dire

qu'elles peuvent être titulaires de tous les droits civils qui se

réfèrent au patrimoine? Aucun texte ne tranche cette ques-
tion d'une façon générale, mais la tradition et les principes
de notre droit permettent de la résoudre affirmativement et

de répondre : Les personnes juridiques ont la même capacité

que les personnes physiques. Nos anciens auteurs Domat,

Pothier, reproduisant la doctrine des jurisconsultes romains,
déclaraient qu'elles tenaient lieu de personnes et qu'à l'ins-

tar des personnes réelles, elles pouvaient aliéner, acquérir,

(1) Il faut faii'o exception pour In tutelle, qui peut appartenir aux
personnes morales. Ainsi les enfants trouvas et les enfants abandonnés
sont sous la tutelle des commissions administratives des hospices (loi 15
pluviôse an xui ; décret du 19janvier 1811); à Paris, les enfants trouvés al
les orphelinssont sous la tutelle de l'assistance publique (loi 10 janvier
1819,art. 3) ; enfin, la loi du 24 juillet 1889, sur la protection des enfants
maltraités ou moralement abandonnés, décide qu'en cas do déchéance de
la puissance paternelle prononcée contre les parents, la tutelle peut être
exercée par l'assistance publique (art. 11). >

OAPIIANT. 10
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posséder clos biens, plaider, contracter, s'obligor, obliger les

autres envers elles. (1) Do Bon côté, le Code civil, s'il n'a pas
fait une théorie do la personne morale, a, à maintes reprises,
à propos dos diverses institutions, réglementa la situation

dos personnes juridiques et établi dos limitations, un système
do contrôle, pour l'exercice de leurs principaux droits (2), ce

qui prouve bien qu'il a entendu leur conférer une capacité

pleine et entière. Lo Oodo soumet la capacité des personnes
morales à certaines restrictions, montrant par là qu'il recon-

naît implicitement cotto'capaoité. Los lois postérieures, à leur

tour, enlèvent la jouissance do certains droits à diverses asso-

ciations ; la loi du 24 mai 1825 décide que les congrégations

religieuses do femmes ne peuvent recevoir dos libéralités

qu'à titre particulier ; d'après le cléerot du 26 mars 1852, los

sociétés do secours mutuels, lorsqu'elles ne sont autorisées

que parle Préfet, ne peuvent" acquérir que des meubles ; les

syndicats professionnels no peuvent posséder que les immeu-

bles nécessaires aux réunions, bibliothèques et cours.
'
(3)

Tous ces textes prouvent que les personnes morales ont en '

principe la jouissance de tous les droits civils. Aussi cette

solution est-elle acceptée aujourd'hui par la majorité des

autours et par la jurisprudence, (4)

Elle a été cependant très-vivement contestée par un juris-
consulte do grande valeur, M. Laurent.(5) D'après lui, les corps
et établissements no sont pas de véritables personnes, ils ne

doivent pas ôli-e assimilés aux personnes physiques; bien

loin d'avoir une capacité analogue à la capacité de celles-ci,

(1) Pothier, Traita des personnes el des choses, n° 210,ddit. Bugnet, t. ix;
Domat, Droit public, livre i, titre'15, secfc.2, n° 2.

(2)Art. 537,619, 910, 937, 1712,204)5,2121,2153,2227 Giv.

(3)Loi 21mars 1884,art. 6.

(4)Aubry et Rau, i, § 54 ; Lyon-Caen et lîenault, Droit commercial,
2° édit., t. H,§ 119,p. 83; Pla'niol, note au Dalloz, 95, 1, 217; Thaller, note

D., 96,1,145 ; Pidbourg, op. eil,,\), 170et suiv.; Tournon, Thèse de doctorat.

1895,p. 36 et suiv.; Lot, Libéralités aux sociétés civiles et commerciales,
Thèse, Paris, 1895,p. 113et suiv.; Trib. civ. Seine, 30mars 1881,S. 81,2,249.

(5) Laurent, Principes de droit ctvil, t, i, p. 386\ct suiv., § 299et suiv.
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i1Hn'ont on principe que los droits «ÎÎVIIMqui loin* ont été ex-

pressément uooordés pur lu loi ; êtres do fiction, créés pur la

loi, ils n'ont pus do droits pur eux-mêmes. Pour eux, l'inca-

pacité ost la règle,et la capacité l'oxocption,

Ootto opinion si rigoureuse ost contraire ù toute lu trudi-

lion do notro droit, ù lu notion do lu personnalité telle qu'elle
a été transmise par los jurisconsultes romains ot recueillie

pur nos unoions autours. Kilo so hourto ù lu fois ù l'bistoire

ot aux textes do nos lois modornos.

Néanmoins, un ocrfcuin noinl)ro do jurisoonsultos, suns

aller aussi loin que M. Laurent, refusent de reconnu!Ire aux

personnes morales une capacité pleine ot entière ; la ques-
tion s'est présentée particulièrement ù propos des sociétés

de commoroo, Peuvent-elles recevoir des libéralités? Plu-

sieurs auteurs se prononcent pour la négative ot leur refusent

ce droit (1); do môme, on s'est demandé si los associations

d'utilité publique pouvaient posséder des immeubles, Pour

nous, avec la majorité de la doctrine etlu jurisprudence, nous

concluons que les personnes morales sont susceptibles d'ac-

quérir tous les droits du patrimoine.

Observation. — Des dispositions do lois spéciales ont en-

levé ù quelques personnes morales la jouissance de certains

droits civils. (2)

(1) Labbe, llevne critique de législation cl de jurispr., 1S82, p. 345;
Haudry-Lac. et Colin, Donations et testaments, i, nos228 et stiiv ; Hoquet,
lldp, de droit administratif, v°Dons et legs, n° 87,

Pour l'oflirmativo, consultée Aubry et Rau, i, § 5i; Lyon-Caon et Re-
nault, Traité de droit commercial, 2" édit., t. u, § 110,p. 83; Lot, Des li-
béralités aux sociétés civiles et commerciales, thèse de doctorat, Paris,1895;
Plnniol, note au Dalloz, 1895,1, 217;.Thaller, note au Dalloz, 18i)<>,1, 145,

Los syndicats professionnels peuvent-ils recevoir des dons et legs?
Voir Cesar-Bru, Les syndicats professionnels, p. 53; Saintet, hernie crit,
de lëgisl,, 1888,p. 302A305; Pic, Traité de létjisl. indusl., p. 131; Bry,
Cours élément, de lâgisl, industr., p. 2Gi; Raoul Jay, La personnalité
civile des syndicats professionnels,

(2) Ces lois sont assez nombreuses; nous ne pouvons cpie citer des
exemples : Comme nous l'avons dit ci-dessus, la loi du 2i mai 1825,art. \,
no permet aux congrégations religieuses do femmes de recevoir des libo-
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Ootto première question résolue, il reste un second point
do vue qu'il est nécessaire d'envisager, Los personnes mo-

rales sont constituées pour remplir uno fonction déterminée,
avec dos attributions précises. Elles sont instituées, soit pour

remplir uno mission d'ordre politique, pour assurer le bon

fonctionnement d'un service public, soit pour accomplir une

oeuvre d'intérêt général, de bienfaisance, do religion, do

science ou d'art, soit enfin dans un but d'intérêt privé et

particulier, comme les sociétés commerciales et civiles.

Lorsque l'Etat leur accorde la personnalité morale, il prend
en considération leur destination, et il ne leur eoncèdo laca-„

paoité juridique que pour leur faciliter l'accomplissement do

leur mission. Le domaine dans lequel s'oxercera leur activité
est ainsi déterminé à l'avance.) S'il s'agit d'une association

ou d'une oeuvre à laquelle la personnalité est concédée par
un décret spécial de reconnaissance d'utilité publique, l'État

ne se prononce qu'après avoir pris connaissance des statuts,
du but poursuivi et après l'avoir approuvé. Si l'association

rentre dans la catégorie de celles qui sont autorisées h

l'avance par une loi générale, cette loi a toujours soin de défi-

nir et do préciser l'objet du type d'association auquel elle

accorde la personnalité et de délimiter exactement sa sphère
d'action. Ainsi, pour ne citer qu'un exemple, la loi du 21 mars

1884, qui décide que les syndicats professionnels régulière-
ment formés constituent des personnes niorales, détermine

leur nature et leur mission; ce sont des associations de per-
sonnes exerçant la même profession oii des professions simi-

laires, qui ont exclusivement pour objet l'étude et la défense

des intérêts économiques, industriels, commerciaux et agri-

ralitds qu'à titre particulier; voir^en outre, l'art, 5 de ïa môme loi; les
sociétés de secours mutuels simplement approuvées parle préfet nepeuvent
pas posséder d'immeubles (décret du 26 mars 1852,art. 8); les syndicats
professionnels ne peuvent acquérir d'autres immeubles que ceux qui sont
nécessaires à leurs réunions, à leurs bibliothèques et à des cours d'instruc-
tion professionnelle (loi du 21,mars 1884,art. 0); d'après l'art, lorde la loi
du 30nov. 1894,les comités des habitations à bon marché ne peuvent pos-
séder, en fait d'immeubles, que celui qui est nécessaire à leur réunion.
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eolos. (1) Knfin, mémo pour les sociétés commcroiales et

civiles, si la loi KOmontre beaucoup plus large, elle indique
néanmoins encore quel doit être leur objet, puisque l'article

1832 Civ. décide que ces sociétés sont celles dans lesquelles

les parties conviennent de mettre quelque chose en commun

en vuo de partager le bénéfice qui peut en résulter; leur

objet est donc de faire des opérations pouvant rapporter un

bénéfice aux associés.

Ainsi, chaque personne morale est instituéo pour remplir
une fonction, accomplir une oeuvre vers laquelle tendront

tous ses efforts; elle est spécialiséo en vue d'un but à attein-

dre; c'est, par exemple, un hôpital, un bureau de bienfai-

sance, une société do secours mutuels, un mont de piété,
une caisso d'épargne, etc.

Mais, une fois née à la vie juridique et ayant acquis la

jouissance de tous les droits civils du patrimoine, comme

nous l'avons montré ci-dessus, la personne morale sera-t-ollo

libre de tourner son activité vers un autre but que celui pour

lequel elle a reçu la personnalité : établissement charitable,

pourra-l-ollo ensuite fonder dos écoles; société de commerce,

pourra-t-olle se transformer en société de secours mutuels;

syndicat professionnel, pourra-t-ello employer ses efforts à

créer des oeuvres destinées à la propagande d'une idée ? (2)

Une semblable transformation est-elle possible ? la per-
sonne morale a-t-ollo le droit, comme une personne phy-

sique, d'employer ses forces comme elle le juge à propos, ou

bien au contraire ne faut-il. pas dire qu'elle est nécessaire-

(1) Art. 3, loi 21 nuira 1884,
(2)Ces excmplos peuvent paraître' purement théoriques, et, en fait, il

arrivera rarement qu'une personne mornle cherche n accomplir une' mis-
sion autre que la sienne. L'hypothèse n'est cependant pas impossible,
N'a-t-on pas vu, en Uolgique, le Vooruit de Gand, société coopérative de
consommation, créer une série d'oeuvres et devenir un puissant agent de
propagande socialiste ? Consulter sur le Vooruit un intéressant articlo de
M. Van den Heuvel, La Réforme sociale, 1"' et 15 avril 1897. Voir aussi
l'espèce prévue dans l'arrêt de la Cour de Cassation du 18 février 1893,
S. 9G,1, 377.
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mont ot obligatoirement onformdo dans ledomaino d'action

qui lui a été assigna ?

On conçoit que, si la personne morale a le pouvoir do mo-

difier, comme elle le veut, la direction de son activité, le

droit de contrôle do 1'Ktat se trouve singulièrement diminué,

pour no pas dire annulé; la surveillance du pouvoir devient

illusoire, si 1'umvro autorisée peut ainsi se transformer, (1)

La question est grave, et Ton voit quelles conséquences

peuvent en résulter, Dans la pratique, elle ne s'est jamais

présentée d'une façon aussi catégorique quo nous l'avons

supposé: elle s'est posée à l'occasion des libéralités adressées

aux personnes morales. Les personnes morales ont toujours
été l'objet de nombreuses libéralités de la part dos particu-

liers, ot il arrive très fréquemment quo ces libéralités sont

accompagnées de conditions,, de charges dont l'accomplisse-
ment ne rentre pas dans les attributions do la personne gra-
tifiée : par exemple, une donation ost faite à un hôpital s,ous

la condition d'instituer une salle d'asile ; un legs est adressé j|
à'uno fabrique, à charge do fonder ou d'entretenir une écolo.

L'art. 910 du Code civil décide que les dons et logs faits aux

établissements publics ou d'utilité publique doivent être auto-

risés par le gouvernement. Fallait-il accorder cette autori-

sation, ou au contraire, clevait-ello être refusée, toutes les fois

quo les conditions mises à la libéralité Rendaient à faire

sortir la personne morille du cercle de ses attributions ? Lo

ConsQil d'Etat a résolu cotte question on posant un principe

qui joue un rôle considérable dans la pratique administrative

ot qu'on désigne sous le nom de principe de la spécialité,
On peut lo formuler ainsi : Les personnes morales ne sont

investies de la personnalité ot no peuvent recevoir des dons

et des legs qu'en vue de lu mission spéciale pour laquelle
elles ont été instituées et dans les limites des attributions

qui en dérivent.

(1)II est vrai que l'État conserve toujours le droit de retirer la personna-
lité morale.

* ' \



CHAPITRE III. — PERSONNESMORALES 151

Oo principe a été mis on lumière dans lo cours du sièolo

par la jurisprudence! du Conseil d'Etat et est applique" aujour-

d'hui d'une façon constante. (1) L'Etat, usant du pouvoir que
lui accorde l'art. 9lOJOiv., refuse d'autoriser les établisse"

monts publics et d'utilité publique à accepter les libéralités

qui tendraient à les faire sortir des limites de leurs fondions

légales, de telle sorte que ces libéralités sont caduques.
Les oxplioations que nous venons de fournir sur la capa-

cité do jouissance des personnes morales peuvent se résu-

mer on ces deux propositions :

1° Les personnes morales ont la jouissance do tous les

droits ciVils compatibles avec leur nature d'êtres abstraits;

2° Los personnes morales sont spécialisées dans leurs

attributions et ne peuvent sortir du domaine que l'Etat leur

assigne en leur accordant la personnalité.
Oo second principe n'a-t-il pas pour effet de restreindre

considérablement la portée du premier? La question revient

à se demander quelle est la nature de la règle de la spécia-
lité. Est-ce une règle d'ordre purement administratif, des-

tinée à assurer le contrôle de l'État sur les établissements

d'utilité publique, étrangère au droit civil et ne modifiant en

aucune façon la capacité juridique do ces établissements?

ou bien, au contraire, n'est-ce pas à la fois un précepte ad-

ministratif et une règle du droit civil? Si ce dernier point do

vue est exact, il faut on conclure que les personnes morales

diffèrent profondément des personnes physiques; elles n'ont

qu'une personnalité restreinte, incomplète, limitée au domaine

d'activité qui leur a été assigné. En un mot, elles sont per-
sonnes uniquement et exclusivement pour remplir lo but en

vue duquel elles ont été autorisées, et, pour tout ce qui est

hors de ce domaine, étranger à ce but, elles n'existent'pas,
elles ne peuvent acquérir aucun droit. Par conséquent, et

(1) Voir, pour les principales et les plus fréquentes applications, M. Du-
crocq, De la personnalité civile en France du Snint-Sièye, Revue de droit
public, 1.1, p. GO,et llép. de droit administratif, Béquot, V"Dons etleys,
n«s 220 etsuiv.
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pour envisager le côté pratique clo la question, les libéralités

qui leur sont faites moyennant l'aecomplissomont do chargos

étrangères à leurs attributions no peuvent produire aucun

effet, elles sont inexistantes, puisqu'elles no s'adressent'pas
à un être juridiquo capablo d'acquérir clos droits.

Cette conclusion si importante, si grave, est adoptée au-

jourd'hui par un grand nombre d'autours, ot ollo paraît
assoz naturollo, si l'on réfléchit quo, d'après lathéorio domi-

nante, la personne morale est une fiction imaginée par lo

législateur. C'est la puissance publique qui crée la person-
nalité juridiquo, ot elle la confère dans la mesure qui lui

plaît, avec les attributs qu'elle croit devoir accorder. La

personnalité juridiquo n'est rien on dehors do la loi,' et la loi

fixe son étendue comme ollo lo v(eut. Il n'y a donc pas une

personnalité/civile unique, comme il y a une seule personna-
lité qui est la môme pour tous les hommes ; bien au contrairo,
la personnalité civile varie quant à son étendue et quant à

ses effets avec chaque personne à laquelle elle est accordée.

Cependant, do bons esprits combattent vigoureusement^'
cette solution et soutiennent quo la règle do la spécialité est

simplement une règle de police administrative étrangère au

droit civil. La personne morale, disent-ils, estime vraie per-

sonne, douée d'une capacité juridiquo analogue à celle de

l'homme, La personnalité civile est une, elle donne l'apti-
tude à acquérir tous les droits civils. L'État, qui accorde la

reconnaissance d'utilité publiquo, ne confère pas une per-
sonnalité plus ou moins étendue, il donne la personnalité à

l'établissement qu'il autorise. Ils font remarquer que la pra-

tique ancienne ne connaissait pas cotte règle et que le Code

n'admet aucune cause d'incapacité propre aux établisse-

ments, Le principe de la spécialité n'était pas encore inventé

et ne s'était pas introduit dans les traditions administratives

à l'époque où le Code a été rédigé; non-seulement les rédac-

teurs du Code ne l'ont pas formulé, mais ils n'ont pas pu le

prévoir. Spécialité et capacité sont deux ordres d'idées com-

plètement indépendants : la capacité desipersonnes morales
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est régléo par la loi eivil.o, ollo est toujours la mômo, ollo

comprend lo faisceau dos droits civils dont uno personne

morale est, par sa nature, susceptible de jouir; la spécialité

est une règle de police administrative qui a pour but de

maintenir les personnes morales sous le contrôle et la sur-

veillance du pouvoir. (1)

2° Exercice dos droits. — La question que nous avons à

examiner est celle do la capacité de fait dos personnes mo-

rales. Les personnes juridiques ont nécessairement un ou

plusieurs représentants, qui agissent pour elles, en leur nom,

qui sont, pour employer une expression plus exacte, leurs

organes, de telle sorte que les actes qu'ils passent sont con-

sidérés comme émanant do la corporation elle-même, La

personne morale no peut pas exercer ses droits autrement

que par un intermédiaire, puisqu'elle est un être abstrait;

mais il no faudrait pas conclure do là quelle est frappée d'in-

capacité, comme le mineur, qui, lui aussi, a un représentant,
le tulour. Los deux situations sont complètement difféi'cntes ;
les personnes morales ont dos personnes physiques pour

représentants, non parce qu'elles sont incapables, mais

parce que, par la force mômo des choses, elles no peuvent

pas agir directement,

Nous avons dit, dans lo chapitre précédent, que la capacité

d'agir constituait la règle générale, et l'incapacité, l'ex-

coption. Toute personne peut exorcer ses droits civils, à

(1) Consulter, dails ce sons, Planiol, note au Dalloz, 1805, 1, 217; Mar-
ques di tirag'a et Camille Lyon, Comptabilité de fait, n° 187; Mcynial, note
nu Siroy, 96, i, p. 130, dernière col. et début de la pngo 131 ; Hauriou, op.
cil., 3° ëclil.»p. 128et 818; voir aussi Aubry et ttau, i, §5i, p, 191.En sons
inverse : Ducrocq, Revue du droit publio, t. r, p, 70, 71; Hoquet, Hépert.,
VaDons et legs, noa202et suiv.; Geouffro de Lapradolle, op, cit., p.lOi,
105, 187.

La Cour do cassation paraît admettre que la règle de la spécialité n'est
pus un principe de droit civil. Voir les arrêts du 31 janvier 1893,D. P. 93,
1, bl3, et S, 93, 1, 3i5, et du 20 mai 189i, S. 96, 1, 129. Mais ces arrêts ne
tranchent pas la question d'une façon bien formelle, et on en a contesté la
portée, Voii-Béquct, llêpevt,, V" Dons et legs, n° 2G4. Consulter aussi
un arrôt très formel de Toulouse, 9 août 1894, S. 95, 2, 77,
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moins qu'ello n'ait été déclarée inoapable pur la loi, On prin-

cipe est absolu, et il ne faut pas hésiter à l'appliquer aux

personnes morales aussi bien qu'aux personnes physiques.
Par .conséquent, les personnes morales ne doivent être ran-

gées dans la classe des incapables qu'autant que la loi le dit

expressément.
Il faut donc faire application de cotte règle aux diverses

espèces do personnes juridiques,

Personnes morales publiques,—A l'exception de l'IOlnt,

les porsonnos administratives sont toutes des incapables.

Kilos sont soumises à la tutelle administrative, .et elles ne

peuvent passer les actes les plus importants de la y,ie civile

qu'en oblonant une autorisation qui est ordinairement

donnée par l'Etat. >

M, Hauriou remarque judicieusement que le mot do cura-

telle conviendrait mieux pour caractériser cette situation,

car « le nom de tutelle éveille dans notre droit l'idée d'un

incapable qui n'agit pas du tout par lui-môme, pour le n

compte duquel agit un tuteur. » (1) La situation juridique des

personnes publiques se rapproche, on effet, de celle dos mi-

neurs émancipés, Elles exercent elles-mêmes leurs droits,

mais elles ont besoin, pour certains actes, de l'autorisation

d'un curateur, qui est le plus souvent l'Etat. Ces actes sont

à pou près les mômes que pour le mineur émancipé : aliéner

leurs immeubles, emprunter, ester en justice, accepter une

donation ou un legs. Il no faut voir, du reste, dans ce rap-

prochement qu'une comparaison, qui no doit pas ôtre poussée

trop loin.

Établissements d'utilité publique, — Aucun texte ne pro-
nonce leur incapacité, et on doit en conclure qu'en principe
ils sont capables d'exercer toits,les droits civils sans avoir

besoin d'aucune autorisation. A ce principe il n'y a qu'une

exception générale (2), qui résulte des articles 910 et 937 du

(1) Hauriou, Précis de droit administratif, 3° éclit., p. 557-558.

(2) Une autre incnpacitô résulte souvent des statuts de rétablissement
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Ooilo civil. Ils no peuvent aeeoptor 1ns donations ou les legs

qui leur sont adressés qu'avec l'autorisation du gouvernement.

Cette incapacité s'explique par deux considérations : En

premier lieu, l'intérêt de la famille du donateur ou du tes-

tateur, qui mérite d'être protégée contre les excès d'une

générosité inspirée parfois par dos sentiments do pure vanité,

et en second lieu, le danger de l'accroissement exagéré des

biens de mainmorte. (1)

Sociétés civiles et commerciales, — Elles ont pleine et

entière capacité, comme les personnes physiques, pour ac-

quérir, aliéner, administrer leurs biens, ester en justice, etc.

Kilos n'ont pas besoin d'autorisation pour accepter les dons

et.legs qui leur sont adressés, (2)

d'utilité publique ; dans ces statuts l'iStat exige ordinairement l'insertion
d'une clause déclarant que les acquisitions et ventes immobilières faites par
ces établissements seront soumises aux mornes formalités que les dons et
legs,Voir le projet de statuts modèle, art,!, publié par le Ministère do l'inté-
rieur, (Dalloz, Lois politiques al administratives, V"Établissements publies
et d'utilité

1
publique, i, H, p. 1230,noto 1.) Mais, d'après la jurisprudence

odministrative la plus réconte, les statuts peuvent être approuvés, bien

qu'ils ne contiennent aucune clause exigeant l'autorisation du gouverne-
ment pour les acquisitions et ventes immobilières, et l'on ne saurait

suppléer ou silence des statuts pour imposer Ades établissements recon-
nus une tutelle qui ne dérive d'aucune loi, Dalloz, op. vit,, V"cit., n° 7.

(1) Aux termes do In loi du 2 janvier 1817, les congrégations religieuses
d'hommes reconnues no peuvent acquérir dos immeubles ou des rentes

qu'avec l'autorisation de l'iîtat. Pour les congrégations de femmes re-

connues, voir la loi du 2i mai 1825,art, <i.

(2) Certains autours prétendent que les sociétés no pouvont recevoir dos
libéralités qu'avec l'autorisation du gouvernement, Mais cette opinion
donne a l'article 910 une portée qu'il n'a pas. L'art, 910 no s'applique
qu'aux établissements publics et d'utilité publique, et il n'est pas possible
d'en étendre l'application à une catégorie de personnes qu'il no vise pas.
L'art, 002 décide, en effet, que toutes personnes peuvent recevoir, soit par
donations entre-vifs, soit par testament, excepté colles que la loi on dé-
clare incapables, Voir Sauzot, Uevue erit, de lilgisl,, 1888, p, 340 et suiv,
Voir la note de M. Labbé, S. 81, 2, 249.

L'art, 910 èst-il applicable aux dons adressés aux syndicats profession-
nels ? La réponse dépend du point de savoir si on considère les syndicats
comme des établissements d'utilité publique ou si on les assimile £ des
sociétés civiles, Voir Sauzet, foc, oit, Voir cependant Pic, op. cit., p. 135
et suiv. i.
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§ 5, — Des associations qui ri ont pan la personnalité
morale,. (1)

Nous avons déjà dit ci-dessus qu'un certain nombre d'as-

sociations ne jouissaient pas de la personnalité morale, ce

sont toutes colles qui ne font pas partio des catégories énu-

mérées, c'est-à-dire lofj associations qui no sont pas des

sociétés au sons juridique du mot, parco qu'elles ne rentrent

pas dans la définition dei'articlo 1832 du Code civil (mise de

quelque chose en commun, dans la vue de partaQQr le béné-

fice qui pourra en résulter), et qui, d'autre part, n'ont pas
été reconnues d'utilité publique. Telles sont les associations

faites dans un but désintéressé quelconque, sociétés, de

courses, d'anoiens élèves, do sport, do patronage, sociétés

littéraires, artistiquos, les congrégations religieusesuion au-

torisées, oto.

Ces corporations ne peuvent pas, on principe, se constituer

librement; la liberté d'association n'existe pas dans l'état

actuel do notro législation, et l'article 291 du Code pénal dé-/;

cido que nulle association de plus de vingt personnes no peut
se former qu'avec l'agrément du gouvernement et sous les

conditions qu'il plaît à l'autorité publique d'imposer à la so-

ciété. (2) ,

Quelle est donc, au point de vue du droit civil, la situation

des associations licites, c'ost-à-diro qui ne'tombent pas sous

le coup de l'article 291 du Code pénal, mais qui no sont pas

(1) Consulter : Aubry et Rau, i, § 5i ; do Vareilles-Sommièros, lhi
contrat d'association,Paris, 1893; Van der Hcuvcl, De la situation légale
des associations sans but lucratif en France et en Belgique, 2°edit,; Lais-

né-Deshaycs, Du régime légal des communautés religieuses en France ;
Marcel Mongin, Eluda sur Insituation juridique des sociétés dénuées de

personnalité civile, llcvuecrit, de législation, 1890,p. 097; Ilotes de M, lîou-
dant, D. 79, 2, 225; D. 9i, 2, 329; notes de M. Lyon-Caen, S. 88, 1, .(01;
S, 94, 1, 129; S. 95, 1, 03; Didier-Rousse, Capacité juridique des associa-
tions,'Hhbsodo doctorat, Paris, 1897,

Voir aussi la bibliographie placée en tète de l'étude de M. de Vareilles-
Sommiores, citée ci-dessus.

(2) Voir ci-dessus, p, 118, note 1.* \
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personnes momies, parce qu'elles n'ont pas été l'objet d'une

reconnaissance <l"nlilito publique?

A ne consulter que les principes, la réponse ne fait aucun

doute ; Les personnes seules peuvent devenir dos sujets de

droits, car le mot personne désigne, comme nous l'avons

montré plus haut, tout être oapablo d'avoir des droits, Donc,

l'association qui n'a pas la personnalité n'existe pas aux

yeux de la loi, elle no peut devenir titulaire d'aucun droit,

pas plus que l'enfant qui n'est pas 00110,11ou l'homme qui est

décédé. Kilo n'est qu'une agglomération do fait, sans exis-

tence, sans valeur au point de vue juridique.

Los conséquences qui en résultent sont les suivantes : Ces

associations ne peuvent avoir un patrimoine; elles ne peuvent
ni acquérir à titre onéreux, ni à titre gratuit, ni contracter,
ni ester en justice.

En second lieu, les membres qui composent l'association

ne peuvent pas agir pour le compte de la communauté, car

ils ne sauraient être mandataires d'un être qui n'a pas d'exis-

tence légale, Donc, tous les actes faits par l'un des associés

ou par un prôto-nom quelconque, dans l'intérêt et au nom do

l'association, doivent être annulés. (1)

Ces conséquences sont rigoureuses, mais elles sont par-
faitement logiques, elles découlent nécessairement du prin-

cipe que nous avons posé ci-dessus. Il semble on résulter

que les associations licites ne pourront pas fonctionner, puis-

que tout acte juridique leur est interdit. Mais il n'en est rien,
car il y a une autre faco de la question, à laquelle nous arri-

vons maintenant.

Les personnes qui se réunissent pour former une associa-

tion permiso par la loi, font un acte licite, elles passent un

contrat valable ; l'article 1134 Oiv. proclame le principe de

la liberté des conventions. Ce contrat ne donne pas nais-

sance à une nouvelle personne juridique distincte de la per-

(1) Voir note de M. Beuclant, D. 79, 2, 225, sous un arrêt do Paris du
21 février 1879.
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sonne des communistes ; mais, en tant que contrat, il doit

produire des effets entre les parties.

Quels sont donc ces effets ? La difficulté qu'on éprouve à

les déterminer vient de ce que le Code civil ne les a nulle

part spécialement étudiés et n'a consacré aucun article à

cette convention. Cependant, à deux reprises, le Code a

prévu le cas où des personnes forment une association d'un

genre particulier. Le premier cas est celui do la commu-

nauté légale ou conventionnelle entre gens mariés (1); le se-

cond, celui de la société 1
proprement dite (2), c'est-à-dire du

« contrat par lequel deux ou plusieurs personnes convien-

» nent de mettre quelque chose en commun, dans la vue de

» partager le bénéfice qui pourra en résulter ».

La loi détermine longuement lqs conséquences juridiques

que cette communauté d'intérêts crée entre les époux et

entro les associés,

Pouvons-nous étendre par analogie les règles établies

en matière de communauté ou de société au contrat d'asso-

ciation ?

En ce qui concerne la communauté légale ou convention-

nelle, l'hésitation est impossible et la négative s'impose immé-

diatement. Il s'agit, en effet, d'une situation toute spéciale,
de personnes unies par un lien perpétuel, le mariage, et qui

complètent l'association de leurs êtres en mettant leurs

biens en commun, Toutes les règles qui régissent la commu-

nauté s'expliquent par cette idée que les communistes sont

des époux, et, dès lors, il est impossible de les appliquer en

dehors du mariage.

La société se l'approche beaucoup plus de l'association.

On peut dire que c'est une association d'un g-enre particulier ;

c'est une association faite dans
1
le but de réaliser des béné-

fices et de les partager, et il pourrait sembler logique d'ap-

pliquer les règles contenues dans les articles 1832 et suiv.

(1) Art. 1300ot euiv. Giv.

(a) Art, 1832 et suiv, Civ.
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au contrat d'association. C'est, en effet, ce qu'on a proposé.
« Chaque contrat innommé, a-t-on dit, est soumis aux règles
communes à tous les contrats, établies par le Code dans le

titre m du 3Ulivre, sur les contrats ou les obligations con-

ventionnelles en général, et aux règles particulières posées

pour le contrat nommé dont il se rapproche le plus. » (1) Or,.

c'est « au contrat nommé de société que le contrat d'assooia- 1

lion ressemble visiblement ».

Mais cotte conclusion ne résiste pas à un examen sérieux.

Kilo revient en effet à assimiler le contrat d'association au

contrat de société, en "appliquant à l'un et à l'autre les mômes

dispositions, et cette solution est manifestement contraire

à l'intention des rédacteurs du Code, qui ont ou soin, dès le

premier article du titre neuvième (livre m), do distinguer la

société de l'association, en la caractérisant par le but qu'elle

suppose. A quoi bon cette précision, cette exacte détermi-

nation de la nature de la société, si les rédacteurs du Code

avaient entendu appliquer à toutes les associations les règles

qu'ils allaient poser I
'

J'ajoute qu'on peut soutenir quo la société civile constitue

une personne morale et quo, dès lors, elle diffère profondé-
ment de l'association. Mais je n'insiste pas sur cette consi-

dération, parce que beaucoup d'auteurs se prononcent
contre la personnalité.

Enfin, où est écrit le prétendu principe quo]chaquo]oontrat
innommé est soumis aux règles particulières du contrat

nommé dont il se rapproche le plus ? Si ce principe est exact,

pourquoi les rédacteurs du Code, a propos do l'échange, qui,

certes, ressemble singulièrement à la vente, ont-ils cru né-

cessaire de dire expressément que toutes les règles pres-
crites pour le contrat do ventre s'appliquent à l'échange ? (2)
L'art. 1107 lui-même no fait-il pas uno distinction assez nette

(1) Do Varolllos-Somiiiioros, l)u contrat (Vassoeinliotii p. 7. Voit' les

cotisôquonccB quo l'autour tire do cotto doctrine, pages 8 ofc0 do son
ùtutîo.

(2) Art. 1707Clv.
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entre les règles générales qui sont communes à tous les

contrats et celles qui sont particulières à certains contrats?

Enfin, d'oii viendrait ce principe d'interprétation ? Du droit

romain sans doute; or, chacun sait qu'il fut proposé par
les Sabiniens, à l'époque où la théorie des contrats innommée

était en voie de formation, mais qu'il ne triompha pas, (1)

Quoi qu'on fasse, l'article 1832 est bien clair. La société

n'est pas l'association, et ce n'est pas sans motif que les ré-

dacteurs du Oodc ont établi cette distinction. Concluons

donc que les règles du titre neuvième sont inapplicables au

contrat d'association.

Nous revenons ainsi à notre point de départ : Quels sont

les effets que produira le contrat d'association ?
'

Il semble que la réponse résulte tout naturellement de

l'article 1134 Oiv. Le principe qui domine toute la matière des

conventions est le principe de la liberté dos parties, pourvu

qu'elles restent dans les limites de llarticle 6, c'est-à-dire

qu'elles n'adoptent aucune clause contraire à l'ordre public!

Mais, en matière d'association, la liberté des parties qui
veulent s'associer rencontre précisément deux obstacles in-

franchissables qui la restreignent singulièrement. Le premier
résulte do l'article 815 du Code civil î « Nul ne peut être

contraint à demeurer dans l'indivision, et le partage peut
ôtre toujours provoqué, nonobstant prohibitions, et conven-

tions contraires. On peut cependant convenir de suspendre
le partage pendant un temps limité : cette convention no

peut ôtre obligatoire au-delà de cinq ans, mais elle peut ôtre

renouvelée. »

Nous ne pouvons pas ici exposer des motifs qui ont inspiré
l'article 81B, il suffit de constater que c'est un texte d'ordre

public, que les parties sont obligées de respecter, qu'il ne

dépend pas de leur volonté d'écarter, et à l'application clu-

(1)Aecurius, Précis de droit romain, 3"ddlt», t.u, n° 051,p. 570,580.

\
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quoi elles ne peuvent échapper que dans les cas où la loi le

dit expressément. (1)
Le second obstacle, contre lequel la liberté des parties se

heurtera, résulte do ce que l'association qu'elles vont former

n'est pas un être juridique; par conséquent, elles ne pourront

pas agir dans l'intérêt et au nom de cette association, qui
n'est qu'un fait sans existence légale.

Entre ces deux limites, les personnes qui forment une

association conserveront touto leur liberté.

Nous pouvons maintenant, en appliquant ces idées, énu-

merci 1les effets que produira le contrat d'association :

Première idée. — En principe, les parties sont libres, tant

qu'elles ne violent pas les règles ci-dessus indiquées. Donc,

les associés peuvent contracter, soit en agissant tous, soit

par l'intermédiaire de l'un d'entre eux; de même, ils peuvent

acquérir à titre onéreux pour le service de la communauté.

Les biens qu'ils acquièrent ainsi deviennent indivis entre eux

et forment leur copropriété, Ils peuvent recevoir personnel-
lement des dons et legs. (2) Enfin, si un procès intéresse l'as-

(1) Il en est ainsi, par exemple, en matière de mitoyenneté, (art, 05.1et

suiv.), de communauté entre époux, de contrat de société,
M. de Vureilles-Sointnières prétend que l'indivision pure et l'association

sont doux choses différentes : « Qui oserait soutenir que le contrat d'indi-
vision et le contrat d'association sont le même contrat ? » (p. 7.'5),Nous

avouons, pour notre part, ne voir aucune dill'éroneo entre les deux. Tout
contrat d'association entraine l'indivision des choses apportées par les
associés, et l'art. 815 s'applique a toute indivision, Il est vrai que le même
auteur soutient que cet article 815 ne s'applique pas à l'indivision con-

tractuelle, mais seulement a l'indivision fortuite, résultant d'une cir-

constance indépendante de lu volonté des parties. (Jette interprétation
est inadmissible, elle méconnaît ouvertement le caractère d'ordre publie •
de la règle posée dans et;>article. Quelle que soit In source de l'indivision,
nul ne peut être contraint à y demeurer, sauf dans les cas où la loi lcpor-
met expressément,

(2) L'art. 1)11Civ, déclare que toute disposition au profit d'un Incapable
est nulle, lorsqu'elle est faite sous le nom de personnes interposées, Donc,
toutes les fois qu'une libéralité sera adressée A l'un des communistes pour
le compte de l'association, elle tombera sous le coup de l'art, 011 Civ. La

jurisprudence a maintes fois décidé que les ventes, dons ou legs sont nuls,
dès qu'il est établi qu'ils sont faits, fût-ce par l'intermédiaire .d'un tiers,

OANÏANT 11
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sociation qu'ils ont formée, ils peuvent ester en justice, mais

à la condition qu'ils figurent tous en nom clans les actes de

la procédure, à cause de la règle : Nul en France ne plaide

par'procureur. (1)

Deuxième idée. — Les parties doivent respecter le prin-

cipe de l'art. 815. Par conséquent :

Elles ne peuvent pas convenir que l'association durera plus
de cinq ans. , |(

Si elles ont fait l'association sans indiquer do durée, cha-

cune des parties peut demander à chaque instant le partage
des choses qui ont été acquises indivisément et arrêter ainsi

la marche de l'association. ;. (J ,

Troisième idée, — Tous les actes faits par les communistes

au profit de l'association, considérée comme un ôtro 1distinct

d'eux-mêmes, sont nuls, puisque l'association n'est qu'un fait

sans existence légale.

Sans doute, les communistes conservent le droit d'agir,,
dans leur intérêt commun, en vue du but pour lequel ils ont

1'

uni leurs efforts ; car, sans cela, le contrat d'association de-

viendrait impossible. Mais les 'Jônséquences des actes qu'ils

passent se produiront nécessairement sur leur tête et rien

dans l'intérêt ot au nom d'une communauté non reconnue. Aubry ot Rau,
vu, §Oio,p, 24; Demolombe,Donationset testaments)i,n°8&i?b,030; Cass,,
3juin 1801,S, 01, 1, (515; Poitiers, 9 décembre 1870,D. 77, 2, 220; Boudant,
note au Dalloz, 7D,2, 825; Paris, iBVdécembre 1802,D. 03, 2, 400,

On a prétendu que les dons ou legs, faits au'profit d'un membre de la

communauté, devaient être présumés, jusqu'à preuve contraire, adressés a
la communauté elle-même, (E. Ollivier, hernie pratique, t, v, p. 112.)Cotte
solution est inadmissible, La fraude no se présume pas tant qu'elle n'est

pas prouvée.
Plusieurs arrêts ont reconnu la validité des libéralités adressées i\ une

personne faisant partie d'une communauté. Orléans, 18 avril 1844,D, 40,
2, 80j Paris, 23nov. 1877,S. 77, 2, 330.

(1) Sur le sens et lu portée do cette règle, consulter Gursonnet, Traité
de procédure civile, t, tet',n" llo; Rousseau et Lulsney, Dictionnaire de

procédure, V"Koeploit,n° 83; Naquot, Hevuecritique de législation, 187B,
p, 053et suiv,

Cass,,25mai 1887,S. 88, 1, 101,note do M, L^on-Cacn.
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que sur leur tôle ; en d'autres termes, ils ne peuvent pas
«'abstraire et agir pour le compte de la communauté envisa-

gée comme un ôtre réel» ayant une existence cl des intérêts

propres.

Cette règle entraîne d'importantes conséquences : En effet,

quand les communistes acquièrent un bien, ils n'ont pas le

droit de déclarer que ce bien restera indéfiniment affecté au

service et aux besoins do l'association.

Donc, chaque associé a toujours la faculté do réclamer sa

part dans le bien commun, et, de môme, les héritiers de*

l'associé ppurront également toujours demander le partage
des biens, en vertu du droit de copropriété qui appartient à

leur auteur.

De môme encore, lorsqu'une personne fait une donation

aux communistes, elle ne peut pas déclarer que cette dona-

tion restera perpétuellement au service de l'association, car

cette clause équivaudrait à donner à l'association elle-même

qui n'existe pas.

Ainsi, tout acte fait au nom et pour le compte de l'associa»

tion, qu'il s'agisse d'acte à titre onéreux ou à titre gratuit,
est nul d'une nullité radicale, ou inexistant, ce qui revient au

même, lorsqu'il a été fait en vue d'empêcher que la chose

acquise entrât vraiment dans le patrimoine de chacun des

communistes, avec toutes les conséquences qu'entraîne la

propriété, et dans le but que cette chose fût consacrée défi-

nitivement au service de la communauté.

Telles sont les conséquences qui nous paraissent résulter

de l'application des principes, (l) Oes conséquences sont loin

d'être satisfaisantes, et il est évident que la situation des

associations licites, non reconnues d'utilité publique,. est

(1) M, do YaroilloH-Sotnmiôrea,op. et'/., a proposé une autre théorie qui
conduit Ades résultats tout dill'ércnts do ceux que nous*avons indiqués,
M. dn ' a'oillcs-Sommièvos part do co point do vuo cpio les associations
noi omiues no sont pas personnes momies et ne peuvent pus posséder,
inmd 11assimile le contrat d'association au contrat de société et applique
au premier les règles dos articles 1832et suiv» '
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très précaire, et que leur développement se trouve considé-

rablement entravé. (1)

La jurisprudence est assez obscure et indécise sur toutes

ces questions. Liée par les principes que nous avons déve-

loppés, elle se trouve, d'autre part, portée, par de puissantes
considérations pratiques, à favoriser le fonctionnement des

associations licites et à faciliter la réalisation du but qu'elles

poursuivent. Aussi peut-on constater dans les décisions ju-
diciaires une tendance de plus en plus accentuée à leur re-

connaître une sorte de demi-personnalité. (2)

(1)Voit1les observations de M, Boudant, D. 79, 2, 225; D. 94, 2, 329; et
de M. Lyon-Cacn, S. 88,1, 161; Si 94, 1,-129; S. 95, 1, 65. « Dans un, sys-
tème rationnel et digne d'un peuple libre, dit M. Lyon-Caen (S. 05, 1, 66),
toutes les associations ayant un but licite devraient jouir do la personna-
lité en remplissant les formalités de publicité prescrites pour les sociétés.
Gelan'empêcherait pas, bien entendu, do restreindre leur capacité d'acqué-
rir à titre gratuit, spécialement des immeubles, pour éviter les abus et
les inconvénients de la mainmorte. C'est le système adopté par les lois

anglaises de 1802(art, 21) et de 1807(art. 23) sur les sociétés, et par le,
Code fédéral suisse des obligations. » (Voir aussi S. 88, 1,101.) Il y aurait;

peut-être inconvénient à permettre aux particuliers de faire naître, libre-
ment et sans intervention du pouvoir, dos personnes juridiques. La per-
pétuité do ces personnes, la puissance qu'elles peuvent acquérir par
l'accumulation do capitaux entre leurs mains toujours ouvertes pour rece-
voir et fermées pour retenir, les inconvénients très sérieux de la main-
morte, voila autant do' raisons qui justifient le droit pour l'État de
surveiller la naissance do ces êtres juridiques. On tiendrait compte de ces
considérations et, en môme temps, on améliorerait/ beaucoup le régime
actuel, en revenant a la règle de l'ancien droit, en vertu de laquelle l'au-
torisation administrative, qui était nécessaire pour qu'une association pût
so former légalement, entraînait ipso facto la reconnaissance de la per-
sonnalité civile. Cela n'empocherait pas de prendre des dispositions
légitimes pour empocher les abus do la mainmorte.

(2)Ainsi plusieurs arrêts ont dénié à dos associés le droit de reven-
diquer leur part dans les immeubles acquis par eux,' sous le prétexte qtto
ces immeubles avaient été acquis pour le compte do l'association ; cotte
tendance est très nettement caractérisée dans les notes do M. Ueuduut

(D. 79, 2, 225i D, 94, 2, 329). Hcq., l-»'juin 1809,D, 09, 1, 313; Civ. rej.,
30 mai 1870,D. 70,1, 277; Cass,, 4 mal 1859, I). 59, 1, 314; Paris. 21 fé-
vrier 1879,1). 79, 2, 225; Cass., 19 juillet 1882,D. 82, 1, 451. Kn mémo

temps, comme nous l'avons dit ci-dessus, maints arrêts ont annulé les
ventes, dons ou legs faits dans l'intérêt des communautés non recon-
nues, fut-ce par l'intermédiaire cFun prôto-nomL Do môme, plusieurs
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Au point clo vue juridique, co système est inacceptable.
« Une association est ou n'est pas une personne civile, il

n'y a pas de milieu. » (1) La distinction entre la personnalité

complète et la personnalité incomplète, ou personnalité do

fait, qui ressort de nombreuses décisions, ne repose sur

aucun texte. Tant qu'il n'y a pas eu reconnaissance d'utilité

publique, l'association n'existe pas, il n'y a que des com-

munistes, copropriétaires purs et simples dos biens acquis

par eux. Mais ces efforts do la jurisprudence, inspirés par
le désir do faciliter le développement des associations pré-

sentant une utilité générale, et auxquelles l'autorité pu-
1

bliquo a donné son adhésion, montrent combien le régime
actuel est défectueux et critiquable.

Ainsi, peu à peu et sous la pression des faits, la jurispru-
dence revient, comme nous le disions au début, au système
de l'ancien droit et rapproche, réunit ces doux notions d'asso-

ciation et de personnalité morale que le droit moderne a

séparées.

arrêts ont déclaré que les associations instituées avec l'approbation do
l'autorité publique» ont une sorte do demi-personnalité qui leur permet,
d'ester en justice pur l'intermédiaire do leurs représentants. Toulouse,
0 mars 1881,S. 87, 2, 187; Cass., 25 mai 1887, S. 88, 1, loi; Cass., 2 jan-
vier 1891, S, O.i, 1, 120.

(1) Lyon-Cacn, note S. 0<i,1, 120.



CHAPITRE IV

Des objets des droits : Les choses et les biens. (1)

1° Notions générales.
2° Division dos biens,

3°Des choses considérées comme objets du commerce privé.
¥ Du patrimoine.

' :

§ iei\ — Notions'générales, * .

Le mot chose, clans son acception la plus étendue, désigne
tout ce qui existe autour de nous et tout ce que l'esprit peut
concovoh' par abstraction.

Le mot bien a un sens plus précis et plus limité; on .dé-

signe sous ce nom toutes les choses susceptibles d'être sou-i;
mises à la puissance de l'homme et do lui procurer quelque
utilité, Bona dicuntur ex eo quod béant t hoc est beatos fa~
ciunt ; bcarecstpTodesse.fi)

Tous les biens sont des choses, toutes les choses ne sont

pas des biens. La chose est le genre, le bien est l'espèce. (3)
En effet, toutes les choses ne sont pas susceptibles de faire

partie du patrimoine d'une personne. Ainsi, le soleil, l'air,
l'eau courante, la mer sont des choses dont l'usage est com-

mun à tous les hommes; mais ce ne sont pas des biens, parce

(t) Voir: Gouclsmit,op, cil,, ch, iv, g30et suiv.',Windselieid, op, cil,> t. i,
§ 137et stiiv,; Ungor, op. eit,f t. t*1',§'15ot Hiiiv,;Valette, De lu propriété
ot de la distinction des }>iens,Paris,,1870; Demolombe, Truite de lu dis-
tinction dus biens^ t. iul',pussiin,' Déniante et Colinot do Santerre, Cours

tinnlijl, de droit civil, t. it, n"» 331 et sniv.; Aubry et Pau, op, o<7,,t. n,
§ 102ot sulv.j Uaudry-Lacant. et Cliuuveau,Des biens ; Une, Commentaire
du Codecivil) t. iv, Paris, 1803,

(2) 40 D. De verborum signifie,, i„ 10,

(3) Demolombe, De lu distinction des biens, t. iM',§o.
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que ces cléments ne sont pas susceptibles do possession ex-

clusive.

Los biens comprennent, en premier lieu, tous les objets

corporels qui peuvent ôtro soumis à la puissance d'une per-

sonne. D'autre part, il y a des biens incorporels (1), c'est-à-

dire des biens abstraits, qui ne tombent pas sous les sens:

quee tangi nonpossunt. (2) Cette distinction remonte au droit

romain. Parmi ces biens incorporels, il faut ranger, d'abord,

les universalités, c'est-à-dire l'agglomération d'un certain

nombre d'objets qui, par une conception analogue à celle do

la personne morale, Torme un tout distinct de chacun des

éléments dont elle est composée. Ainsi, un fonds do com-

merce, une hérédité sont des biens, indépendamment ides

choses spéciales qui les constituent.

Il y a encore d'autres abstractions qui sont de naturo à

présenter pour l'homme une utilité économique, une valeur

pécuniaire et qui, à ce titre, forment des biens susceptibles
de faire partie du patrimoine : telle est, par exemple, la pro-

priété intellectuelle, qui consiste clans le droit, pour l'auteur

d'une oeuvre d'art ou d'un livre, do profiter des avantages

pécuniaires que cette oeuvre peut procurer.

Comme les choses n'ont de valeur pour l'homme qu'en
vertu des droits qu'il peut exercer sur elles, les jurisconsultes
ont été amenés à ranger dans la catégorie des biens incorpo-
rels tous les droits du patrimoine (3), droits réels et droits

(1) Pour ôtro complot ot exact, il faut ranger parmi les biona» mônio les
faits ot les abstentions; car les droits personnels peuvent avoir pour, ob-

jets, non-seulement des choses, mais aussi des faits et des abstentions qui,
dans cotte mesure, présentent une certaine valeur, uno certaine utilité.
Kxemple.; Vous me promettez do voyager pour placer les produits tnioje
vends; ou bien, un commerçant vend un fonds de commerce ot s'engage
envers l'acquéreur a ne pas entreprendre un nouveau commerce du même

genre, dans la môme ville. Dans le premier exemple, 'l'objet du droit do
créance est uii fait ; dans le second, c'est uno abstention, Go l'ait et cotto
abstention rentrent doue dans la classe des biens incorporels.

(2) Insl,) u, 2, i)e rébus corpornlibun et incorporait hits,

(3) Los droits do famille ne peuvent paBôtro rangés dans la classe des

biens, puisque, comme nous l'avons dit, ce sont des rapports de personne
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personnels. C'est ainsi que les Institutcs s'expriment (1) ; In-

corporâtes autem surit, qum tangi non possunt: qualia sunt

ca-quie in jure consistunt, sicul hcrcditas, ususfruclus,

usus, obligationes quoque modo contractai. De même, les

articles 520, 529, 530 du Code civil comprennent dans la di-

vision des biens en immeubles et meubles, l'usufruit, les ser-

vitudes, les créances.

Cette tendance à classer les droits parmi les' biens s'ex-

plique très facilement, car la notion de bien est eIJo-môme

une abstraction ; elle désigne « l'utilité qu'une personne peut
retirer des objets sur lesquels elle a des droits à exercer, et

par conséquent une simple qualité de ces objets, ou, si l'on

veut, le résultat des droits dont ils sont la matière. » (2)\Les
choses ne peuvent nous procurer quelque avantage que par
les droits que nous avons sur elles; ces droits représentent

Une valeur, une utilité économique, et c'est cette valeur qui
constitue le bien. (3) Il est donc naturel, logique, de ranger
les droits dans la catégorie des biens incorporels. Mais il^
semble alors que tous les droits, quels qu'ils soient, doivent 1'

être nécessairement compris dans cette classe, puisqu'ils

constituent, au premier chef, une abstraction. Cependant,

il n'en est rien, et do tout tomps, en droit romain comme de

nos jours, le droit de propriété a été rangé dans la catégorie

des biens corporels. Voici quelle est l'explication de cette

anomalie : La propriété est le droit le plus étendu, le plus

complet que nous puissions avoir sur une chose, et comme

u personne qui ne représentent on eux-mêmes aucune utilité pécuniaire,
aucune valeur appréciable en argent.

Voir Demolombo, Da la distinction des /J/CÙS,i, n° 10.

(1) â Inxt.i it, 2, Da t'obus eorpovnl. el invornoruL

(2) Aubry et Rau, n, g 102, note fi,,

(3) Il ne faut pas dire, comme on le fait quelquefois, que les biens sont
les droits que nous pouvons avoir sur les choses, car c'est confondredoux
notions distinctes. Les biens sont, non pas les droits, mais les choseselles-

mêmes; seulement, ce sont les choses envisagées i\ un point de vue parti-
culier, considérées comme étant susceptibles de nous procurer quelque
utilité, comme ayant une valeur âYiosyeux. \
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il procure à son titulaire toute l'utilité que cette chose est sus-

eoptiblc d'offrir, les jurisconsultes romains on étaient arrivés

à confondre le droit avec son objet, aies identifier. Ils consi-

déraient que « la chose représentait, pour ainsi dire matériel-

lement, le droit dont elle est l'objet direct et immédiat. » (1)
C'est do là qu'est venu l'usage de désigner le droit par la

chose elle-même : Au lieu de dire : J'ai le droit de propriété
sur cette maison, sur ce cheval, on dit : Ma maison, mon

cheval. Ainsi le droit de propriété et la chose se sont si

étroitement confondus, qu'on ne les a plus distingués, et que
Je droit de propriété a été considéré comme étant corporel.

Au coiitraire, les autres droits no peuvent pas être con-

fondus avec la chose qu'ils ont pour objet, car ils no m'assu-

rent pas l'avantage exclusif, absolu de cette chose, et pour
les désigner il est indispensable de les nommer expressé-

ment; par exemple, on dit: J'ai un droit d'usufruit, d'usage,-

d'hypothèque sur cette maison, j'ai un droit de créance do

1,000 francs contre Pierre.

Observation. — Les textes du Oode civil citent encore

parmi les biens, les actions. (2) Nous avons déjà dit que
l'action était le moyen do faire valoir le droit, que c'était le

droit lui-même en exercice.

Les biens sont de plusieurs espèces; ils diffèrent, soit par
leur nature et leurs qualités physiques, soit par les carac

tèros que la loi leur attribue, afin de rend'-e leur usage plus
utile ou plus productif, ou de faciliter leur transmission.

Ces distinctions des biens sont importantes, « on les retrouve

pour ainsi dire à chaque pas dans la science du droit ; elles

ne sont pas seulement doctrinales: elles présentent une

grande utilité pratique; car les différentes espèces de biens

no sont pas toutes,- à beaucoup près, gouvernées par les

mômes règles. » (3)

(1) Doinolumbe, Traité de la distinction des biens, t. l«r, § t)5.
(2) Ai't. 520, 529 Oiv.

(3) Denuilombc, Traité de lu distinction des biens, i, 1°»',n« 27.
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Le Code civil n'a fait nulle part cette énumération, mais il

s'y réfère dans plusieurs passages. La seule distinction qu'il
ait mise en lumière est celle des meubles et des im-

meubles.

§ 2. — Division des biens.

A. — Meubles et immeubles.

La division des biens en meubles et en immeubles esl; la

division fondamentale : elle s'applique, dans notre droit, a

tous les biens corporels et incorporels ; c'est la seule que le

Code civil énonce clans le titre consacré à la distinction des

biens. (1)

Nous avons dit que les biens sont les cboses considérées

au point de vue de l'utilité écono'mique qu'elles peuvent nous

procurer. Oette utilité économique constitue la valeur de la

chose, et elle s'estime au moyen de l'argent, qui est la com-

mune mesure des choses. La valeur des choses peut varier

beaucoup, suivant le degré d'utilité qu'elles présentent pour jl
l'homme et suivant que leur nombre plus ou moins restreint

en rend l'acquisition plus ou moins difficile,

Il était donc tout naturel que l'homme établît une première
distinction des biens fondée sur leur valeur respective, ot

qu'il cherchât à grouper dans une môme classe les biens les

plus précieux, à la possession desquels il attache le plus

grand prix, et, dans une autre catégorie, tous ceux qui ont

une valeur de moindre importance, pour les soumettre à des

règles de droit différentes au point de vue de leur acquisition
et de leur transmission.

C'est en partant de cette idée que le droit romain avait

d'abord adopté la division en vos mancipi et rcs nec mancipit

plaçant dans la première catégorie les choses (fui constituent

les éléments essentiels de la fortune pour un peuple agricole,
les fonds de terre italiques, les servitudes prédiales rustiques

(1) AH. 610_Civ.
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existant au profit de ces fonds, les esclaves et les botes de

somme et de trait. (1)
Mais cette catégorie était trop étroite, et avec le dévelop-

pement du commerce et la transformation de la vie écono-

mique, la distinction ne tarda pas à se trouver en contradic-

tion avec les faits, et elle s'effaça peu à pou pour faire place
à une nouvelle classification : les immeubles, c'est-à-dire les

choses non susceptibles d'ôtre déplacées sans altération do

leur substance, et les meubles, ou les choses qui, au con-

traire, peuvent, tout on conservant leur substance, ôtre dé-

placées, soit par leur propre force, soit par l'effet d'une force

extérieure.

Cette nouvelle distinction correspondait'à une différence

réelle dans la nature dos objets, et elle est restée depuis lors

la distinction fondamentale admise dans toutes les législa-
tions. (2) En même temps, elle correspondait à l'idée de dif-

férence de valeur, car les immeubles sont considérés comme

étant les biens les plus précieux, les plus importants à cause

de leur fixité et do leur stabilité, et on voit déjà poindre en

droit romain l'idée de la prépondérance des immeubles sur

les meubles. (3) Néanmoins, jamais cette distinction n'a eu,

(1) Cf. Girard, Manuel élém, de droit romain, p, 230.

(2) Gauwès, Cours d'économie polit,, t. m, n° 1011: « La propriété im-
mobilière représente le capital fixe pur excellence, car, en général, on
n'achète pas un immeuble pour le revendre. Un immeuble a pour desti-
nation normale le l'aire valoir ou l'amodiation. La spéculation immobi-
lière demeure, dans l'ensemble des transactions, un l'ail, exceptionnel :
c'est a cause de cela même que la loi commerciale, selon le droit com-
mun européen, gouverne la propriété mobilière seule. Dans le patrimoine,
l'immeuble est un élément stable, permanent. Au contraire, les meubles,
pris dans leur ensemble, correspondent aux capitaux circulants, e'cst-A-
dire aux capitaux soumis d'une manière régulière et normale iiu jeu des
échanges. »

(.'})Ainsi la loi Jiilin défend au mari d'aliéner les immeubles de sa femme
sans le consentement de celle-ci; de même, un sénnlus-consulto de
Septime Sévère et Antonin Caraealla interdit au tuteur d'aliéner les
immeubles du mineur ; pr., itist. u, S ; loi 1, pr, et 2, J), de rébus eortim,
XXVII,0,
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à Rome, l'importance et retendue qu'elle a acquises dans

notre droit moderne.

Dans nos pays coutumiers, elle fut généralisée et appliquée
à tous les biens, môme incorporels, aux droits réels et aux

droits de créance, et son domaine comprit toutes les choses

qui peuvent faire partie du patrimoine. En môme temps, les

jurisconsultes négligeaient la base logique do cette division,

qui est fondée sur une différence de nature incontestable

entre les choses fixes, stables, et celles qui sont, au contraire;

susceptibles de se mouvoir, et préoccupés surtout par l'idée

de classer les biens d'après leur valeur respective, ils firent

entrer artificiellement dans la catégorie des immeubles tous

les droits qui présentaient une certaine importance et créèrent

ainsi, à côté des immeubles i;éels, des immeubles fictifs,
comme les rentes et les offices ministériels. !

Dès lors, les immeubles "constituent les biens par ex-

cellence, ils forment la partie vraiment solide et durable du

patrimoine et représentent la véritable fortune ; dans' la

classe des meubles, au contraire, sont rangées les choses de"

pou de valeur et d'utilité, et de là les adages maintes fois

cités par les anciens auteurs :

Vilis mobilium possossio ; VUSmobilis) vos vilis, (1) Aussi

(1) Drodeau, sur Viu'L170de la Coutume,de Paris, édit. 1GG0,ir, p. 4(35.
Voir les autours cites par M. Parthou, De l'oriijine de Vudiu/eVilis mo-
bilium possossio, Thèse de doctoral, Paris, 1885,p. 1.

Consulter aussi : Jacques, Histoire de la distinction des biens en meubles
vl immeubles h Home, en pays cottlumier el dans le Code eivil, Thèse
de doctorat, Paris, 188i; Viollet, Précis de l'histoire du droit.

Cette prépondérance de la fortune immobilière et le dédain avec le-

quel était traitée la fortune mobilière, a son origine première dans la
féodalité et dans l'organisation hiérarchique des terres et des personnes
sur laqueltfeelle était fondée. La propriété foncière acquit, a cette époque
une importance exagérée, elle devint le principal élément de la puissance
et de la richesse. C'est elle qui donne la souveraineté, et le seigneur qui
concède un fief u ses vassaux, retient sur la terre une série de droits
réels qui tous ont le caractère immobilier. En second lieu, la théorie des
biens propres, qui se forma vers l'époque de la féodalité, contribua aussi
a donner aux immeubles une place prépondérante dans le patrimoine.
heu propres sont les biens que l'oit tient de là famille et qu'il faut cou-
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y avait-il toute une série de règles spéciales applicables

seulement aux immeubles et destinées à assurer la conserva-

tion de ces biens dans les familles. (1)

Ainsi, en pays coulumiers, la distinction des immeubles

et des meubles embrassait tous les biens; elle avait pris en

môme temps un caractère artificiel et reflétait hrtrès-grande
différence d'importance existant entre ces doux catégories
de biens. En résumé, elle ne correspondait plus exactement

à la nature des choses, et s'était transformée en une classi-

fication des biens suivant leur valeur.

Le droit intermédiaire atténua dans une certaine mesure

les différences entre les deux classes do biens ; avec l'ancien ré-

gime, en effet, disparaissaient les deux institutions qui avaient

contribué à la naissance de l'adage Vilis mobilium possessio :

la multiplicité des droits seigneuriaux, issus de la féodalité,
et la théorie des biens propres, fondée sur l'idée de leur con-

servation dans la famille. La fortune mobilière gagnai i donc

en importance par ce fait que la supériorité incontestable

accordée aux immeubles tendait à diminuer, et, d'autre part,
elle commençait à prendre un développement inconnu

jusque là.

Aujourd'hui, la distinction des meubles et des immeubles

s'applique, comme dans notre ancien droit, à tous les biens,

server aux parents do In ligne d'où ils viennent; pour assurer la con-
servation de ces biens dans la famille, le droit eoutuinior établit tout un
ensemble do mesures, Sous l'influence des idées dominantes a cette époque
et par suite des avantages (pie in féodalité avait attribués A la propriété
foncière, on fut conduit A n'accorder la qualité de propres qu'aux im-
meubles, parce que, seuls, ils représentaient les biens ayant une valeur
réelle, (l'othier, Truite des propres, section l 1'0, art. 1, g 3.) Enfin, A
l'époque où la féodalité déclinait, do nouveaux biens incorporels appa-
rurent, les ofllces el les routes constituées, A cause do leur importance,
et pour les conserver dans les familles, on leur donna la qualité do
propres. C'est ainsi qu'on fut conduit a les ériger en immeubles. Cf. Uar-
tliou, opt cil., et M. Lefebvre, Ason Cours de droit eontumier,

(1) Voir, pour l'intérêt pratique do la distinction dans notre ancien
droit, Viollot, Précis de l'histoire du droit, p. 527, l™ édit., et Barthou,
op, oit,, p, 128 et suiv.
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c'est-à-dire à toutes les choses susceptibles de faire partie du

patrimoine. (1) D'autre part, elle correspond d'une façon plus
exacte à la véritable nature des choses, et la classe des im-

meubles fictifs créés par notre ancien droit a disparu, le
Oocle ayant rangé les rentes et les offices ministériels dans
la catégorie dos meubles.

Néanmoins, la distinction n'a pas dépouillé ses anciens

caractères, l'idée de différence de valeur entre les deux ca-

tégories de biens a persisté, et les rédacteurs du Code n'ont

pas su se soustraire à l'empire de la règle : Vilïs mobilium

possessio. Dans bien des cas, ils ont laissé la fortune mobi-

lière sans protection suffisante, alors qu'ils édictaient des

dispositions minutieuses pour la conservation de la fortune

immobilière. '

En effet, les différences que le Oode a établies entre le

régime des meubles et celui des immeubles se rattachent à

deux idées :

Les unes, très faciles à justifier, sont basées sur la diver-j!
gité de nature qui existe entre ces deux espèces do biens : Les

immeubles ont une assiette fixe, et ils représentent dans le

patrimoine l'élément stable, permanent; les meubles, au con-

traire, susceptibles de se déplacer aisément, sont faits pour
circuler et pour changer de mains. Le régime de la propriété
immobilière ne peut donc pas être organisé comme celui de

la propriété mobilière.

Les autres, au contraire, s'inspirent çle l'idée que les meu-

bles sont choses de peu de valeur ; or, ce second point do

vue est aujourd'hui complètement erroné ;

D'abord, tandis que la classe des meubles ne comprenait,
dans l'ancien droit, que des objets de peu d'importance, les
rédacteurs du Oode ont considérablement accru son étendue

en y rangeant des valeurs comme les rentes et les offices

ministériels.

En second lieu et surtout, la fortune mobilière a acquis

(1.)Art. 516à 030Civ. \



CHAPITRE IV. — DIVISION DES DIENS 175

pondant le cours de ce siècle un accroissement considérable,

grâce à l'évolution économique qui s'est produite par suite

du développement du commerce, de l'apparition et des pro-

grès merveilleux de la grande industrie. Cet accroissement

s'est manifesté principalement par la création de meubles

incorporels, qu'on appelle les valeurs mobilières, et qui com-

prennent en dehors des effets publics, rentes sur l'Etat, obli-

gations émises par les villes, les actions et obligations des

sociétés de commerce, de finance et d'industrie. (1) Sous ces

influences, la fortune mobilière a pris une telle extension

qu'aujourd'hui, elle égale presque la richesse immobi-

lière. (2)

Il en résulte que le Code civil a édicté toute une série de

règles qui sont en contradiction avec l'état économique de

notre société, parce qu'elles sont inspirées par l'idée que la

(1) Cependant, en 1804,l'accroissement de la fortune mobilière avait cldjà
commencé et ïrcilliard le constatait dans son rapport sur la distinction
des biens : « Il fut un temps où les immeubles formaient la portion la
plus précieuse du patrimoine des citoyens, et ce temps, peut-être, n'est
pas celui où les moeurs ont été le moins saines, Mais, depuis que les com-
munications devenues plus faciles, plus actives, plus étendues, ont l'ap-
proché outre eux les hommes de toutes les nations ; depuis que le com-
merce, en rendant, pour ainsi dire, les productions do tous les pays
communes a tous les peuples, a donné de si puissants ressorts a l'indus-
trie, et a créé de nouvelles jouissances, c'est-à-dire de nouveaux besoins,
et peut-être des vices nouveaux, la fortune mobilière des citoyens s'est
considérablement accrue, et cette révolution n'a pu être étrangère ni aux
moeurs ni a la législation. On n'a pas dû attacher autant d'importance a
une portion de terre, autrefois putrimoine unique des citoyens, et qui,
aujourd'hui, ne forme peut-être pas la moitié de leur fortune. Ainsi ont
disparu les affectations dos biens uux familles, sous la désignation de pro-
pres, propres anciens, retrait lignager ; et les transactions entre les
citoyens, comme les lois sur les successions, se trouvent bien moins
compliquées. » Fenel, Travaux préparât, du Code civil, t. -\t, p. 34, f

(2) A l'heure actuelle, les statisticiens estiment A200 milliards ou 210au
plus l'ensemble do la fortune des Fronçais, qui se répartissent ainsi :
10 pour les propriétés rurales; 40, ou B0 d'après quelques-uns, pour la
propriété bâtie, et 00 a 100 pour la fortune mobilière do toute nature.
{L'Hcoiiomisle français, 23 novembre 1805, p. 060, article de M. Paul

Lcroy-Bcuulieu.) "Voirde Fovillo, La Franco économique, année 1887,p. 442;
Léon Suy, Dictionnaire des finances, V° Richesse, ch. n, § 5,
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propriété mobilière a peu de valeur. Cela est surtout frap-

pant en ce qui concerne les mesures de protection prises par
la loi en faveur du mineur en tutelle et de la femme mariée.

Ces mesures ne s'appliquent qu'aux immeubles, tandis que
l'aliénation des meubles est permise au tuteur ou au mari

sans restrictions et sans garanties. (1)
Mais ces critiques n'atteignent pas la distinction en elle-

même. !

La division des biens en meubles et en immeubles est

rationnelle et presque nécessaire, et il est logique que le

législateur édicté pour ces deux catégories des règles dis-

tinctes. (2)
« La propriété immobilière représente le capital fixe par

excellence, car, en règle générale, on n'achète pas un im-

(1) Consulter l'art. 457 Giv. et l'art, 1428 Civ. pour les pouvoirs du tu-
teur et du mari ; voir aussi l'art. 128 relatif aux envoyés en possession
provisoire des biens do l'absent. En matière de communauté*légalcj tous
les meubles que les époux possèdent au jour du mariage tombent dans,
l'actif de la communauté*,tandis que les immeubles restent propres (arli,>
1401).Cf. les art. S20,1422,1449,1471,1074,2200,clc.jcons. Barthou, op.
citt) p. 187et suiv.

Plusieurs lois postérieures ont modifié, a ce point de Vue, les règles du
Code civil : La plus importante est la loi du 27 février 1880qui a restreint
considérablement les pouvoirs du tuteur relativement a l'aliénation des
valeurs mobilières du pupille. D'autre part, la jurisprudence est arrivée,
par une interprétation un peu audacieuse, a concilier sur plusieurs points
la loi avec les exigences de la pratique. En réalité, on, peut dire que,
comme le préteur ù Home, elle a plié le texte aux besoins nouveaux.
Voir en particulier le système admis par elle sur l'inaliénabilité de la dot
mobilière !Aubry et Hau, v, § 537bis, p. 697.

Voir sur cette question de la contradiction entre l'état économique ac-
tuel et les règles de la loi, Rossi (Le droit civil considéré dans ses rap-
ports avec l'état économique de h société) llevuc Wolowshi, t, xi {1840),
p. Det suiv.

(2) Cependant, on a proposé de /amener cette classification des biens
à la portée qu'elle avait en droit romain, et de laisser en dehors d'elle
les choses incorporelles pour les considérer comme une troisième espèce
de biens. 11n'y a, en effet, aucune raison d'appliquer les mémos règles
aux meubles corporels et aux valeurs incorporelles, cur ce sont des biens
de nature très différente qui doivent être soumis Aun régime distinct.

Cauwès, Economie jjot., m, n" 1014,page 431 in fine, 3uédil., Barthou, op,
oit,) page 182. \
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meuble pour le revendre... Dans le patrimoine, l'immeuble

est un élément stable, permanent. Au contraire, les meubles

pris dans leur ensemble correspondent aux capitaux cir-

culants, c'est-à-dire aux capitaux soumis d'une manière nor-

male et régulière au jeu des échanges. » (I)

Seulement, cette division doit reposer exclusivement sur

la différence de nature des meubles et des immeubles, ab-

straction faite de l'idée de valeur.

B. — Choses qui so consomment et choses qui ne so consomment pas
par L'usage, et accessoirement,

choses tangibles et choses non tangibles,

Les choses consomptiblcs sont celles dont on no peut pas
user sans les détruire, ou sans les faire sortir de son patri-

moine, c'est-à-dire sans les consommer physiquement ou

juridiquement. Il on est ainsi des denrées, les grains, le vin,

l'huile, les comestibles, etc., et de l'argent monnayé, car celui

qui fait usage de l'argent, le dépense, c'est-à-dire le trans-

met à autrui.

Les choses non consomptiblcs sont, au contraire, celles qui
no cessent pas d'exister par l'usage qui en est fait. (2)

Cette division conduit tout naturellement à une seconde,

plus importante par ses applications : Choses fongibles,
choses non fongibles.

Les choses fongibles sont colles qui ne sont pas considé-

rées individuellement, mais seulement dans leur nature,

(1) Guuwès, Cours d'économie politique, t, n, n° 502 ; t. m, n" loi i.
(2) L'intérêt de cette distinction KOprésente mi point do vue suivant :

L'usufruit est un droit réel qui consiste dans le droit d'user et de
jouir d'une chose dont un autre a Ja propriété, à la clinrife d'en conser-
ve!' tu substance (art, 578 Giv.). Il résulte de cette déihiition que l'usu-
fruit ne peut pus porter sur les choses consoinplibles, puisqu'on ne peut
pus jouir de ces choses sans les consommer. Cependant, les Romains
avaient trouvé un moyen détourné d'établir sur elles un droit analogue a
l'usufruit, et l'art. 587 Oiv. consacre ce procédé : L'usufruitier de den-
rées ou d'une somme d'argent devient plein propriétaire do ces choses,
mais, en retour, il contracte l'obligation de restituer Ala fin do l'usufruit
des choses de moine qualité et quantité que celles qu'il a reçues,

CAI'IÏANÏ. Y2.
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qualité et quantité, de telle sorte que toutes les choses ap-

partenant au même genre sont l'équivalent exact les unes

des autres, et que l'une peut être indifféremment livrée à la

place de l'autre. P, ex. : Je vous prête 10,000 francs. Les

pièces de monnaie que je vous remets constituent, dans

notre intention, des choses fongibles, et vous êtes seule-

ment tenu de me rendre la môme somme, mais non les

mômes pièces. De môme, je vous vends un hectolitre de vin

de tel domaine, de la récolte de l'année présente, Je m'acquit-
terai de mon obligation en livrant un hectolitre quelconque
de cotte récolte.

Les choses non fongibles, au contraire, sont celles qui sont

considérées dans leur individualité, et ne peuvent être rem-

placées par un équivalent. i

Il ne faut pas confondre cette distinction avec la précédente.
Il est vrai que les choses consomptibles sont ordinaire-

ment considérées comme fongibles, parce qu'elles sont sus-

ceptibles d'ôtre remplacées les unes par les autres, et que, au

contraire, les choses qui ne se consomment pas par l'usagej
sont ordinairement des choses non fongibles, mais cela n'est

pas toujours exact. C'est l'intention des parties qui déter-

mine souverainement si, dans l'acte juridique dont elle forme

l'objet, telle chose doit ôtrc considérée ou non comme fon-

gible. Par exemple: Je vous prête des pièces de monnaie qui
sont rares, et nous convenons que vous me rendrez les pièces
mômes que je vous ai prêtées. — Un libraire emprunte à un

confrère l'exemplaire d'un ouvrage qu'il n'a pas, et promet
de lui rendre un autre exemplaire de cet ouvrage; dans ce

second cas, le livre prêté est considéré comme chose fongiblc.

Ainsi, ce qui distingue les choses consomptibles des choses

fongibles, c'est que le premier caractère dépend de la nature

de la chose, tandis que le second résulte de l'intention des

parties. (1)

(1)LCBchoses fongiblesne peuvent pas faire l'objet d'un prêt à usuge (art,
1878Civ.); un contraire, le prêt île consomnmtibn ne peut avoir pour ob-
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Cette division en choses fongibles et choses non fongibles
se ramène à une idée capitale, qui est la suivante,:

La ehose qui est l'objet d'un droit peut être déterminée

d'une façon plus ou moins précise. Elle peut être déterminée

seulement quant à son genre, par exemple, un cheval,, un

hectolitre de blé, de vin, etc. Elle peut l'être quant à son

individualité propre, de telle sorte qu'elle forme un objet dis-

tinct de tous autres appartenant au môme genre, un corps
certain : tel cheval, ce tas de blé, etc.

En matière de droits do créance, la détermination variera

suivant l'intention des parties, car ces droits ne portent pas'
directement sur une chose, ils ont pour objet une prestation.

Quant à la propriété et aux autres droits réels, au contraire,
ils ne peuvent porter que sur une chose individuellement

déterminée. En effet, les droits réels donnent à leur titulaire

le pouvoir de se servir do la chose dans une mesure plus ou

moins large, et il faut nécessairement pour cela que la chose

soit individualisée. Vous me vende/ un des chevaux qui sont

dans votre écurie, je no puis en devenir propriétaire que le

jour où nous aurons déterminé quel est le cheval que vous

m'avez vendu. Ainsi, la division des choses en fongibles et

non fongibles ne trouve son application que dans la matière

des droits de créance.

G. — Ghosos divisibles, choses indivisibles,

Les choses sont divisibles ou indivisibles, suivant qu'elles
sont ou non susceptibles de division matérielle ou intellec-

tuelle. Tous les objets corporels sont divisibles, puisque ceux

qui ne sont pas susceptibles d'être divisés matériellement

peuvent toujours être divisés intellectuellement en parties

aliquofces. Le caractère d'indivisibilité ne peut donc appar-
tenir qu'à des objets incorporels, et il y a, en effet, certains

jet que des choses Icm^'iblos (art. 1892 Ciw). De même, la compensation
n'est possible qu'autant que les deux dettes sont des dettes de choses
fongibles (art. 1201 Giv.),
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droits qui sont indivisibles, comme les servitudes pré-
diales. (1)

D. — Choses principales, choses accessoires.

Cette division repose sur une idée de connexion étroite,

^ÎH peut exister entre deux choses, de telle sorte que l'une

est considérée comme une dépendance de l'autre, et les

droits qui portent sur la chose principale portent aussi sur la

chose accessoire : Accessorium soquitur principale
'

L'accession d'une chose à une autre peut se comprendre
de deux façons :

1° Ou bien elle suppose une union telle entre,les deux

choses que la seconde a été produite par la première, du est

venue s'incorporer avec elle. C'est en ce sens qu'on dit que
les fruits produits par une chose en sont les accessoires ; de

même, une plantation, une construction deviennent l'acces-

soire du fonds sur lequel elles sont faites. Il en est do môme,

enfin, quand deux choses mobilières sont unies l'une à l'autre

par suite d'un mélange ou d'une adjonction.
Dans ce premier cas, les deux choses n'en forment plus

qu'une, et les droits qui portent sur l'une frappent également
l'autre.

2° Ou bien là chose accessoire reste distincte, séparée de

la chose principale, mais elle est destinée(à lui servir d'aide

et d'auxiliaire. Dans ce cas, tant que le lien juridique sub-

siste entre les deux choses, il faut appliquer la règle Acces-

sorium sequitur principale. (2) On trouve une application de

cette idée dans la théorie des immeubles par destination. (3)

Des fruits. — Dans l'acception ordinaire, les fruits sont les

produits naturels qu'une chose peut fournir, tels que les

petits d'un animal, les fruits d'un arbre. Mais, entendu au

point de vue juridique, le mot fruit a un sens à la fois plus

(1)Aubry et Huit, M,.§107; Dcmolombc, ix, no»60 et suiv,
(2)Cf. art. 646Civ.
(3) Art, 522et suiv. Civ. * \
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étroit et plus étendu : plus étroit, car on no comprend parmi

les fruits quo les produits donnés périodiquement par la

chose, conformément à sa destination ; plus étendu, car on

fait rentrer clans cette notion, clos choses telles que les pierres

extraites d'une carrière, ou les revenus produits par uno

somme d'argent.

Les produits qui peuvent provenir d'une chose ne consti-

tuent des objets distincts do celle-ci qu'autant qu'ils en ont

été séparés ; jusque là, ils n'ont pas une existence propre, et

ils no peuvent faire l'objet d'un acte juridique qu'en tant quo
choses futures. (1)

Los produits que fournit une chose n'ont pas tous le carac-

tère do fruits. Oe qui caractérise les fruits, c'est la périodicité,
c'est-à-dire le fait de la reproduction à certains intervalles

déterminés. (2)
Les produits, au contraire, entendus sensu stricto, sont les

objets qu'une chose fournit, mais qui ne sont pas destinés à

reparaître périodiquement. (3)
Comme les fruits sont des produits que la chose est

susceptible do fournir d'une façon régulière et à des époques

déterminées, il en résulte que leur production no diminue

pas, n'altère pas la substance do la chose, laquelle reste

intacte et n'est pas épuisée par cette création renouvelée.

(1)Aubry et Rtui, II, § 192, p. 187; loi U D., De veivind., vi, 1 : Fvtwttis
pendantes pars j'nndi videnluv. Il en résulte quo les fruits pondants par
branches et racines appartiennent toujours au propriétaire du fonds ;
niais, si les frais nécessaires pour leur production ont été faits par un
tiers, le propriétaire doit rembourser ces frais (art. 518 Giv.).

(2) « Les fruits proprement dits sont les produits réguliers, ordinaires,
annuels ou périodiques de la chose ; ceux qui se reproduisent, qui revien-
nent, soit d'année en année, soit Ad'autres intervalles : d'où le mot redi-
lus, revenus. » Deuiolombo, De In distinction des biens, t. i, n° 577,

(3) « Les produits, au contraire, sont les objets «pie la chose n'est pas
destinée à produire et a reproduire régulièrement, qui en forment, pour
ainsi dire, une partie intégrante, et que l'on en détache accidentellement,
extraordinaireineut. » Domolouibe, lue, cil, Cette distinction entre les
fruits et les produits présente do nombreux intérêts ; ainsi, l'usufruitier
a droit aux fruits do la chose, mais non aux simples produits (art. 682
Civ,).
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C'est là un second caractère qui découle du premier, et la

définition que les auteurs donnent ordinairement l'indique :

Les fruits, disent MM. Atibry et Rau(l), sont les objets qu'une
chose produit et reproduit annuellement ou à des intervalles

périodiques plus éloignés, sans altération ou diminution de

sa substance.

Mais ce second caractère n'existe pas toujours, et le vrai,
le seul signe distinctif des fruits, c'est qu'ils sont susceptibles
d'être reproduits périodiquement. Les pierres d'une carrière,
le minerai extrait d'uiie. mine, les arrérages d'une rente via-

gère sont considérés comme des fruits, bien que, cependant,
ils soient des parties constituantes de la chose et que leur

production entraîne une diminution de la substance. \
Il faut donc s'attacher uniquement au caractère do pério-

dicité pour déterminer quelles sont les choses qui doivent

être rangées dans la catégorie des fruits.

Il résulte de là que les simples produits peuvent devenir

des fruits suivant la destination que le propriétaire donne iji,
sa chose. Ainsi, quand un bois de haute futaie n'est pas mis'

on coupes réglées, les arbres qui sont coupés constituent des

produits extraordinaires (2), et il en est de même des pierres
extraites d'une carrière non exploitée. (3) Mais si le pro-

priétaire aménage le bois do haute futaie et met la carrière

en exploitation, les produits qu'il en retire prennent le carac-

tère de périodicité et deviennent dès lors des fruits. (4)
La notion de fruit a été étendue aux avantages pécuniaires

que l'on peut retirer d'une chose périodiquement, en la

louant ou en la prêtant; ainsi, les loyers d'une maison, les

fermages d'une terre, les intérêts d'une somme d'argent, les

arrérages des rentes. On les appelle fruits-civils, par oppo-
sition aux autres qu'on nomme fruits naturels.

Les fruits naturels se divisent en fruits naturels et fruits

(1) Aubiy et Hun, it, g 102, p. 180. '

(2).Arl, &D2Civ.

(3) Ai'L 60KCiv.

(i) Deniolombc, Uisl, des bions,*l. i01',n» 578. \



CHAPITRE IV. — DES BIENS 183

industriels. (1) Les premiers sont ceux qui sont produits

spontanément par la chose, comme l'herbe des prairies natu-

relles, les fruits des arbres ; les seconds sont ceux qu'on

obtient par la culture, comme les céréales, les légumes (2),
etc.

Les fruits ne deviennent des objets distincts de la chose

qui les produit que lorsqu'ils ont été perçus ; jusque là, ils

font partie de cette chose. À quel moment la perception est-

elle censée faite aux yeux de la loi ? Pour les fruits naturels

et industriels, la perception s'opère lorsqu'ils sont séparés
de la chose, môme s'ils no sont pas encore enlevés, et ils

s'acquièrent par le fait môme de cette séparation.
Les fruits civils, au contraire, se perçoivent en réalité par

le paiement fait par le débiteur à l'ayant-droit, mais ici la loi

a établi une règle particulière : elle décide que les fruits

civils s'acquièrent jour par jour (3) et non par le paiement. Il

en résulte que si le droit aux fruits vient à passer d'une per-
sonne à une autre, chacune d'elles a droit à une part des

fruits civils proportionnelle à la durée de sa jouissance, sans

que colle qui, en réalité, les a touchés, puisse les conser-

ver en totalité. Ainsi, « quand un immeuble affermé est

vendu au milieu de l'année, le prix de location se partage

par moitié entre le vendeur et l'acheteur. » (4)

§3. — Dos biens considères comme objets du commerce privé*

Nous savons déjà que tous les objets ne sont pas dos biens,

parce que certaines choses no peuvent en aucune façon être

soumises au pouvoir de l'homme, à cause de leur étendue

ou de leur fluidité, comme l'air, l'eau courante, la mer. Ces

(1) Celle distinction ne présente pins aucun intérêt, les niênies relies
l'omissentles uns et les autres, Kn droit romain, le possesseur de bonne
loi n'avait droit qu'aux fruits industriels. Loi 45 D, De usavis, xxti, 1.
Voir Potliier, Traité du droit de domaine de propriété, nu 337 in fine,

(2) Art. 583 Clv.

(3) Art. 58GOiv.

(4) Atibry et Ilau, n, § 192,p, 187.
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choses sont communes à tout le monde, elles ne sont pas
susceptibles de propriété privée. (1)

Il n'est donc pas ici question do ces choses, puisqu'elles ne

rentrent pas dans la classe des biens.

Parmi les biens, c'est-à-dire les objets du monde extérieur

que l'homme peut s'approprier privativoment, il y en a qui
sont soustraits au commerce privé, en vertu de dispositions

légales, de telle sorte qu'ils no sont pas susceptibles de

faire partie du patrimoine d'un particulier. (2)
Telles sont, en premier lieu4 les choses comprises dans le

domaine public national, communal ou départemental. (3)
Ces choses sont affectées à un usage ou à un service publics,
et c'est pour cela qu'elles sont exclues du commerce privé.

Aussi, elles y rentrent dès que (leur destination d'utilité pu-

blique vient à cesser.

En second lieu, les fonctions publiques sont hors du com-

merce (4), car elles sont une délégation do la puissancq pu-

blique, M

Enfin, certaines choses, tout en étant dans le commerce,
sont soumises à des restrictions au point do vue de leur alié-

nation. Par ex. : Les immeubles dotaux sont imprescrip-
tibles et inaliénables pendant la durée du régime dotal (5) ;
la vente des substances vénéneuses n'est autorisée qu'avec

d'importantes restrictions (0), etc.

(1) Bien entendu, l'homme peut s'approprier une fraction, une parcelle
de ces choses commîmes et acquérir sur cette parcelle un droit privatif
de propriété.

(2) Art. 538, 1128,1508,2220Giv.

(3) "Voirci-dessous, p. 204. Cf. art. 538Giv.

({) Les charges d'oillcicrs ministériels sont également hors du com-

merce, mais l'art. 01 de la loi de finances du 28 avril 1810a autorisé cer-
tains oillciers ministériels (avocats-à la cour de cassation, notaires,
avoués, grefllers, huissiers, agents de change, commissaires priseurs) à

présenter un successeur a l'agrément du gouvernement, et ils peuvent
stipuler un prix de cession île leurs charges, a l'occasion de cette pré-
sentation.

(5) Art. .1554,1501Giv.

(6) Loi du 19juillet 1815; décret du 28 juillet ^850.
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§ 4. —- Du patrimoine, (1)

1, — Notion du patrimoine. — Fongibilité des cléments

du patrimoine,

La notion do patrimoine se déduit de celle de personnalité.
La personnalité est l'aptitude à devenir le sujet de droits.

Ocs droits sont de doux sortes : les uns sont fondés sur des

rapports de famille et consistent dans des relations d'homme

à homme qui ont leur base dans la communauté de sang et

le mariage ; les autues ont pour objet des choses qui repré-
sentent u,ne valeur pécuniaire et qui, envisagées ainsi dans

leur soumission à la puissance do l'homme, constituent des!

biens. Cette seconde sorte de droits comprend les droits réels

qui portent directement et immédiatement sur des objets du

monde extérieur, et les droits do créance. L'ensemble des

droits réels et des droits de créance forme le patrimoine.
Le patrimoine représente donc une partie de la personnalité
de l'homme ; c'est, suivant une expression très exacte (2), la

personnalité môme do l'homme considérée dans ses rapports
avec les objets extérieurs sur lesquels il peut ou pourra avoir

des droits à exercer; c'est aussi, peut-on dire, l'aptitude de

l'homme à acquérir dos droits réels et des droits de créance.

Lo patrimoine comprend donc tout d'abord l'ensemble des

droits réels et des droits do créance qui appartiennent à une

personne, c'est-à-dire les biens que ces droits ont pour objet,
et il comprend en outre les bienn à venir, c'est-à-dire les

biens que l'homme est susceptible d'acquérir. (3)

(1) Aubiy et Huit, vi, g 573 a BS3,
(2) Aubry et Huit, lue. cil,, p. 230, note li.
(3) Les Allemands ont un tei'ine assez heureux pour désigner le patri-

moine, c'est le mot Vcrnweycn, e'est-a-dire le pouvoir, la puissance, qui
montre bien le caractère abstrait de cette notion et qui indique en
même temps qu'elle embrasse non-seulement les biens présents, mais ceux
qu'on peut acquérir. Les Humains employaient quelquefois l'expression
fiicitUntes (1(3pr, D.AdSnl. TrohelUtinum, xxxvi, lh et nous disons en-
core aujourd'hui les facultés d'une personne pour désigner l'ensemble de
ses biens,
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Oot ensemble do biens forme l'actif du patrimoine,
L'homme peut, d'autre part, être tenu d'obligations vis-à-vis

des tiers, obligations en vertu desquelles il sera contraint

de livrer un objet, do faire quelque chose ou do s'abstenir

de faire quelque chose. lYonsomblo dos obligations qui

pèsent sur une personne et do celles qu'elle peut contrac-

ter constitue la contre-partie do ses biens et forme le passif
du patrimoine,

Ainsi, la notion du patrimoine est une abstraction juri-

dique qui désigne non-seulement la masse des.droits et dos

obligations ayant une valeur pécuniaire, dont une personne
est titulaire ou dont elle est tenue, mais aussi l'aptitude à on

acquérir ou à en contracter d'autres. | •'

Le patrimoine représente 11119universalité juridique indé-

pendante rdos éléments qui le composent. Les modifications

qui se produisent dans le nombre do ces éléments, les fluc-

tuations qui augmentent ou réduisent le passif ou l'actif,
n'altèrent pas le caractère de celte universalité et no l*em-

peohont pas de subsister comme une entité distincte. Los*

droits qui composent le patrimoine peuvent s'éteindre et être

remplacés par d'autres, les dettes peuvent également dis-

paraître et faire place à de nouvelles dettes ; il peut môme

arriver que la somme des obligations dépasse la valeur du

montant des biens, que le passif soit supérieur à l'actif:

toutes ces transformations no modifient; pas l'unité et l'exis-

tence du patrimoine. Bien plus, il subsiste même quand il

n'y a ni droits ni obligations; l'enfant qui vient do naître a

un patrimoine. Ainsi toute personne a nécessairement un

patrimoine.
On peut se demander quel intérêt il y a-à envisager ainsi

l'ensemble des obligations et dos biens présents et futurs

d'une personne, et à en faire uiic unité, une entité, au lieu do

considérer seulement chacun des biens et chacune des obli-

gations.
Cet intérêt se présente à doux points de vue principaux :

En premier lieu, nous verrons que los créanciers ont un
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droit do gage général sur tout lo patrimoine do Jour débi-

teur, c'est-à-dire qu'ils ont un droit qui piano sur tous les

biens ({d'il possède ou qu'il acquerra;
En second limi, au momont do la mort do la porsonno, lo

patrimoine so trouvo définitivement fixé; il n'est plus sus-

ceptible do s'accroître ni de diminuer, il va passer tel quel
aux héritiers du défunt, et se fondre dans lour patrimoine

propre.

Fongibilité des éléments du patrimoine. — Les éléments

qui composent lo patrimoine revêtent, les uns à l'égard des

autres, lo caractère de choses fongibles, parce qu'ils se ra-

mènent tous, en qualité de biens, à l'idée commune d'une

valeur pécuniaire, (I) La nature propre, les caractères dis-

tinctifs de chaque droit particulier disparaissent et tous so

réduisent à une quantité pure d'éléments identiques. Il im-

porte pou, par conséquent, que ces éléments changent; les

nouveaux biens acquis entrent dans lo patrimoine, ceux qui
sont aliénés cessent d'en faire partie, et si l'aliénation a été

faite à titre onéreux, le prix remplace le bien aliéné, (2)
Do ce caractère de fongibilité, la plupart des auteurs ont

tiré une règle, dont on fait remonter l'origine au droit romain,

et qu'on exprime ainsi :

Injudiciis imivcrsiilibus, proAium succedit loco roi êtres

locopretii', ou encore: Subrogation oapitnaturamsubrogati,
Ces adages signifient que, clans les judlcui universalia^

c'est-à-dire dans les universalités do droit, comme le patri-

(1) Aubry et Rnu, vi, § 575 au début. Cf. Savigny, op. cit., t. i, § I.VI,
p. 370,371, trad. Guénoux.

(2)C'est par ce caractère do fongibilité dos éléments du patrimoine que
s'explique la théorie des dommages-intérêts, L'art. 1142 Civ. décide que
lorsqu'une personne est tenue d'une obligation de faire ou do ne pas
faire et qu'elle no l'exécute pas, cette obligation se résout en dommages-
intérêts. Le créancier a donc le droit de demander aux tribunaux des

dommages-intérêts en réparation du préjudice que lui cause l'inexécution,
Ces dommages-intérêts consistent on une somme d'argent qui représente
l'équivalent de la valeur que l'exécution de l'obligation aurait fait entrer
dans le patrimoine du créancier. Cf. Aubry et Rnu, vi, § 57G,p, 235.
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moine, lorsqu'un objet est vendu, le prix vient prendre ift

plaoo do l'objet/ efcrtioiproquomont, lorsqu'une chose est

achetée, ollo est subrogée au prix qui a servi « l'acquérir,
En d'autres termes, il s'opère do ploin droit; une subrogation
réelle onlvo les biens qui sortont du 'patrimoine et coux qui
sont acquis on rotour, Qu'ontond-on donc par cotte expression
do subrogation ràellQ ? MM. Aubry et ttau la définissent
on ces termes ;

« La subrogation réoljo est une fiction par suite do laquelle
un objet vient on remplacer un autre pour devenir' la propriété
do la personne à laquelle appartenait ce dernier et pour
revêtir sa nature juridique, >)(!) ; v

P'aprèscesauteurs, il y a doux sortes do subrogation rtîdilo ;

Il peut y avoir subrogation à titre particulier ou subroga-
tion à titre universel : La subrogation à titre particulier est

colle qui consiste à donner à une chose acquise les qualités

juridiques do la chose qu'elle remplace; elle ost à titre par-
ticulier, parce qu'on considère l'objet qui est sorti du]!

patrimoine, non pas simplement comme un élément de co

patrimoine, c'est-à-dire comme, une chose fongiblo, mais
comme un corps certain, un objet déterminé ayant dos qua-
lités propres, doué do certains caractères juridiques, p. ex.;
meuble ou immeuble, propre ou acquêt, dotal ou pàrapher>-
nal. Ex. : L'art. H07 Oiv, décide que, sous le régime de

communauté, lorsqu'un immeuble ayant le caractère de bien

propre, c'est-à-dire de bien ne faisant pas partie de la com-

munauté, est échangé contre un autre, lo nouvel immeuble
ne tombé pas dans la coinmunàuté, mais se trouve de plein
droit subrogé en qualité de.propre à l'immeuble échangé, (2)

(1)Aubry et Rau, vi, § 575, p. 23b, Consulter Paulmier, De ta subroga-
tionrécllefThàsG de doctorat, Paris, 1888,introduction ; Flaoh, Delà subro-
gation réelle, Herniehistorique de droit français, 1868, p. 448 s., 551 s.,
1869, p, 369 s, 497 s. Voir note do M. Saloilles, S. 94, 2, 185,Consul-
ter aussi Merlin,, llëperloireyV° Sûbi'ogalion de choses;

(2)De mémo, l'art. 1559Civ.ddcidc que l'immeuble reçu en échanged'un
immeuble dotal devient dotal ; voir aussi art; 143U,1435Giv,
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La «abrogation à titre universel est celle qui se produit

quand uno chose vient prendre dans lo patrimoino la place

d'une autre, loi, il no s'agit plus do transférer au nouveau

bien les qualités juridiques de l'ancien, il faut au contraire

faire abstraction do leur nature propre et no 1ns considérer

que comme étant des éléments d'un même patrimoino et,

par conséquent, comme étant dos choses fongiblos suscep-

tibles do se remplacer dans l'universalité. (1)

Le seul effet.que produit la subrogation réelle à titre uni-

versel,' c'est que la chose acquise en remplacement de celle

qui a été aliénée entre dans l'universalité à titre do nouvel

élément. (2)

Quel intérêt y a-t-il donc à dire que, dans le patrimoine,

la subrogation réelle s'opère de plein droit entre les choses

qui sortent de ce patrimoine et colles qui les remplacent?

Oet intérêt se présente, dit-on, lorsqu'une personne a des

droits à faire valoir sur la totalité du patrimoine appartenant
à un tiers : Par exemple, les créanciers chirographaires, qui

ont un droit do gage général sur tous les liions de leur débi-

(1) Flach, op. cit., Ilevne hist., 1868, p, 455.

(2) La subrogation étant une Action do droit en vertu do laquelle uno
chose nouvelle vient prendre la place et certaines qualités juridiques
d'une autre chose qu'elle représente, ne peut s'opérer ipso jure, dit-on,
que dans les universalités de droit, puisque chacun des objets qui com-

posent l'universalité est chose fongiblo par rapport aux autres.

Si, au contraire, il s'agissait de l'exercice d'une action portant non

point sur uno universalité do droit ou ses éléments, mais sur nu ou plu-
sieurs biens considérés individuellement, la subrogation ne pourrait plus
s'opérer de plein droit, elle ne se réaliserait que dans les eus où un texto
de loi lu prononcerait expressément, (Ex.: art. 1407, 1559,1434, 1435Giv.)

En effet, un objet déterminé ne peut revêtir les caractères juridiques
d'un autre que lorsque la loi le déclare formellement. D'où l'adage sui-
vant qu'on oppose au premier: In judioiis sinytilaribus, pretiumnon
succedit loco rci, nec res loco pvetii. In judiciis singulnrilms, c'est-a-
dirc dans les cas où il s'agit d'une action portant sur- uno ou plusieurs
choses particulières, prises en elles-mêmes. (Aubry et Rau, v, p. 238.)

On peut constater combien ces adages sont difficiles A expliquer et
combien la pensée qu'ils enveloppent reste obscure. Ce serait déjA une
raison suffisante pour les faire disparaître de la langue juridique. Mais
il y en a une autre plus sérieuse^ c'est qu'ils n'ont aucune utilité.
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.'tour (1), peuvent poursuivre non-seulûment les bions qui se

trouvaient dans le patrimoine au moment où est hé leur droit

do créance, mais tous ceux qui y sont entrés postérieurement
et qui y figurent encore au jour où ils réclament leur paie-
ment; dès qu'un bien sort du patrimoino du débiteur, Il est

soustrait à lotir droit, et oelui^ci se transporte sur l.o nou-

veau bien acquis en remplacement.
Mais il est absolument inutile do recourir a la notion do

subrogation réollo pour oxprimorcQ résultat, et cette pré-
tendue explication ne nous apprend rien do nouveau ot n'ex-

plique rien du tout, À quoi sei't-il do parlor do subrogation
réelle? Ne suffit-il pas pour justifier ces conséquences do So

reporter aux caractères juridiques du patrimoino ? Le ]j>atri-
moine comprend l'ensemble dps bions qui appartiennent a

une personne ou peuvent lui appartenir, tout ce qu'elle pos-
sède et tout ce quelle peuf acquérir. Quand donc un tiers a

un droit sur le patrimoine d'autrui, pour savoir sur quelles
choses il pourra l'exercer, il faut se placer au jour où il faijy
valoir ce droit et considérer quels sont les éléments dont le'

patrimoine se compose à ce moment. Avoir un droit sur un

patrimoine, ce n'est pas avoir Un droit sur tels et tels biens

déterminés qui s'y trouvent aujourd'hui, mais sur tous les

biens qui en feront partie le jour où le 'droit sera exercé. Oh

dit que c'est par l'effet d'une subrogation réelle que les ob-

jets nouveaux viennent prendre dans lé patrimoine la placé
laissée vide par ceux qui en sont sortis, n'est-il pas plus

simple et plus logique de dire que c'est en vertu même de la

conception du patrimoine que ce résultat se produit?
La théorie de la subrogation réelle appliquée au patrimoine

est donc inutile et doit ôtre abandonnée. -

Elle doit l'être d'autant plus que les auteurs ont été tout

naturellement portés à en étendre l'application à toutes les

universalités juridiques, à tous les judicia, univorsalia autres

que le patrimoine, sur la foi de l'adage traditionnel : In jtt-

(1) Art. 2092Ciy,
' *

a
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(Ucdis unhersiiUbus protium sucoodit loco roi ot vos loco

pi'ojii, Toutes les fois qu'on est en présenee d'une masse do

liions considérée comme formant une universalité distincte!

des autres biens composant le patrimoine d'une personne,
il faudrait décider, d'après l'opinion commune, que la subro-

gation réelle s'opère do plein droit entre les éléments qui
constituent cette universalité.

On conclut de lu que les personnes qui ont des droits à

faire valoir sur cet ensemble de biens, et qui peuvent en

exiger soit la restitution, soit la délivrance, sont autorisées,

en vertu do la maxime précitée, à exiger la remise des

objets qui sont venus remplacer, dans cotte petite univer-

salité, ceux qui ont été aliénés. Le résultat de celte subro-

gation serait donc d'empocher que la chose acquiso on rem-

placement aille se confondre dans la masse générale des

biens constituant le patrimoine et de la faire entrer dans une

masse à part, formant comme un petit patrimoine distinct.(l)

Cette application de la subrogation réelle à tous les cas où

il y a universalité do biens, n'est fondée sur aucun texte,
mais est exclusivement basée sur l'autorité do la règle In

judlciis univorsiilibus. Or, cotte prétendue rôglo n'est repro-
duite nulle part dans le Code civil, ot, quoi qu'on en ait dit, il

est inexact do soutenir que le Oodo en ait fait plusieurs

applications. (2) Bien plus, il paraît démontré aujourd'hui

(1) La principale application do cotte théorie a été faite a propos du
droit do retour légal do l'ascendant donateur. L'art. 747 Câv, décide que
l'ascendant donateur succède aux choses qu'il a données a son descen-
dant mort sans postérité, lorsque ces objets se retrouvent en nature dans
la succession, Le Code considère ces biens comme formant une universa-
lité juridique, distincte do l'hérédité générale, En conséquence, certains
auteurs appliquent a ce cas la maxime : Injudioiis nnivcrsalibus.,. et en
concluent que l'ascendant peut exercer son droit de retour non-seulement
sur les objets qui existent encore en nature au jour du décès, mais aussi sur
ceux qui s'y sont trouvés subrogés. Cf. Aubry et Itau, vi, § 008,p. 352,353.

(2) Los dispositions du Gode dans lesquelles on prétond trouver des
applications certaines de la maxime In jndioiis universalibus.,. sont en
particulier les deux suivantes :

1° Art, 132 Civ.: Envoi en possession définitif dos biens de l'absent, Si
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que coite ancienne maxime repose uniquement sur une

fausse interprétation do textes du Digeste, et l'on peut tenir

pour certain que jamais les jurisconsultes romains n'ont

connu ni appliqué ce prétondu principe. (1) Co «ont les glossa-
teurs qui ont les premiers formulé cet adage dont ils avaient

cru trouver l'application dans quelques lois des titres Du

heroditatia potitione ot De logatiftt%a. (2)

l'absent reparaît, les envoyas on possession doivent lui rostituor los biens
dans l'état où ils se trouvent, le prix do ceux qui auraient été aliénés,
ou les biens provenant do l'emploi qui aurait 010"fait du prix des biens
vendus, — Pour expliquer cette solution, il est inutile de recourir a la
théorie de la subrogation réelle ; elle se justifie bien plus simplement
en parlant do cette idée que les envoyés en possession sont propriétaires
des biens et doivent restituer a l'absent tout ce dont ils se trouvent
enrichis a ses dépens. i

2° Art, 1690,1697Giv.:Cessiondodroits successifs. La vente d'une héré-
dité comprend tout ce qui provient de l'hérédité, les objets existants en
nature, les fruits et revenus perçus par l'héritier avant la cession, le mon-
tant des capitaux qu'il a touchés, le prix des immeubles qu'il a aliénés,
la valeur des choses dont il a disposé i\ titre gratuit. MM. Aubry et Rau
(t. vi, § 575, n°»4 et 5) voient dans cette disposition une application' de
la maxime précitée, Mais l'explication est bien plus simple : L'héritier
vend l'hérédité qu'il n recueillie, donc il doit livrer, en vertu même de

l'obligation qu'il a contractée, tout ce qui en fait partie, L'étendue de
son obligation résulte du contrat de vente et non de la subrogation
réelle qui n'a rien a voir ici, Bien plus, comment pourrait-il, on vertu de
cette théorie, être tenu de restituer la valeur des choses dont il a
disposé a titre gratuit ? Evidemment, si on appliquait cette maxime, il ne
devrait pas la restituer à l'acquéreur, . ,

(1) L'inexactitude de cet adage a été démontrée en Allemagne par
liasse, Archiv. fur die civilistische Praxis, t. v, p. 1, et par Miihlenbruck,
Uehevdie s, </. jnris und fncti universitales, Avchiv, ftir die civilistische
Praxis, t. xvn, p. 321.Tous les jurisconsultes de l'École allemande ont

depuis lors signalé l'erreur sur laquelle elle reposait ; voir en particulier
Vangerow, Lehrhuch der Pnndekten, § 71; Unger, op. cit., i, § 57; Goud-
smit, §39. Voir sur co point:*Finch, op. cit., llev-,hist,, 1868,p. 461ot suiv.;
Paulmicr, Thèse de droit romain, Paris, 1882. Bans son répertoire, V"

Subrogation de choses, soct, i, Merlin avait déjà soutenu que les textes
sur lesquels on fondait cet adage ne consacraient pas en réalité le prin-
cipe de la subrogation réelle.

(2) Lois 16, 1 ; 20,6 ; 22 D. De Hered,petit., v, 2 ; lois 70, 3 ; 71 ; 72D.
De ley,, 2°, xxxi.

Presque tous nos anciens auteurs ont répété cotte règle a la suite des

glossateurs, et en ont fait plusieurs applications, surtout en matière do



CHAPITRE IV. — DU PATRIMOINE IM

IHn résumé, la théorie do la subrogation réelle générale ou

à titre universel n'a aucun fondement clans la loi ; exclusi-

vement établie sur la foi d'un adage dont l'origine remonte à

une erreur d'interprétation, elle doit être rejelée.

N'y a-t-îl pas, du reste, quelque contradiction à parler de

subrogation réelle a propos du patrimoine? MM. Aubry et

Rau, qui consacrent à cotte théorie de longs développements,
commencent par déclarer que la subrogation réelle est

une iiction par l'effet de laquelle l'objet subrogé prend la

place de celui auquel il est substitué ut revêt la naturo juri-

dique de ce dernier. Voilà bien le résultat de la subrogation

réelle, et c'est pour cela qu'on dit qu'elle est une iiction ;

elle transporte au nouveau bien les caractères juridiques de

celui qu'il remplace. Or, par cela même qu'il s'agit du patri-
moine et des éléments qui le constituent, il ne saurait être

question ni de la naturo, ni des caractères juridiques des

objets qui le composent, puisque tous ces objets, considérés

comme éléments do l'universalité, sont, les uns par rapport
aux autres, dos choses fongibios.

2. — Droits de la personne sur son patrimoine, (t)
'

. :

La personne étant titulaire de tous les droits qui composent
son patrimoine, on peut dire qu'elle est propriétaire de cette

abstraction, do cette universalité, et ce droit de propriété lui

confère les facultés suivantes :

propres de succession, Honussoo, De In snhvorfnlion, eh, il « 11y a subro-
gation de choses quand une chose est subrogée à une nuire chose, c'est-
a-dirc quand Une chose prend la place do l'autre et. est réputée do.mémo
nature cl qualité pour appartenir aux mômes personnes auxquelles celle-
h\ appartenait. Mais il y a grande différence a faire entre les jugements
où il s'agit d'universalités de biens et do droits universels, et les juge-
ments où il ne s'agitque dedroits particuliers, Quand il s'agit d'universalités
de biens et de droits universels, la subrogation se l'ait indistinctement, soit
des personnes l'une à l'autre, soit des choses, et la subrogation a toujours
lieu do plein droit, elle est naturelle et conforme au droit commun. »

(1) Zaeharico, Le droit civil français, n, § 2GGet suiv.; Aubry clIUui, vi,
§ 578. . .

CAPITANT.
'

43
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1° Elle a le droit d'administrer «on patrimoine, c'est-à-

dire de prendre toutes les mesures et do faire tous les actes

juridiques tondant à le conserver, a l'augmenter et ù en
retirer les avantages qu'il est susceptible do procurer.

Les actes d'administration s'opposent aux actes de dispo-

sition, qui sont les actes par lesquels on modifie la composi-
tion du patrimoine on aliénant les droits qui s'y trouvent

compris. La distinction entre les actes d'administration et

les actes de disposition n'offre pas d'intérêt, lorsque le pro-

priétaire du patrimoine ost capable, mais elle présente au

contraire une très grande importance dans les cas où il s'agit
d'un incapable (1), que cet incapable conserve l'administra-

tion de son patrimoine, comme le mineur émancipé et la

femme séparée do biens, ou que l'administration soit confiée

à un représentant. Dans ces différentes hypothèses, l'inca-

pable ou le représentant ne peuvent accomplir librement que
les actes d'administration, et non les actes de disposition

pour lesquels la loi exige des garanties spéciales. Il importe
donc de savoir ce qu'il faut entendre exactement par actes

d'administration, mais la loi n'a nulle part déterminé la

sphère d'application do ces actes. Du reste, il résulte de la

comparaison des différents textes du Code où il est parlé
d'administration (2), qu'il n'est pas possible de donner une

définition générale, et la question ne peut être tranchée que

sGGundum subjectam matoriam. (3)

2° Le droit de disposer do tout ou partie do son patrimoine

(1) La distinction entre ces deux espèces d'actes présente la môme im-

portance toutes les fois que le patrimoine est confié a un mandataire gé-
néral dont les pouvoirs n'ont pas été spécialement déterminés, Art, 1988:
« Le mandat conçu en termes généraux n'embrasse que les actes d'ad-
ministration, »

(2) Art. 125, 389, 450, 481, 803, 1428,1449,1530, 1576,1988Civ.

(3) Aubry et Rau, vi, § 578, note 1. — Voir Saleilles, De l'aliénation des
valeurs mobilières par les administrateurs du patrimoine d'aulrni, Thôso
de doctorat, 1883;Penct, Administrateurs et actes d'administration d'aprôs
le Code civil, Thôse de doctorat, Grenoble, 1884; Cuche, Étude sur lepou-
voir et les actes d'administration, Thèse de doctorat, Gacn, 1891.
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pur testament ou pur donations faites par contrat do mariage

ou pondant lo mariage, pour l'époque de sa mort, (l)

Pendant sa vie, la personne ne pont pas aliéner son patri-

moine, ni même une quote-part de ee patrimoine. Cela se

comprend aisément, puisque le patrimoine est une abslrae-

lion inhérente à la personne ot qui ne peut pas en être déta-

chée. (2) La personne peut disposer des biens qui composent

ee patrimoine, les aliéner à litre gratuit, mais son patri-

moine reste néanmoins 1»!sien. En particulier, les obligations

qui en constituent le, passif demeurent fixées sur sa lôle

(il ne passent pas sur celle du donataire. Ainsi, quand une

donation entre-vifs comprend tous les liions présents du

donateur, elle ne porte que sur dos objets individuellement

déterminés, ot elle n'entraîne pas de plein droit l'obligation

pour lo donataire de payer les dettes du donateur. (3)

3° Lo droit do réclamer au moyen d'une action personnelle,
dite action de in rem verso, la restitution d'une valeur ap-

partenant au patrimoine, lorsqu'un autre patrimoine s'est

trouvé, sans cause légitime, enrichi au détriment du pre-
mier, L'action do in rom verso est la sanction de ce principe

d'équité que nul no doit s'enrichir aux dépens d'autrui. Kilo

doit être donnée dans tous les cas où la personne, au préju-
dice do laquelle l'enrichissement s'est effectué, ne jouit d'au-

cune autre action pour réclamer ce qui lui appartient ou ce

(1) Art. 1081 et suiv. Giv.

(2) Le Gode civil n'énonce pas expressément celte règle, muisil en con-
tient plusieurs applications; en particulier, il interdit les pactes sur suc
cession future (art. 791, 1130, KiOO),et de cette interdiction il résulte
qu'une personne ne peut pas, par acte entre-vifs, disposer de son héré-
dité. lîaudry-Lacanlinerie et Darde, Dos ahliij,, t. i»1',n° 2(î3; Aubry et
Rau, vi, § 577, 2°. « Les dispositions du Code, disent Aubry et Itiui, qui
frappent d'inefficacité les actes entre-vifs par lesquels une personne dis-
pose de son hérédité future, ont, indépendamment des considérations
morales et d'économie politique qui les ont dictées, leur fondement juri-
dique dans l'inaliënahilité du patrimoine. »

(3) Dcmolombo, Traité dos donations, t. m, n° 454; Aubry et Hau, vu,
§ 706, note 2.
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qui lui ost dû. Lo Oodo contient do nombroux cas d'applica-
tion do cotte règlo. (1)

4° Lu faculté do rovondiquor lo patrimoine. En principe,
ootto revendication no peut so produira qu'à la mort, parue

que, pondant sa vie, la porsonno no pout pas ôtre privée do

son patrimoine, (2) Après la mort, l'héritier ou lo légataire

appelé a recueillir l'hérédité pout rovondiquor lo patrimoine
contre ceux qui on sont détenteurs. Ootto action prend lo

nom d'action on pétition d'hérédité. (3)

3, — Droits dos créanciers sur lo patrimoine do lotir débiteur.

Les obligations dont une porsonno ost débitrice pèsent
sur son patrimoine : quiconque s'ost obligé personnellement
est tenu do remplir son engagement sur tous ses biens pré-
sents ot à venir. (4) On exprime cotto règle on disant que les

créanciers ont un droit do gage général sur le patrimoine de

leur débiteur. Oo droit do gage permet aux créanciers do sai-

sir ot de faire vendre les bions do leur débiteur, si coluirci
n'exécute pas les obligations qu'il a contractées. Oo droit''de

gago no constitue pas un droit réel, il plane sur toutlo patri-
moine et s'exerce sur les éléments dont il est composé. Par

conséquent, si un do ces éléments sort du patrimoine, le droit

s'éteint quant à cet élément. Ainsi, toutes les modifications

qui s'opèrent dans la composition du patrimoino sont oppo-
sables aux créanciers. Lo débiteur peut vendro ses biens,

les donner, en acquérir d'autres, Los éléments du patrimoine
sont choses fongiblos, ot les créanciers ne peuvent saisir que
ceux qui s'y trouvent au moment où ils agissent, (5)

(1)Art. 555, 570,571, 1241,etc.; Voir Aubry et Rau, vi, § 578, 4<\Voir
note de M. Labbé, S, 91, 1, 252,

(2) Toutefois, lorsque l'absent reparaît après l'envoi on possession, il a
Une action pour réclamer ses biens aux envoyés en possession. Aubry et

Rau, vi, § 578, in fine.
(3)Aubry et Rau, vi, § 616.

(4)Art. 2092Giv.'
(5) Il n'y a qu'un cas où le créancier pourrait attaquer l'acte passé par

son débiteur modifiant la composition de son patrimoine, c'est celui où
le débiteur a agi en frauda dos droits du créancier (art. 1167Civ.).
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Il résulte do lu quo tous les créanciers d'un débiteur ont

des droits égaux sur son patrimoine, sans qu'il y ait à tenir

compte ni de l'époque à laquelle leur créance est née, ni do

1/t façon dont le patrimoine était composé à celle époque.

Donc, si le prix des biens est insuffisant pour les payer inté-

gralement, ils viendront tous en concurrence, au marc le

franc de leurs créances respectives. (1)

Quand les dettes qui grèvent le patrimoine sont supé-
rieures à l'actif, on dit que le débiteur est en état de décon-

fiture, (2)
Parmi les créanciers, i! en est qui peuvent avoir un droit

de préférence sur un ou plusieurs biens ; ce sont les créan-

ciers privilégiés et hypothécaires. Ils seront payés surlo prix
do ces biens avant les autres créanciers,

Los créanciers qui n'ont aucune cause de préférence

s'appellent les créanciers chirographaircs. (3)

(1)Art. 2093Giv.

(2) Il no faut pas confondre la déconfiture avec la faillite, c'est-u-diro
avec l'état du débiteur commerçant qui a cessé ses paiements (art, 437
Coin.).Voir, sur les différences outre la faillite et la déconfiture, Aubry et
Hati,vi, §580; Boistel, Cours du droit commercial, 3° édit., S 890, p. 055,
050:'« Lu faillite est caractérisée par un fait précis, la cessation des paie-
ments, et déclarée par un jugement qui a une autorité générale, oriju
omîtes, et établit un régime complet et tout spécial. Elle est organisée
(l'ensemble par la loi, qui prend elle-même l'initiative des mesures des-
tinées a assurer l'égalité proportionnelle la plus rigoureuse entre les créan-
ciers,., La. déconfiture ne fait pas l'objet d'une constatation officielle et
générale ; elle résulte seulement des voies d'exécution partielles exer-
céespar les divers créanciers, des saisies opérées par ceux-ci,,. La décon-
fiture n'a pas non plus, dans le droit civil, d'organisation générale ; la loi
no prend pas de précautions d'ensemble pour assurer l'égalité propor-
tionnelle entre tous les créanciers. Le Gode civil se contente d'en poser le
principe clans l'article 2093, mais il laisse a chacun d'eux le soin d'en as-
surer l'application en faisant des diligences a cet effet. Le débiteur peut les
payer a mesure qu'ils se présentent (art. 808,2°, Civ,) ; les premiers peuvent
être payés intégralement, et les derniers no rien toucher; c'est seulement
[mire ceux qui ont fait opposition dans les mains du débiteur, que la
répartition au marc le franc est assurée (art. 808, 1<>,Giv.). » Boistel, /oc.
cit. :

(3) Les créanciers ne peuvent pas poursuivre le débiteur insolvable et
le faire emprisonner pour le forcer ù payer ses dettes. La contrainte par



198 GirAPITI\I3IV, — DU PATWMOINR

4. — Transmission du patrimoine nu décès do la personne.

Au décès do la porsonno, lo pntrimoino no disparaît pan,
il conserve son unité, et, sous le nom d'hérédité, il va passer
ontro les mains dos successeurs du défunt.

Les jurisconsultes romains avaient imaginé une fiction

pour expliquer que l'hérédité pût ainsi se maintenir et con-

server son unité, son caractère de chose abstraite, après la

mort du propriétaire et jusqu'au jour où elle était dévolue à

un héritier. Ils la considéraient comme une personne morale,

de telle sorte que, durant la période où elle était sans maître,

elle devenait elle-même le sujet des droits et dos obligations
dont elle était composée, Hereditas personam clomini sus-

tinot; dominus hereditas habebitur, (1)
Dans notre droit, cette fiction est devenue inutile,, parce

que la transmission du "patrimoine s'opère immédiatement

ot, au jour do la mort, de la tête du défunt sur celle de

ses successeurs.

L'hérédité peut être dévolue à une ou plusieurs personnes.
Cette dévolution s'opère, soit par voie dé succession ab intcs~

tilt ou légitime, soit par voie do succession testamentaire.

Dans la succession ab intestat, c'est la loi ollo-mômo qui,
tenant compte do l'affection présumée du défunt, détermine

quelles sont les personnes qui seront appelées à recueillir

son hérédité. Ces personnes peuvent être, soit des héritiers

légitimes, c'est-à-dire les parents, les membres de la famille

légitime du défunt, soit des successeurs irréguliers, qu'on

appelle ainsi parce quo leur titre do succession no réside pas
dans la parenté légitime. (2)

corps (5tail.autorisée clans un certain nombre do cas par le Code civil

(art. 2059et suiv.), mais clic a été abolie par la loi du 22juillet 1807,dont
l'article Ier porte : « La contrainte pur corps est supprimée en matière
commerciale, civile et contre les étrangers, » Elle n'est maintenue qu'en
matière criminelle, correctionnelle et de simple police,

(1) Lois la, 2 1). Ad lc(j, iu[iûl,i t. ix, 2 ; 31, l D. Dehered, insl., xxvui, 5;
0 C, Dop. îv, 31, etc.

(2) Les successeurs irré^ulicrs étaient, dViprèslo Code civil, les enfants
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Dans la succession testamentaire, c'est le propriétaire lui-

même qui désigne les personnes auxquelles il veut trans-

mettre ses biens,

La succossion ab intostnt est toujours, en principe, un

mode de transmission universel ou à titre universel, o'osl-ù-

diro que le successeur nb intestat est appelé ù recueillir toute

l'hérédité ou, s'il y a plusieurs héritiers en concours, uno

quote-part des biens.

Au contraire, le successeur institué dans le testament peut
être appelé à recueillir, soit la totalité des biens, soit une

quote-part, soit enfin certains biens déterminés. Il peut être

légataire universel, à titre universel, ou à titre particulier,

Gomme le patrimoine s'identifie avec l'idée do la personne,
ceux qui recueillent l'hérédité deviennent les continuateurs

du défunt, ses représentants, Ils le remplacent, en un mot,
au point do vue du patrimoine, et non-soulomont ils recueil-

lent tous les droits qui s'y trouvent compris, mais ils sont

également tonus de toutes les obligations dont ce patrimoine
est grevé. Ils on sont tenus comme le défunt lui-même, c'est-

à-dire pour la totalité, et quand môme le montant; des dettes

dépasserait l'actif héréditaire. On exprime cotte idée en di-

sant qu'ils sont tenus ultra vires hereditatis,même sur leurs

propres biens. Le patrimoine du défunt vient so fondre dans
le leur propre ; il n'y a plus qu'un patrimoino unique ayant
un seul actif, un seul passif.

Octto conception, qui fait de l'héritier un représentant et
un continuateur do la personne juridique du défunt, vient du
droit romain, (1)

naturels, les porc et mère naturels, les frères et soeurs naturels, le con-
joint survivant et l'État (art. 750 et suiv, Civ.),

La loi du 27 mars 1800a rangé les entants et les pore et mère naturels
dans la classe des héritiers et, sous le nom d'héritiers naturels, les a as-
similés aux héritiers légitimes.

(Consulter les articles 723, 724 nouv. et lu section vi du chapitre m,
art, 756et suiv.)

(1) Elle dérive probablement de l'union intime que l'ancien droit qui-
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En droit romain, tous les héritiers, qu'ils fussent appelés

à la succession en vertu de la loi ou en vertu d'un testament,
étaient mis aux lieu et place du do cujus ; le patrimoine de

celui-ci se fondait dans le leur, et, en particulier, ils étaient

tenus des dettes du défunt comme des leurs propres, ininfi-

nitum, ultra vires horoditatis. (1)
Ces règles do transmission du patrimoine se maintinrent

dans les pays de droit écrit de notre ancienne France. (2)

Au contraire, dans les pays du nord, dans h a p,>ys de

ritiiit'o avuil établie outre la continuation des sacra par l'héritier et la

chaire des dettes. (Voir Esmuin, Non». Herniehislov,, 1SS7,p. 01.)
Dans les autres législations primitives, il semble qu'on tût considéré

l'héritier comme recueillant simplement les biens laissés par le défunt,
mais non comme représentant sa personnalité. (Lehr, éléments de droit

(jevmanlque, t. n, n081395, 1-132;Dareste, Code musulman de Khâlil,
Journal des savants, 1882.)

(1) Le testateur qui instituait un héritier dans son testament pouvait
également l'aire des legs à d'autres personnes, Mais le legs est une pure
et simple libéralité; le légataire n'est pas un. héritier, un continuat'eur de
la personne, même quand le legs embrasse une quote-part des biens h$r
rédilaires (legs partiaire). Le légataire partiaire ne devient pas coproprié-
taire des biens de la succession, « il n'est pas plus créancier des créances
» héréditaires qu'il n'est débiteur des dettes héréditaires : l'héritier et
» lui, devant tenir'compte des unes et des autres pour déterminer la
» part qui lui revient, procèdent, par suite, à des stipulations réciproques
» par lesquelles l'héritier promet de ht» donner ce qui lui revient sur le
» produit des créances et de lui rembourser ce qu'il doit supporter sur
» les délies. » Girard, Manuel élémentaire de droit romain, p. ooi.

(2) Dans les pays de droit écrit, le légataire universel ou I'Ititre uni-
versel l'ut assimilé i\ l'héritier institué dans le testament et considéré
comme un véritable héritier, On a contesté 'ce point et prétendu, i;u
contraire, que le légataire, i\ la différence de l'héritier institué, ne repré-
sentait point la personne du testateur et n'était tenu des dettes que dans
la limite de sou émolument, intru rires emolumenli (voir notamment
Mourlon, Hè^élit. écrites sur le Code civil, llu édit.. t. u, n° 821); mais
cette affirmation est inexacte. Il résulte de plusieurs passages de nos an-
ciens auteurs qu'en pays de droit 'écrit, le légataire universel était tenu
des dettes ultra vires, comme l'héritier, (Consulter Boularic, Instittiles, n,
23, \\(); Miiyimrd, Questions notables, livre vi, eh. x.; Furgolo, Dos testa-
ments, cli. x, sect. 3, n» 102,et ch. vit, seul. l|a, n" 02; consulter aussi
un intéressant article de M. Marcel Mongin : De lu situation du légataire
dans le droit moderne et dans l'ancien droit it l'éijard des dettes de lu
snceession, Hevue criliijtte, 1888,*p,222.) .
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coutume, qui avaient moins profondément subi l'influence

du droit romain, la dévolution héréditaire reposait sur des

principes différents : Los héritiers légitimes, appelés par

1ii loi à la succession ab intestat > étaient seuls considérés

comme les continuateurs et représentants do la personne

juridique du défunt, et à ce titre, ils étaient seuls investis de

la saisine et tenus des dettes ultra vires. Le testateur, au con-

traire, ne peut pas faire de véritables héritiers dans son tes-

tament; Deus solus heredes facere potest, non homo : insti-

tution cl'liéritier n'a point de lieu (1) ; il ne peut faire que
des legs, et les légataires ne sont pas des héritiers, ce sont de

simples successeurs aux biens, qui recueillent tout ou partie
des biens compris dans le patrimoine, mais qui, en réalité,

ne reçoivent pas le patrimoine lui-même et ne continuent pas
la personne du défunt. En particulier, il résulte de là que, si

les légataires universels ou à titre universel sont tonus de

payer les dettes, c'est seulement parce qu'ils reçoivent tout

ou une quote-part des biens, et qu'il n'y a de biens qu'une
fois que les dettes ont été payées (2) ; et par conséquent, ils

(1) Loysel, Instilutes coulumièvcs, livre n, titre iv, Des testaments, max, 5,

(2) llona non sunt niai deduelo levé tdieno. Pour bien marquer lu dill'é-
rcnee qu'il y avait entre lu situation des héritiers légitimes et celle des
légataires universels, nos anciens auteurs déclarent que les premiers
seuls sont de vrais successeurs universels, parce que, seuls, ils recueillent
la niasse du patrimoine, taudis que les seconds ne sont, en réalité, que
des successeurs particuliers appelés a recueillir l'actif net et qui ne sup-
portent les dettes que parce qu'il l'aut les déduire pour déterminer cet
nelit'. (Lebrun, Successions, livre iv, eh. n, section l1*",nos 'A et suiv.j
lticard, Donations, "A"partie, n'* 1505et suiv.)

Dans le très-ancien droit eoutunner, on avait même soutenu que les
légataires universels n'étaient pas soumis, de plein droit, a l'obligation,
vis-A-vis de l'héritier, de contribuer au paiement des dettes et charges de
la succession. (Loysel, Institutes coutniniôres, liv. n, titre iv, max. li.) Pen-
dant longtemps, on refusa aux créanciers le droit d'agir contre les léga-
taires, précisément parce que les créanciers ne peuvent pas poursuivre
les successeurs particuliers. On no finit par donner aux créanciers le
droit d'action directe contre eux que pour des raisons pratiques et afin
d'éviter le recours de l'héritier, qui était tenu, après avoir payé, de leur
réclamer leur part contributive. Ces considérations montrent bien que
les légali'ires n'étaient pus considérés comme des successeurs universels.
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ne sont obligés que clans la mesure de ce qu'ils recueillent,

jusqu'à concurrence de l'actif, intra vires successionis et

non plus ultra vires.

On peut se demander si le Code civil a entendu maintenir

cette distinction entre les héritiers, continuateurs de la per-
sonne et représentants du défunt, et les simples successeurs

universels ou à titre universel.

La question se pose à la fois en matière de succession ab

intestat et en matière de succession testamentaire. En ma-

tière de succession ab intestat, les héritiers légitimes sont

certainement des continuateurs de la personne, et on peut,

affirmer, depuis la loi du 27 mars 1896, que les héritiers

naturels ont la môme qualité. Mais les successeurs iri'égu-
licrs sont-ils de simples successeurs aux biens? La question
est controversée, '

Do même, en matière do" succession testamentaire, on Se

demande si les légataires à qui le testateur lègue l'univer-

salité do ses biens ou une quote-part do cette universalité
doivent ôtro assimilés à des héritiers, ou si, au contraire, ils

ne sont eux aussi que des successeurs aux biens.

Le Code civil n'a pas tranché la question, et la difficulté

C'est poul*cette raison qu'ils n'étaient tenus qvCinli'ti vives bonontm :
tt Le locataire universel, ou d'une quotité de biens, ou d'une certaine
espèce de biens du défunt, commedes meubles, dtt.quint des propres, etc.,
s'oblige, en acceptant le legs, à l'acquittement des dettes ou de lu part
des dettes dont est chargée la part des biens qui lui est léguée; car il
sait ou doit savoir que les biens d'une personne renferment la charge de
ses dettes, citm bona non inlelliytintur nisi dcduclo oevealiéna.,, Au
reste, il n'est tenu que jusqu'à concurrence des biens. » Pothier, Goût.
d'Orléans, introd. au titre des Testaments, n° 120,édit. liuguct, 1.1, p. 414;
voir aussi Successions, oh. v, art. H, § 3, édit. Uugnot, t. vm, p. 200,

Les suecosscursirréguliersqui, a défaut d'héritiers légitimes, recueillaient
les biens laissés par le défunt, n'étaient pas non plus des héritiers, Po-
thier dit expressément qu'ils sont ainsi nommés parce qu'ils ne succèdent,
pus à ta personne, mais seulement aux hiens; « d'où il suit qu'ils sont
tonus des dettes comme charges des biens et seulement jusqu'à concur-
rence de la valeur des biens, » Successions, ch. vi, édit. Bugnet, t. vm,
p. 223; Lebrun, Traité des successions, livre tu, ch, tv, n° 70, et livre tv,
ch. tt, sect. 2, n» 50. * i
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que l'on éprouve à la résoudre tient précisément à ce que
notre législation moderne est le résultat dos deux concep-
tions diverses issues, l'une du droit romain, l'autre du droit

coutumier. La jurisprudence tend aujourd'hui à revenir au

système romain, et elle considère que tous ceux qui succè-

dent in universum jus defunoti sont do véritables héritiers,

des représentants et des continuateurs de la personne, qu'ils
soient des héritiers légitimes ou des successeurs irréguliers,
ou qu'ils soient appelés à succéder en vertu d'un testament. (1)'

Observation finale. — Par exception, certains droits sont

intransmissibles et meurent avec le titulaire. Oc sont les

droits réels d'usufruit, d'usage, d'habitation et la rente

viagère.

f>. — Patrimoine des personnes morales publiques.

Le patrimoine des personnes morales publiques demande

quelques explications spéciales.

D'abord, les biens qui appartiennent à ces personnes sont

soumis à des règles particulières, le régime qui leur est

applicable est déterminé par le droit administratif. (2)

En second lieu, « les personnes administratives ont une

double personnalité et jouissent de deux espèces de droits :

elles ont d'abord une personnalité de personne privée, qui
leur donne la jouissance des droits privés ; elles ont, en

outre, une personnalité de puissance publique, qui leur donne

la jouissance de droits exorbitants, que l'on appelle droits de

puissance publique. » (3)

En tant que personnes privées, ces personnes ont un patri-
moine composé comme celui des particuliers et qui constitue

(1) CIIHS,,13 août 18B1,S, 51, 1, 057j.D. 51, 1, 281; Toulouse-, 10 niiii-s
1882,S, 83, 2, '73, note du M. Labbé ; l)uinolnmIie, Successions, t, t, n»»
1(30cl Hiiiv.; Mai-nulMon^in, llainia critiqua de léffislntion, 1888, p. 222;
Aubi-y ot lîau, vi, § &S2-583,

(2)Art. 537 Civ.

(.'))Ilaui'iou, Droit adminisli'ntif, n° 03, 2" ôdit.
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ce qu'on appelle les dépendances du domaine privé, Les

biens qui y sont compris sont dans le commerce, ils sont
aliénables et prescriptibles comme ceux d'une personne

physique.
':D'autre part, les personnes administratives, autres que les

établissements publics, possèdent une seconde catégorie do

biens, affectés à un usage ou à un service publics et; qui ne

peuvent pas, par suite, être l'objet d'une appropriation pri-
vée. Ces biens forment les dépendances du domaine public;
Ils sont inaliénables et imprescriptibles. Ce droit de domaine

public constitue un droit do propriété i.iu profit de la per-
sonne civile, mais un droit do propriété modifié, limité dans

ses effets par la destination d'utilité publique delacnosojqui
en est l'objet. (1) (

Ainsi, l'Etat, les départements, les communes, l'es colo-

nies ont deux catégories de biens :

1° Les biens formant leur domaine privé ;
2° Les biens formant leur domaine piiblic,

'
:,

Le Oodo civil fait la distinction entre ces deux catégories
(i'

de biens, clans les articles 538 et suivants, mais d'une façon
assez confuse et seulement on ce' qui concerne l'Etat.

(1)Hauriou, Droit tuhninistralif, 3° édit., p. 013et suiv, Ce point est
contestai d'après une autre opinion, les choses du domaine public ne
sont dans le patrimoine de personne, co sont des VOH.niillim soumises ù
la gardé'.tics personnes morales publiques. Aubry etlluu, u>g100; Démo-
lombe, Distinction des biens, i, n« 457.



CHAPITRE V

De la Naissance et de l'Extinction des Droits. (I)

SECTION PREMIÈRE.— NAISSANCEET EXTINCTIONDES DROITS

EN GÉNÉRAL:FAITS JURIDIQUES.

La naissance ou" l'acquisition d'un droit peut se réaliser

de deux façons distinctes : 1° Ou bien, le droit naît en faveur

de la personne d'une façon directe et indépendante de tout

droit existant au profit d'une autre personne ; on dit alors

qu'il y a acquisition originaire. Exemple : Je deviens pro-

priétaire d'une chose qui n'appartient à personne ou qui a

été abandonnée ; je m'empare do la chose d'autrui et j'en ac-

quiers la propriété par rusucapion ; 2° Ou bien le droit ap-

partenait à, une personne déterminée, et ce droit est trans-

mis à un nouveau titulaire, soit par suite d'un acte volon-

taire, soit par l'effet de la loi. Exemple : J'achète votre mai-

son ; Primus me lègue son cheval ; ou il meurt et je suis son

héritier. Dans cette seconde hypothèse, il y a acquisition dé-

rivée; le droit est transféré d'un sujet à un autre. Il y a donc

transformation plutôt que naissance du droit, puisque ce

droit préexistait et quo c'est lapersonno du titulaire seule qui
est changée.

L'extinction d'un droit peut également se réaliser, soit par
l'anéantissement complet, définitif du droit, soit par sa trans-

mission à autrui. Exemple : Je suis créancier de Pierre de

1.000 fr. Pierre me paye celte somme ; mon droit de créance

est éteint. Je cède mon droit à Paul; je cesse également d'être

(1) Consulte!- Suvlgny, Tvtdtè da droit romuhl, t. ni; Goitdsmit, op. oit,,
eh. v, § AI et suiv.; Wimlsehcid, op, <utf.,t, i, § 6Het suiv,; Puchta, Insli-
tulionen, t. n, § 198 et suiv.; Unger, op.eit,, t. u, § 71 et suiv.; Forster
et Eeeius, op, cit,, t. i, livre i, ch. n, § 24 et suiv.
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créancier, mais mon droit de créance continue à subsister,
seulement il a changé de titulaire,

Oette transmission du droit d'une personne à une autre

s'appelle succession. Le titulaire précédent prond le nom

d'auteur, et le nouveau lenom d'aijant cause. La succession

est à titre particulier, lorsque l'ayant cause acquiert seule-

ment un ou plusieurs droits déterminés, à titre universel,

lorsqu'il recueille tout le patrimoine ou une quote-part du

patrimoine* La succession à titre universel ne peut s'opé-
rer qu'au moment de la mort du titulaire du patrimoine.
Elle diffère de la succession à titre particulier on ce qu'elle

1

s'applique, à la fois aux droits et aux obligations du défunt, (1)
Au contraire, le successeur à titre particulier n'est pas
tenu, comme tel, des obligations personnelles.-jtte, son au-

teur. (2)

La transmission d'un droit d'une personne à une autre ne

modifie ni le contenu, ni l'étendue duidroit; celui-ci ne subit

aucune modification dans sa nature et dans ses effets, if
reste ce qu'il était entre les mains du précédent titulaire. On

exprime cette règle sous la forme suivante ! Nemo plusjuris
adalium transferrepotest quam ipse habet. (3) Exemples:

1° J'achète une liaison grevée d'une hypothèque ou d'une

servitude au profit du fonds voisin ; je suis obligé do respecter
l'existence de ces droits réels qui diminuent l'étendue du

droit de propriété ; 2° J'ai un droit de créance contre Pierre,
mais ce droit est soumis a une condition résolutoire, je le

cède à Paul. Le droit do créance, bien qu'étant passé sur la

tête de Paul, reste toujours atteint de la môme modalité ;
3° enfin» une personne qui n'est pas propriétaire ou qui a déjà
cédé son droit de propriété, vend une chose à un tiers. Cette

aliénation no transférera aucun droit à l'acquéreur, elle ne

(1)Voir ci-dossus, ch, iv, § <i,n°,4« '

(2) Aubry et Rtttt, t, M,§ 175 et i*?0.

(3)Plusieurs articles du dodo ^consacrent implicitement cette règle,
art. 1604, 2126,2182. \
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peut pas, par ellc-môme, préjudiciel
1aux droits du légitime

propriétaire ou du précédent acquéreur. (1)
En principe, tous les droits peuvent ôtro transmis d'une

personne à une autre. Par exception, certains droits no

peuvent pas changer do titulaire. Ce sont d'abord les droits

de famille, parce qu'ils constituent des rapports purement

personnels fondés sur la situation particulière dans laquelle
se trouvent deux personnes unies par les liens du sang*, et

certains droits patrimoniaux, qui sont établis, constitués en

vue d'une personne déterminée et ne peuvent pas passer sur

la tôto d'une autre, parce que ce transfert dénaturerait le

droit ou le modifierait dans ses éléments essentiels ; tels

sont l'usufruit, l'usage, l'habitation. (2)
Les événements qui font naître les droits, les transmettent

ou les modifient, constituent des faits juridiques. « J'appelle
faits juridiques, dit de Savigny (3), les événements en vertu

desquels les rapports de droit commencent ou finissent.

(I) Cette règle t nemo plus juvis ad nlium trans ferre potest quant ipso
linbet, l'orme le pivot de notre droit actuel. En matière de mutation» do
la propriété et de constitutions de droits réels, elle a l'inconvénient do
laisser planer une certaine instabilité sur l'effet do ces actes, puisque lo
droit de l'acquéreur est soumis en principe a toutes les charges qui grevaient
le droit de son autour, a toutes les causes de résolution ou do nullité qui
existaient contre ce dernier, Cette incertitude est do nature a jeter le
trouble dans lo commerce juridique, aussi la loi l'a-l>elle écartée dans une
très large mesure, principalement on ce qui concerne les mutations de
lu propriété et constitutions de droits réels:

1°Eu premier lieu, en matière mobilière, l'acquéreur do bonne loi d'un
meuble corporel peut invoquer la maxime do l'art. 2270 Civ.: En fait de
meuble possession vaut titre, maxime qui le protège contre toute re-
vendication du chef du précèdent propriétaire ;

2° En second lieu, la loi a soumis a la publicité les principaux actes entre-
vifs de transfert de la propriété dos 'immeubles et les constitutions de droits
réels sur les mêmes biens, et môme les concessions de certains droits per-
sonnels do jouissance, comme les baux do plus de 18 ans. Grûce a cette
publicité, tout acquéreur d'un immeuble peut vérifier l'existence du droit
do raliénatcur, son étendue, les charges qui grèvent lo bien, etc.

(2)Art. 017,031, 034Civ. Lo droit d'usufruit n'est pas incessible (art. 595
Civ.), mais il reste lixé sur la tète de l'usufruitier et meurt avec lui. Con-
sulter Aubry et Itau, t. iv, § 350,p, 421 et 422et note 10,

(3) Traité de droit romain, ni, § aiv, trad, Guénoux, p, 'à,
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Ainsi» tous les faits juridiques ont pour caractère commun

d'apporter dans le temps un changement aux rapports de

droit de personnes déterminées. » « Tous les faits juridiques,
dit Uhger, ont pour effet de produire une modification dans

j la sphère juridique d'une personne déterminée. » (1)

Ces faits juridiques sont de deux sortes î

Les uns sont des actes volontaires émanés d'une personne ;
ils ont leur source dans un fait accompli par une personne

capable de vouloir, domine les oontrats, les quasi-contrats,
les délits, lès quasi-délits, etc.;

''',- . ' |'
Les autres sont des événements accidentels, indépendants

de la volonté de l'homme ; ces 1événements sont 1res divers.

Par exemple, la mort d'une personne donne à ses parents le

di'oit de succéder aux biens qu'elle a laissés, lai naissance

fait acquérir des droits à Tindividu ; de môme, le fait du voi-

sinage crée entre les propriétaires des rapports de droit. (2)

Les actes volontaires forment la classe la plus importance
et la plus nombreuse. On peut les subdiyiser en deux caté-

gories: La première comprend les actes juridiques propre-
ment dits, c'est-à-dire les actes qui Sont faits dans le but

de créer, de modifier ou d'éteindre un droit, comme les con-

ventions, les quasi-contrats, la renonciation, le testament;

la deuxième se compose des actes illicites, c'est-à-dire des

(1) Unger, it, p. 2, § 71.

(2) L'art. 1370Giv, fait une distinction analogue à propos, dos oveno-
monts qui font nnitre une obligation ; il distingue doux catégories d'enga-
gements i ceux qui dérivent de la volonté ou du fuit personnel de l'oblige*
(cbntmts, quasi-contrats, délits, quasi-délits), ot ceux qui sont formés
involontairement ou résultent do ^autorité seule'do lu loi. Sotis cette dé-
nomination d'engagements résultant do l'autorité seule do la loi, l'article
réunit tous les événements, autres qu'un l'ait de l'homme, qui donnent
naissance à des obligations. Voir; Mourlon, Hêpètlttonn écrites sur le
Code civil, 11° édifc,,t. », n<>ld60; Dcmolombo, Traité des enytiyements
qui se forment sans convention, n»»1 à 31.

Nous pouvons dire, conformément u la terminologie adoptée par les
rédacteurs du Code, que les droits résultent ! 1°de la volonté do l'homme ;
2»de l'autorité do la loii \
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actes prohibés par la loi qui causent un dommage à autrui,
les délits et les quasi-délits.

Nous étudierons successivement ces deux espèces d'actes ;

quant aux faits accidentels, ils sont trop nombreux et variés

pour qu'il soit possible d'en faire l'objet d'une exposition

générale, comme c'est ici notre but.

SECTION DEUXIÈME. — DES ACTESJURIDIQUES.

1° Notion et principales divisions dos actes juridùfucs.
2° Conditions requises pour l'existence et la validité des

actes juridiques :

À. Volonté des parties. Vices qui peuvent entacher la

manifestation de volonté: Erreur, dot, violence, lésion;
IJ. Capacité d'agir ;
0. Objet;

Appendice : Cause.

3° Forme des actes juridiques. Déclaration simulée de

volonté.

4° Conséquences de Vabsence de l'une des conditions re-

quises pour l'existence et la validité des actes juridiques.
Inexistence et annulabilité. Intérêts de la distinction des

actes inexistants et des actes annulables. Do l'action ennui-

lilé et de l'action en rescision pour cause de lésion.
'

5° Modalités des actes juridiques. Condition, ternie, mode.

(>°Interprétation des actes juridiques.
1° De la représentation dans les actes juridiques.

§ i01'.— Notion et principales divisions des actes juridiques.

On appelle actes juridiques les déclarations de volonté qui
ont spécialement pour but do créer, de modifier ou d'éteindre

des droits : tels sont, par exemple, le contrat, le testament,
la renonciation à un droit, l'acceptation d'une succession, etc.

Ce qui caractérise ces actes, c'est, d'une part, qu'ils sont

faits avec l'intention de produire un effet juridique, et, d'autre

part, que l'effet juridique est intimement lié à la volonté de

CAWTANX. 14
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l'auteur de l'acte et ne peut pas se réaliser indépendamment
de cette volonté. La déclaration de volonté est donc l'élé-

ment essentiel de tout acte juridique. (1)
Ainsi le délit, c'est-à-dire l'acte par lequel je cause injus-

tement un dommage à autrui, n'est pas un acte juridique,

parce que la volonté ne joue plus ici un rôle prépondérant,
L'auteur du délit est obligé, non pas parce qu'il l'a voulu,
mais parce qu'il a commis un acte illicite; môme s'il avait

agi involontairement, non intentionnellement, l'obligation
serait née, par conséquent l'effet juridique se' produit indé-

pendamment de sa volonté. (2)
Les actes juridiques tiennent la première place parmi les

faits juridiques. Aussi, « le droit les a, soit individuellement

pour quelques-uns, soit du moins par classification générale

pour d'autres, prévus à l'avance, réglementés dans leur na-

ture, dans leur forme, dans leurs effets. » (3)
Les principales classifications des actes juridiques sont

les suivantes : ,
i

1° Actes exigeant le concours de deux volontés (actes bilatéraux).
Actes exigeant seulement une volonté (actes unilatéraux).

Les, actes exigeant le concours de deux volontés sont les

conventions. La convention suppose donc l'accord de vo-

lontés do deux ou plusieurs personnes en vue de produire un

(1)La volonté de l'auteur de l'acte peut avoir été dirigée aussi et en
même temps vers un but non juridique, mais cela n'enlùvc pas A l'acte
son caractère, môme si l'auteur a eu principalement en vue ce dernier
but, Ainsi, l'acquisition du gibier ou du poisson par lu chasse ou la pèche
constitue un acte juridique. De même, quand je gore les amures d'un de
mes amis qui est absent, j'accomplis un acte juridique, bien que je sois

principalement guidé par l'intérêt que je porto à mon ami. Cf. Goudsmit,
g 63, note 1.

(2) Ungor, op, cit., ti, § 78,note 4; Goudsmit, op, oit,, §D3,p. 133,note 2 ;
Savigny, op, cil,, t. m, trad. Guénoux, m, page 0, note h ; Windseheid,
op, cit,, i, § 09, p. 170et note 1. Dans l'acte délictuel, la manifestation
de volonté a pour but do produire un l'ait matériel et non pas une con-

séquence juridique. C'est la ce qui distingue le délit de l'acte juridique.
(3)Ortolan, Explication historique des inMiltites, 10°édit., 1.1»1',p. 020.
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effet juridique, de créer, de transformer ou d'éteindre un

rapport do droit ; cet accord de volontés s'appelle le consente-

ment (consentire est in unam eamdemquG senlonliam con-

currore).

Toute espèce de rapports de droit peut faire l'objet d'une

convention : « Il peut exister des conventions en droit inter-

national, en droit public, en droit privé. Les alliances, les

traités do paix, la soumission d'un Etat indépendant à un

autre Etat «ont des contrats de droit international,.. » (1)
En matière de droit privé, la convention s'applique à toutes

les institutions juridiques. Les conventions peuvent créer,

modifier, éteindre des droits de créance ou des droits réels.

La tradition, dans les cas exceptionnels où elle est nécessaire

pour transférer la propriété d'uae ebose, constitue aussi une

convention. En effet, le tradens consent à livrer la ebose à

Yaccipiens pour le rendre propriétaire, et celui-ci accepte
cette livraison; il y a donc accord des volontés des deux par-
tics. De môme, dans le droit de famille, le mariage, l'adop-
tion sont de véritables conventions.

L'art. 1101 du Code civil distingue le contrat de la conven-

tion. Le contrat est, en effet, une convention d'une espèce

particulière ; il a pour but do créer ou de transmettre un droit,
soit un droit de créance, soit un droit réel, soit un droit de

famille; ou, en d'autres termes, de former un rapport de

droit entre doux ou plusieurs personnes. On réserve donc le

nom de convention aux accords de volontés destinés à mo-

difier ou à éteindre des droits. Ainsi, le paiement fait par le

débiteur au créancier est une convention. « La convention

est le genre, et le contrat l'espèce. » (2)
Au surplus, la distinction entre les contrats et les conven-

tions n'a qu'un intérêt do terminologie, les mêmes règles

générales s'appliquent aux uns et aux autres. A plusieurs

(1) Suvigny, ti'ud. Gudnoux, t. ut, p, 325,
(2) Cf. Aubry et Hun, iv, § -HO: « L'espèce de convention qui u pnni'

objet de former quelque engugement est celle qu'on appelle contrat. »
l'otlnor, Traité des oblitfulions, n° 3.
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reprises, le Oode civil emploie indifféremment ces deux

expressions.

Les actes unilatéraux sont l'oeuvre d'une seule personne ;
la volonté de cette personne suffit alors pour produire un

effet juridique. Tels sont le testament (1), qui est l'acte par

lequel le testateur dispose, pour le temps où il n'existera

plus, de tout ou partie de ses biens ; les quasi-contrats. (2)
Le quasi-contrat est tout Xfrût volontaire et licite, suscep-
tible de créer un rapport de droit entre deux personnes,

par exemple, la gestion d'affaire, l'acceptation d'une suc-

cession oit d'un legs par un héritier ou un légataire. On peut
encore citer, dans la classe des actes unilatéraux, la renon-

ciation à une succession ou à un legs, l'occupation, 'l'aban-

don, et dans le droit do famille, l'émancipation, la recon-

naissance d'un enfant naturel.

2° Actes a titre gratuit, actes à titre onéreux.

,... i ' '

Lés*actes à titre gratuit sont ceux qui procurent un avantage

sans qu'on soit obligé de fournir nn équivalent, ce sont les

actes qui sont faits dans un but de bienfaisance, par exem-

ple, la donation, le testament, le contrat de dépôt, le prêt

sans intérêt, etc. (3)

Les actes à titre onéreux sont ceux qui imposent un sacri-

fice équivalent à l'avantage qu'ils procurent, comme la vente,

le prêt à intérêt.

3° Actes entre-vifs, actes a causo do mort,

Les actes à cause de mort ou actes de dernière volonté

sont ceux par lesquels une personne dispose pour le temps

où elle n'existera plus, olj qui ne produiront leur effet et ne

deviendront irrévocables qu'à ce moment. Dans notre droit

(1) Art. 805Giv.

(8) Art. 1311Civ.

(3) Les art. 1105, 1100 Civ, indiquent cette division, niais en la res-

treignant aux contrats. \



CHAPITREV. — ACTES JURIDIQUES 213

actuel, les dispositions à cause de mort no peuvent être fuites

que par testament, Tous les autres actes sont dos actes

entre-vifs, qui produisent leur effet du vivant de leurs

auteurs. (1)

§ 2. —- Conditions requises pour l'existence et la validité

des actes juridiques, (2)

Tout acte juridique est constitué par la réunion do cer-

tains éléments essentiels qui doivent nécessairement s'y ren-

contrer. Si l'un do ces éléments fait défaut, l'acte est incom-

plet, il ne'peut produire aucun des effets que la loi attache à

(1) Certaines donations entre-vifs uutorisées par le Gode civil ressem-
blent aux actes Acause de mort, en ce sens qu'elles no produisent leur
effet principal qu'au moment du décès du donateur. Ce sont les donations
de biens Avenir et de biens présents et A venir faites aux futurs époux
par contrat de mariage, ou entre époux pendant le mariage. (Art, 1082,
1084,1001et suiv, Civ.)

Mllesont pour objet tout ou partie des biens que le donateur laissera a
son décès, et c'est seulement a cette époque que le donataire les recueil-
lera. Kn outre, lorsque ces donations sont faites par l'un des époux Al'au-
tre pendant le mariage, elles sont révocables (art. 1000Civ.).

Malgré ces caractères qui les rapprochent des actes Acause de mort, ce
sont de véritables donations entre-vifs. Leur nature contractuelle les dis-
tingue profondément du testament, qui est l'oeuvre du testateur seul.
(Cous,Aubry et Itau, t. vnt, §739,2°; 740; 744,4», texte et notes 7 et suiv.)

('.!)Le Code civil n'a consacré aucun chapitre a l'étude générale des
actes juridiques et dos conditions requises pour leur existence et leur
validité. Il s'est contenté, a propos des obligations conventionnelles,
d'étudier les éléments essentiels A la validité des contrats, les causes
d'iituiulabilité et les modalités qui peuvent y être insérées. Ce silence
constitue une grande difficulté pour l'exposé des notions générales, qui
chez nous ne sont pas ordinairement abordées, Acause même do lu mé-
thode suivie par les rédacteurs du Code. Néanmoins, cet exposé général
trouve un point d'appui dans les textes du titre des obligations conven-
tionnelles. Un grand nombre d'articles de ce titre ont une portée très-large,
et les règles qui y sont édictées s'appliquent non-seulement aux obliga-
tions qui ont leur source dans un contrat, mais A celles qui découlent
d'une autre cause, c'cst-A-dire aux obligations qui se forment «ans con-
vention, en vertu d'un acte unilatéral. Il suffit pour s'en convaincre de
comparer l'étendue des deux titres .'»et 4 du livre troisième du Code ci-
vil ; le second ne comprend que quelques articles, et il est indispensable
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sa formation, on dit qu'il est inexistant. C'est un pur fait

sans existonco légale. Par exemple, d'aprôs la définition ci-

dessus donnée, tout acte juridique suppose une manifestation

do volonté effective de la part do son auteur. Si donc celte

manifestation de volonté fait défaut, soit parce que la per-
sonne a agi dans un accès d'aliénation mentale, soit parce

qu'ollo était trop jeuno pour comprondro ce qu'elle faisait,

l'acte no peut pas naître, il n'oxislo pas aux yeux do la loi.

Quand, au contraire, ces éléments constitutifs sont tous

présents, l'acte juridiquo est régulièrement cl; légalement,
formé et produit tous ses effets. Cependant, cet acte valable-

ment constitué peut se trouver entaché do vices qui lo rendent

imparfait et qui permettent à certaines personnes d'en faire

prononcer la nullité par les tribunaux. On dit alors que l'acte

est annulable. Exemple.: Lorsqu'un incapable contracte un

engagement sans que les mesures do protection édictées par
la loi en sa faveur aient été observées, cet acte, b,ien que
réunissant d'autre part les éléments essentiels à sa formation,

peut être attaque par l'incapable ou par son représentant, (1)

L'acte annulable, à la différence do l'acte inexistant, est

un acte normalement constitué, susceptible do produire des

effets légaux, mais qui, étant atteint d'une cause de nullité,

est menacé de disparaître.

Nous justifierons plus loin cette distinction et nous expli-

querons les conséquences qu'entraînent l'inexistence et l'an-

nulabilité; il nous suffit, pour le moment, d'en connaître les

termes.

Pour déterminer quels sont les éléments essentiels d'un

pour lo compléter do faire des emprunts nu procèdent titre. Voir Aubry
et Rnu, iv, page 92; Laurent, t. xx, n° 308; Guénéc, Revue critique, 1887,
p. 326.

Nous pouvons donc nous appuyer sur les dispositions du titre troisième
pour en déduire des règles générales applicables a tous les actes juri-
diques, sous la condition; bien entendu, d'agir avec prudence et de tenir
compte des caractères particuliers do chaque catégorie d'actes juridiques.

(1) Art. 1125Giv. \
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acte juridique, il faut envisager successivement les personnes

qui font cet acte et son objet, (t)

1° Dos personnes qui sont parties îi l'ncto,

À ce premier point clo vue, nous rencontrons doux condi-

tions :

1° La volonté effective de passer l'acte;

2° La capacité d'agir,

I. — Volonté des parties,
^

Nous avons dit que l'acte juridique est un acte volontaire,

donc il faut que l'auteur soit capable de vouloir, c'est-à-dire

do comprendre les conséquences de l'acto qu'il passe, et il

faut aussi qu'il ait voulu accomplir cet acte même, L'ab-

sence do volonté entraîne l'inexistence do l'acte juridique.
Les personnes incapables do comprendre ce qu'elles font

ne peuvent pas passer un aclo juridique : tels sont les aliénés,

les enfants encore privés do discernement, les personnes
dont la raison est momentanément égarée par un état com-

plot d'ivresse, les associations qui n'ont pas la personnalité
morale, (2)

(1) En dehors des éléments essentiels qui doivent se rencontrer dnns
(ont note juridique quel qu'il soit, il y a des conditions spéciales Acer-
tains actes déterminés, conditions dont la présence est exigée par la na-
ture et le curaetôro de ces notes. Ainsi, pour donner quolques exemples,
le paiement suppose nécessairement l'existence d'une dette antérieure
qu'il est destiné Aéteindre (art. 1235Civ.) ; de même, la novation est une
convention qui a pour but d'éteindre une obligation et de la remplacer
par une nouvelle (art. 1271Civ.) ; donc, la novation n'est possible qu'nu-
(ant qu'il y a une dette préexistante ; de même encore, le contrat d'hypo-
théqué ne peut être valablement lait que si le constituant est propriétaire
de l'immeuble (arg. art. 212<iCiv.). Nous no nous occupons pas ici, bien
entendu, de ces éléments spéciaux, lesquels ne peuvent ôtre étudiés qu'A
propos de chaque acte juridique,

(2) Au point de vue théorique pur, ces solutions sont incontestables ;
cependant, beaucoup d'auteurs soutiennent que l'oblitération permanente
ou passagère des facultés mentales résultant do lu folie ou de l'ivresse
n'empêche pas la formation de l'acte juridique, mais fait seulement ob-
stacle Asa validité et ne donne lieu qu'A une action en nullité. Ils invo-
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; Do môme, l'acte ost inexistant, si la personne a agi par

erreur, oroyant aocomplir un autre acte quo celui qu'elle
faisait on rtSalito, paroe quo, dans ce cas, elle n'a pas réolle-

mont voulu.

Ljorsquo l'acte juridique est une oonvontion, il faut qu'il y

ait accord dos volontés dos personnes qui forment cette con-

vention, ot cot acoorddos volontés s'appollo le consentement.

Chacune dos parties contractantes doit consentir, c'est-ù"

dire quo sa volonté doit concourir avec celle dos autres pour
la conclusion do la convention (art, 1108 Oiv.).,

Kn principe, la volonté ou le consentement peuvent se ma-

nifester d'une façon quolconquo. Nous verrons plus bas que
les actog juridiques no sont, ion règle générale," soumis a

aucune forme particulière, La, manifestation do volonté pont
môme ôtre, dans certains cas, tacito, c'ost-a-dire, résulter

d'actes ou do faits qui supposent nécessairement l'intention

do faire l'aoto juridique. Ainsi, l'acceptation d'une succession

est tacito, nous dit l'art. 778 Oiv,,f quand l'héritier fait un

acte qui suppose nécessairement son intention d'accepter,/(ot

quont a l'appui do leur opinion lu doctrine dos anciens jurisconsultes,
les articles 503,501du Code civil et'l'art, 30 de la loi du 30juin 1838sur
les alignés. Aubry et Rau, t, iv, § 343,p. 290, Cette opinion, très contes-
table, n'est pas admise, du reste, par tous les interprètes ; voir contra:
Marcadé, sur l'art, 1108,n° 3 ; Demolombe, Traité des contrais, t. i, n° 81;
Hue, Commentaire ilu Coda civil, t. vu, n° Il ; Laurent, t, xv, n° 46i. Il
est vrai que les actes passas par l'aliéné inlerdit'ou placé dans un établis-
sement sont seulement Trappesd'une nullité relative, qui ne peut être
inyoquée quo par l'incapable. Mais cola prouve tout simplement que la
loi n entendu placer ces deux catégories de personnes en dehors du droit
commun, dans un but de faveur spéciale. En elfot, de droit commun, il
aurait fallu prouver que l'interdit ou l'aliéné placé dans un établissement
étaient en état do démence au moment oi'i ils ont passé l'acte: prouve
difficilea fournir. Aussi la loi' pose uno présomption plus simple, clic pré-
sume que ces personnes, par le fait même de l'interdiction ou du place-
mont dans une maison d'aliénés, ' sont inaptes a contracter et décide

qu'elles pourront demander l'annulation dos actes qu'elles ont passés pen-
dant le temps de l'interdiction ou de l'internement. Vigie, Cours élém, do
droit civil, 2a6ûit,,na 017,Cependant tous les auteurs n'admettent pas l'exis-
tence de cette présomption pour l'aliéné non interdit placé dans un établis-
sement. Cl',Baudry-Laoanlinerio, Précis de droit civil, 0°édit,, t, i, n° 122i.

Voir, en faveur do l'opinion quo nous avonsadmise, Rennes, 6 juin 1881,
D. 81, 2, 248; Toulouse, 21janvier 1885,D, 80, 2, 73. \
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qu'il n'avait lo droit do faire qu'on sa qualité d'hérilior, Do

môme, lu reconduction tacite est un accord tacite de volon-

tés par lequel deux personnes qui ont fait un contrat de bail

lo renouvellent à son expiration. (1)

Vices qui peuvent entacher la manifestation do volonté. —-

Les vices qui peuvent altérer la volonté sont : l'erreur, le

dol, la violenoo (2) et, dans certains cas, la lésion. Il faut voir

dans quelle mesure ils enlèvent son efficacité à la déclara-

tion do volonté de railleur de l'acte juridique.

A. •—Erreur.

Tj'errour est une croyance qui n'est pas conforme à la

vérité (3), ou bien, suivant la définition donnée par Doneau,

elle consiste à croire vrai co qui est faux, ou à croire faux

ce qui est vrai.

L'erreur ne vicie pas toujours la déclaration do volonté;
en effet, ollo est trop fréquente pour qu'il soit possible d'en

tenir compte dans tous les cas. Ervarc hwnanumest. Aussi,
lo législateur a-t-il déterminé quelles sont les erreurs qui
sont asso/, graves pour influer sur la validité de l'acte juri-

dique.

Lorsque l'erreur porto sur un dos éléments essentiels do

l'acte juridique, ollo lo rond inexistant, puisqu'une dos condi-

tions exigées pour sa formation fait défaut.

1° Erreur sur la nature do l'acte. Nous passons ensemble
un contrat : Je veux vous vendre ma maison et vous croyez

que je veux vous la louer. L'erreur empoche le concours de

volontés de so produire ; par conséquent, le contrat ne se

forme pas.
2° Erreur sur l'objet do l'acte. J'accepte une hérédité autre

que colle que jo voulais acceplor; un testateur veuï léguer
une chose et il la confond avec une autre qu'il désigne dans

(1) Art. 1738 Giv.
(2) Art. 1100Civ.
(3) Moui'lon, n, n° lOiO,
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son testament, (1) Jo veux vonclre ma maison À h Paul, qui
croit acheter la maison B. Dans oos différents cas, il n'y a,

pas d'acto juridique, parce que l'erreur détruit en réalité la

volonté, puisque l'autour ou les autours de l'acte avaient en

vuo un autro objet.
Lo Code civil no parle pas des hypothèses dans lesquelles

l'erreur anéantit l'acte juridique lui-même ; il no s'occupe, à

propos des conventions, que des cas où elle rend la conven-

tion simplement annulable Mais cette distinction n'en est

pas moins certaine,, olle résulte do l'application des prin-

cipes généraux, et Pothier, que les rédacteurs du Code

ont suivi pas à pas dans la rédaction du titre des obligations,

explique très nettement que tantôt l'erreur détruit le consen-

tement, tantôt, au contraire^ annule simplement la con-

vention. (2)
!

D'après l'art. 1110 Oiv., l'erreur n'est une cause de nullité

do la convention quo dans doux cas : 1° Lorsqu'elle porte sur

la substance môme de la chose qui en fait l'objet; 2° lors-

qu'elle tombe sur la personne avec laquelle on a l'intention

de contracter, mais seulement dans le cas où la considération

do cette personne est la causc'principale de la convention.

lor cas. Erreur sur la substance de la chose. — La déter-

mination de ce qu'il faut entendre par la substance de la

chose donne lieu à quelques difficultés. D'après Pothier (3),
la substance, c'est la qualité do la chose que les contrac-

tants ont eue principalement en vue, et il donne l'exemple

suivant : Voulant acheter une paire do chandeliers d'argent,

j'achète de vous une paire do chandeliers quo vous mo pré-

sentez à vendre, que jo prends pour dos chandeliers d'argent,

quoiqu'ils ne soient' que de cuivre argenté. Oot exemple

montre quo l'erreur sur la substance est une erreur sur une

qualité principale do la chose, et, par qualité principale, on

(1) Savigny, op. cit., Intel, Guchioux,m, p. 285,

(2)PoUiier, Traité des ohliijations, nos 17 et 18, édit. Bugnet, t. n, p, 13.

(3) Traité des ohUyations, n° 18, edit. Hugtfat, t, H, p. 13.
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doit entendre oollo que les partios avaiont principalement on

vue, au moment où elles contractaient, qualité on l'absonee

de laquollo l'uno d'elles n'eût point contracté. (1)

Cette ospfcco d'orrour est do nature à so rencontrer égale-

ment dans les actos unilatéraux, et, on principe, ello pro-

duira le même effet qu'en matière de conventions et entraî-

nera la nullité do l'acte. Il en est autrement, toutefois, pour

l'acceptation ou la répudiation d'une succession ou d'un legs,

L'erreur sur la substance consiste ici dans une fausse appré-

ciation dos forcos^do l'hérédité ou de la valeur do la libéra-

lité. Ello constitue donc une lésion ; or, la lésion, ainsi quo
nous le verrons plus bas, no vicie pas, on thèse générale, lo

consentement. (2)

En dehors de cette exception, il faut revenir à la règle :

Lorsque l'erreur porto sur une qualité substantiollo de l'objet
de l'acte unilatéral, c'est-à-dire sur une qualité quo l'autour

avait principalement en vue, elle est une cause do nullité. (3)

2* cas. Erreur sur la personne. — Art. 1110, 2° : L'erreur

n'est point une cause do nullité, lorsqu'elle no tombe quo sur

la personne avoc laquelle on a l'intention uc contracter, à

(1) Dans ce sons: Laurent, t. xv, n° 488; Baudry-Lacantincrio etBarde,
Des obligniions, i, nu 5«i.— Voir une nuire interprétation dans Aubry et
Iiau, iv, § 343 bis, 1° ; Colmet do Santorrc, t. v, n° 10 bis; Domoloiubo,
Des contrats, t, i, n0888 et suiv,; Hue, t. vu, na 22.

On discute aussi sur lo point de savoir si l'erreur doit exister chez les
doux parties contractantes, mais on admet ordinairement que l'erreur do
la part d'une seule des parties suffît à annuler le contrat, puisqu'elle vicie
lo consentement do cette personne, Baudry-Lacnntinerio et Barde, oj).
cil,, i, n° 60.

(2) Art, 1118 Civ. Ainsi l'art. 783Civ, décide que l'héritier qui a accepté
une succession ne peut jamais réclamer sous prétexte do lésion, sauf dans
un cas déterminé, Cf, Baudry-Lacantineric et Wahl, Traité des succes-
sions, t. il, n082301,23G1.

(3)En matière do testament, cette espèce d'erreur pourra donc entraîner
la nullité du legs ; mais on comprend qu'elle sera très dillicilo A établir,
car il faudra prouver quo le testateur n'aurait pas fait la libéralité, si la
vérité lui eût été connue, Cf. Demolombe, Donations et testaments, t. i,
n" 389.
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moins que la considération do cette porsonno ne soilia cause

prinoipalo do la convention,

Pour que l'orrour rondo l'aoto annulable, il faut dono que
la considération do la personne ait été prinoipalo et détermi-

nante, C'est le juge qui déterminera, d'après la naturo de la

convention et d'après les circonstances particulières du fait

et l'intention des parties, si ce caractère do personnalité
oxisto ou non, L'appréciation do fait qui appartient au juge
est subordonnée à la nature do la convention, En effet, dans

les conventions à titre gratuit, la considération delà personne
est prinoipalo et déterminante. Cela est évident pour la dona-

tion, ot il en est presque toujours do môme dans los contrats

de bienfaisance, lo dépôt, lo commodat, io prêt gratuit, le

mandat, lo cautionnement, «qui sont inspirés, do part et

d'autre, par des sentiments, évidemment personnel^, de con-

fiance et d'amitié, de bienveillance et do dévouement, » (1)
Pour la plupart dos contrats à titre onéreux, au contraire,

la considération de la personne est indifférente. Ainsi, uij.
libraire vend un livre qu'on lui paio comptant, qu'importé

que ce soit à Pierre ou a Paul? S'il s'est trompé sur la per-
sonne de l'acheteur, cotto erreur no produira aucun effet, (2)
Mais il y a des contrats à titre onéreux dans lesquels le

talent, l'industrie, la réputation, le crédit do la personne sont

pris en principale considération, do telle sorte quo l'orrour sur
la personne devient une cause d'annulabïlité, Ainsi, je veux

acheter une oeuvre d'art à un artiste connu ot, par erreur, je
traite avec un autre, Il en est de môme dans lo contrat de

société, dans lo bail à colonat partiairo,
Il no faut, du reste, pas oublier quo les circonstances de

la cause devront ôtro prises on considération par le juge et

pourront modifier la solution qui résulterait de la considé-

ration de la nature seule du contrat. (3)

(1) Demolombe, Des oonlvnls, t. i, n° 111, Voir Pothicr, Traité des
ohliff., n° 19,,(3dit,Bugnet, t.,n, p. 14,

(2) Buuclry-Lncantinerioet Barclo,Des obliff., t. i, n° 62.
(3)Certaines conventions sont*soumi?^s à cfcs règles spéciales en ce
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Les actes unilatéraux ont, oommo los actes bilatéraux,

pour effet do créer, de modifier ou il'Moindre un rapport

de droit, et dans co rapport de droit, la considération do la

personne pout être également prédominante ; ainsi, il est

évident que, dans le testament, l'erreur commise par le tes-

tateur sur la personne du légataire sera une cause do

nullité.

Pour que l'erreur sur la personne soit une causo de nullité,

il n'est pas indispensable qu'elle porto sur la porsonne phy-

sique, il suffit qu'il y ait erreur sur une qualité que l'on

avait principalement en vue et qui a été le motif détermi-

nant dé l'acte juridique, (1) Ootto observation présente

surtout do l'intérêt pour les donations entre-vifs et les libé-

ralités testamentaires. On admet ordinairement que, dans les

donations et les tostamonts, l'erreur sur les qualités de la

personne est une causo do nullité, quand la considération de

ces qualités a été le motif déterminant de la libéralité. (2)
En co qui concerne lo mariage, l'art. 180 du Oodo civil

décide qu'il peut être annulé, lorsqu'il y a ou erreur dans

la porsonne. L'interprétation do co texte a soulevé de pro-

fondes divergences dans la doctrine ; la jurisprudence avec

qui concerne l'erreur : Lorsqu'une personne n acheté une chose atteinte A
son insu de vices cachés, elle n le droit de recourir en garantie contra
son vendeur (art. 1041 ù 1648Civ.) ; le partage n'est pas annulablo en

général pour cause d'erreur (art, 887 Civ.) : Ci'. Aubry et Hau, Droit
civil français, t. vi, § 020, p, 574; Valette, Théorie générale de l'erreur
et du dol dans les divers actes juridiques, Thèse do doctorat, Paris,
1895.

(1) M. Dcmolombo, Traité des contrats, t. i°r, n° 121, donne l'exem-

ple suivant : « Je contracte avec Paul, croyant faussement qu'il est mon
neveu; si cette qualité naturelle a été, en effet,' la cause déterminante
de mon consentement, le contrat sera rescindable, comme il le serait si

j'avais contracté avec Paul, parce que je le croyais faussement héritier
de Pierre dans la succession duquel je trouvais une prétention litigicuso
contre moi, »

(2) Aubry et Rau, vu, § 651, p. 56, § 654, p. 66; Demolombe, Dona-
tions et testaments, t. ior, nos 390 et suiv,; Laurent, Droit civil, 2° édit,,
t, xi, n° 128; Baudry-Lacantinevio et Colin, Donations et testaments^
t. l°r, n» 261.

' '
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la majorité dos autour» admettent aujourd'hui que 1'orrour

qui porto simplement sur les qualités de la personne no

suffit pas pour entraîner la nullité du mariage, il faut qu'il

y ait orrour sur la personne physiquo ou civile (1), ou, on

d'autres termes, qu'il y ait erreur soit sur l'individu lui-

môme, soit sur los éléments constitutifs de son état.

Cas oh l'erreur est sans influence sur la validité de l'acte

juridique. — Lorsque rorrour porto sur los motifs do l'acto

juridique, ou sur les.qualités non substantielles de l'objet de

cet acto, elle ne produitaucun effot, Cela résulte de l'article

1110 Civ.y qui énumèro les cas où l'erreur est une cause de

nullité dos conventions, Il est facile, du reste, de justifier cette

solution.
'

.
'

l'
i

L'erreur sur les qualités non substantielles de l'objet
n'a pas pu exercer une influence déterminante 1 sur la

volonté, puisqu'elle ne porte que sur des qualités secondantes

de la chose, qualités que l'auteur n'a pas eu principalement
en vue au moment où il agissait.

' '
l(.

Il en est autrement, il est vrai, de l'erreur sur les motifsi 1

Je suppose, par exemple, que j'achète un cheval parce que je

crois faussement que le mien a péri; bien que cette erreur

m'ait'.déterminé à contracter, elle n'annule pas le contrat.

En effet, les motifs qui font passer un acte ne sont ordinaire-

ment pas connus d'autrui et peuvent varier à l'infini 5 le ven-

deur qui me vend un cheval ignore, daiis'la plupart des cas,

pourquoi je l'achète. On peut ajouter que cette erreur ne

porte sur aucun des éléments essentiels du contrat, ni sur

lo consentement, ni sur l'objet, ni sur la personne ; elle est,

pour ainsi dire,'', à côté du contrat, et, dès lors, on comprend

qu'elle n'exerce aucune influence sur sa validité. (2)

(1}Cass. ch. réunies, 24 avril 1862,S. 62, 1, 341.

(2) Il faut bien reconnaître que cette solution s'accorde mal avec celle

que nous avons donnée plus haut à propos de la substance de la chose,
L'erreur sur la substance dé Ja chose vicie lé contrat, alors môme qu'elle
n'existe que chez l'un des contractants. Mais on peut dire, pour justifier
cotte différence, que l'erreur sur'la substance tie la chose porte sur un



CHAPITIM V. — EIUIKUII 223

TJOHmêmes prinoipos s'appliquont aux actes à titre gratuit,
donations et testaments ; cependant, on admet que l'erreur

sur le motif entraînerait la nullité de la disposition, si lo do-

nateur ou le testateur avaient l'ait de ce motif une condition

de la libéralité, ou s'il résultait clairement des termes de

l'acte qu'il a entendu en subordonnorYolIioacité à l'existenoe

de ce motif. (I) Cette solution traditionnelle a été maintenue

parles auteurs, malgré le silence du Code.

Lorsque l'erreur est uno cause de nullité de l'acte juridique,
il n'y a pas à distinguer si c'est une erreur de fait ou uno

erreur de droit, L'erreur do droit est collo qui porte sur uno

disposition de la loi, Exemple : Paul, mineur de moins do

10 ans, est mort après avoir fait un testament. Je suis son

héritier et j'exécute les legs contenus dans ce testament,

ignorant qu'un mineur do 16 ans ne peut pas tester. (2)
Ootto assimilation des doux espèces d'erreurs so com-

prend tros-bien, car les dispositions do la loi qui annullcnt

les actes juridiques entachés d'erreur sont fondées sur cette

idée que lo consentement de l'auteur do l'acte a été déterminé

par l'erreur qu'il a commise, et il mérite aussi bien protec-
tion quand l'erreur est de droit que quand elle est de fait. (3)

Moment essentiel du contrat, sur l'objet, et c'est pour cela qu'elle est
une cause de nullitô. Voir Laurent, t. xv, nos 503, 504,

(1) Aubry et Rau, vu, § 051, p, 57, ot § 654, p. 66; Doniolombc, Dona-
tions et testaments, 1.1, n° 393; Polluer, Donations testamentaires, n° 82,
édit. Hugncl, t. vui; Paris, 9 février 1867,S, 07,2, 129; Furgole, Des testa-
ments, ch, v, sect, 4, n092 et suiv, et noa 21et suiv.

Lo disposant n'aurait pas lait la libéralité, s'il avait connu la fausseté du
motif qui l'a déterminé, et comme il a manifesté son intention do ne
donner qu'A cause du motif qu il indiquait, l'erreur détruit le consente-
ment, car le donateur ou le testateur n'a entendu s'engager que condi-

tionnellomcnt, et, la condition faisant défaut, l'acte juridique no se forme
pas.

(2) Art. 903, 904Civ.

(3) Cette solution peut paraître en opposition avoo la maximo : Nemo
censetnr iffnorare legem; nvmojiw iynorare censetur,— Mais cette maxime,
basée sur une raison d'ordre public, on vue d'assurer l'application
des lois, serait détournée de son but, si la personne qui a commis une
erreur essentielle lie pouvait plus demander lu protection do la loi, sous
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B. ~ Du Dol.

« On appelle dol, dit Pothior (1), toute espèce d'artifice

dont quoiqu'un se sort pour on tromper un milro : Labo.o

dofinit clolum, omnem callidilatom, fallaoiam, machina-

tionem, ad circumvGniondum, fallcndum, decipiendum

altorum, adhibitam. » (2)
Lo dol suppose donc dos manoeuvros frauduleuses, dos

agissements, des affirmations mensongères employés pour
faire naître l'erreur dans l'esprit d'une personne et la déter-

miner à passer un acte.

L'article 1110 du Oode civil décide que lo dol esf; uno cause

de nullité de la convention, lorsque les manoeuvre'**' pra-

tiquées par l'une clos parties sont telles qu'il est évident que,
sans ces manoeuvres, l'autre partio n'aurait pas contracté,

Il faut donc que ïe dol ait exercé uno influence détor-

prétexto quo son erreur porte sur le droit. Voir Brossplles, lievue de légis-
lation et de jurisprudence (Wolowski), t, xva, p. 602, et t. xvm, p. 158;
Pochonnet, Revue critique de législation,l.yiu (année 1850),p. 105,ot t. ix,
p. 178 ; de Varcillos-Sommiùros, thôso do doctorat, année 1871; Laurent,
t, xv, n° 505; Boudant, Cours de droit civil, INTHODUCTION,n° 118,

Par exception, dans certains cas particuliers, l'erreur do droit n'est pas
une cause de nullité, Voir art. 1350 et 2052Civ,

(1)Pothicr, Traité des obligations, n° 28,édit. Bugnct, t, v, Nous n'étudions
ici lo dol qu'au point do vue de la formation des actes juridiques ot de l'effet

qu'il produit sur In volonté de l'auteur do l'acte,'La loi emploie le mot dol
dans un sons beaucoup plus largo : elle entend par dol tout acte fait de
mauvaise foi par uno personne dans l'intention de causor un préjudice A
autrui, Ainsi, les art. 1150,1151Civ. supposent que lo débiteur tenu d'une
obligation refuse par dol de l'exécuter. De même, l'art. 1107Civ, nous parlo
dos actes faits par lodébiteur en fronde des droits do ses créanciers. Mais il
ne s'agit plus, dans ces divers ca», do dol Aproprement parler ot tel que
nous l'entendons au texte. Il s'agit bien d'nctcs'de mauvaise foi, mais ces
actes ne sont pas accomplis pour, faire naitro uno erreur dans l'esprit d'une
personne et la déterminer à passer un acte juridique. Il y a donc 1Adeux
notions distinctes, qu'il serait préférable fie séparer on réservant le mot
dol pour désigner les manoeuvres qui ont pour but de pousser une personne
Apasser un acte, et en qualifiant de fraude les actes par lesquels les débi-
teurs frustrent leurs créanciers. Baudry-Lacantincrio et Barde, Obligations,
i, n<>106.

(2) Loi 1. 2 D. de dolo malo, iv, 3, \
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minanto sur lo consentement do la victime. Cotte règle doit

être certainement appliquée h tous les actes juridiques ; lo

dol uo peut ôti'o uno cause do nullité qu'autant qu'il a

vicié ot dénaturé la déclaration do volonté, do tollo sorto quo
la viotimo n'aurait pas passé l'acto, si ollo avait connu la

vérité.

On appelle co dol, dol principal, ot on l'oppose au dol

simplement incident qui n'entraîne pas la nullité do l'acte,

Lo dol incident est celui qui n'a pas déterminé la viotimo à

passer l'acte, mais qui a eu pour résultat do l'amener à lo

faire dans dos conditions désavantageuses. Mais cetto dis-

tinction no présente aucune utilité, c'est lo juge seul qui

appréciera si lo dol a été ou non la causo déterminante de

l'acte, et c'est seulement quand il aura décidé, qu'on pourra
dire si lo dol était principal ou incident. (1) Le dol incident

pormot à celui qui en a été victimo d'intontor uno action on

dommages-intérêts contre l'autour.

Lo dol a pour résultat d'induire on erreur la personne
contre laquello il est dirigé. Mais il no faut pas confondre

ces deux causes de nullité.

L'erreur sans dol n'est uno cause do nullité que dans les

cas prévus par l'article 1110 Oiv., c'ost-à-dire lorsqu'elle

porto sur la substance do la chose ou sur la personne,

quand il s'agit d'un acte fait inïuitu personve, Au contraire,
l'erreur provoquée par le dol est toujours une cause do nul-

lité, lorsqu'elle a ou une influence déterminante sur la volonté.

Par exemple, il en sera ainsi de l'erreur sur les motifs.

J'achète un cheval parce quo mon vendeur a usé do dol pour
me faire croire'que lo mien était mort. Jo poux demander la

nullité de la vente, tandis que, si cette erreur n'avait pas été

le résultat de manoeuvres dolosives, je ne le pourrais

pas. (2)

(1) Laurent, t. xy, n° 523; Hue, t. vu, n° 37.
(2)L'orreui' sur les qualités non substantielles do In chose no soru ja-

mais une cause de nullité, môme si ollo est provoquée pai' le dol, du moins
diuis le sens quo nous avons donné aux mots « erreur sur la substance do

CAPITANT, 45
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Observation, — Lorsque l'acte juridique.est uno conven-

tion, l'tirtiolo llt6exigo uno condition particulière: il faut

que le clol ait été pratiqué par l'une des parties contro l'autre

ou, tout au moins, que l'une des parties en ait été complice.

Si le dol a été l'oeuvro exclusive d'un tiers, la victime peut
bion réclamer dos dommages-intérêts au coupable, mais olle

no peut pas demander la nullité do la convention. Le motif

en est le suivant ; Lorsque l'auteur du dol est un dos con-

tractants, il est juste et équitable que l'autre partie, victime

de ces manoeuvres, puisse faire annuler la convention, «c'est

la réparation aussi adéquate que possible du préjudice causé

par le dol, et elle est obtenue aux dépens du coupable. » (1)

Mais, si le dol a été commis par un tiers, la victime n'a.rien à

reprocher à son coeontractant, qui est innocent de toute faute

et qui ne doit pas subir, par l'annulation du contrat, les con-

séquences d'actes dolosifs'auxquels il est resté absolument

étranger.

L'article 1116 paraît exiger cette condition toutes lés fois

que l'acte entaché do dol est une convention. Cependant, on

admet ordinairement qu'elle n'est pas applicable aux dona-

tions entre-vifs et que celles-ci sont annulables lorsqu'elles
ont été inspirées par des manoeuvres dolosives, même si le

coupable est un tiers autre que le donataire. Cotte distinc-

tion entre la donation et les autres contrats est tradition-

nelle (2) et se justifie aisément. La donation doit procéder

uniquement de l'esprit de bienfaisance ou d'affection, et dès

que la volonté du donateur a été égarée par des manoeuvres

frauduleuses, l'acte perd toute sa valeur. De plus, le dona-

taire n'est pas dans la môme situation qu'un contractant or-

dinaire : il reçoit, mais il ne donne rien ; l'acte est pour lui

In chose », En effet, nous avons dit que les qualités non substantielles sont
les qualités d'importance secondaire, que la partie n'a pas eues principale-
ment en vue au moment où elle passait l'acte ; or, le cloln'entraîne la nul-
lité que lorsqu'il a eu pour résultat certain, évident (1116 Civ.), de dé-
terminer la victime a contracter.

(1)Baudry-Lacantincrio et Barde, Des obligations, i, n° 109.
(2)Furgolc, Traité des testaments, oli. v, scfct.3, n° 27.
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essentiellement gratuit ot, pur conséquent, l'annulation clo cet

acte ne lui cause pas un préjudice analogue au dommage

quo subirait celui qui contracte à titre onéreux. Ce dernier a

un droit acquis au maintien du contrat, qui peut ôtreavanta-

geux pour lui, et dont on no doit pas lui enlever le bénéfloo,

puisqu'il n'a commis aucune faute. Toute autre est la situa-

tion du donataire, qui ne peut pas alléguer les mômes

moyens de défense, quand on lui prouve quo la donation

qu'il a reçue est le résultat de manoeuvres frauduleuses. (!)

La condition exigée par l'article 1116 no s'applique certai-

nement pas aux actes unilatéraux, puisqu'ils émanent do la

volonté d'une seule partie. Oeux-ci restent donc sous l'em-

pire du principe d'après lequel le dol est une cause de nul-

lité toutes les fois qu'il a déterminé uno personne à passer
un acte. Il n'y a pas à s'inquiéter do savoir quel est l'auteur

du dol. Ainsi l'art. 783 Oiv, déclare que l'acceptation d'une

succession peut être attaquée dans le cas où elle a été la suite
d'un dol pratiqué envers l'héritier. Peu importo que le dol

soit l'oeuvre d'un créancier de la succession ou d'un légataire
ou do touto autre personne. Il faut donner la même solution

pour la renonciation ot pour les libéralités testamentaires.

Lorsque le testateur a été l'objet do manoeuvres fraudu-

leuses qui l'ont déterminé à faire un legs, la nullité do ce

legs peut être prononcée, quand même les manoeuvres
émanent d'un tiers autre quo le légataire.

Preuve du dol. — Le dol no se présume pas et doit être

prouvé. (&}Actori incumbit onus probandi : C'est à colui qui
prétend qu'il y a eu dol à en rapporter la preuve.

Observation. — Par excoption, le dol n'est pas une cause
do nullité du mariage, il n'exerce aucune influence sur sa

(1)Aubry et Rau, vu, § 651,p. 57; Baudry-Lacantinoric et Colin, Dona-
tions et testaments, i, n° 267; Domolombc, Donut, et test,, t, i, n° 383; Lau-
rent, t. xi, n°130; Cassation, 2janvier 1878,S. 78,1,103; 27juin 1887,S. 87,
1,419.

(2)Art. 1116,2o.
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validité. (1) C'est une règle traditionnelle destinée à assurer

la stabilité du mariage. « On dit communément qu'en ma-

riage, il trompe qui peut ; ce qui procède de ce que nos maî-

tres nous apprennent que dolus dans causant conkractui

matrimonii, non reddit illum ipso jure nullum. » (2)

G. — De la violence.

La violence est une contrainte exercée sur un individu

pour le déterminer à passer un acte. Cette contrainte peut
être physique ou morale. La contrainte physique peut réduire

la victime à un état purement passif. Par exemple, « si on

contraint un homme à signer en lui tenant la main, il n'y a

pas là do consentement, tout au plus une fausse apparence
de consentement:, comme dans le cas où l'on auraiI; contrefait

la signature. » (3)
. Il n'est ici question que de la violence morale, qui, par les

menaces dirigées contre un individu, fait naître dans son

esprit une crainte insurmontable. La violence ne détruit pas
la liberté de vouloir. « Dans le domaine du droit, dit de

Savigny, nous considérons la liberté sous une apparence

visible, c'est-à-dire comme facuUé de choisir entre plusieurs
déterminations. Ov, il n'est pas douteux que celui qui est

contrain-, ou plutôt menacé, conserve cette faculté. 13n effet,
il peut choisir entre trois .déterminations : accomplir l'acte

qui lui est dicté, repousser par la résistance, ou, enfin, accep-
ter le mal dont on le menace. S'il prend la première de ces

résolutions, il a eu évidemment la liberté de choisir et de

vouloir ; dès lors, nous devons reconnaître qu'il y a déclara-

tion de volonté, non pas apparente, mais réelle, et, si, par

exemple, il. s'agit d'un contrat, que ce contrat doit avoir tous

Ses effets juridiques. » (4)
' .

. (1)L'art. 180Civ. décide, en elïot, que le mariage ne peut être attaqué
que duiiHlea cas où il y a ou erreur dans lu peraomio ou violence,

(2)Loysel, InstiL coitlumières, livre i, t.'it, niax. m,
(3)Suvigny, Traité de droit romain, m, § CXIY,trad. Gudnoux, p. 105.
(4) Traité do droit romain, ut, § axtv, p. 10(^trud. Gudnoux.
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Octto doctrine est celle dos jurisconsultes romains, et elle

n toujours été acceptée dans notre droit. (1)
Mais la volonté do la personne violentée se trouve altérée

par la crainte sous l'empire do laquelle elle a agi, la loi doit

venir à son secours et la protéger contre les conséquences

préjudiciables do l'acte. Notre droit lui permet de demander

l'annulation de cet acte.

Quelles sont les conditions que doit réunir la violence pour

produire cet effet? Los art. 1112 à 1114 Oiv. les déterminent:

1° Elle doit être de nature à faire impression sur une per-
sonne raisonnable. Le droit romain se montrait plus sévère,
il exigeait que la violence fût capable d'émouvoir l'homme

le plus courageux : Metum non vani hominis, sed qui mo-

viio et in hominem constantissimum cadat. (2)
L'article 1112 tempère lui-môme la règle qu'il a d'abord

posée, on déclarant qu'on aura égard à l'âge, au soxo et à la

condition des personnes ; tempérament équitable, car il est

évident que l'intensité de la crainte produite par la violence

variera suivant la personne contre laquelle elle est exercée.

L'article 1112 ajoute, à titre d'explication, que la violence

doit être toile qu'elle inspire la crainte d'exposer sa personne
ou sa fortune à un mal considérable et présent, ou plutôt
imminent, En eiïot, le mot présent qu'emploie l'article 1112

n'est pas exact. « Celui qui veut exercer une pression sur la

volonté d'autrui procède nécessairement par voie de menaces,
il l'ait naître la crainte d'un mal futur. Un intervalle sépare
nécessairement la menace et le fait. » (3)

La violence est une cause de nullité, non-seulement lors-

qu'elle a été exercée sur la personne que l'on veut détermi-

ner à faire un acte, mais aussi lorsqu'elle a été dirigée contre
son conjoint, ses descendants ou ses ascendants. (A) L'affec-
tion qui l'unit à ces personnes lui rend aussi insupportable le

(1) Polluo!', Traita des oblir/nlions, nu 21, cctil. Htignot, t. n,
(2) Loi 0 D. f/f!<j</miitits autan, iv, 2,
(3) Doimuilo et Colinot de Huntcrrc, t. v, n° 22 bis, it,
(i) Art. 1113CAv.
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mal qui peut les atteindre que celui qui la menace elle-

même. (1)

2° Il faut que la violence soit injuste, ou illégitime. L'exer-

cice d'un droit ne constitue pas un acte de violence. Ainsi, un

créancier menace son débiteur de le saisir, s'il refuse de lui

donner une garantie. De môme, un patron menace son employé
de le faire arrêter, s'il se refuse à signer une reconnaissance

de dette souscrite par lui en réparation de détournements

qu'il avoue avoir commis au préjudice du patron. (2) Mais, ici

encore, il faut tenir compte des circonstances, et rengage-
ment pourrait être annulé pour caufic" do violence, si les me-

naces avaient été employées dans le but d'arracher à la per-
sonne un engagement excessif. '<

La seule crainte révérentiellc envers le père,, la mère, ou

autre ascendant, sans qu'il y ait eu de violence exercée, ne

suffit point pour annuler le contrat. (3) La crainte 'révéren-

tielle, inspirée par le respect des ascendants et le dqsir de

ne pas leur déplaire, ne peut pas, en effet, être considêrpe
comme paralysant la liberté du descendant.

Les deux conditions que nous venons d'exposer sont néces-

saires, quel que soit l'acte juridique entaché do violence, qu'il

s'agisse d'une convention ou d'un acte unilatéral.

Il convient, cependant, de faire une observation relative

aux actes à titre gratuit, donations entre-vifs et libéralités

testamentaires. Les auteurs s'accordent à dire que ces actes

(1) Quclquea auteurs considèrent cotte énuméralion comme limitative
et en concluent que la violence exercée,contre tm collatéral ou contre un
ami n'est pas une,cause de nullité. Mais la question de savoir si la violence
n eu unegravite suffisanteest une question de l'ait, et il serait contraire A
l'esprit de l'article 1112Civ, de décider que dans aucun cas les menaces
adressées au frère, Al'allié, Al'ami ne seront considérées comme suffisantes
pour vicier ht volonté. Tout ce qui résulte de rémunération de l'art. 1113,
c'est que, dans ces hypothèses, la violence produit le môme effet que si
elle avait été dirigée contre la personne elle-même qui u passé l'acte. Dé-
niante et Colmet de Santcrre, v, nu 23bis,' Demolombe, Des con/fvifs, t. i,
n° 162.Contrat Aubry et llau, tv, § 343bis, 2°; Hue, t. vit, n° 31.

(2) Douai, 1 mai 1889. t
(3) Art. 1114Civ, \
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peuvent ôtro annulés pour cause do violence, sans qu'il soit

nécessaire que les menaces présentent le caractère de gra-
vité que l'on exige pour les actes à titre onéreux. (1) Cotte

observation s'applique surtout; aux testaments, mais elle

offre peu d'intérêt; il suffît do dire qu'en matière d'actes à

titre gratuit, il faudra surtout avoir égard à l'âge, au sexe,

a l'état de maladie. Oc sont les juges qui, dans tous les cas,

apprécient souverainement si la violence a paralysé la li-

berté do la volonté.

Observation. — Lorsque l'acte entaché do violence est une

convention, l'action en nullité est rccevable, alors môme que
l'auteur de la violence est un tiers et que le coeontractant a

ignoré les menaces qui ont dé terminé l'autre partie à agir. (2)
Nous HVOD,-5vu qu'il en est autrement quand il s'agit de dol. (3)
Quelle est la raison de cette différence? C'est que la violence

est un vice plus grave, plus difficile à éviter. La victime de

la violence ne peut pas s'y soustraire, tandis que la victime

du dol aurait pu, avec plus de prudence et do perspicacité,
découvrir les manoeuvres frauduleuses. En outre, l'auteur de

la violence sera souvent insolvable, et, si la loi s'était bornée

à concéder à la personne violentée un recours contre le cou-

pable, elle ne lui aurait accordé qu'une protection illusoire.

D. — Lésion.

La lésion est le préjudice qu'une personne peut éprouver,

quand elle passe certains actes juridiques. Elle esc do nature

à se rencontrer dans les contrats à titre onéreux. Exemple :

Je vous vends ma maison pour une somme de 20.000 francs,

qui est bien inférieure à sa valeur. De même, elle peut se pro-
duire dans certains actes unilatéraux, comme l'acceptation

(lj Filleule, Testaments, cli. v. «cet, 1, n° 3 ; Aubry et Htm, vit, § 054 ;
Donioloinbo, Donnt. et lent,, t. t, n" 3N0; Limi'imt, xi, n" 180; Huiulry-
LiuMiulinet'ioet Colin, Donations et testaments^ i, n» 264. Hordotiux, 8 nitti
1800,S. 00, 2, 433.

(2)Art. 1111Civ.
(3)Art. 1110Civ.
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d'une succession, d'un legs universel ou à titre universel, ou

leur répudiation.
La lésion suppose que la personne lésée s'est trompée sur

la, véritable valeur de la chose, ou qu'elle a contracté sous
. l'empire d'un pressant besoin d'argent, qui lui a fait accepter
des conditions très désavantageuses. Elle constitue donc un

vice de la volonté, puisque, sans l'erreur ou la pression des

circonstances extérieures, la personne n'auraitpas fait l'acte.

Néanmoins, la loi décide qu'en principe la lésion n'est pas
une cause de nullité. L'article 1118 Oiv. le. déclare pour
les conventions, et cette solution doit être certainement,
étendue aux actes unilatéraux. (1) La personne qui a fait

un acte lésionnairo en est seule responsable, elle rt'avait

qu'à agir avec plus de prudence et plus de soin. Dans les

contrats intéressés, en particulier, chaque partie cherche son

intérêt, et il y a toujours" un des contractants qui fait un

meilleur marché que l'autre. Si on avait permis à ce dernier

d'invoquer la lésion, on aurait porté atteinte à la stabilisé
des contrats qui est indispensable pour la sécurité des rela-

tions juridiques. Enfin, la détermination de la lésion aurait

été une opération délicate et difficile, car lavaleurdos choses

est variable. La lésion n'est une cause de nullité que dans

deux séries de cas :

1° Dans certains actes : le partage (art. 887 Oiv.) ; la vente

volontaire d'immeubles (art. 1674 Oiv.); l'acceptation de suc-

cession dans le cas prévu par l'art. 783 Oiv.;
2° À l'égard do certaines personnes': ce sont les mineurs.

H. — Capacité d*agh\

Toute personne est capable de faire un acte juridique, si

elle n'est pas déclarée incapable par la loi. (2) Oe principe,

déjà antérieurement énoncé, n'a pas besoin de justification,
car tout homme a, en vertu do sa seule qualité d'homme,

l'aptitude à devenir le sujet do droits.

(1) Cous. Ht't,783Giv.
(2)Voh' l'art. 1123Giv. pour litocoiitmts. \
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Il y a dans la capaoité deux degrés : la capacité de jouis-

sance ot la capacité d'exercice. C'est une distinction qui a

été précédemment expliquée (1); nous avons énuméré les

principaux cas dans lesquels une personne peut être privée,

soit de la jouissance, soit de l'exercice de ses droits, et les

causes qui justifient ces mesures d'exception.
Il suffira donc ici de déterminer quel est l'effet produit sur

l'acte juridique par ces différentes incapacités.

Incapacités de jouissance. — Lorsqu'une personne est

privée de la jouissance d'un droit, elle ne peut pas devenir

titulaire ,do ce droit, elle'n'est pas apte à en recueillir le

bénéfice; elle ne peut donc ni l'acquérir, ni l'exercer, ni le

transmettre. Il en résulte que, si cette personne, malgré f.on

incapacité, fait un acte juridique qui a pour objet l'exercice

du droit dont elle est privée, cet acte ne produit aucun effet:

il est inexistant, car il manque d'un élément essentiel, l'objet.

Par exemple: un mineur fait une donation entre-vifs, un con-

damné à une peine perpétuelle dispose de ses biens par tes-

tament. (2)
Il en est de même, lorsqu'une association non personno

morale reçoit une donation ou achète un bien, puisqu'elle
n'a pas l'aptitude légale à devenir le sujet de droits. (3)

(1)Voit' ci-dessus, p. 90 et nuiv,

(2) Il i'aut l'aire une observation en ce qui concerne lesacte» do dernière
volonté. Le testateur doit avoir lu capacité de disposer par testament, non-
seulement au moment on il l'ait son testament, mais encore a l'époque de
son décos, parce que c'est seulement tut jour du décùs que cet acte produit
son eil'et, En conséquence, serait inexistant le testament t'ait par une per-
sonne qui serait plus lard condamnée Aune peine ai'iïietive perpétuelle.

(8)Cette solution est incontestable, bien que le Gode ne l'ait pas expres-
sément indiquée, et qu'il n'ait pas clairement marqué cette différence
d'ell'et entre la privation de jouissance et la privation d'exercice du
droit, Cependant, on pourrait soutenir qu'il l'a implicitement consacrée
dans les art, 1108 et 1123 a 1125 Giv. Le premier énumerc les éléments
essentiels a l'existence des convention» et, parmi eux, il elle la capacité do
contracter, c'csl-a-dire la capacité de jouissance ; les autres, au contraire,
l'ontallusion u la capacité d'exercice, laquelle est, non pas un élément essen-
liel, mais simplement une condition de validité des conventions, Voir
dans ce sens : Vigie, Couvade dvoil civilti« «Mit,,t, u, n°91122et 1100.



234 CHAPITREV. — CAPACITE

Incapacités d'exercice. —- Les incapacités d'exercice sont

naturelles ou légales. Les incapacités naturelles sont celles

qui atteignent les personnes privées do discernement, par

suite de leur jeune âge ou d'un état de maladie, comme les

jeunes enfants qui n'ont pas encore l'âge de raison, ou les

aliénés. Il est évident que ces personnes ne peuvent pas

figurer ellos-mômes dans un acte juridique, puisqu'elles ne

comprennent pas ce qu'elles font, et l'acte qu'elles accom-

plissent est frappé d'inexistence, car elles n'ont pas la faculté

de vouloir. En réalité^ il n'y a pas à parler dans ces hypo-
thèses d'incapacité, mais de défaut de volonté. A l'occasion

de chaque acte, il convient d'examiner si celui qui l'a fait a

agi avec discernement, et si sa déclaration do volohté est

sérieuse. (1) i

Les incapacités légales sont générales ou spéciales. Sont

frappés d'une incapacité générale les mineurs émancipés ou

non, les interdits judiciaires, les interdits légaux, les femmes

mariées non séparées de corps. Les prodigues et les faibles

d'esprit ne sont pas frappés d'une incapacité générale, mais

la loi énumère certains actes pour la validité desquels ils

doivent être assistés de leur conseil judiciaire.

Les actes passés par ces incapables, sans l'observation

des règles proscrites par la loi, ne sont pas inexistants, ils

sont atteints d'un vice qui réside dans, l'incapacité de leur

auteur et peuvent être annulés. Ils ne sont pas inexistants,

parce qu'ils no manquent d'aucun élément essentiel.

Le défaut de capacité no supprime pas, en effet, la faculté

(1) La loi fait une exception pour l'aliéné qui a été frappé d'interdiction.
Le; actes passés pat' l'interdît «ouipostérieurement a l'interdiction sont
nuls do droit, d'après l'art. 502,CivMet cotte formule signifie que ces
actes sont, non pas inexistants, mais frappés d'une nullité relative. Pour-
tant il se peut que l'aliéné les ait passés sous l'empire do la folioet n'ait

pas su ce qu'il faisait, Mais la loi n'a pas voulu qu'on pût rechercher si
l'interdit a ou non agi dans mi intervalle lucide ; du moment que-l'interdit

agit lui-même, au lieu d'être représenté par son tuteur, elle décide que,
dans tous les eus, sans distinction, l'acte sera annulable. Voir, pour l'aliéné
non interdit placé dans un établissement, l'art.\3i) de la loi du 30juin 18HN.
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do vouloir ; l'incapable a une volonté, il comprend ce qu'il

fait, cl, quand il agit, la manifestation de sa volonté est

sérieuse. Seulement, cette déclaration de volonté, la loi no la

considère pas comme parfaito ; elle estime que l'incapable a

besoin d'être protégé, soit par l'intervention de son repré-

sentant, soit par l'emploi de formes déterminées. Si ces pres-

criptions n'ont pas été observées, la déclaration de volonté,
bien qu'existant réellement et ayant sa valeur, est incom-

plète : elle est entachée d'un vice analogue à l'erreur, au dol,
à la violence, et ce vice entraîne l'annulabilité de l'acte.

Ainsi, au point de vue logique, il est exact de considérer

les actes passés par les incapables comme simplement annu-

lables.

Nous verrons plus loin que, d'une façon générale, l'annu-

labilité no peut ôtro invoquée que par ceux en faveur des-

quels elle a été établie. Il en résulte que les incapables seuls

peuvent, en principe, attaquer les actes qu'ils ont passés.
Oes solutions sont consacrées par l'article 1125 Oiv.: « Le

mineur, l'interdit et la femme mariée no peuvent attaquer,

pour cause d'incapacité, leurs engagements que dans les cas

prévus par la loi. Les personnes capables de s'engager ne

peuvent opposer l'incapacité du mineur, de l'interdit ou de

la femme mariée, avec qui elles ont contracté. » (1)
L'article 1125 Oiv. ne parle que des contrats, mais il n'est

pas douteux qu'il faut étendre la règle à tous les actes juri-

diques, môme unilatéraux. Par exemple, le mineur qui ac-

cepte une succession ou y renonce contrairement à la loi

(1)L'incapacité do l'interdit légal doit normalement produire les mêmes
efl'etsque celle de l'interdit judiciaire, Cependant, un certain nombre d'au-
teurs doeid>.,iitque la nullité qui i'rappc les actes passes par l'interdit légal
peut cire invoquée non seulement par lui, mais par les tiers avec lesquels
il traite, parce que, disent-ils, l'incapacité dont il est atteint n'est pas une
mesure de protection, mais bien au contraire, une peine prononcée contre
lui pour l'empêcher de se procurer des ressources pécuniaires, Pour (pie le
but de la loi soit atteint, il faut donc que les tiers puissent se prévaloir de
la nullité comme l'interdit lui-même. Aubry et Huu, i, g K5,p. 354, noie 0 ;
l)enioIombe, i, n<>.103; lîaudry-Luoanlinerio et IIouques-Foureade, Dus
povsonni'Xfi, no 738. Conlvà : Dcmanto, i, n° 72 his, n,
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peut faire annuler son acceptation ou sa renonciation. En

effet, dans tous les actes juridiques, l'incapacité produit lo

môme effet, elle vicie la déclaration do volonté et la rond

imparfaite. (1)

D'autre part, le môme article 1125 ne cite que le mineur,
l'interdit et la femme mariée, mais il n'est pas douteux non

plus qu'il faut ajouter les prodigues et les faibles d'esprit

pourvus d'un conseil judiciaire. Si l'article ne les mentionne

pas, c'est qu'ils ne spnt atteints que d'une incapacité spéciale.

Lorsqu'il s'agit d'un contrat, la partie qui a traité avec un

incapable est à sa merci. Oe dernier peut opter pour l'exécu-

tion du contrat, otti au contraire, on demander l'annulation.

Il prendra l'un ou l'autre do ces partis, suivant que le con-

trat sera avantageux ou lui causera préjudice.
•

L'incapable ne peut paS< du reste, scinder les effets du

(1)Lesrèglesrelatives a la capacité despersonnes, tittenous venons,d'énon-
opr,. s'appliquent à tous les actes.-juridiques, c'est-a-dire u tous les aqles
volontaires, On a cependant prétendu que ces règles étaient spéciales (tux
contrats et inapplicables en matière de quasi-contrats. La question s'est
présentée relativement' a la gestion 'd'affaires entreprise par un inca-
pable. Celui-ci ne peut pas, dit-on, invoquer son incapacité pour se
soustraire aux conséquences de la gestion, Il est tenu vis-a-vis du maître,
de la môme manière que s'il était capable, de toutes les obligations qui
résultent de la gestion d'affaires, Touiller, xi, noa 39 et 40 ; Larombière,
Ohliqniions, t. vu, art. 1374,n° 9, nouv. édit,

Mais cette théorie est ropoussée par la majorité des auteurs, Les qunsi-
contrats sont des actes volontaires comme les contrats, et, pour qu'ils pro-
duisent des effets légaux, il faut que la volonté présente les mêmes carac-
tères que dans les contrats. Au surplus, ainsi que nous l'avons fait ci-dessus
remarquer,,le laconisme du oh. i01*du titre iv{livrem)prouve que leCodea
voulu simplement, dans ce chapitre, énoncer les règles propres aux quasi-
contrats et renvoyer, pour les principes généraux, aux dispositions très
complètes du titre précédent, Cous. Aubry et Riiïi, tv, § 411,p, 722,noie 1;
Detnolombc, Des. enyiiffemenls qui se forment sans convention, n(,B02et
stiiv.; Laurent, t. xx, n" 312; Déniante et Colmet de Santerre, v, n° 3-17
bis, u et m; Oiiénéc, De tu copuoilëde s'oliUtfer dans les quiisi-eontriits,
Heme critique, 1887,p. 320,

Mais, si l'incapable a joué dans le quasi-contrat un rôle passif, par exem-
ple si c'est un tiers qui i\>géré les affaires de l'incapable, ce dernier se
trouve obligé, car, dans oe cas, le rapport qui se forme ne dépend pas de
sa volonté ; son obligation a pour cause l'autorité de la loi,
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contrat, c'est-à-dire conserver à son profit les avantages qui
en résultent, tout en se déliant des engagements qu'il a pris.
Le contrat sera annulé pour le tout, et, comme il ne faut pas

qu'une personne s'enrichisse injustement aux dépens d'au-

trui, l'incapable devra restituer tout ce qu'il a reçu en vertu

du contrat et dont il a profité. Exemple: Un mineur vend

une maison à un tiers, sans observer les formalités prescrites

par la loi. Le tuteur demande la nullité de cette vento. Si

l'acheteur a déjà payé le prix, le mineur devra le restituer;

mais, si le mineur a dissipé le prix en dépenses inutiles, il

ne sera pas tenu de le restituer, parce qu'il ne s'est pas en-

richi. (1)
'

Observation, — Les propositions ci-dessus ne s'appliquent

que dans les cas où l'acte passé par l'incapable n'a pas été

l'ait conformément aux règles prescrites par la loi, Lorsque
ces règles ont été observées, l'acte est valable et inattaquable
comme s'il émanait d'une personne capable, puisqu'il a été

entouré de toutes les mesures de protection ordonnées.

Règles spéciales à l'incapacité du mineur émancipé ou non.
— La situation du mineur présente certaines particularités,

par où elle diffère de celle des autres incapables.

En règle générale, ainsi que nous venons de le dire, lors-

qu'un incapable fait un acte, seul, contrairement à la loi,

sans être représenté ou assisté par celui qui est chargé do

veiller à ses intérêts, l'acte est annulable ; au contraire,

quand le mineur accomplit un acte sans être représenté par
son tuteur, tantôt cet acte pourra ôtro attaqué par l'action en

nullité, tantôt il ne pourra ôtro rescindé que pour cause do

lésion, c'est-à-dire seulement quand il causera un préjudice
au mineur. Il y a donc, suivant les cas, deux actions : l'ac-

tion en nullité, l'action en rescision pour cause do lésion. (2)

La première s'applique quand il s'agit d'actes graves,

(1)Art, 1312Civ.

(2)Art. 1124,1305Civ.
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importants, pour lesquels la loi exige l'accomplissement de

formalités particulières, comme la vente des immeubles,

l'acceptation d'une succession ;
La seconde vise, au contraire, les actes plus fréquents et

moins dangereux, qui constituent des actes d'administration,
comme faire un bail, recevoir le paiement d'une créance,
actes que le tuteur aurait pu valablement accomplir lui-môme,
sans ôtro soumis à l'observation d'aucune formalité. Sur quels
motifs repose cette distinction, et pourquoi la loi a-t-ello créé

pour les mineurs un'modo de protection spécial?
Dans le droit actuel, la règle relative à la gestion des biens

du mineur est la suivante : Le mineur n'agit pas lui-même

avec l'autorisation de son tuteur, c'est ce dernier quille re-

présente et qui gère les biens, en son nom, Mais, en pratique,
il arrive très-souvent que le mineur, parvenu à un certain

âge, passe lui-môme les avotcs nécessaires pour l'administra-

tion de ses biens, qui sont des actes de nature à se renouve-

ler fréquemment, comme le fait de percevoir les fruits, de

les vendre, do toucher les intérêts des sommes d'argent, 'de

les placer, de recevoir même le paiement du capital des

créances qui lui sont dues. En agissant lui-môme, le mineur

apprend à gérer son patrimoine, qu'il devra administrer tout

Seul quand il sera majeur. Cet apprentissage a son utilité et

il était sage de le permettre. Or, il n'aurait pas été possible,
si la loi avait décidé que tous les actes passés pac le mineur

seul pourraient être attaqués par l'action en nullité, car les

tiers n'auraient pas osé contracter avec lui, dans la crainte

qu'il no fasse ensuite annuler les contrats qu'il aurait passés.

L'action en rescision pour lésion ne présente pas cet incon-

vénient, elle est plus souple et protège le mineur d'une façon

plus intelligente. Elle ne peut être intentée que dans le cas

où l'acte a causé un préjudice appréciable au mineur. De là,

cet adage : Minor restituitur non tanquam minor, sed tan-

quant loems>

Quand il s'agit, au contraire, d'actes plus graves, plus im-

portants, comme les actes do disposition, la vonto, l'hypo-
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thoquo, etc., le mineur no doit jamais les accomplir seul,

parce qu'ils peuvent entraîner des conséquences désastreuses

pour son patrimoine, Du reste, le tuteur lui-môme ne doit

faire ces actes qu'en observant certaines formes : autorisa-

tion du conseil do famille, homologation du tribunal, et

toutes les fois que ces formes n'ont pas été respectées, l'acte

est entaché d'un vice et peut être annulé.

Le secours do l'action en rescision pour cause de lésion est

également accordé au mineur émancipé. Mais, comme le mi-

neur émancipé jouit d'une demi-capacité qui lui permet de

faire librement les actes do pure administration (1), il ne

pourra invoquer le bénéfice de cette action et se prévaloir do

la lésion qu'il a pu subir, qu'autant qu'il aura accompli seul

un des actes pour lesquels l'assistance du curateur était né-

cessaire et suffisante. (2)

2° Objet des actes juridiques.

Que faut-il entendre par l'objet d'un acte juridique? Les

actes juridiques ont pour objet de créer, do modifier, do

transmettre ou d'éteindre des droits : tel est leur objet pro-

pre. Il semble donc qu'il n'y ait rien do particulier à en dire,
et que l'acte juridique, sérieusement fait, c'est-à-dire conte-

nant une manifestation de volonté consciente, aura toujours
et nécessairement un objet. Par exemple, le contrat a pour

objet de créer des obligations et, par conséquent, do faire

(1) Art. .181Civ.

(2) Art. 482, 1305 G. I). faut donc pour le mineur émancipa distinguer
trois espèces d'uctes !

1° Los actes do pure administration : lo mineur ne peut pas on deman-
der la rescision pour cause de lésion, car ces actes n'excèdent pas les li-
mites de sa capacité ;

•À"Los actes pour lesquels l'assistunce du curateur et nécessaire et suffi-
sante : Si lo mineur les a accomplis seul, il peut intenter l'action en res-
cision au cas où ils lui ont causé un préjudice ;

3« Les actes pour lesquels la loi exige l'accomplissement do certaines
formalités, autorisation du conseil de famille, homologation du tribunal.
L'absence do ces formalités entraîne l'annulation sans qu'il soit besoin do
prouver que l'ucte est lésionuire.
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naître des droits; le distrat a pour objet de les éteindre; do

même, le testament a pour objet de transmettro les droits

qui reposaient sur la tête du .testateur aux légataires qu?il a
institués.

Mais, à côté de l'objet de l'acte juridique, il faut placer

l'objet du droit lui-même, et ces deux notions no doivent pas
être confondues, L'objet du droit, quand il s'agit de droits
do famille, est une personne : ainsi, l'adoption, le mariage
établissent dos droits entre deux personnes. Quand il s'agit
de droits du patrimoine, c'est nécessairement une chose ou
un fait, et pour employer l'expression propre, c'est un bien:
Il suffit, en effet, de se rappeler la définition des biens : Les
biens sont les choses susceptibles de faire partie do notre

patrimoine. Les droits du patrimoine ont toujours pour objet
une chose ou un fait. Exemple : J'ai un droit de propriété
ou d'usufruit, ce droit porte nécessairement sur une chose

déterminée ; j'ai un droit de créance, l'objet de ce dro|t peut
être, soit une somme d'argent, soit uno chose d'un autre

genre, ou bien enfin il peut consister dans l'obligation pour
mon débiteur de faire ou de ne pas faire. (1)

Une bonne analyse doit donc nécessairement distinguer

l'objet, de l'acte juridique et l'objet du droit. Cependant, la

confusion que l'on fait souvent entre ces doux notions n'a

(.1)On ti souvent confondu l'objet de l'acte juridique avec l'objet du
droit lui-môme.Ainsi, à propos de la théorie générale des contrats, l'article
1120 Civ, déclare que tout contrat a pour objet une chose qu'une partie
s'oblige A donner, ou qu'une partie s'oblige A faire ou A ne pas l'aire.

D'après cette définition, l'objet du contrat est le môme que l'objet de

l'obligation, tandis que, comme nous l'avons dit, Aproprement parler,
l'objet du contrat est de créer un droit, et l'objet' de ce droit on de l'obli-

gation qui en est la contre-purti,e consiste toujours dans une chose ou un
l'ait.

Dans son Traité des obligations) Pothiorn'avait pas fait In môme confu-
sion que les rédacteurs du Gode, et il étudiait, non pas l'objet du contrat,
mais l'objet des obligations : « L'objet des obligations peut ôtre, ou une
chose proprement dite que le débiteur s'oblige de donner, ou un l'ait que
le débiteur s'oblige de faire otwlo ne pas faire. » Traité des obligations,
no 130, édit. Bugnot, t. «, p. 61. \
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pas beaucoup d'inconvénients, môme au point do vue théo-

rique, car dans tout acte juridique il faut nécessairement se

préoccuper do l'objet du droit, et il est évident que, si l'objet
du droit n'existe pas ou ne présente pas les qualités requises,
l'acte lui-môme ne produira aucun effet. Exemple : Je vous

lègue mon cheval. Oct acte a pour objet de vous rendre pro-

priétaire, et le droit de propriété a lui-même pour objet le

cheval. Si donc le cheval n'existe pas, s'il était mort à mon

insu au jour où j'en disposais, le legs est inexistant, il est

non avenu. Ainsi, pour que l'acte juridique produise des effets,

il faut nécessairement que le droit qui forme la matière, le

contenu de cet acte ait lui-môme un objet.

Dans le chapitre précédent, nous avons étudié les choses

qui sont susceptibles d'être l'objet d'un droit. Il resterait main-

tenant à déterminer quels sont les caractères que doit réunir

la chose à l'occasion de laquelle intervient l'acte juridique et

qui en forme l'élément matériel, pour que cet acte soit vala-

blement formé ; mais cette étude trouve sa place naturelle

dans la théorie des obligations.

APPENDICK.— Do la cause. (1)

L'article 1108, qui énuinère les conditions essentielles pour
la validité des conventions, cite, en quatrième et dernier

Heu, une cause licite dans l'obligation, et les articles 1131 à

1133 sont consacrés à l'étude de cet élément. Cette notion de

la cause est une notion subtile, à l'occasion de laqtiollo on a

beaucoup discuté, les uns soutenant qu'elle constitue bien

(1) Consulter : llrissaud, Thèse de doctorat, De la notion de cause
dans les obligations conventionnelles, année 1B70,llurdcaux; Artur, Élude
sur la cause, Thèse de doctorat, Paris, année 1878; Titubai, De la- cause
dans les contrats et les obligations, Thèse de doctorat, Toulouse, 1882;
Hoitrgeon, Distinction de l'inexistence et de l'annulabililé des actes juvi»
diques, Thèse de doctorat, Dijon, 1885, p. 111; Ouuly, Musaid'une défi-
nition de la cause dans les obligations, lhivue critique, 1880, p. M ; Tar-
bourioeh, De la cause dans les libéralités, l'aris, 181)1; Une, Droit civil,
vi, ii"1*38 a 't'a; Délais, De la cause dans le transfert conventionnel de
la propriété, Tltèso de doctorat, Toulouse, 1880.

CM'ITANT. W
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un élément distinct dos autres ot indispensable à la validité

des contrats, les autres, au contraire, ot en assez grand nom-

bre, prétendant que c'est une notion artificielle, qui n'ajoute
rien de nouveau aux trois autres éléments exigés par l'arti-

cle 1108 Civ., ot dont il convient de débarrasser la science

juridiquo,'

Nous n'avons pas à aborder ici cette discussion, ni à élu-

cider la pensée des rédacteurs du Oodo. C'est à propos de la

théorio des obligations, c'est-à-dire à propos de l'étude des

droits personnels proprement dits ou droits de créance, que
la notion de la cause doit être étudiée, Les articles du Code

civil précités parlent tous do la cause do l'obligation, et non

de la cause do la convention, La convention donne naissance

à une ou plusieurs obligations', et chacune do ces obligations
doit avoir une cause,

Telle est l'analyse exacte de la conception qui a présidé à

la rédaction de ces ai'ticles. ;

Il résulte évidemment do là que, si l'obligation n'a pas do

cause, le contrat ne peut produire aucun effet, puisque le

lien qu'il fait naître, le rapport de droit qu'il établit, est pure-
ment factice, apparent; et, à ce point de vue, on peut dire,

on abrégeant, que tout contrat doit avoir une cause licite.

Mais tous les actes juridiques ne sont pas productifs

d'obligations : certains d'entre eux, comme la renoncia-

tion, ne font pas naître d'obligations à proprement parler;

d'autres, enfin, comme l'occupation, la possession, don-

nent naissance à des droits réels et ne créent pas do droits

de créance. IL n'y a donc pas à parler de la cause dos actes

juridiques; on d'autres termes, la cause", mémo si elle existe

réellement comme institution juridique, ne doit pas se ren-

contrer dans tous les actes juridiques, mais seulement dans

ceux qui sont productifs d'obligations. Encore faut-il ajouter

que les articles 1108 et suivants ne mentionnent la cause qu'à
l'occasion des obligations conventionnelles, et il y a lieu de

se demander si elle constitue aussi ufy élément essentiel des
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obligations qui ont leur sourco dans un acte autre que la

convention : le quasi-contrat, le délit ou la loi. (I)
Ces considérations suffisent à prouver que, logiquement,

lu notion de la cause doit être étudiée dans la théorie des

obligations.

§ 3. — Forme des actes juridiques. (2)

La formo clos actes juridiques, c'est la figure extérieure

que rovôt la déclaration do volonté des parties. En principe,
les parties sont libres d'exprimer leur volonté comme elles

l'entendent, elles ne sont pas astreintes à l'obligation d'ob-

server dos formes déterminées. L'absence do formes est la

règle, le formalisme est l'exception. (3)

Cependant, la loi impose l'obligation d'observer des for-

mes déterminées pour l'accomplissement do certains actes.

« Le but de ces formalités pout être : 1° do favoriser la ré-

flexion mûre et calme, principalement quand il s'agit d'actes

importants, qui, une fois passés, sont de fait ou de droit irré-

vocables (4) ; 2° do donner à l'acte la publicité. » (5)
I. Les actes pour lesquels la loi prescrit l'observation de

certaines formalités s'appellent des actes solennels ou for-

mels. Ils sont on petit nombre, (G)

(1)Voir Brissaud, op, cit., p, 2G,27; Tinibnl, op, cit., p. 112, 113.
(2)Snvigny, Traité de droit romain, m, § cxxx, p, 210, trucl. Guénoux;

Windschcid, i, §72; Ungor, System, H,§86; Goudsmit, §55; Ihoring, Etprit
du droit romain, m, p. 156 et suiv., trad, Mculcnaere; Aubry et Rtui, iv,
§313,p, 203; Laurent, xv, p. 502et suiv.

(3)Dans toutes les législations primitives, le formalisme joue un rôle

important, et peu à peu, il disparaît pour faire place à la libre volonté"des
parties. Consulter Savigny et Ihoring, loe. cit.; Viollet, Histoire du droit,
livre m, ch. m, l™ édit,, p. 505.

(4)Comme les donations entre-vifs. . .
'

(5)Goudsmit, § 55.

(6)Dans certains cas, la loi, sans imposer une forme déterminée, res-
treint la liberté des parties dans le choix de ses moyens, en exigeant, par
exemple, que la manifestation do volonté soit expresse (1250, 1°, 1275,
2015Civ.), Il y a, en pareil cas, « restriction de forme, mais non acte for-
mel. La forme dont il a plu à l'auteur do revêtir son acte est sa propre
oeuvre, malgré les restrictions apportées à son choix: elle a toutes les qua-
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Los formes exigées par la loi peuvent ôtro de différentes

sortes, elles peuvent consister:

1° Dans récriture (1) ;

2° Dans l'obligation do passer l'acte devant certains offi-

ciers publics (2), ou on un lieu déterminé (3) ;

3° Dans la nécessité de témoins instrumentairos qui doivent

assister à racle (4) ;
4° Dans l'intervention de la justico pour les actos do juri-

diction gracieuse, (5)

En principe, lorsqu'un acte est soumis à dos formes déter-

minées par la loi, l'inobservation de ces formes entraîne

l'inoxistoncc, ot non pas simplement l'annulabilité : Forma

dat esse roi. En effet, la forme presorito par la loi constitue

le seul moyen par lequel les parties peuvent exprimer leur

volonté, et, si la déclaration de volonté a été faite contraire-

ment à la loi, elle est non avenue, (6) La forme devient un

lités do la forme libre ou individuelle, tandis que l'acte formel, dont lu va-
lidité dépend d'une forme légalement détorminéo, est sévèrement lié u cette
forme et ne comporte aucune liberté, aucun choix dans son modo d'ex-

pression. » Ihoring, Esprit dn droit romain, ni, p. 101.

(1)Art. 070Giv, Le testament olographe doit être écrit en entier, daté ot

signé de la main du testateur.

(2)Ainsi, le contrat' do mariage (art, 139-1Giv,), la donation (931), le
contrat d'hypothèque (2127),la subrogation dans l'hypothèque légale delà
femme mariée (art. 9, loi 23 mars 1855), la subrogation conventionnelle
consentie par lo débiteur (1250, 2°), le testanient publie (971), le tes-
tament mystique (976) doivent être passés devant notaire. Le ma-

riage est célébré par l'officier do l'état civil (art. 1G5); l'adoption doit
être faite devant le juge de paix (art. 353Civ.), etc,

(3)Art. 784,793Civ.

(4)Les actes notariés doivent être rédigés en présence de deux témoins

(art. 9, loi du 25ventôse an xi) ; pour le testament public, voir art. 971;
pour le testament mystique, art. 976.

(5)Le contrat d'adoption doit être homologué par lo tribunal (art. 353-
358Civ.).

(0)Los commentateurs admettent ordinairement qu'en droit romain
l'acte qui n'avait pas été passé dans les formes prescrites ne produisait
aucun effet, Windscheid, i, § 72 ; Maynz,Cours de droit romain, 4° édit.,
j, p, 466,§ 34.Plusieurs articles du Code civil prouvent que ses rédacteurs
ont également adopté cette solution. (Art, 931et 1339 Civ,, à propos des
donations entre-vifs ; art. 359pour l'adoption^art, 2127.)
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élément essentiel do l'ado juricliquo ; du moment que In

législateur décide quo toi note ne pourra être passé qu'on

observant certaines formalités, il résulte do laque, toutes les

fois que ces formalités auront été violées, l'acte no vaudra

rien, no produira aucun effet,

II. Certains actes doivent être soumis à l'observation do

formalités qui sont destinées à les porter à la connaissance

des tiers, c'est-à-dire des personnes qui n'y ont pas été

parties, et auxquelles ils pourraient être un jour opposés.
Il on est ainsi notamment des principaux actes entre-vifs do

transfert de la propriété dos immeubles, dos constitutions

do droits réels sur les mômes biens, des concessions do cor-

tains droits personnels do jouissance et de la cession des

droits do créance, (1)
Ces mesures do publicité consistent, pour les actes relatifs

à la propriété immobilière, dans la transcription ou la men-

tion sur un registre public, et, pour les cessions do droits

do oréanco, dans la signification du transport au débiteur

cédé, ou l'acceptation du débiteur faite par acte authen-

tique. (2)
Ces formalités d'un nouveau genre n'ont pas le môme effet

que les précédentes, elles ne sont pas requises pour la vali-

dité intrinsèque de l'acte, mais seulement au point do vue do

son opposabilité aux tiers. Lorsqu'elles n'ont pas été obser-

vées, l'acte reste valablo, mais il no produit aucun effet

(1)Nous avons dit ci-dessus que le régime do In propriété" immobilière
doit être brisé sur lu publicité.

De môme, en matière de cession do créances, le débiteur, les créanciers
du cédant, les tiers auxquels le créancier ofi'rirait de nouveau do céder la
même créance, sont intéressés à connaître le premier acte de transport.

La loi soumet également a la publicité les faits qui sont de nature a
modifier la capacité des personnes, comme l'interdiction, la nomination
d'un conseil judiciaire (art. 501 Civ.); mais je ne m'occupe ici que de la
publicité dos actes relatifs au droit du patrimoine. La publicité des faits
concernant, soit l'état, soit la capacité des personnes, est soumise a des
règles particulières qui n'ont rien do commun avec celles que nous énon-
çons au texte.

(2) Art. 1090Civ,
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vis-à-vis dos personnes on faveur desquelles les mesures de

publicité ont été édictées.

La très-grande majorité des actes juridiquos relatifs au

droit du patrimoine n'est soumise à aucuno formo par la loi.

Les parties pouvont exprimer leur volonté comme elles

l'entendent. Ordinairement, si l'acto est important et, surtout,
«'il s'agit d'uno convention, elles rédigoront un écrit. Kilos

pourront se contontor do faire un acte sous seing privé,
c'est-à-dire un acte signé par ollos, sans intervention d'un

officier public. Mais, si la convention porto sur un chiffre

important, elles décideront souvent de faire constater le

contrat par un acto notarié. La rédaction d'un acte écrit pro-
cure aux parties le moyen do (prouver l'oxistonco de l'acte

qu'olles ont passé, au cas où il serait plus tard dénié ou con-

testé. (1)

L'écrit que les parties conviennent do rédiger constitue

donc un moyen do preuve, indépendant de l'acte juridique

lui-mômo; ce dernier est formé ot produit ses offots du jour
où il y a ou déclaration do volonté ou accord do volontés,
môme si la rédaction do l'écrit n'est pas encore intervenue.

Cependant, il pourrait on ôtro autrement et les parties

pourraient décider que l'acte no sera valable qu'autant qu'il
aura été passé dans une formo déterminée. Dans ce cas, elles

transforment l'acte on un véritable acto formol. Mais il n'en

est ainsi qu'autant que l'intention dos parties a été claire-

ment exprimée, (2)

(1)L'article 1341 Giv, prohibe In prouve par témoins de tout ncto 'juri-
dique présentant un intérêt supérieur (\ 150 francs.-Cctto règle a pour but
de restreindre le nombre des contestations, en obligeant les parties a se

procurer une preuve écrite des actes qu'elles passent. Il résulte do In. que,
si un acto dont l'objet a une valeur supérieure t\ 150francs n'a pas été fait

pnr écrit, et que son existence soit plus tard contestée, les parties n'ont
aucun moyen de prouver la réalité, de' cet acte,

(2)Aubry et Hou, iv, g'313,p. 293; Pothier, Traité dos ohlUjaliom, n" 11:
(iQuoique le seul consentement des parties suffise pour la perfection des
contrats consensuels, néanmoins, si les pnrtics,\cn contractant une vente,
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Observation, — La loi recourt quelquefois à l'emploi do

formalités pour protéger les incapables. Ainsi, elle décide

que le représentant des mineurs en tutelle ou émancipés et

des interdits ne pourra accomplir certains actes importants,
comme les actes d'aliénation des immeubles, ou des meubles

incorporels, l'acceptation d'une libéralité ou d'une succes-

sion, la transaction, etc., qu'en observant des formalités qui
consistent ordinairement dans l'autorisation du conseil de

famille et l'homologation du tribunal. Si ces formalités n'ont

pas été observées par le tuteur ou le curateur, l'acte fait on

violation de la loi ne sera pas inexistant, mais simplement
annulable (arg. art. 1311). Cette solution paraît en contra-

diction avec celle que nous avons ci-dessus donnée et qui se

résume dans l'adage : Forma dat cs.se rei. Il n'en est rien.

Les formalités prescrites en pareil cas ont pour but do pro-

téger l'incapable, et l'incapacité n'engendre qu'une annu-

habilité. Ces formalités ne font plus partie intégrante et es-

sentielle de l'acte lui-môme, elles on sont indépendantes.
Kilos sont établies, non pas parce qu'il s'agit do toi acte

déterminé, mais parce que cet acte intéresse un incapable.
Il en résulte que, bien qu'elles n'aient pas été accomplies,
l'acte n'en est pas moins complet, parfait en tant qu'acte

juridique. Il existe, mais il est vicié d'autre part par l'inca-

pacité do son auteur. (1)

ou un louage, ou quoique autre espèce de marché, sont convenues d'en
pnssor un acte pardevant notaires, avec intention que le marché ne serait
parlait et conclu que lorsque l'acte aurait reçu sa forme entière, pur la
signature des parties et du notaire, le contrat no recevra efïoetivcment sa
perfection que lorsque l'acte du notaire aura reçu la sienne; et les parties,
quoique d'accord sur les conditions du marché, pourront licitement se
dédire avant que l'acte ait été signé,.. Observezque la convention qu'il sera
passé acte devant notaires d'un marché ne fait pas par elle-même dé-
pendre do cet acte la perfection du marché il faut qu'il paraisse que l'inten-
tion des parties, en faisant cette convention, a été de l'en faire dépendre. »

(l) Aubry et Rau, iv, 8 33'»,p. 251, note li : « Les nullités de forme ne
sont plus des nullités absolues, lorsque les formes violées n'ont pas été
établies pour la régularité de l'acte juridique considéré en lui-môme, mais
pour garantir, d'une manière plus efficace, les intérêts de personnes inca-
pables de s'obliger. » Cass., 7 mars 1870,S. 70, 1, 201.
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APPENDICE.— Déclaration simulée do volonté, (1) — Los

parties sont libres de faire los actes juridiquos dans la

forme qu'elles veulent, le nombro des actes soumis aune

forme détorminéo constituant l'exception. La volonté do

l'autour de l'acte seule importe, la forme est indifférente. Il

peut même arriver que cotte volonté ait été dissimuléo et que
les partios nient passé un acto apparent destiné à cacher aux

tiers leur véritablo intontion. Il y a alors un désaccord entre

la volonté dos partios et la façon dont elle a été exprimée, ot

ce désaccord s'appelle simulation. Cette simulation so ren-

contrera surtout on matière contractuelle, mais elle peut,
aussi apparaître dans les actes unilatéraux, par exomple
dans los testaments, Son but peut être do cacher l'acte véri-

table qu'on a l'intention do ,faire, ou de dissimuler sous

un nom apparent le véritablo bénéficiaire do 'l'acte. (2)

Exemple : Je veux faire une libéralité à Pierre ; mais, pour
éviter que cette libéralité ne soit connue dos tiers, nous

simulons une vente, ou bien je déclare clans mon testament

que je lui donne une sommo do 1.000 fr., et j'ajoute que j'étais
son débiteur de la même somme. De môme, je veux faire une

libéralité à Pierre, et je l'adresse à Paul, on le chargeant
secrètement de la restituer au premier.

La simulation n'est pas une cause de nullité, L'acte appa-
rent n'a, aucune valeur, il est inexistant, parce qu'il ne cor-

respond pas à la volonté réelle, effective des parties: il

manque donc d'un élément essentiel ; au contrafre, l'acte réel

dissimulé est, en principe, valable, comme s'il avait été fait

directement. (3) La forme de cet acte est indifférente, puisque

(1)Windschcid, i, § 75; Goiulsmit, § 50; Ungcr,-H, § 88; Aubry et Rnu,
Droit civil, i, § 35,p, 114; Fourcaclc,Thôso do doctorat, De la simulation,
Nancy, 1887. •

(2) Il peut mémo arriver que les parties aient fait un acte apparent,
alors qu'en réalité elles ne voulaient l'aire aucun acte. Par exemple, un
débiteur code ses biens u un tiers, pour les soustraire à l'action de ses
créanciers,

(3) Il y a quelques exceptions ù cette règle: Ainsi, en matière de cession
d'offices ministériels, les contre-lettres, c'est-uVcliroles actes socrets des-
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les parties sont libres d'exprimer lour volonté comme elles

l'onlondont,

Mais il arrivera souvont quo les parties auront recours à

la simulation, pour faire ce que la loi interdit, ou pour frau-

der les tiers. Par excmplo, c'est un donateur qui adresso

une donation à un incapable par personne interposée, ou

sous la forme d'un acte à titre onéreux; c'est un débiteur qui

veut fairo uno libéralité aux dépens do ses créanciers et qui

la dissimulo sous Tapparonce d'une vente. Lorsqu'il en ost

ainsi, l'acte dissimulé est nul, comme fait en violation de la

loi, et les intéressés peuvent prouver la simulation pour le

fairo annuler.

Observation. - En principe, les actes solennels ne peuvent

pas être dissimules sous l'apparence d'un autre acte, puisqu'ils
doivent être passés dans une forme déterminée par la loi, et

quo celte forme constitue un élémont essentiel, on l'absence

duquel ils sont inexistants. Cependant, la jurisprudence admet

depuis longtemps la validité des donations déguisées sous la

forme de contrats à titre onéreux. Cette solution n'est pas en

linés à modifier les conditions insérées dans l'acte apparont do cession,
sont nulles comme étant contraires i\ l'ordre public, et c'est l'acte de ces-
sion apparent qui seul ost obligatoire pour les parties, En effet, la loi du
28 avril 1810,en reconnaissant aux officiers ministériels le droit de pré-
senter des successeurs à l'agrément du gouvernement, exige par là même
que les conditions do la cession soient entièrement et complètement
connues par l'administration.

Do même, le testament dont la date ost simulée est nul par le seul fait
do cotte simulation (nrg. art, 970 Giv.).

Il convient d'ajouter, d'autre part, que la loi a pris soin de protéger les
tiers intéressés contre les conséquences d'un acte qu'ils ont ignore et qu'on
leur opposerait au moment voulu. Aussi l'art. 1321Civ. décide-l-il quo les
contre-lettres, c'est-à-dire les clauses secrètes et dissimulées qui modi-
fient les dispositions d'un contrat ostensible, n'ont point d'effet contre les
tiers. Les tiers peuvent donc déclarer qu'ils s'en tiennent à l'acte appa-
rent, simulé. Exemple : Primus a vendu un immeuble à Secunclus moyen-
nant un prix apparent de 00,000fr ; un acte secret déclare quo le prix réel
est do 100.000 fr. Le vendeur ne peut pas opposer aux créanciers do
Sccundus, si celui-ci tombe en faillite ou en déconfiture, l'acte secret, pour
exiger le paiement de la somme do 100,000 IV.;il no peut réclamer que
00.000fr,
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contradiction avec lo principe que nous vouons d'énoncer,

parce quo la jurisprudence déclare que lo Oodo n'a soumis ù

l'authenticité quo les donations directes faites par un acte

destiné à constater la libéralité. (1)

§ 4. — Conséquences do Vabsonco do Vuno do ces conditions.

Inoxistonco et annulahililâ, (2)

A, — Notion. ,

Nous arrivons à la distinction, à laquelle nous avons déjà
fait plusieurs fois allusion, do l'inexistence et de l'annulabi-

lité dos actes juridiques, Toutes los explications précédentes

reposent sur cotte distinction, et il importo maintenant de la

justifier et do montrer que los>rédacteurs du Code l'ont con-

sacrée. ' . '

Un acte juridique peut étro inexistant ou simplement an-

(1)Cet argument est tire*de l'article 031Civ., qui s'exprime ainsi : « Tons
notes portant donation entro-vii's », d'où l'on n conclu quo los donations
qui no sont pas laites par un acte constatant la libéralité, c'ost-a-dire los
donations déguisées, sont valables, Gons,Aubry et Rau, Droit civil, t, vu,
§ 659,p, 84.

(2) liirct, Traité des nullités de tous ejenres, Paris, 1821;Solon, Théorie
sur la nullité des conventions et des actes de ions (jenres en matière civile,
Paris, 1835;Windscheid, Znr Lehre des Code Napoléon von der utufiïl-
tiffheit der llechtsyeschiifte; Aubry et Rau, i, § 37;iv, §333;Raudry-Laean-
tinorie, Précis de droit civil, 6° édit,, i, n° 400; n,'n° 1147>VigicS,Cours de
droit civil}2nédit., i, n°388; u, n° 1042; Larombière, Des obligations, art.
1304,n0812ot sniv, ; Domolpmbo,Du mariayç, t, i, n° 210; Des contrats,
t. vi, n°s 21et suiv.; Laurent, i, p. 100,n° 71; n, p, 311, n03269, 270; xm,
p. 506; xv, p. 507,n03450ot suiv.; Mortct, Étude sur la nullité descontrais,
Thèse de doctorat, Paris, 1878;Bourgeon,Distinction de l'inexistence et de
l'annulabilité des actes juridiques, Thèso de doctorat, Dijon, 1885; Ilarte-
mann, Élude sur la distinction des actes inexistants et des actes annu-
lables, Thèse de doctorat, Nancyu1889,

Nous ne parlerons qu'incidemment do la théorie dos nullités do mariage,
car elle est soumise a dos règles particulières exposées dans les art. 180
et suiv. du Godecivil, Cotte théorie n'est pas susceptible d'être appliquée
aux autres actes juridiques, De môme, la matière des nullités des sociétés
de commerce est l'objet do dispositions spéciales qui, dans une certaine
mesure, dérogent au droit commun. (Voir art. 7, 41, 56,3° al. de la loi du
•24juillet 1867,et art. 3 do la loi'du ior août 189^3.)
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nulablo. L'acte inexistant no produit aucun effot, il ost le

néant, et du néant rion no peut sortir. Il n'a quo l'apparence
d'un acte; on réalité, il n'a pas d'existence légale.

L'aoto annulable, au contraire, réunit los conditions exi-

gées pour vivre, les divers éléments nécessaires à son exis-

tence; il est né viable. Mais il est entaché d'un vice qui ouvre

à certaines porsonnes lo droit d'en demander l'annulation.

Go droit do fairo annuler l'acte vicié se justifio par des con-

sidérations d'équité et do protection do l'intérêt privé do ces

personnes. C'est un incapable, par oxomplo, qui a passé un

acte seul, sans ôtro assisté do celui quo la loi charge do

voilier à ses intérêts ou de le représenter.

En se plaçant au point do vue dos principes, et sauf dis-

cussion possible sur les limites précises du domaine do l'in-

existence et do l'annulabilité (1), il est facile do démontrer

l'exactitude de ectto distinction. Do môme qu'un ôtro vivant

est constitué par la réunion do certains organes essentiels,

indispensables à son existence, do môme, l'aoto juridique,
dont nous avons fait l'analyse dans les pages précédentes,
est un composé d'éléments constitutifs, aussi nécessaires et

essentiels à sa formation que les organes à l'existence des

êtres animés. Si l'un do ces éléments fait défaut, l'acte juri-

dique no peut pas naître.

Si, au contraire, ces éléments se trouvent réunis, l'acte est

régulièrement formé et susceptible de produire ses effets.

Mais il peut arriver que cet acte ait été passé dans des cir-

constances telles quo le rapport do droit qui en est la consé-

quence ne soit plus conforme à l'équité, et cause à l'une des

parties un préjudice immérité. Si co préjudice ne provient

pas d'une faute lourde commise par cette personne, il faut

qu'il soit réparé et que l'équité violée reçoive satisfaction,

(1)A propos de l'erreur, on peut discuter sur lo point do savoir si l'er-
reur n'est pns exclusive de la volonté"dans tous les cas où elle a été déter-
minante, ou si, nu contraire, elle no fait que vicier la déclaration de
volonté, tout en la laissant subsister dans son principe. On sait que lo
Code a adopté ce dernier point de vue, ,
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ot oo résultat sera ol)tonu on donnant à rintérossélc droit de

faire prononcer pur la justice l'annulation do l'aoto. L'annu-

lation est donc la condamnation, la mise à mort do l'acte.

Kilo ost fonddo sur la protection que mérite, aux yeux do lu

loi, l'intérêt privé injustement lésé. Par exemple, une per-
sonne a passé un acte sous l'empire do l'erreur, de la vio-

lence, ou sous l'influence du dol dont elle a été victime, Dans

ces différents cas, elle en pourra demander l'annulation,

Lojugo appréciera les circonstances dans lesquelles il est

intervenu, ot décidera si le vice qui entache l'acte est do

telle importance, que colui-ci doive âtro annulé.

Du reste, cotte distinction est traditionnelle,,, on on re-

trouve les origines dans le droit romain (1), et nos rincions

autours la mentionnent ot l'appliquent à différentes reprises,
bien qu'elle soit restée assez confuse ot assoa incertaine

mémo chez les plus célèbres jurisconsultes, comme Polluer.

« Nos anciens autours, dit le président Douhier (2), distin-

guent deux sortes do nullités ; les unes ont pour principe l'In-
térêt public, que l'aoto soit contre les bonnes moeurs ou qu'il
ait mérité d'être prohibé par quoique autre considération

politique. Par exemple, si on avait traité do la succession

d'un homme vivant ; si on avait testé contre les formalités

proscrites par les lois ; on un mot, s'il était quostion do choses

qui ne tombassent point dans le commerce dos hommes, ou

de contractants qui ne fussent pas en état de consentir. Do

telles nullités sont appelées absolues, en co sons qu'elles peu-
vent être opposées par toutes sortes do porsonnes et qu'elles
anéantissent l'acte essentiellement et radicalement, en sorte

qu'on le regarde comme non fait ot non avenu. Les autres

nullités sont celles qui ont été introduite^ en faveur do cer-

taines personnes, comme côljes qui ont donné lieu au secours

(1) Goudsniit, § G7; Winclachoid, i, § 82; Van Wetter,Cours élémentaire
de droit romain, 2°tklit,, i, § 8.1., '

Consulter les thèses citées plus hnut.

(2) Boulucr, Observationssur les coutumes de Bouryocjne, ch. xix, § 12
et 13.

'
• \
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du Volléien pour les femmes ot à celui du Macédonien pour
les pères et fils de fumillo, à celui do lu restitution pour les

contrats dos mineurs ot autres semblables. Comme 00s nul-

lités no regardent que l'intérêt dos particuliers, elles sont

appelées respectives ou, selon d'autres, eausatives, parée

qu'elles no peuvent être opposées que par ceux au profit do

qui elles ont été établies. » (1)
A l'époque do la rédaction du Code, la distinction man-

quait do netteté, les contours on étaient mal délimités, et il y
avait de nombreuses divergences sur retendue du domaine

de l'inexistence ot do 1,'annulabili té ; mais il est certain que le

principe môme on était généralement reconnu par les autours,

On trouve dans lo Code dos traces do ces incertitudes et do co

défaut do précision. Les rédacteurs ont assurément maintenu

la distinction traditionnelle, qui leur était familière; les tra-

vaux préparatoires et divers articles en font foi. (2) Mais ils

(1) Voir Pothior, Traité des obligations n°â 17, 18, 10, 21, 42, 43,Consul-
ter Mortet, op, cit., p, 89 h 142; Bourgeon, op. oit., p. 150u 181; Ilnrtc-
mann, p, 10a A230 ; Laurent, t, xv, n03458et suiv.

(2)Consulter sur ce point Laurent, xv, n0S4Glet suivants ;Daudry-Lacan-
tincrio, Précis de droit civil, 6° édit., i, n° 400; Mortot, p, 148et suiv,;
Bourgeon, p. INIet suiv.; Ilnrtomnnn, p. 239et suiv,

Lu distinction de l'inexistence et de l'unnulubilité n été plusieurs fois
exposée dans les travaux préparatoires : d'abord, a propos du mariage et
de la rédaction de l'article liG Civ, (Fenet, ix, p, 99; Locré, Législation de
la France, iv, p, 312, 325, 326); ensuite dans la discussion du titre des obli-
gations conventionnelles, Le rapport présenté par Jaubert rappelle très
nettement la distinction entre les contrats inexistants et les contrats
annulables (Locré, xu, p. 491). « Une cause illicite, c!cst-à-dirc celle qui
serait contraire a la loi, aux lionnes moeurs et a l'ordre public, vicierait
tellement la convention qu'aucun laps de temps ne pourrait la rendre
valable ; il n'y a pas de contrat, Si la convention n'avait pas d'objet, il
serait bien impossible qu'en aucun temps elle produisit une obligation : ce
no serait pas non plus un contrat, » De môme, u propos du cautionnement
(Locré, t. xv, p. 378, 11°11), Certains articles du Code viennent, d'autre
part, confirmer les indications des travaux préparatoires. Le plus formel
est l'article 1117Civ., qui déclare que la convention contractée par erreur,
violence ou dol, n'est point nulle de plein droit, mois qu'elle donne
seulement lieu a une action en nullité ou en rescision, co qui signifie évi-
demment qu'il y a des conventions nulles de plein droit, c'est-à-dire
inexistantes, et, quelques pages plus loin, l'article 1131emploie des tonnes
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no l'ont pas formuldo clans des termes catégoriques, ot tout

on la rappelant à diverses reprises, ot particulièrement dans

l'article 1117, à propos de la théorie dos obligations conven-

tionnelles, ils l'ont laissée entourée de la mémo obscurité

que nos anciens autours. Leur terminologie ollo-mômo est

indéoiso : Ils emploient indistinctement les mots nul et

nullité pour désigner les conventions qui n'ont pas d'exis-

tence légale et colles qui sont simplement annulables. (1)
O'ost principalement pendant le cours do co siècle que la

théorie do l'inoxistenCo ot do la nullité s'est affirmée ot pré-
cisée ; aujourd'hui, elle est acceptée par tous los commen-

tateurs. Cependant, los difficultés ne sont pas toutes aplanies,
et l'accord n'est pas complet. Sitous les auteurs admettent la

distinction, les discussions continuent sur les divers cas d'ap-

plication do l'inexistence et de l'annulabilité; les caractères

mômes de l'annulabilité ne"sont pas nettement définis ; beau-

coup de jurisconsultes reconnaissent, en dehors do l'inexis-

tence, deux sortes d'annulabilités ou do nullités, pour employer

l'expression courante, qu'ils appellent, l'une la nullité absolue,
et l'autre, la nullité relative. (2) Nous montrerons plus loin que
cette division est, à notre avis, inexacte et contraire aux

principes traditionnels de notre législation.

qui no peuvent laisser aucun cloute : L'obligation sans cause, ou sui'
fausse cause, ou sur cause illicite ne peut avoir aucun effet, En dehors de
ces deux textes, qui sont les plus formels, on peut citer encore l'opposition
de termes qui se rencontre, d'un côté, clans les articles 146, 1339,1074,et,
de l'autre, dans los articles 1109,1125,1304,1305,los premiers s'appliquant
à des actes inexistants, tandis que les seconds parlent do l'action en nullité

qui peut être intentée contre les actes entachés d'un vice .et, par consé-

quent, annulables;
Consulter aussi les travaux préparatoires sur l'article 1338 du Gode civ.

rapportés par Laurent, t, xvm, n°s 565et suiv.; Locré, Législation, xn,
p. 284, 285; p. 523,524; p. 585. ' ,

(1) Dans l'article 1117, les mots «nuls de plein droit» font allusion à
l'inexistence ; au contraire, dans l'article 502, les mots <iTous actes passés
par l'interdit... seront nuls de droit » signifient, seront annulables, Com-

parer aussi, d'une part, les articles 931,943,944, 945, 970,etc., et, d'autre

part, les articles 225,472, 1110,1111,1116,

(2) Aubry et Rau, i, §'37 ;'Lafombiôro, op. cit., sur 1304,nos12 et 13.
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La distinction «i également pénétré clans lu jurisprudence
et est consacrée par clo nombreux arrêts, qui emploiont ordi-

nairement les expressions de nullité radicale et absolue, ou

nullité d'ordre public pour désigner les actes frappés

d'inexistence. (1)

Cependant, la jurisprudence refuse d'appliquer cotte théorie

à la matière du mariage, et elle décide quo, du moment

qu'un mariage a été célébré, il n'est pas inexistant, î! ne peut

qu'être ontaehé de nullité.

Il n'y a, en matière de mariage, que dos nullités, mais pas

d'inexistence, « il y a mariage dès qu'il y a un acte consta-

tant la célébration, » (2)

(1) Voir un résumé clo cette jurisprudence dans lu thôso clo Bourgeon)
p. 252A209,

Les arrêts rendus pendant ces dernières années sont fort nombreux, nous
ne pouvons qu'en citer quelques uns :

Cassation, 18 mars 1895,P, F, 95, 1, 521; S, 90, 1, 11: Les traités secrets
en matière de cession d'offices ministériels sont nuls, d'une nullité radicale
et absolue ;

Cassation, Gnovembre 1895,S. 96, 1, 5 : Lo contrat de mariage passé en
l'absence de la future épouse est entaché d'une nullité radicale et d'ordre
public, qui enlève i\ ce prétendu contrat de mariage son oxistenco légale;

Montpellier, 10 février 1890,S, 96, 2, 128: L'hypothèque constituée sur
un terrain dont lo constituant n'est pas actuellement propriétaire, est nulle
d'une nullité substantielle, comme manquant d'objet,

Consulter aussi Cassation, 5 mai 1879,S. 79, 1, 313; D, 80, 1, 147, note
de M, Boudant.

Cassation, !•»•avril 1895, Gazette dos tribunaux, 3 avril 1895, S, 96, 1,
289.

(2)Bordeaux, 25juin 1884,S, 84, 2, 201; Cassât,, 9 novembre 1887, S. 87,
1, 401,Dans lo mémo sens, Boudant, Cours de droit civil français, t, i,
n° 280; Labbé, note S. 89, 2,177,

La doctrine distingue ordinairement entre les mariages inexistants et les
mariages simplement nuls, Co n'est pas ici lo lion d'aborder cette diffi-
culté ; on peut toutefois remarquer qu'au point do vue législatif, le sys-
tème de la jurisprudence est satisfaisant, Le mariage est un acte trop grave,
trop important, pour qu'on puisse en abandonner la stabilité à l'apprécia-
tion des intéressés. Du moment qu'il y a ou un acte de célébration, lo
mariage existe ot continue d'exister tant qu'il n'a pas été annulé par les

tribunaux, quoi que soit l'élément qui fasse défaut pour la perfection de ce

contrat, et quund môme l'un des conjoints n'aurait pas donné son consen-
tement. « Le mariage est un contrat exceptionnel ; on ne le défait pas
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Ainsi, la théorie traditionnelle de l'inexistence et de l'an-
nulabilité est bien admise par le droit moderne, et elle s'est
affirmée dans les oeuvres des jurisconsultes contemporains.

'
Il convient maintenant de recherchor quel est l'intérêt pra-

tique qu'offre cette distinction, en énumérant les consé-

quences que produisent l'inexistence et l'annulabilité, après

quoi nous indiquerons les différents cas où il y a inexistence

et ceux où l'acte est simplement atteint d'annûlabilité. Notre

tâche, sur ce dernier point, se trouve considérablement sim-

plifiée par l'étude des,éléments nécessaires àTcxistonceot à

la validité des actes juridiques présentée dans les précédent»

paragraphes. . „> .

B. — Intérêts do la distinction des actes annulables
et des actes inexistants,

Oes intérêts sont nombreux, ils découlent tous de cette

idée que l'acte inexistant est un pur fait, sans valeur aux

yeux de la loi, tandis que l'acte annulable est provisoire-
mont valable, mais peut ôtre annulé.

1° L'acte inexistant ne produit aucun effet, car il est

censé n'avoir jamais été formé ; au contraire, l'acte annu-

lable produit d'abord Ses effets normaux et ne perd sa force

qu'autant que l'annulation a été prononcée par le juge. Cette

annulation, du reste, fait disparaître complètement l'acte,

non-seulement pour l'avenir, mais pour le passé ; elle efface

rétroactivement toutes les conséquences qu'il a produites.

Dans la pratique, cotte différence se réduit a bien peu do

chose. Dans la plupart des cas, l'inexistence de l'acte ne

sera pas certaine, évidente, et il y aura contestation entre les

parties sur ce point. Il faudra bien alors porter le litige de-

eommo on défait une vente ou un bail. Ocno sont pas) seulement des in-
térêts privés et pécuniaires qui sont en jeu. Lo mariage tient trop essen-
tiellement f\ l'ordre social pour avoir été imprudemment livré A toutes les

attaques dos mauvaises passions. » Rapport do M. l'avocat général Desjar-
dins, S. 87,1, 403,2" col., in fini}, \
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vant les tribunaux ; les juges trancheront la question et dé-

cideront si l'acte existe, ou si un des éléments essentiels fait

défaut. Mais, dans ce cas, le rôle de juge se borne à con-

stater l'inexistence; au contraire, quand il s'agit d'acte annu-

lable, il prononce la nullité.

Lorsqu'un acte est entaché d'un vice, la partie qui de-

mande son annulation doit intenter une action spéciale qui

s'appelle l'action en nullité (1); ou bien, si l'acte n'a pas en-

core été exécuté et que l'autre partie en poursuive l'exécu-

tion, elle résistera à sa prétention en invoquant l'exception
de nullité. Dans les deux cas, elle doit prouver que l'acte

est atteint d'un vice qui entraîne son annulabilité.

En matière d'inexistence, les choses se passent autrement,
au moins en théorie. Il n'y a pas d'action spéciale pour faire

constater l'inexistence d'un acte. Si je suis poursuivi en vertu

d'un acte inexistant, je me défendrai en prouvant que cet acte

manque d'un élément essentiel. Si j'ai exécuté par erreur les

obligations qui on découlentcn apparence, etquo, plus tard, je
constate qu'il était inexistant, je poursuivrai en justice la recon-

naissance des droits qui m'appartenaient auparavant, comme

si l'acte n'avait pas été exécuté. Par exemple, si j'ai livré une

chose, je la revendiquerai ; si j'ai payé une'somme d'argent,

j'intenterai l'action en répétition de l'indu. Mais l'adversaire

ne manquera pas d'opposer l'acte intervenu, et la question
d'inexistence se posera devant le juge. (2)

(1)Art. 1304Giv.

(2)On a prétondu que, lorsque l'acte est Inexistant, le fardeau de ht
preuve se trouve renversé : c'est u celui qui invoque l'acte, a-L-on dit, a
prouver qu'il réunit, les conditions nécessaires à son existence. Au con-
traire, en matière d'annulubilité, c'est a lu partie qui conteste la validité
de l'acte d'établir qu'il est infecté d'un vice (Hotirgoon, liièse île doctorat,
p. 275et suiv,), Mais cette distinction est inexacte, Dans tous les cas, que
l'acte soit inexistant ou annulable, l'obligation de prouver l'incflleaeilé de
cet acte incombe Alu personne qui l'attaque, Il est facile de le démontrer.
Je suppose que j'ai livré un cheval en vertu d'un legs qui avait été, il mon
insu, révoqué, Je suis resté propriétaire du cheval, puisque le legs était
inexistant, j'intente donc contre le légataire l'action eu revendication, Ce-
lui-ci résiste a ma demande en invoquant son titre, le legs, Je réponds en

OAIUTANÏ. 17
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Jusqu'à présent, il semble que le premier intérêt de la

distinction soit purement théorique et n'entraîne aucune con-

séquence pratique. Il est exact do dire qu'un acte inexistant ne

produit aucun effet, et d'ajouter qu'au contraire l'acte annu-

lable est tenu pour valable tant qu'il n'a pas été annulé, mais

en fait, il faut toujours que l'inexistence soit constatée par
les tribunaux, et, d'autre part, l'acte annulé estassimilable à

l'acte inexistant. Pourtant, cette observation n'est pas abso-

lument vraie et on peut citer deux différences pratiques qui
résultent de la proposition énoncée:

1°L'inexistence d'un acte peut être constatée d'office par le

juge, tandis que l'annulation ne sera prononcée que sur la

demande de la partie intéress'éc. (1) .
'

; '

2° L'acte inexistant no peutipas servir de juste titre à l'ac-

quéreur pour prescrire l'immeuble qu'il a acquis par dix à

vingt ans. Au contraire, l'acte simplement annulable forme un

juste titre valable. (2)

2°Intérêt delà distinction, — Toute personne a le droit

de so prévaloir de l'inexistence do l'acte juridique, si elle a

intérêt à la faire constater, puisque cet acte no peut produire
aucun effet légal. Par exemple, un donateur a fait donation

d'une maison par un acte sous seing privé, contrairement à

l'article 931 Oiv. Postérieurement, il vend cette même maison

prétendant que ce legs avait étiipostérloufement révoqué par le testateur,
je dois donc prouvet1ce l'ait, liens excipiendo fit nctor,

(1)Cous. Aubry et Riui, i, § 37, qui citent'A l'appui de cette proposition
le rapport au tribunal de Jaubert. (Lucre, JJffinï,, xit, p. 523, 52i,n°2i;
Dalloz, Supplément nu llèpert,, V°Oblitj., n° 12(18.)

(2)L'article 2207Oiv. décide, en effet, que le titre nul par défaut de l'orme
ne peut servir de base u la prescription de dix et vingt ans, et ce que la
loi dit des actes inexistants pour dél'aut de l'orme doit être appliqué i\
toutes les causes d'inexistence. « Il faut un titre pour prescrire par dix i\

vingt ans, et celui qui n'a qu'un litre inexistant ou radicalement nul n'a pas
de titre, i>Uaudry-Lacanlinerie et Tissier, i)a Inproscription, n° 068.Cette
Boltitionétait déjà admise par nos anciens auteurs. Duuod, Traité dus

prescriptions} 3»édit., p. 47, 48,
Consulter dans le môme sens Aubry et Ilau, it, § 218; Grenoble, 22 avril

1804,S. 04, 2, 247.
*

\
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à une autre personne. L'acheteur attaqué par le donataire

pourra invoquer l'inexistence de la donation.

Au contraire, l'annulation d'un acte n'est établie par la loi

que clans l'intérêt de certaines personnes, et ce sont ces per-
sonnes seules qui peuvent la faire prononcer. Par exemple,
un mineur en tutelle achète une maison seul, sans être au-

torisé ou représenté par son tuteur. Il peut demander l'an-

nulation de la vente, mais le vendeur ne le peut pas. (I)

3° Intérêt. —- Les actes annulables peuvent être l'objet
d'une confirmation; au contraire, les actes inexistants ne sont

pas susceptibles d'être confirmés.

Confirmer un acte, c'est le valider, le redrosser et faire

disparaître le vice dont il est atteint, de telle sorte que cet

acte redevient parfait et est considéré comme n'ayant ja-
mais été vicié, La confirmation suppose que l'acte a une

existence légale, etc'est pour cela que les actesinexistants ne

peuvent pas être confirmés, car il n'est pas possible de faire

produire un effet en néant, de valider un acte qui, aux. yeux
de la loi, n'a aucune valeur. Aussi l'art. 1338 du Code

civil ditque la confirmation s'applique aux obligations contre

lesquelles la loi admet l'action en nullité ou en rescision, et

l'article 1339, au contraire, faisant allusion à un acte inexis-

tant, une donation entre-vifs infectée d'un vice de forme,
déclare que le donateur ne peut pas la confirmer, il faut

qu'elle soit refaite en la forme légale. Ainsi, jamais l'acte

inexistant ne peut être confirmé, la raison et la loi s'y

opposent. (2)

4° Intérêt, — L'action en nullité est susceptible de s'étein-

dre par la prescription, lorsque celui qui a le droit de

(1)Art. 1125Civ.
(2) Cotte dUVeronec entre l'acte inexistant et l'acte annulable a été'

contestée pur Merlin, Questions de droit, V"lliitiflvutian, S 5, et par Toui-
ller, t, vnt, p. 721, n° 518; muta elle est admise aujourd'hui par toiiH les
auteurs et eonsucréo pur luJurisprudence. Cl'.Auhry et Itau, t. iv, §;).'Î7,1»;
Casa., 2-4mal 1892, S. 02, 1,281); Montpellier, 10 lévrier 1800, S. 00, 2, I2N;
Cuss., fl nov. 1805,S. 00, 1, 5.
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l'intenter, laisse passer un certain temps sans attaquer
l'acte vicié. Le délai ordinaire do la prescription est de trente

ans: l'article 2262 Oiy. décide que toutes les actions sont

proscrites par trente ans. Mais, en matière d'annulabilité, la

loi a établi une prescription plus courte qui est do dix ans et

qui est fondée sur une idée de confirmation tacite. Celui au-

quel appartient l'action en nullité est censé avoir renoncé

au bénéfice de cette action et, par conséquent, avoir confirmé

tacitement l'acte attaquable, quand il est demeuré pendant
dix ans sans intenter cette action (art. 1304 Oiv.). (1)

Pour les actes inexistants, au contraire, il n'y a pas à par-
ler de prescription. En effet, l'écoulement d'un certain temps
ne peut pas donner la vie à un acte qui n'a aucune ivaleur,

qui n'existe pas au point de vue juridique. L'acte inexistant

est aussi inexistant au bout de trente ans que'le premier

jour. D'autre part, il n'y a pas d'action spéciale en inexis-

tence et, dès lors, il ne saurait être question d'une proscription
extinctivo empochant do faire constater l'inexistence d.'un

acte. (2) ,

Il semble donc quo les personnes intéressées pourront tou-

jours, et quel que soit le temps écoulé, invoquer l'inexistence

d'un acte. Pourtant, il convient de faire une observation.

Les personnes qui ont intérêt à faire constater l'inexistence,

doivent agir dans le délai de trente ans. En effet, tous les droits

sont susceptibles de s'éteindre par le délai de trente ans, et

si le titulaire laisse passer ce temps sans exercer son droit,

celui-ci se trouve éteint par la prescription. « Après trente

ans, on ne remet pas en question ce qui remonte à une date

antérieure, » (3)

(1)L'article 1304Civ. tic parle 'que do l'action on nullité dos conventions,
mal» on admet ordinairement qu'il faut l'étendre a la plupart des actes

juridlcptoH.
Voir ci-dessous, page 274.

(2)Baudry-Lucuntinerle et Tissier, Do la prescription, no 080; Auhry et

lîau, i, §37, p. lit) ; Boudant, note D, HO,1, 145.

(3)Boudant, note D, 80,1, lî&, BOUSGusaatl, 5 mai 1870.
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Exemple : Dans uno cession d'office ministériel, le vendeur

a stipulé par un traité secret que l'acheteur lui paierait uno

somme do 20.000 francs en plus du prix fixé au contrat : le

traité est inexistant (1) ; l'acheteur qui a payé cette somme

pont donc la répéter contre le vendeur, mais s'il reste pen-

dant trente ans sans intenter Faction en répétition, cette

action se trouve éteinte par la prescription, et il ne peut

plus invoquer l'inexistence du traité secret.

2° Exemple: J'ai livré à Pierre une maison, parce que mon

père, dans son testament, la lui avait léguée. Postérieurement

je découvre un nouveau testament qui révoque ce legs. J'ai

le droit do revendiquer la maison que j'avais livrée, sous

l'influence do l'erreur; mais je reste trente ans sans agir.
Au bout do ce temps, Pierre a acquis la propriété de la mai-

son par la prescription acquisitive, et il pourra repousser
mon action.

Ainsi, quand un acte inexistant a été exécuté, si les parties
laissent passer trente ans sans invoquer l'inexistence de

l'acte, la proscription extinctive ou acquisitive, suivant les

cas, mettra obstacle à la constatation do cette inexistence,
et l'acte conservera uno valeur de fait, le rapport de droit

qu'il a établi se perpétuera. (2)

Cependant il n'en est pas toujours ainsi, et il ne serait pas
exact do dire que, par la prescription des différentes actions

permettant do faire constater son inexistence, l'acte devient

toujours inattaquable au bout de trente ans. Il est facile de

trouver des hypothèses où la prescription no jouera pas ce rôle.

Prenons le cas d'un pacte sur succession future, qui est

inexistant comme contraire à l'ordre public. (ô1) Un fils a

(I) Casa., 18mars 1895,S, !)<),i, .11.

('2)«Quand uno convention est nullo, c'esl-A-dlre inexistante, tui haut do
(rente uns, il no pont plus être question d'otle, suit qu'on veuille la faire
exécuter, soit qu'un veuille eil'aeer les suites de son exécution volontaire:
l'élut de choses qui existe depuis trente ans ne peut pas être contesté, »
Mandant,note précitée.

(3)Art. 701, 1130CiV.
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renonce par avance à la succession de son père en faveur de

son frère. Le père meurt. Quel que soit le temps écoulé depuis
le jour où le pacte est intervenu, le fils qui a renoncé peut
intenter l'action en partage des biens do la succession, et il

lo pourra tant que son frère n'aura pas acquis par la pres-

cription aequisitivo la propriété exclusive de ces biens, car

l'action en partage est imprescriptible, (1)

Autres exemples : Lo contrat de mariage rédigé posté-
rieurement à la célébration du mariage ou en dehors de la

présence de l'un des futurs époux (2) est inexistant. Dion

que le mariage ait duré plus do trente ans, néanmoins, au

jour de-la dissolution, les époux seront admis à se'préyaloir de

l'inexistence du contrat, pour le règlement de leurs droits

respectifs. . ,

Une donation d'un immeuble est faite à une association non

reconnue. Cette donation est inexistante, et le donateur ou

ses héritiers ont le droit de revendiquer môme plus de trente

ans après la donation, parce ([lie le donataire n'étant/;pas
doué do la personnalité n'a pas pu acquérir l'immeuble par

prescription, et que, d'autre part, l'action en revendication

ne s'éteint pas par lo simple non usage. (3)

(1)Aubry et Rnu, vi, § 022,p. 633.
(2)Cuss,, 0 novembre 1895,S. 00, 1, 5. , ,
(3)Ce dernier point est conteste' pal' quelques auteurs qui soutiennent,

un contraire, que l'action on revendication est susceptible de s'éteindre
par la proscription oxtinctive de trente uns. Voir Ueudant, note Dalloz,
1880,1,115.

Dans notre sens, Aubry et Huit, ih'oil civile n, § 210,texte et note 4;
g 210, texte et note 20; Huudry-Lueautinerie et 'lissier, De la prescription,
n" 593. Tout le inonde admet que le droit dc,.propriété ne peut pas se
perdre par le simple mut usage; or, l'action en revendication, c'est le droit
lui-môme en exercice, le droit contesté et porté devant les tribunuux. Si
le droit échappe Alu prescription exlinclive des tribunaux, l'action doit
aussi nécessairement y échapper,

La jurisprudence admet que l'inexistence d'un acte ne peut ôtre invoquée
que pendant 30 ans, et qu'un bout de ce délai, le rapport de droit créé par
cet acte se perpétue, sans'qu'on puisse eu démontrer l'inexistence. Gass,,
11 novembre 1815,S. 45, 1, 785; Cuss,,5mui,t870, S. 70,1, 313;Cass., 0 no-
vembre 1805,S, 00, 1, 5, — Tout au moins hoformule de ces urrôts eat-cllc



CHAPITRE V. — INEXISTENCEET ANNULABILITIÏ 2G3

Enfin, une convention croc à lu charge d'une personne une

obligation successive illégale, par exemple elle crée une

servitude prédialo consistant en une prestation personnelle

imposée au propriétaire du fonds servant, contrairement à

l'article G8GOiv. (I) Bien que ce propriétaire ait exécuté la

convention pendant 30 ans, il peut, môme après ce délai,
on faire constater l'inexistence.

La distinction entre l'inexistence et l'annulabilité étant

ainsi bien précisée et ses conséquences principales connues,
il ne reste plus qu'/i déterminer quanti un acte est inexistant,

quand, au contraire, il est simplement annulable.

C. — Gns où il y a inexistence.

Nous savons déjà qu'il ya inexistence, lorsque l'acte man-

que d'un élément essentiel à sa formation, et ces éléments

ont été étudiés ci-dessus. Ils sont au nombre de quatre :

consentement, capacité de jouissance, objet, cause. (2)

En second Heu, il y a également inexistence, lorsque l'acte

est soumis par la loi à une forme déterminée, et que cette
forme n'a pas été observée.

Irôs-déiecluetise. Peut-être veulent-ils dii'c simplement que lus actions
réelles ou personnelles qui peuvent être intentées, a raison de l'inexis-
tence de l'acte, se prescrivent par 30 ans, C'est l'interprétation que donne
M, Lyon-Cacn, S. 00, I, 7, note, Un arrêt de Cass. du 0 avril 1850,S. 50,
1, 17, s'exprime d'une façon Ires-exacte et dit que la seule prescription a
opposer au cas d'absence d'aele par le défaut d'existence légale est la
prescription de 30 ans, non eu ce sens qu'elle donne force a ce qui n'a [tas
existé, mais en ce sens que celle prescription met obstacle a toute action
tant réelle que personnelle. »

(1) Pau, 10juin 1890, S. 02, 2, .'H3,

(2) Certains actes juridiques exigent en outre, pour leur validité, la ré-
union d'autres éléments essentiels! Par exemple, dans la donation entre-
vil's, il faut que le donateur se dépouille actuellement et irrévocablement
(art. 80i Civ.)j de même, la constitution d'hypothèque exige que le consti-
tuant soit propriétaire de l'immeuble (art. 2l2i Civ,);les conventions ma-
trimoniales doivent être rédigées avant la célébration du mariage (art.
1304),etc.

Voir ci-dessus, p. 215, noto 1, Bien entendu, l'absence de ces conditions
rend l'acte inexistant,
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Enfin, il faut ajouter un dernier cas, c'est celui où l'acte

est contraire à l'ordre public ou aux bonnes moeurs. L'art. 6

du Code civil décide qu'on ne peut déroger par des conven-

tions particulières aux lois qui intéressent Tordre public et

les bonnes moeurs, et l'art, 1131 s'exprime d'une façon en-

core plus formelle : « L'obligation sur une cause illicite ne

peut avoir aucun effet. » Les travaux préparatoires du Code

confirment cette solution. (1) À maintes reprises, les rédac-

teurs du Code citent les conventions illicites ou contraires

aux bonnes moeurs comme exemples d'actes inexistants. (2)

D. — Cas où l'acte juridique est annulable.

L'annulabilité est un secours créé par la loi en faveur de

personnes déterminées pour leur permettre de faire tomber

un acte qui leur cause un préjudice immérité. Nous avons vu

précédemment dans quelles hypothèses la loi accorde cette

protection, et il suffit de les rappeler : ,

1° Lorsque la déclaration de volonté a été viciée par le

(1) Fenol, il, p. 507; Locré, t, xv, p. 337, n° <i;p. 378, n» 11; t. i, p. 483.

(2) 00118111(01'aussi les termes des art. '01, 1130,1600,800, 1388,etc.
Il y a cependant deux exceptions a cette règle :
1° En matière de donations entre-vifs ou testamentaires, les conditions

contraires aux lois ou aux munira sont réputées non écrites, la donation et
le testament conservent leur validité (art. 900Civ.) ;

2» Lorsqu'un mariage a été contracté en Violation d'une disposition
d'ordre publie, la loi ne le i'rappe pas d'inexistence. Los empêchements au
mariage, qui s'expliquent tous par des considérations d'ordre public, sont
de deux sortes. Les uns sont simplement prohibitifs, les autres dirinuints.
Les premiers s'opposent a la célébration du mariage, mais, lorsqu'il a été
passé outre, ils n'en entraînent pas la nullité. Les seconds, au contraire,
niellent non seulement obstacle Ala célébration, mais permettent de l'aire
annuler le mariage. On voit'que, dans aucun de ces cas, le mariage, bien

qu'ayant été contracté en violation d'une règle d'ordre public, n'est inexis-
tant,

Kn dehors de ces deux exceptions, nous croyons que l'application do la
règle est générale ! Tout acte contraire a l'ordre public ou aux bonnes
mecurs est inexistant. Ainsi, lorsqu'on aura inséré dans un acte A litre
onéreux une condition immonde ou illicite, cet acte sera atteint d'inexis-
tence. Il en est de même des pactes sur successions futures que le Code
a prohibés comme contraires à la moralité. \
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dol, la violence, l'erreur et môme, dans certains cas, par la

lésion ;

2° Lorsque la personne qui a passé l'acte est incapable et

qu'elle a agi sans observer les règles prescrites par la loi.

L'annulabilité a donc toujours pour cause l'un ou l'autre

de ces événements: 1° Déclaration do volonté viciée ; 2° in-

capacité de l'auteur de l'acte. Elle se présente h nous avec

un caractère bien marqué, qui la distingue nettement de

l'inexistence. C'est une mesure do protection d'un ou de

plusieurs intérêts privés. Cette mesure de protection s'ex-

plique, parce qu'une personne a été victime d'une erreur, de

violence, de manoeuvres frauduleuses ou, enfin, de son

inexpérience. Le meilleur procédé pour la protéger, c'est,
non pas d'anéantir l'acte, car lo remède dépasserait souvent

le but, mais de subordonner son annulation à la volonté do

l'intéressé. S'il trouve l'acte avantageux, il le confirmera;

sinon, il en demandera l'annulation. (1)

(1)On voit que nous no distinguons que doux degrés dans l'imperfection
de l'acte : l'inexistence et l'annulabilité. Certains auteurs, nu contraire, ad-
mettent qu'en dehors do l'inexistence, il y a deux sortes d'annulabilités :
La nullité"relative et la nullité absolue. Dans cette théorie, la nullité re-
lative, c'est la nullité qui a pour objet la protection d'un intérêt privé, et
elle ne peut être intentée que par ceux auxquels la loi accorde ce droit; elle
embrasse donc les cas que nous avons rangés dans l'annulabilité. Au
contraire, la nullité absolue est une nullité fondée sur l'ordro public, et
elle peut être proposée par tous les intéressés,

Consulter Àubry et Rau, i, § 37, p, 121; Laurent, 1.1, ne 72 ; Sarrut,
notel). 07, 1, 25. f

Cette distinction ne trouve de point d'uppui ni dans nos anciens au-
teurs, ni dans les travaux préparatoires, ifl enfin dans les textes du Code,
Nos anciens auteurs employaient les mots de nullité absolue pour dé-
signer l'inexistence et de nullité relative pour l'annulabililé. (Dunod,
fruité des prescriptions, 3"éditMp, 47 et suiv.j Bouhier, Observations sttr
lu coutume dû liouryoïjM) ch. 10, n° 12.)

Il n'est pas possible de justifier la différence que l'on prétend établir
entre la nullité absolue et l'inexistence. Les nullités absolues sont,
dit-on, d'ordre public, mais les ternies du Code prouvent que, dans les
eus oi'i l'ordre public est intéressé, l'acte n'est pas simplement annu-
lable, mais inexistant. On est, du reste, bien obligé de reconnaître (pie les
nullités absolues ressemblent singulièrement u l'inexistence, Autant la dis-
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On rencontre dans le Code civil quelques autres cas, dans

lesquels l'annulabilité repose bien sur une idée do protection
des intérêts privés, mais qui diffèrent un peu des hypothèses

que nous venons d'indiquer. Ainsi, l'art. 1422 Oiv, décide que
le mari no peut pas disposer entre-vifs à titre gratuit des

immeubles de la communauté, ni de l'universalité ou d'une

quotité du mobilier.

Octto prohibition spéciale est établie dans l'intérêt de la

femme, et celle-ci a,seule le droit de demander la nullité dos

donations faites en violation de cette défense;

Lorsque les envoyés en possession provisoire des biens

d'un absent ont fait des actes excédant les pouvojrs d'admi-

tinction outre l'inexistence et l'annulabilité est logique, rationnelle, au-
tant la distinction entre l'inexistence et la nullité" absolue est factice
et artificielle.

Il est probable que cette sous-distinction nété empruntée par les auteurs
a la matière du mariage et transportée par eux dans le domaine des
autres actes juridiques, Les interprètes ont, en effet, l'habitude de classer
les mariages atteints de nullité en trois catégories : les mariages inexistants,
les mariuges frappés d'une nullité absolue, les mariages frappés d'une
nullité relative. Los premiers sont ceux auxquels manque un élément
essentiel, comme le défaut de consentement ; les nullités absolues sont
celles où l'ordre public est plus directement engagé (Boudant, Droit civil,
t. i, n° 281), elles peuvent étro proposées par toute personne y ayant in-
térêt et par le ministère public ; au contraire, les nullités relatives ne

peuvent être invoquées que par certaines personnes limilativement déter-
minées, car elles se rattachent a des questions de consentement.

Cette division tripartite des causes de nullité du mariage n'est pas ad-
mise pur tous les interprètes ; quelques uns la rejettent et déclarent que,
du moment que le mariage a été célébré, il,ne peut pas être inexistant,
de telle sorte que cet acte, pur Exception, a cause de son importance et
des graves inconvénients qu'entraîne la rupture, échapperait a la règle
que nous avons posée. « Il n'y a pus, en matière de mariage, de nullités
opérant de droit, il n'y a que des causes de nullité pouvant donner lieu
ù des dcmundoBen nullité de mariage. » Boudant, ion, cilt>n«280.(Voir ci-
dessus, p. 255>note 3.) i

Quoiqu'il en soit, la théorie des nullités de mariage est une théorie
soumise u des règles spéciales, a cause des caractères de l'acte lui-
même, et qu'il ne faut pas étendre aux autres actes juridiques. Or, la
distinction des nullités en nullités absolues et relatives n'a été l'aile par
le Code que dans la matière du mariuge, et elle doit être limitée au ma-

riage. ,
C'est a tort qu'on l'a appliquée aux autres t\ctcs.
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nistration que leur confère la loi (1), l'absent de retour

peut seul demander l'annulation de ces actes, car c'est dans

son intérêt que la loi limite les droits d'administration des

envoyés en possession provisoire. (2)

Enfin, les articles 1596, 1597 interdisent aux tuteurs de

se rendre adjudicataires des biens de ceux dont ils ont la

tutelle; aux mandataires, des biens qu'ils sont chargés de

vendre, etc.; aux juges, avoués, etc., do devenir cessionnaires

des droits et actions litigieux qui sont de la compétence du

tribunal dans le ressort duquel ils exercent leurs fonctions.

D'après un certain nombre d'auteurs, ces articles édiolonfc

une incapacité qui présente un caractère spécial, ello n'est

pas établie en vue de protéger l'incapable, mais au con-

traire contre lui. En conséquence, ils décident que la nul-

lité établie par ces articles est une nullité relative qui pourra

être invoquée, dans le cas de l'article 1596, par le propriétaire
du bien, et dans le cas de l'art. 1597, par le cédant de droit

litigieux et par le cédé. (3)
En résumé, les causes d'inexistence et d'annulabilité sont

faciles à déterminer, et il sera aisé, en présence d'un acte

(1)Art. 128Civ.

(2)Cf. Aubry et Rau, i, § 153, p. 608.

(;))Nous considérons les prohibitions prononcées par les art. 1500,1007
connno constituant non pas des incapacités d'exercice, mois des priva-
tions de la jouissance du droit d'acheter, Par conséquent, à notre avis,
la sanction do ces articles consiste dans l'inexistence de l'acte d'acqui-
sition l'ait contrairement a la prohibition qu'ils édietent. Cf. ci-dessus, p, 104,
note 1.

L'article 1107Civ. décide que les créanciers peuvent attaquer les actes
faits par leur débiteur en fraude de leurs droits.Cette action porte le nom
d'action l'évocatoire ou action paulienne. Les auteurs ne sont pas d'ac-
cord sur sa nature. D'après les uns, c'est une action en nullité relative
établie en faveur des créanciers pour les protéger contre les actes par
lesquels le débiteur chercherait ndiminuer leur gage. Voir llaudry-Lactm-
Unerie et Uardc, Des oMfy/., i, n° 705,

Suivant une autre opinion phm généralement adoptée, l'action paulienne
n'est pas une action eu nullité, niais simplement une action en dommages-
intérêts, fondée sur lu fraude commise i\ l'égard des créanciers, et qui a
pour cil'ot de rendre l'acte frauduleux inopposable aux créanciers, Aubry
et Rau, t iv, g «13, p. 137, note 21, et p. 142,note 38.
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atteint d'inefficacité, de dire si cet acte rentre,dans l'une ou

l'autre de ces catégories. Il suffira de rechercher quel est le

fondement de son inefficacité. (1)
Mais la loi no prononce pas expressément, dans tous les

•; cas, la nullité. (2) Souvent le Code se contente d'employer
une formule prohibitive: ne peut, ne peuvent, ne doivent,
ou bien une formule impérative, comme dans les articles

334, 1394 Civ.; il ordonne ou il défend, mais sans édicter de

sanction. (3) Or, il n'est pus douteux que la nullité peut
être prononcée en vertu de la volonté tacite du législateur;
en d'autres termes, il y a des cas où la nullité est virtuelle. (4)

Ordinairement, il sera assez'facile do déterminer dans

quelles espèces le législateur a entendu sanctionner;par la

nullité les dispositions qu'il édictait.

Mais la question, deviendra, au contraire, assez délicate,
en matière d'inexistence, dans les deux hypothèses suivantes:

1° Quand il s'agit de règles qui paraissent inspirées par des

considération^ d'ordre public, car les limites du domaine file
l'ordre public sont naturellement vagues et mal déilnids»

Nous avons essayé, dans notre premier chapitre (5), de déter-

miner à quols caractères il est'possible de reconnaître les lois

d'ordre public ; .

2° Au sujet des formalités exigées par la loi pour l'accom-

plissement de certains actes, Il y a des cas dans lesquels on

peut se demander si les formalités sont essentielles ou non

et Si leur absence doit entraîner l'inexistence de l'acte. (6)

(1)Le doute no peut s'diover que dans lus cas où la cause môme do
l'incfftc&citeest difficilea ddgaiçcrpur suite du laconismeou du silence du
législateur, Il en est ainsi, en particulier, dans les articles 1500 et 1308
Civ.

' "

(2) Nous employons ici le mot nullité clansson sens le plus large, comme
embrassant Ala ibis les cas d'inexistence et d'annulabilitd.

(3) Ex. At'l, 44C>,403,404, 701,003Civ,, etc.
(4) Cf. Aubry etH/ui, t, § 87, p. 110,120.
(6) Voir ci-dessus, p. 22 et sliiv,
(0) Lu question se présente notamment t\ l'occasion des ddlibdr/tlionsdu

conseil de famille(art. 400et suiv^Civ.)ctdes mentionsexigéesparla loi pour
la rédaction desbordereaux d'imieriptionshypothécaires(art, 2148Civ.).
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Il n'y a pas do critérium qui permette de donner à cette

question une réponse générale, on no pourra la résoudre

qu'on étudiant, pour chaque cas particulier dans lequel elle

se présentera, l'esprit de la loi et les motifs qui ont fait édic-

ter les formalités. (!)

Première observation. — Il ne faut pas confondre avec

les deux espèces de nullités que nous venons d'exposer les

causes d'inefficacité qui peuvent atteindre un acte juridique.

Ces causes d'inefficacité se produisent après coup ; racle a

été réguliôrementp^assé^ln^estentaché d'aucune imperfection,

mais, postérieurement, une circonstance paralyse les effets

qu'il produisait. Il en est ainsi de l'acte fait sous condition ré-

solutoire, que nous étudierons plus loin. La révocation des

donations et dos legs constitue également une cause d'inef-

ficacité distincte de la nullité. (2) Les dispositions testamen-

taires sont soumises à des causes particulières d'inefficacité.

Elles ne produisent leur effet qu'au jour.de la mort du testa-

tour, et dans l'intervalle qui sépare l'époque de leur rédac"

tion du jour du décos, elles peuvent être révoquées par le

testateur, ou devenir caduques par suite do certains événe-

ments. (3)

Deuxième observation, — Lorsque la loi veut protéger
certaines personnes contre les conséquences préjudiciables
d'un acto, elle n'emploie pas toujours le remède de l'annu-

labilité, elle se contente parfois de décider que, si les règles

qu'elle édicté n'ont pas été observées, l'acte sera inoppo-

(t) 10nmatière do mariage, il n'y a pas de nullités virtuelles, lu loi a limi-
tutiventent énutnéré les eus où lo mariage peut ôtre annulé, Il stiillt do
parcourir lo chapitre iv du titt'e du mariage pour s'en convaincre. « L'annu-
lation d'un mariage est unechose des plus graves,Elle trouble profondément
la i'uniillo;elle compromet le sort dos époux et, en outre, celui des entants ;
elle est presque toujours une occasion de scandale t elle no doit dès lors
être prononcée que si la règle méconnue est vraiment d'ordre public, c'est"
à-dire qu'uutunt que la loi «Huche formellement lu nullité à l'oubli de ses
prescriptions, » Boudant, Droit civil, t, n° 275.

(2) Art. 053et suiv. 104(3,1017Civ.

(3)Art. 1035et suiv. Civ-
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sable vis-à-vis de ces personnes, et tenu à leur égard pour
non avenu. C'est ainsi, en particulier, qu'elle sanctionne ordi-

nairement le non accomplissement des mesures de publicité
destinées à porter un acte à la connaissance des tiers inté-

ressés. Par exemple, les privilèges immobiliers et les hypo-

thèques doivent être publiés par une inscription prise sur un

registre tenu au bureau de la conservation des hypothèques de

l'arrondissement où est situé l'immeuble. (1) Si cette inscrip-
tion n'est pas prise, le privilège ou l'hypothèque produisent;
bien leur effet dans les rapports du créancier et du débiteur,

mais ils ne peuvent pas être opposés aux tiers créanciers ou

acquéreurs de l'immeuble. (2) '

!
•

E. — De l'action en nullité et de l'action en rescision

pour cause de lésion. < \

L'action destinée à faire prononcer l'annulation des actes

juridiques entachés d'un vice ou faits par un incapable,

s'appelle l'action en nullité. (3) À côté de cette action, il y en a

une autre qui aboutit au même résultat, c'est l'action en

rescision. Le Code emploie môme souvent ces doux expres-
sions comme synonymes(4), pourtant il réserve plus volontiers

(1)Art. 2106,2134Civ.
(2) De môme, nous avons dit ci-dessus que, d'après l'opinion générale-

ment admise, l'action paulienno do l'article 11(57Civ. est une action on
dommages-intérêts qui permet aux créanciers de tenir pour non avenu
l'acte frauduleux passé par leur débiteur, muis cet acte continue A pro-
duire ses efl'etsdans les rapports du débiteur et du tiers avec lequel il a
été passé.

Nous pouvons encore ajouter que les nullités prononcées parles art. 446
et suiv. du Code de commerce contre les actes i'aits parmi failli pendant
la période suspecte et ttj rès le jugement déclaratif de faillite, ne sont pas
des nullités a proprement parler; ces actes produisent leurs effets entre
les parties, mais sont inopposablcs aux créanciers de la masse.

De même (art. 686Pr. c), la vente d'un immeuble faite après la transcrip-
tion de la saisie est nulle en ce sens qu'elle est inopposable aux intéressés,
mais elle reste valable entre les parties, et le vendeur et l'acquéreur ne
peuvent pas l'attaquer. ,

(3) Art. 1304Civ.

(4)Ainsi la rubrique de la*section vu, chapitre v du titre des obliga-
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les mots action en rescision pour les cas où Facto est

attaquable pour cause de lésion (1), et, dans la doctrine, il est

d'usage de désigner sous ce nom d'action en rescision

l'action qui permet de faire annuler un acte entaché de lésion,

dans les hypothèses exceptionnelles où la loi considère la

lésion comme un vice de la volonté. (2) L'action en l'escision

n'est donc qu'une variété de l'action on nullité. Elle présente

deux caractères spéciaux et distinctifs : 1° Elle suppose que

l'acte attaqué est légionnaire, et il suffit que la personne

qui l'intente prouve l'existence de la lésion ; 2° en matière

contractuelle, elle "peut être arrêtée par la partie contre

laquelle elle est dirigée. Celle-ci a, en effet, le droit

d'offrir la réparation du préjudice supporté par le demandeur,

et il évite ainsi la rescision du contrat. (3)
L'annulabilité d'un acte peut être invoquée non-seulement

par voie d'action, mais aussi par voie d'exception. Il en est

ainsi, lorsque l'acte n'a pas été exécuté et que celui qui a le

droit de se prévaloir de cet acte en demande l'exécution.

L'autre partie peut alors résister en opposant l'exception de

nullité. Exemple : Primus a déterminé, par clHs manoeuvres

frauduleuses, Secundus à acheter sa maison; quelque temps

après, il réclame à Secundus le payement du prix. Celui-ci

refuse de payer, en invoquant le dol dont il a été victime et

oppose à la demande de Primus l'exception de nullité.

Lorsqu'un acte est annulé ou rescindé, il est anéanti et

tous ses effets disparaissent, comme s'il n'avait jamais été

fait. Quod nullum est nullum producit effectum. C'est la

conséquence nécessaire do l'annulation. L'acte était impar-

fait, il n'a eu qu'une existence provisoire ; le jour où il est

tions (art. 1304 suiv.), est intitulée : De l'action en nullité ou en rescision
des conventions.

(1) Art. 8H7,al. 2, 1305,1300, 1313,1074.
(2) Art. 1118 Ctv. Dans l'ancien droit, il y avait une différence bien

marquée entre ces deux actions. Voir liuudry-Lncantinerle, /Vc'cîs, 0° édit.,
t. n, § 300 ; Aubry et Hau, iv, § 332.

(3) Voir les articles 891 et 1081, pour le partage et pour la venta
d'immeubles.
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annulé, il est atteint rétroactivement; le rapport de droit

qu'il avait créé est effacé. Exemple: J'ai vendu ma maison

et l'acheteur a concédé des droits réels à des tiers sur cette

maison. Plus tard, j'obtiens l'annulation de la vente. Le droit

de l'acheteur tombe, il n'a jamais été propriétaire et, par
suite, tous les droits qu'il a consentis à des tiers tombent

aussi.

D'autre part, je dois restituer à l'acheteur le prix qu'il
m'avait payé. (1)

F, — Confirmation dos actes annulables.

Prescription des actions en nullité et en rescision.

La confirmation consiste d,ans le fait de renoncer au droit

d'attaquer un acte contre lequel la loi accorde! l'action en

nullité. (2) Los actes annulables sont donc seuls suscep-
tibles d'ôtre confirmés, les actes inexistants ne le peuvent

pas. « On ne conçoit pas plus la confirmation d'une 'obliga-
tion inexistante que la demande en nullité de ce qui n'existe

pas aux yeux de la loi. La confirmation a pour objet d'effacer

le vice de l'obligation ; cela suppose une obligation qui peut

produire un effet, mais qui, à raison du vice dont elle est

atteinte, peut être annulée et cesser de produire un effet. Or,

une obligation inexistante ne peut produire aucun effet, ce

sont les termes de l'article 1131 ; elle n'est pas entachée d'un

vice qui puisse disparaître par une confirmation, c'est le

néant et on ne confirme pas le néant. » (3)

(1) Il y a une exception à cette règle, en co qui concerne les incapables ;
nous l'avons déjà signalée. Les incapables au profit desquels la nullité d'un
contrut u été prononcée, ne sont obligésde restituer ce qui leur a été payé
on temps d'incapacité, que jusqu'à concurrence de ce dont ils se trouvaient
enrichis au moment où ils ont intenté l'action (art. 1312 Civ.). Ainsi, si
c'est un incapable qui a vendu la maison, il ne devra rembouscr le prix que
s'il ne l'a pas dissipé en dépenses inutiles.

(2) Art. 1338Civ.

(3) Laurent, t. xvm, n° 504.Les auteurs discutent la question de savoir
si les nullités absolues sont susceptibles d'être confirmées. (Aubry et llau,
iv, § 337; Laurent, t. xvm, § 500.) Nous av\ms dit ci-dessus qu'à notre
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La confirmation se réalise au moyen d'une déclaration

expresse'ou bien tacitement, par exemple, par l'exécution

volontaire de l'acte annulable.

La confirmation n'est valable que si elle présente les deux

caractères suivants (1) :

1° Il faut qu'elle soit faite avec connaissance du vice dont

l'acte est entaché ;

2° Il faut qu'au moment oii elle intervient, la cause qui

avait produit le vice ait cessé d'exister: par exemple, l'acte

entaché de violence jio peut être confirmé qu'après la cessa-

tion de la violence ; l'incapable ne peut confirmer l'acte qu'il

a fait que le jour où son incapacité a cessé. L'acte confirmé

est validé, et le vice qui l'entachait est rétroactivement effacé.

Cependant, la confirmation no doit pas nuire aux tiers qui,

comptant sur l'annulation de l'acte, auraient acquis des droits

subordonnés à cette annulation. Ainsi, un mineur a consenti

une hypothèque sur un immeuble à un créancier, sans obser-

ver les formes prescrites. Devenu majeur, il hypothèque de

nouveau cet immeuble à un second créancier, et, postérieu-

rement, il confirme la première constitution. Cette confirma-

tion n'aura aucun effet vis-à-vis du second créancier, dont

l'hypothèque conservera le premier rang,

Prescription. — L'action en nullité et l'action en rescision

s'éteignent par l'écoulement d'un certain laps de temps, et

l'acte annulable devient inattaquable à partir de ce moment.

Le délai ordinaire de la prescription est de trente ans. (2)
Mais le Code civil a resserré ce délai dans des limites beau-

coup plus étroites, on ce qui concerne les actions en nullité et

avis, il n'y a pas de nullités absolues. Les actes sont inexistants ou sim-

plement annulables,
Par exception, la donation nulle pour vice de forme qui, étant inexistante,

ne peut pas être confirmée pat' le donateur (art. 1330 Civ,), peut l'être
après le décès de celui-ci par ses héritiers (art, 1340Civ.), Los autours ont
vainement cherché une explication satisfaisante de cette dérogation,

(1)Art. 1338Civ.
(2)Art. 2202Civ.

CAPITANTi 18
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en rescision. Nous savons que ces actions constituent un béné-

fice accordé à certaines personnes injustement lésées par un

acte juridique, et ces personnes sont libres de les intenter

et de faire prononcer l'annulation de l'acte, ou, au contraire,
de le confirmer expressément ou tacitement. Si les intéres-

sés restent pendant un certain temps sans intenter l'action

en nullité, il est naturel de présumer qu'ils ont renoncé au

bénéfice de cette action, et do considérer leur silence comme

une confirmation tacite de l'acte annulable. (1) En se fondant

sur cette présomption de confirmation tacite, l'article 1304

décide que les actions en nullité et en rescision durent dix

ans. Oe délai de dix ans court en principe du jour où l'acte

a été passé ; mais, si l'état de choses, qui a donné naissance

au vice dont l'acte est entaché, est de nature à se prolonger,
c'est seulement à partir du moment ou cet état de choses

aura pris fin, c'est-à-dire du moment où la confirmation

deviendra possible, que la prescription courra. (2)
Cette prescription de dix ans né s'applique, bien entendu,

qu'aux actions en nullité et en rescision, c'est-à-dire aux ac-

tions qui sanctionnent l'annulabilité.
'

Les auteurs discutent la question de savoir à quelles es-

pèces d'actes il faut l'appliquer. Le texte ne parle que des

conventions, et Ton se demande s'il faut l'interpréter restric-

tivement et revenir, pour les actes unilatéraux, à la prescrip-
tion de droit commun, qui est de trente ans, ou si, au con-

traire, il faut considérer cet article comme un texte de prin-

cipe et l'étendre à tous les actes juridiques. (3)

Enfin, l'exception de nullité est-elle soumise à la prescrip-
tion de dix ans comme l'action en nullité? Ces questions doi-

(1)Voir l'article 1115du Code civil : « Un contrat nopeut plus ôtre atta-
qué potu*cause de violencevA'tdepuis que lu violence a cessé, ce contrat
a été approuvé, soit expressément, soit tacitement, soil en laissant passa'
le temps de la restitution fixépar In loi, »

(2)Voit-les alinéas 2 ot 3 de l'art. 1304.

(3)Consulter Auhry et Huu, iv, § 339, in fine; Uiuidry-Lncantlnorio,n,
n° 407,6° édit.; Couturier, De la prescription des actions en nullité ou en
rescision, Thèse de doctorat, Paris, 1889. i
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vont être seulement signalées, leur, discussion se présente
naturellement à propos de l'interprétation détaillée de l'ar-

ticle 1304, interprétation qui rentre dans l'étude des obliga-
tions conventionnelles.

§ 5. — Modalités des actes juridiques. (1) — Condition,

terme, mode.

Les conséquences naturelles d'un acte juridique peuvent
être modifiées et restreintes par la volonté des parties. Par-

mi ces restrictions," il y en a trois qui se rencontrent fré-

quemment dans les actes juridiques et dont il convient, par

conséquent, de déterminer les caractères. Ce sont : la condi-

tion, le terme et le mode. Elles trouvent leurs applications

principales dans les contrats et les testaments. (2)

I. — Do la Condition {art. 4468 à 4484 Cil).).

A. — Notion,

Le mot condition, entendu au point de vue juridique, si-

gnifie la subordination d'un rapport de droit à un événement

futur et incertain.

La formation ou la disparition du rapport de droit dépend
alors de l'arrivée ou de la non réalisation de cet événement,
et jusqu'à ce moment, il pèse une incertitude sur le sort de
l'acte juridique. (3)

(1)Consulter : Suvigny, Traité de droit romain, t. m, § cxvi et suiv.;
Goudsniit, op. cit., § 57 A04; Windscheid, op. cit., t. !<"',S8i A100; Unger,
op. oit,, t. II, § 82 A81; Aubry et Huit, iv, § 302, 303; vit, § 701; vin, § 001,
002,000,701, 715, 727; Dcmolombe, Traita des contrôla, t. u, n»s 273 et
sttiv.; Laurent, t. xvn, n°H32A215; xi, n»s427et suiv,; xtv, u03532et,stiiv.,
et les autres truites de droit civil.

(2) Savigily, op. cit., m, § CÎXVI,trad. Guénoiix, p. J25.
(3) Les jurisconsultes allemands ont longuement discute*sur la notion

précise de lu condition, mais leurs discussions sont trop obscures et sub-
tiles pour être rapportées ici. (Voir : Goudsniit, § 37, note 1 ; Windscheid,
i, § 80, note 3.)

Elles méritent bien le reproche que leur adresse Ihering : « Notre juris-
udenee, dit-il, a préféré s'évertuer A bAlir mille commentaires scolas-
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L'événement qui fait l'objet de la condition doit être futur

et incertain. (1) Il n'y a pas condition véritable, par consé-

quent : 1° Si l'événement auquel l'acte est subordonné est

déjà arrivé, à l'insu des parties. En pareil cas, l'incertitude

ne se rencontre que dans l'esprit des parties, non dans la

réalité ; car de deux choses l'une : ou l'événement s'est pro-

duit, et l'acte existe purement cl simplement, ou, au contraire,
il ne s'est pas réalisé, et l'acte est à considérer comme non

avenu. (2) . "

2° Si l'événement qu'on a en vue est réellement futur, mais

s'il doit certainement se produire,un jour ou l'autre. Ici

encore il n'y a pas d'incertitude sur le sort de l'acte. Exemple :

Je vous donne 1.000 francs, si telle personne meurt). L'inten-

tion des parties n'a pu ôtrè que de retarder l'exécution de

l'acte à l'époque où l'événement se réalisera, mais il est

évident que l'acte produira ses effets. Cette clause constitue

un terme et non une condition.

Il semble résulter de là que les événements dont la |!éali-

tiques, stériles a mon avis, sur le mécanisme logique do la condition, et
avec une patience do fourmi, clic n'a cessé de fouillai' tout le détail de la
théorie des conditions. » A ce travail stérile, il oppose la conception
simple et claire des juristes romains ! <iDans la définition qu'ils donnent
de la condition, ils accueillent l'élément de l'avenir. Ils désignent connue
le critérium de la véritable condition l'état d'indécision objective ou de

suspension, Pour eux, l'acte conditionnel est l'acte qui devient, mais 'qui,
déjà, porte en lui-même, au complet, les conditions assignées par la loi
â su réalisation, et ne doit plus surmonter qu'un élément étranger a su

légalité abstraite, mais essentiel cependant pour sa réalisation concrète. »

Jisprit du droit romain, traduction Meulcnaere, t. iv, p. 102, 103 et note
237.

(1) Art. 1108Civ.

(2) L'article 1181 dit que l'obligation contractée sous une condition

suspensive est celle qui dépend ou d'un événement futur et incertain, ou
d'un événement actuellement arrivé, mais encore inconnu des parties,
Mais le dernier alinéa ajoute: « Dans le second cas, l'obligation a son ell'et
du jour où elle a été contractée. » Ce qui prouve que la condition n'opère
que subjectivement, dans l'esprit des auteurs do l'acte, et non objec-
tivement. Le sort do l'acte est dès a présent certain, il existe ou il est
non avenu ; l'incertitude qui caractérise l'acte conditionnel ne se rencontre

pus ici, \
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sation est impossible physiquement (i) ou juridiquement no

constituent pas de véritables conditions. Cependant, l'article

1172 considère les conventions, dont la conclusion est subor-

donnée à un pareil événement, comme conditionnelles. En

vérité, ce ne sont pas, à proprement parler, des conditions,

le sort de l'acte n'est pas incertain, puisqu'il est évident que
l'événement no peut pas se réaliser. La seule question qui
se pose est do savoir s'il faut annuler l'acte, ou tenir la

condition pour non avenue, non écrite.

Enfin, il y a clos rapports do droit qui sont, parleur nature

même, subordonnés à l'arrivée d'un événement déterminé,
do telle sorte que, si cet événement ne so produit pas, le

rapport de droit ne peut pas se former. Ainsi, le legs fait

par le testateur n'est valable que si le légataire survit ;
l'efficacité des dispositions faites dans un contrat de mariage
est subordonnée à la célébration du mariage. (2) Il en résulte

que, si je fais un legs en ajoutant expressément la clause que
le légataire survivra, ou une donation par contrat de

mariage, sous la condition que le mariage sera célébré,
l'acte n'est pas conditionnel, car la clause ajoutée fait partie
inhérente de cet acte et ne constitue pas une modalité arbi-

traire, dépendant de ma volonté. (!))
La déclaration do volonté conditionnelle peut avoir pour

objet la création d'un rapport de droit. Exemple : J-e vous

donnerai telle chose, si tel événement arrive. Dans ce cas,
on dit que la condition est suspensive, parce que le rapport
de droit ne se formera que si l'événement se réalise. Jusque-
là, il est en suspens.

Elle peut également avoir pour objet l'extinction d'un rap-
port do droit. Exemple : «Tevous donne telle chose, mais la
donation sera résolue si...

On appelle cette deuxième espèce do condition, condition

(1) Si dit/ilo coelnmnltiijero, §11, Inst,, m, H>,De inutilibus stipulât.
(2) Ai-L I0HHGiv.
(:i)Savigny, Truite du droit romain, Iriicl. Guénoux, ni, p. 127; Aubcyut Huit, iv, g 302, toxto ot noie 2, p. 00.
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résolutoire. Le rapport de droit se forme immédiatement, il

produit ses effets comme s'il était pur et simple, mais sa dis-

parition est subordonnée à l'arrivée d'un événement. (1)

En analysant de près la condition résolutoire, on voit

qu'elle n'est qu'une variété de la condition suspensive; ce qui
est en suspens, ce n'est pas la naissance, mais la disparition
du rapport de droit. L'acte sous condition résolutoire est un

acte pur et simple résoluble sous condition. C'est une pura

conventio quoe resolvitur sub conditione. (2) Cette observa-

tion est parfaitement exacte ; la distinction entre la condition

suspensive et la condition résolutoire est néanmoins utile,

parce que ces deux formes de la condition produisent des

effets bien différents, puisque la première suspend laiforma-

tion, la seconde l'extinction de l'acte. Mais il ne faut pas ou-

blier que la condition étant en réalité unique, les mômes

principes doivent s'appliquer à chacune de ces formes. (3)

(1) On peut caractériser la différencequi existe entre In conditi'on sus-
pensive et la condition résolutoire, en donnant la formule de l'une etj'dc
l'autre :

Formule de la condition suspensive : Je veux telle chose, si...
Formule de la condition résolutoire : Je veux telle chose, mais je ne la

veux plus, c'est-à-dire, l'effet de ma volonté disparaîtra, si...
(2) Loi 3 D. De vonlrtih, empl,, xvm, 1; loi 2 D. De in diem achlict,, xvm,

2; Pothior, Des o])li(f.>n»«108,224; Laurent, xvti, n° 32; Goudsnût, op, cit.,
§ 58, p. HO, note 3.

(3)Maynz, (lotirs de droit romain, 4° édit., i, §,36, p. 470 :
« Toute condition est suspensive, car toute condition, sans exception,

suspend l'effetdo l'acte auquel elle est ajoutée; et c'est précisément lt\ ce
qui constitue l'essence de la condition. Il est'dono contraire aux règles de
la logique d'attribuer exclusivement a une espèce le nom générique qui
convient a toutes les conditions, et de refuser, par suite, à une autre es-
pèce la qualillcalion et le caractère qui lui appartiennent. Ce qui a donné
lieu a cette erreur, c'est que souvent les parties joignent a l'acte qui crée
un droit un autre acte qui a pour but d'éteindre éventuellement ce môme
droit, Par exemple ! Je vous vends ma maison a tel prix; mais la vente
sera résiliée, si vous ne nie payez pas ce prix dans huit jours.

Dans ce cas, nous avons d'abord une disposition qui crée les rapports
de droit résultant du contrat de vente, et, en second lieu, une disposition
qui a pour but de résilier ces rapports, Or, comme l'effet de cette seconde
disposition dépend d'une condition, savoir du non payement du prix, on
dit que les deux conventions constituent un acte de vente sous condition
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B. — Divisions des conditions.

On peut, en tenant compte de leur contenu, classer les

conditions en plusieurs catégories :

En premier lieu, l'événement prévu dans la déclaration de

volonté conditionnelle peut être un événement de la nature,

ou un acte qu'il est au pouvoir de l'une des parties ou d'un

tiers d'accomplir, Les conditions seront donc : potestatives,

cusuclles ou mixtes.

Les articles 1169, 1170, 1171 Oiv. définissent ces trois es-

pèces de conditions :

« La condition casuolle est celle qui dépend du hasard, et

qui n'est nullement au pouvoir du créancier ni du débi-

teur. » (1)

La condition potestative est celle qui dépend d'un événe-

ment qu'il est au pouvoir des parties de faire arriver ou

d'empêcher. (2)
La condition mixte dépend à la fois do la volonté de rail-

leur de l'acte et de la volonté d'un tiers. (3) Exemple : Je vous

donne ou lègue 10.000 i'r., si vous épouse/ telle personne.
La condition potestative demande quelques explications.

Il y a doux sortes de conditions potestatives : La condition

simplement poieslative, qui suppose un événement extérieur

dont la réalisation ou la non réalisation dépend do la volonté,

par exemple : si vous vous mariez, si vous allez habiter Pa-

ris, si vous vendez votre maison ; la condition purement

potestative, qui dépend uniquement, exclusivement de la vo-

lonté, par exemple : si je le veux, si je le juge à propos.

résolutoire, quoique, ou réalité, lu vente soit pure et .simple et qu'il n'y
ait de conditionnel que la l'acuité qui est laissée a l'une des parties de rési-
lier la vente, Aussi, les jurisconsultes romains distinguent-ils toujours
avec soin lu disposition qui contient la résiliation conditionnelle d'uveo
celle qui établit le droit pur et simple. »

(1) Art. HOOGiv. Il résulte de cette déllnilion que lu condition qui dépend
de la volonté d'un tiers étranger a l'acte est casuolle.

(2) Art. 1170Civ.
(3) Arf. 1171Civ.
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La condition simplement potestative'n'empêche pas la for-

mation du rapport de droit, même si elle est potestative de

la part de la personne qui a contracté une obligation ; le

débiteur est réellement obligé, puisque, pour échapper à

l'obligation qu'il a contractée, il devra faire un acte, vo-

lontaire il est vrai, mais dont l'accomplissement constituera

pour lui une contrainte sérieuse, efficace. Par exemple: Si je
me décide à aliéner ma maison, je vous promets de vous la

vendre à vous plutôt qu'à un autre. L'obligation dépend bien

de ma volonté, mais, par suite de circonstances qui peuvent
se produire, je serai peut-être obligé un jour, ou tout au moins

j'aurai peut-être intérêt à vendre ma maison. (I)

La condition purement potestative, au contraire,! détruit

l'efficacité du lien juridique^ quand cette condition dépend
de la volonté de la personne qui a contracté l'obligation. Il

est évident qu'une personne n'est pas sérieusement obligée,

lorsqu'elle dit: Je vous vendrai ma maison, ou bien, je vous

ferai une donation, si je le juge à propos. Aussi l'article 1|74
Oiv. décide-t-il que toute obligation est nulle, lorsqu'elle a

été contractée sous une condition potestative de la part de

celui qui s'oblige. (2)

Mais la convention est valable, si la condition purement

potestative dépend, non pas de la volonté du débiteur, mais

de celle du créancier. Exemple : Je m'engage à vous prêter
10.000 francs le l01'janvier, si vous le voulez. Je vous loue

ma maison et je vous promots de vous la vendre à la fin du

(1) Par exception, la donation entre-vils no pont pas être fuite sous une
condition simplement potoHlative dépendant de la volonté du donateur.
Ainsi, serait nulle la donatio.n ainsi conçue : Je vous donnerai mon che-

val, si je vais habiter Paris ; je vous donne mon cheval, mais la donation
sera révoquée, si je me marie. Cette prohibition résulte d'une règle spéciale
aux donations, qu'on formule ainsi : Donner et retenir ne vaut. (Art 04i

Civ.)

(2) Il no peut pas y avoir de doute sur le sons de cet article, qui, en

parlant de condition potestative, vise certainement la condition purement
potestative seule. Il sufllt!, pour s'en convaincre, de le comparer avec
l'art. 1170. - \
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bail, si vous le désirez. Le débiteur a contracté une obliga-
tion ferme à laquelle il ne peut pas se soustraire.

Enfin, la condition purement potestative n'annule pas non

plus la convention, lorsqu'elle est résolutoire. Dans ce cas,

le contrat est pur et simple, les obligations qu'il crée nais-

sent immédiatement, mais chacune dos parties a le droit

de le résoudre, quand elle le voudra. C'est ainsi que les dona-

tions entre époux sont révocables au gré du donateur. (1)
Cette distinction se comprend très-bien. Le droit de résou-

dre le contrat n'empêche pas que le contrat est né et pro-
duit immédiatemerît ses effets.

Conditions positives. Conditions négatives. — La condi-

tion est positive ou affirmative, lorsque l'effet de l'acte est

subordonné à l'accomplissement de l'événement prévu. Elle

est négative, quand, au contraire,.l'acte ne doit produire son

effet qu'autant que l'événement ne se idéalisera pas, comme

celle-ci : Si je no me marie pas. .

Observation. — Il y a des actes juridiques qui no peuvent

pas être soumis à l'adjonction d'une condition, parce que
leur nature s'y oppose. Les actes juridiques qui ont trait à

(1)La donation entre-vifs ordinaire no peut pas être faite sous une con-
dition résolutoire purement potestative. Ainsi, le donateur no peut pas se
réserver la faculté de révoquer la donation qu'il fait, s'il le juge A propos.
Cette clause est interdite, parce qu'elle est contraire Ala règle donner et
retenir ne vaut (art. 9'ii Civ.).

La plupart des auteurs admettent bien que lu condition résolutoire pure-
ment potestative est licite, mais les exemples qu'ils donnent sont ordinaire-
ment mal choisis. Ainsi, on invoque A l'appui de cette proposition la
faculté qui appartient uu vendeur de reprendre la chose vendue dans un
certain délai, moyennant le remboursement du prix (art. tUBDCiv.).
Mais il est évident que cette condition n'est pas purement potestative, car
le vendeur ne pourra résoudre le contrat qu'en remboursant le prix, éven-
tualité qui no dépend pas exclusivement de sa volonté.

Enfin, on cite encore quelquefois comme exemple tle condition résolu-
toire potestative le cas suivant : Je vous loue ma maison, et nous conve-
nons que nous aurons l'un et l'autre le droit de mettre fin au bail, quand
il nous plaira. Mais, comme le fait remarquer M. Laurent, l'exemple est
mal choisi ! « Le bailleur qui use de cette faculté ne résout pas le contrat,
il y met fin par sa volonté ; c'est donc un terme, et non une condition, »
Laurent, t. xvn, n° 65.
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des intérêts pécuniaires admettent, presque tous, l'insertion

d'une condition qui suspend la naissance ou la résolution du

rapport de droit. (1) Quant aux actes qui ont traita l'état dés

personnes, ils répugnent naturellement à l'admission d'une

condition quelconque, ils doivent être faits purement et

simplement, (2)

C. — De l'accomplissement des conditions.

Pour décider si une condition est accomplie, il faut tenir

compte en première ligne de l'intention do l'autour ou dos

auteurs de l'acte. C'est ce que dit l'article 1175 Oiv. à propos
des conventions : « Toute condition doit être accomplie de la

manière que les parties ont vraisemblablement voulu ci en-

tendu qu'elle le fût. » (3) i

(1) Il y u quelques exceptions : L'acceptation ou lu répudiation d'une
succession ne peut avoir lieu ni a terme ni sous condition (art. 774 Civ.) ;
on discute la question do savoir si les époux qui se marient peuvent su-
bordonner Aune condition l'adoption du régime qu'ils ont choisi. (GuiNi>
louard, Contrat de m.'iri.ïr/e,i, n0B02 et suivants,)

(2) « Pour certains actes, il n'est pas môme possib'lc d'agir ainsi (e'est-
a-dire d'insérer une condition), dit Ihcring; ils ne peuvent ôlro conclus

par anticipation, ni directement ni indirectement. Tels sont en particulier
tous les actes qui touchent au droit de la famille. D'après la conception
romaine, on ne peut d'avance s'obliger à contracter mariage (les lkmcuilles
sont juridiquement non obligatoires), ni à le dissoudre. Même principe
pour l'émancipation, pour l'adoption et pour l'arrogation, Tous ces actes
n'ont de valeur en droit (pie si, un moment de leur conclusion, ils ont été
librement voulus. » Ihering, tisprit du droit romain, îv, p. 101, trud.
Meulenaere.

(3)Pothier formulait déjà cette règle et l'expliquait par les exemples
suivants: « Si j'ai contracté quelque obligation envers vous soxiscette con-
dition : « si dans un tel temps vous me donnez cent louis d'or », vous êtes
censé accomplir cette condition en m'oll'ranten argent blanc lu somme do
deux mille quatre cents livres, a laquelle montent les cent louis d'or,
m'étant indifférent de recevoir cette,,somme en argent ou en or ; avec d'au-
tant plus do raison, qu'on ne considère dans la monnaie que la valeur que
le prince lui a donnée, et non les corps qui n'en sont que le signe. » Traité
des obligations, n" 20(5.De même, ajoute en substance Pothier au paragra-
phe suivant, lorsque la condition consiste dans quelque fait, soitdu créan-
cier, soit du débiteur, soit d'une tierce personne, on demande si lu condi-
tion ne peut être accomplie que par la personne cllc-mcmo, ou si elle peut
l'être par les héritiers de lu personne et par quelque autre (pic ce soit, qui
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Si un délai a été déterminé pour l'accomplissement de la

condition, elle n'est censée accomplie que si elle se réalise

dans le temps fixé. (1) Quand il n'y a pas de temps fixé, elle

produira son effet à quelque moment qu'elle se réalise,

môme si la personne en faveur de laquelle le droit condi-

tionnel existait est décédée. (2)
Il arrive quelquefois que la condition non arrivée est ré-

putée cependant accomplie : il en est ainsi, quand celui qui
a intérêt à ce que la condition ne se réalise pas, en a em-

poché volontairement l'accomplissement. (3)

D. — Effets de la condition en suspens, arrivée, dcfaillio.

Tant que la condition n'est pas réalisée, une incertitude

pesé sur le sort du rapport -de droit qui est subordonné à

cette condition.

Pour préciser et bien caractériser la situation, il convient

de distinguer entre la condition suspensive et la condition

résolutoire.

S'agit-il de la condition résolutoire, la situation est bien

simple : Le rapport de droit naît immédiatement, il n'y a

incertitude que sur le point do savoir s'il subsistera ou s'il

sera résolu; mais, en attendant, l'acte produit tousses effets

comme s'il était pur et simple. (4)
Au contraire, tant que la condition suspensive ne s'est pas

réalisée, on no sait si l'acte juridique produira l'effet voulu.

Mais cet acte juridique est formé; le rapport do droit au-

quel il donne naissance est donc, dès à présent, ébauché ;

fasse pour elle et en son nom ce qui est porte" en lu convention, La déci-
sion dépend do la nature du fait et de l'examen de l'intention qu'ont eue
les parties contractantes,

(1) Voiries art. 1170, 1177Civ.
(2)Voir l'art. 1170Civ. En matière do legs, il en est autrement, ha con-

dition imposée au legs doit se réaliser du vivant du légataire (art. 1010).
Cotte exception s'explique pur le caractère des legs, qui constituent des
libéralités adressées a une personne déterminée, et non pas directement et
au même litre aux héritiers de cette personne.

(3) Art. 1178Civ.
(i) Art. 1183Civ. —Aubry et Rau, iv, §302, J>.
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souloment, il no fonctionnera et no produira ses effets que si

la condition se réalise. Lo droit existe en germe, (1) Hn

conséquence, îo titulaire, de ce droit peut prendre toutes les

mesures conservatoires destinées à lo protéger, Créancier,
il peut agir on vérification d'écriture do l'acte sous seing

privé qui constate son droit do créance, et faire immédiate-

ment inscrire l'hypothèque qui le garantit. Propriétaire ou

titulairo d'un droit réel, il est maître, dès à présont, d'opérer
la transcription de son titre, d'interrompre une prescription

acquisitivo qui court a son détriment et pourrait lui être

opposée après l'accomplissement de la condition. (2)
11 peut aussi aliéner ce germe do droit, et enfin, sil

meurt, pandente conditione, ce germe do droit, qui se

trouve dans son patrimoine, ne s'éteint pas, mais passe à ses

héritiers. (3)
!

Mais, bien entendu, il no peut faire aucun acte constituant,

à proprement parler, l'exercice du droit. Créancier, il no peut

pas poursuivre son débiteur; propriétaire sous condition, il

ne peut pas user et jouir de la chose ; celui qui l'a aliénée
1'

sous condition suspensive en reste propriétaire, tant quo la

condition n'est pas accomplie.
'

Lorsque la condition vient à défaillir, il est certain quo

l'effet juridique voulu ne se réalisera pas, si la condition est

suspensive. Si elle est résolutoire, l'acte devient définitive-

ment pur et simple.

Plaçons-nous enfin dans l'hypothèse où la condition est

(1)Pothier disait : « L'effet do In condition est de suspendre l'obligation

jusqu'à ce que la condition soit accomplie, ou réputée pour accomplie.
Jusque-là, il n'est encore rien dû, mais il y a espérance qu'il sera dû :

Pendente conditione, nondum dehetur, sed spes est dehitum iri. » Traité

des obligations, n° 218. -.,
Il vaut mieux dire qu'il y a un droit en germe et non une simple espé-

rance, comme le l'ont les articles 117!)et 1180.Cette analyse est plus
exacte : Le créancier, le propriétaire sous condition suspensive, ont dès

maintenant un droit qui figuredans leur patrimoine.
'$) Art. 1180Civ. «

(3)Art. 1179Civ. Il en est autrement pour les dispositions de dernière

volonté (art. 1040),Voir ci-dessus, p. 283, tcxte\ct note 2.
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aceomplio, Dans ce cas, l'incertitude prend fin, La condi-

tion accomplie produit un effet rétroactif au jour auquel
racle a été passé, (l) Par conséquent, si la condition est sus-

pensive, l'acte est considéré comme ayant produit ses effets

depuis le jour où la déclaration de volonté a été manifestée ;

si elle est résolutoire, le rapport de droit, au contraire, dis-

parait, et les choses sont remises au même état que s'il

n'avait jamais existé. (2)
Comment se justifie cette rétroactivité delà condition?

Unger on a présenté l'explication avec beaucoup de sagacité.

Lorsqu'une personne fait un acte soumis à une condition

suspensive (3), elle exprime sa volonté, mais elle on soumet

l'effet à la réalisation d'un certain événement. L'acte juri-

dique est formé, mais son existence est subordonnée à la

question de savoir si tel événement se produira. Si donc

l'événement arrive, l'incertitude tombe ; il devient certain

que la volonté antérieurement exprimée, que l'acte antérieu-

rement passé existe. L'accomplissement de la condition

écarte simplement l'incertitude qui existait jusque-là sur le

sort de l'acte ; m.'ùs il ne fait pas naître, surgir l'acte juri-

dique, il le purifie seulement, le confirme définitivement en

faisant disparaître le doute qui pesait sur lui.fLa formule

qui reproduit exactement la volonté de celui qui fait un

acte sous condition suspensive n'est pas: Je veux vouloir alors

(par exemple: je veux acheter, vendre, donner), si tel événe-

ment se réalise, mais bien : Je veux avoir voulu, si... (4)
Les conséquences de la rétroactivité sont importantes :

a. Condition suspensive. — Si l'acte conditionnel a pour

objet de créer une obligation, le droit du créancier remonte

au jour du contrat.

En cas de transmission conditionnelle d'un droit réel,

. (1) Art. 1179Civ.

(2)Art. 1183Civ,
(3) Il suffît de parler de la condition suspensive, puisque nous avons dit

ci-dessus que la condition résolutoire n'était qu'une variété de la première,
(4) Unger, oj>.cit., t. n, § 82, texte et note 59 et suivants.
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l'acquéreur devient titulaire de ce droit du jour où l'acte a
été passé. L'acte a-t-il eu pour objet le transfert do la pro-

priété, il acquiert la ehoso avec tous les accroissements qui
ont pu survenir depuis le jour de l'acte.

Il a également droit aux fruits produits par cette chose,

pendante conditiono. (i)

Enfin, tous les actes do disposition, faits par raliénateur

avant l'arrivée de la condition, sont anéantis par la rétroac-

tivité. Si donc il a vendu ou donné la chose à un tiers dans

l'intervalle, l'acquéreur sous condition peut utilement la re-

vendiquer contre l'acheteur ou le donataire, tant que ce der-

nier n'a pas prescrit,

La chose qui fait l'objet du rapport de droit soumis à

une condition suspensive, peut périr avant l'arrivée de

la condition. Dans ce cas, lorsque l'acte est un contrat

synallagmatique, comme la vente, il y a lieu de se demander

qui supportera la perte fortuite de la chose, si, postérieu-
rement, la condition vient à se réaliser. C'est ce qu'on appelle
la question des risques. (2) L'article 1182 Oiv. répond que la

chose demeure aux risques du débiteur. Si donc la chose

(1) Cette solution est une conséquence nécessaire du principe de la
rétroactivité ; pourtant elle est contestée. La difficultéprovient de ce que
plusieurs textes du Code autorisent expressément le propriétaire intéri-
maire a conserver les fruits (art. 856, 928,958,962, 1052,1682).Mais on
peut soutenir que ces différents textes se justifient par des considérations
particulières, et si la loi a eu soin de dire dans ces articles que le proprié-
taire intérimaire conservait les fruits, c'est précisément parce que cette
solution déroge au droit commun. Cf. Aubry et Rau, îv, § 302,texte et
note 62. Contra : Dcmolombe, Traité des contrats, t. n, n° 401.

Ence qui concerne les dispositions testamentaires, les légataires doivent,
en général, demander la délivrance des choses léguées (art. lOOi, 1011,
1014Civ.), et le droit aux fruits est subordonné a cette demande. Or, les
légataires conditionnels n'ont droit à la délivrance qu'au jour où la con-
dition est arrivée.

(2) Lorsque l'acte juridique conditionnel est un acte unilatéral, comme
le legs, ou môme un contrat unilatéral, comme la donation, si l'objet*
donné ou légué vient à périr fortuitement, pendente conditione, il est évi-
dent que le donataire ou le légataire supporte les conséquences de cette
perte. \
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vendue vient à périr (ovtwitomimt}pondonloconditiono} c'est

le vendeur qui supporte la perle, et il no peut plus demander

à l'acheteur, au jour où la condition se réalise, do lui payer
le prix convenu, Celle solution traditionnelle était déjà admise

par les jurisconsultes romains ^1); pourtant, elle paraît con-

traire au principe de la rétroactivité ; l'acheteur sous condi-

tion suspensive devient propriétaire du jour mémo où le

contrat a été passé, donc c'est lui qui devrait supporter les

conséquences de la perte fortuite de la chose. On la justifie
en disant que le contrat conditionnel n'est parfait qu'au

jour où la condition so réalise, et il faut qu'à ce moment il

réunisse tous les éléments essentiels à sa formation. Or,
la chose n'existant plus à ce moment, le contrat ne peut

pas so former, faute d'objet. « L'accomplissement de la

condition, dit Pothier, no pout pas confirmer l'obligation
de ce qui n'existe plus, ne pouvant pas y avoir d'obligation
sans une chose qui on soit le sujet. » (2) Quoiqu'il en soit de

cette explication, la solution donnée par la loi est conforme

à l'équité (3) : « Ne serait-ce pas pour le créancier, dit

M. Demolombo, un résultat très-dur de la convention, que
d'être obligé de payer au débiteur le prix d'une chose, que
non-seulement celui-ci ne lui a pas livrée, mais qu'il n'a

jamais été obligé, en définitive, de lui livrer, puisqu'il ne

s'est obligé do la lui livrer que dans le cas de l'événement

do la condition V »

Par contre, dans le cas où la chose s'est simplement dété-

riorée pendante, conditione, le Code donne une solution

nouvelle difficilement justifiable (4) : il décide que le créancier

a le choix do résoudre l'obligation ou d'exiger la chose dans

l'état où elle se trouve, sans diminution du prix. Il aurait

mieux valu, conformément à la règle admise par les anciens

auteurs, appliquer le principe de la rétroactivité, puisque la

(1) 8, pr. Y>,Daperic. etcomm.xvm, G;Pothici', Traité des obliy.,i\ 0219,
(2) Pothier, IOG.cit.

(3) Voir Demolombo, H, Traité des contrats, n, n° 42G.
(4) Art. 1182 Civ.
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chose existe encore au jour de l'arrivée de la condition, et

mettre à la charge du créancier le dommage résultant des

détériorations. (1)

h. Condition résolutoire. — Le rapport de droit qui

jusque-là avait produit ses effets, comme s'il était pur et

simple, est complètement anéanti, comme s'il n'avait jamais
existé. (2) Par conséquent, l'acquéreur sous condition résolu-

toire d'une chose doit restituer cette chose avec los accrois-*

semonts qu'elle a pu(vecevoir. Les droits réels qu'il aurait

consentis à dos tiers, aliénation du bien, constitution d'hypo-

thèque, de servitude, s'évanouissent aussi.

Quant aux actes d'administration faits par le propriétaire
sous condition résolutoire, seront-ils maintenus ou, au con-

traire, considérés comme non avenus? Do môme, le proprié-
taire sous condition résolutoire oonsorvera-t-il les fruits qu'il
a perçus ou devra-t-il les restituer? Les auteurs no sont pas
d'accord sur la solution qu'il faut donner à ces questions. Plu-

sieurs textes du Code autorisent le propriétaire dont le drçHt
est résolu à conserver les fruits perçus (3), et los uns en tirent

un argument d'analogie et généralisent cette solution ; les

autres, au contraire, appliquent dans toute sa rigueur le

principe de la rétroactivité. (4)

Nous avons dit ci-dessus que la condition résolutoire n'est

qu'une variété de la condition suspensive. Il en résulte que,

clans le cas où le droit du propriétaire est soumis à une condi-

tion résolutoire, par exemple, dans le cas de vente faite sous

une condition résolutoire, le vendeur est propriétaire sous la

(1)Aubry et Itau, iv, §302, texte et note 64; Demolombe, Traité des con~

trais, n, nos 434 et suiv. Il n'est pas contestable, en effet, que, suivant

l'expression de M. Demolombe, 1,'nrt.1182fait la partie tres-bellc à l'ache-

teur, qui pourra toujours, s'il lui' plaît, laisser la perte partielle ou la
détérioration au compte tlu vendeur.

(2) Art. 1183Giv.

(3) Art. 858,928,2°, 1073implicitement, Civ.

(4) Dans le premier sens :>Aubry et Rau, îv, §302; Demantoet Colmetde

Santerre, v, § 102bis, m ; Demolombe, Contrats, ri, n»»398,399,400,401.
En faveur de la deuxième opinion : Laurent, .\\VH,n° 83.
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condition suspensive que l'événement prévu KOréalisera. Il

peut donc, des à présent, agir comme ayant sur la chose un

droit soumis à l'arrivée d'une condition. Il est propriélaii 'Ï

sous condition suspensive, l'acheteur est propriétaire sous

condition résolutoire. Du reste, dans la plupart des cas, les

parties contractantes auront eu l'intention de donner au

propriétaire intérimaire le droit de conserver les fruits et de

maintenir les actes d'administration qu'il aura faits.

K, — Des conditions impossibles, immorales ou illieilos. (I)

Les conditions impossibles, immorales ou illicites de-

vraient toujours avoir pour effet de rendre inexistant l'acte

dans lequel elles sont insérées, l'în effet, l'acte qu'on fait

dépendre d'une condition impossible ne peut pas se réaliser,

et celui qui soumet un acte juridique à l'arrivée d'une pa-
reille condition ne veut pas en réalité; sa déclaration de

volonté est impuissante à produire aucun effet. Quant aux

conditions illicites ou immorales, elles heurtent directement

le principe posé en tète du Code civil dans l'art. (5, et nous

savons que l'inobservation de ce principe est sanctionnée

par l'inexistence. Toute déclaration de volonté qui a pour

effet de violer une loi d'ordre public ou qui est contraire aux

bonnes moeurs est inexistante.

Telle serait la solution à laquelle conduirait l'application

pure et simple des principes. Mais il y a ici une ancienne

distinction dont l'origine remonte au droit romain et qui

s'est maintenue dans notre législation.

Si l'acte dans lequel la condition est insérée est un acte

à titre onéreux, l'acte tout entier est considéré comme nul,

c'est-tVdire comme inexistant. (2)

(1) Cons. Bartin, Théorie des conditions impossibles, illicites ou con-
traires aux moeurs; Lepcllctiei', Dos conditions impossibles, illicites ou
contraires aux moeurs, Thèse do doctorat, Paris, 1889.

(2) Art. 1172 Giv. Il n'est pas douteux que l'article 1172, en déclarant

que toute condition d'une chose impossible est nulle et rend nulle la
convention qui en dépend, fait allusion, non pas simplement a l'atinulabi-

CAPJTANÏ. 19
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Si, au contraire, c'est un acte à titre gratuit, donation ou

testament, l'acte reste valable, et la condition impossible,
illicite ou immorale est réputée non écrite, (1)

Quelles sont les conditions qu'il faut regarder comme im-

possibles, illicites ou immorales ?

La condition impossible est celle qui suppose un événe-

ment qui ne peut pas se réaliser, soit parce qu'il est contraire

aux lois de la nature, soit parce qu'il est on contradiction

avec les principes de droit.

Dans le premier cas, il y a impossibilité matérielle ou

physique: Si coeliimdhjilo letigeris; si vous faites un trian-

gle sans angles. (2) De semblables conditions no sont pas de

nature à se présenter dans la pratique, ou, du moins, elles

décèleront presque toujours L'insanité d'esprit de l'auteur de

l'acte et, dans ce cas, cet acte, qu'il soit à litre gratuit ou à

titre onéreux, sera inexistant, puisqu'il n'y aura pas eu

manifestation sérieuse do volonté.

La condition juridiquement impossible est celle qui a pejur
but d'exclure, dans l'acte juridique auquel elle est jointe, lin

des éléments essentiels à l'existence de cet acte, ou qui tend

à créer un rapport de droit que le jeu des principes généraux
rend impossible. (3) Exemple : Je vous donne cent, si vous

lit'é, mais à l'inexistence. L'observation contraire de M. Laurent est une
erreur. Cf, Laurent, xvn, n° 39. '

(1)Art. 900Civ, Cotte distinction a son origine dans lo droit romain,
qui traitait différemment,à ce point de vue, les actes entre-vifs, y compris
lu donation, et les libéralités testamentaires, Gaïus, Comment., m, § 98; loi
3 D, Decond. ctdem., xxxv,1.Les actes entre-vifs faits sous une condition

impossible ou illicite étaient nuls ; au contraire, clans les actes de dernière

volonté, ces conditions étaient considérées comme non écrites. Gaïus
avouait du reste qu'il était difficilede rendre compte de cette distinction :
« Vix idonea dioersitalis ratio reddi potcsl. » (m, §98.)

Notre législateur a étendu cette'régie aux donations entre-vifs. Du reste,
les auteurs ne s'entendent pas sur les véritables motifs do cette distinc-
tion. Les \ins la font remonter au droit romain ; les autres, au contraire,
prétendent qu'il faut en .chercherl'origine dans les lois de l'époque inter-
médiaire. >

(2)Pothier, Traité des obligations, n° 204,

(3)Bartin, op. cit., p. 17. ^
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émancipe/ votre enfant, qui n'a pas atteint l'âge de quinze
ans exige" par la loi. (1) Je vous donne un bien sous la condi-

tion qu'il sera perpétuellement inaliénable. (2)
La condition de ne pas faire une chose impossible n'est

pas, bien entendu, une condition impossible. O'est une con-

dition nécessaire qui ne produit aucun effet sur l'acte juri-

dique. Exemple: Je vous donne cent, si vous n'émancipez

pas votre fils, qui a douze ans. ('.))

La condition illicite diffère, de la condition impossible,
en ce qu'elle est une véritable condition ayant pour objet un

acte susceptible de se réaliser, mais qui produit un résultat

prohibé \Sixvla loi. Exemple : Je vous promets cent, si vous

commettez un délit, si vous ne vous mariez pas, si vous

embrassez telle profession déterminée.

Les conditions illicites sont nécessairement des conditions

potostatives, parce qu'elles tendent toujours à pousser une

personne à accomplir un certain fait. Par conséquent, les

conditions casucllcs ne peuvent jamais être illicites, puisque,
dans ces conditions, l'arrivée ou la non arrivée de l'événe-

ment prévu ne dépend pas de la volonté des parties.

Quels sont donc les actes que la loi prohibe et; qui, à ce

titre, constituent des conditions illicites ? La réponse à cette

(1) Art. 477 Giv.

(2) M, Bnrtin a très-bien distingué In clause d'inuliénabilité et la simple
condition de ne pas aliéner imposée i\ un légataire ou t\ un donataire, que
la jurisprudence confond.

La clause d'innliénabilité frappe le bien lui-même, elle est réelle pour
ainsi dire. Elle est juridiquement impossible, parce (pie les biens doivent
circuler librement; leur caractère propre est de pouvoir être librement
aliénés, de passer de main en main. Donc, toute condition qui porto qu'un
bien sora perpétuellement inaliénable tend n donner à ce bien une qualité
qu'il ne peut pas revêtir. Au contraire, la défense d'aliéner, imposée an
bénéficiaire d'une libéralité, ne frappe que la personne du bénéficiaire, et
non le bien lui-même. Dans certains cas, elle pourra être parfaitement
licite; dans d'autres, elle sera illicite.

Voir aussi, comme exemples de conditions juridiquement impossibles,
les espèces des arrêts suivants : Gass., 8 avril 1881»,Pnnd. />•., 1889,1, 293;
Gass., 8 janvier 1894,S. 95, 1, 279.

(3)Art. 1173Giv.
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question est difficile à donner ; les espèces qui se présentent
on pratique sont nombreuses ot très différentes les unes dos

autres, et il semble presque impossible do trouver une for-

mule générale qui ombrasse tous les cas. Nous no pouvons
donc ici qu'indiquor l'idée qui a inspiré le législateur, quand
il a parlé dos conditions illicites.

Parmi les dispositions do la loi, il y on a auxquelles les

particuliers ne peuvent pas déroger: ce sont les lois impéra-
tivcs dont nous avons donné la notion ci-dessus, (1) Elles

sont de deux sortes; Los unes ont pour objet d'assurer le

maintien de l'ordre public et le respect dos bonnes moeurs,
les autres sont des mesures do protection d'intérêts privés.
Los articles 900 ot 1172 Oiv., quand ils parlent des conditions

contraires aux lois ou prohibées par la loi, font évidemment

allusion à ces lois placées au-dessus do la volonté des parti-
culiers ot auxquelles toute dérogation est impossible Par

conséquent, nous pouvons dire que toute condition qui a pour
but do déterminer une personne à déroger à l'une' de ces

doux catégories do lois est illicite. (

Mais cette formule est insuffisante et demande quelques

explications :

En premier lieu, il n'est pas douteux que, si le fait imposé
est lui-même un fait illicite, la condition revêt nécessairement

le même caractère : Exemple : Je vous promets cent, si vous

commettez tel délit.

Mais le fait imposé peut être parfaitement licite en

lui-mêmo, ot néanmoins la condition revêtir un carac-

tère illicite. Il on est ainsi dans les exemples suivants,

sur lesquels il n'y a aucun doute possible : Je vous fais une

donation sous la condition que vous ïie vous marierez pas,
ou que vous embrasserez, l'état ecclésiastique. Voilà des

actes qui, considérés en eux-mêmes, n'offrent aucune viola-

lion d'un texte de loi, et cependant il est certain aussi que

les conditions qu'ils renferment sont illicites.

(1)Voir pages 22 et suiv. \
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Quelle on est lu raison? C'est que ces conditions ont pour
résultat do restreindre l'exercice de droits primordiaux,
inhérents à l'individu, droits qui touchent à l'ordre public et

intéressent la société tout entière, droits qui, à ce titre, doi-

vent appartenir à l'individu dans leur intégrité, afin qu'il

puisse en user dans sa pleine indépendance de réflexion et de

volonté. Nous nous trouvons ainsi ramenés à la notion des lois

soustraites à l'influence de la volonté des particuliers. Les lois

d'ordre public et de protection n'ont pas seulement pour but

d'interdire certains actes, mais elles sont aussi destinées à

garantir à l'individu la jouissance de certains droits qui inté.

ressent directement l'ordre public, comme le droit de voter»

le droit de se marier, de choisir une profession, comme,

aussi, tous les droits do famille, ou qui lui sont accordés

dans un but de protection, comme le droit pour un héritier

réservataiie de faire réduire une donation excédant la quotité

disponible, ou d'attaquer une disposition nulle.

L'individu doit conserver l'exercice libre, indépendant de

ces .droits, sinon le but de la loi serait violé, car on peut dire

quo le droit n'appartient plus on réalité à l'individu, s'il n'est

pas maître do l'exercer comme il l'entend et quand il le veut.

Il résulte donc de là que toute condition qui est destinée à

restreindre ou à paralyser, chez une personne, l'exercice

d'un droit intéressant l'ordre public ou accordé à celto per-
sonne dans un but de protection, est illicite, parce qu'elle

équivaut à la destruction, à la négation de ce droit. Nous

pouvons ajouter plusieurs exemples à ceux que nous avons

donnés ci-dessus, .le fais une constitution do dot on faveur

d'une personne et, en môme temps, je lui impose l'obligation
do renoncer aux successions qui pourront lui échoir à l'ave-

nir. De môme, un testateur lègue à son fils l'usufruit de ses

biens, et à un étranger la nue propriété, et il ajoute : Si mon

iils attaque le legs fait au tiers, je le prive de la pleine pro-
priété do la quotité disponible.

En résumé, la loi a entendu prohiber toutes les conditions

qui auraient pour effet d'entraver l'exercice d'un droit inté-
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rossant directement l'ordre public ou accordé à l'individu

dans un but do protection. En un mot, lo domaine dos lois

impérativos délimite exactement la sphère d'application des

conditions illicites. (1)

Toi est lo principe qui a inspiré les rédacteurs du Code.

L'application do ce principe aux nombreuses espèces que

présente la vie juridique offre souvent de grandes difficul-

tés. Dans bien dos cas, l'atteinte portéo à l'exercice du droit

par la condition n'est pas nettement caractérisée, et il y a

lieu de se demander si la condition implique véritablement

abdication du droit do la part de celui à qui elle est imposée

ou si, au contraire, elle no laisse pas on réalité à cette per-

sonne l'exercice normal et légitime de son droit. C'est nu

juge qu'il appartient de trancher celte question, en tenant

compte des circonstances spéciales do chaque espèce, do la

situation des parties, de leurs relations, do l'intention de

l'autour de l'acte. En voici deux exemples : La liberté du

travail est certainement un droit dont l'homme ne peut pas

se dépouiller, l'article 1780 Oiv. le constate en déclarant

qu'on no peut engager ses services qu'à, temps ou pour une

entreprise déterminée. Toute condition qui tend à nous l'en-

lever est illicite ; mais, si la condition se contente de régle-

(1) M. lîartin, op. cit., a adopté une formule qui diffère de celle que je
présente. Il distinguo les droits qui sont dans lo commerce et ceux qui
n'y sont pas. Toute condition qui tend a mettre dans le commerce un
droit qui n'y est pas est illicite. Quant aux droits purement privés, qui
font partie du patrimoine, aux droits pécuniaires, une condition peut, en

principe, nous les enlever vnluhlcment, sauf ceux qui ont le caractère
d'une garantie légale dirigée contre l'auteur de la condition (p. 223, 225,

238). •

M. Lepellctier, op. cit., adopte un autre critérium en ce qui concerne
les droits patrimoniaux, Les droits civils relatifs au patrimoine, dont une
condition ne peut restreindre l'exercice, sont ceux qui servent à sanction-
ner une disposition d'ordre public que cette disposition a pour but d'en-
freindre (p. 240).

La formule que nous présentons au texte nous paraît plus logique, les
conditions illicites sont celles qui sont contraires aux lois impératives ;
c'est doncde cette dernière nation qu'il faut partir pour déterminer quelles
sont les conditions illicites. \
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monter l'exercice do colto liberté, sans la paralyser, ollo sera,
au contraire, licite, Ainsi, il n'tïst pas douteux que la vente

d'un fonds fnilo sous la condition que lo vendeur eessera de

continuer le même commerce, dans un périmètre déterminé,
est valable.

Do môme, la liberté d'aliéner constitue aussi un droit qu'un
tiers ne peut pas nous enlever, et, en principe, la condition

imposée au gratifié de ne pas aliéner lo bien donné est illi-

cite. Dans certains cas cependant, elle perd ce caractère et

reprend sa force, par exemple, lorsqu'elle a été introduite

en faveur du donateur qui a voulu se réserver lo droit de

retour légal do l'article 717 Oiv., ou même dans l'intérêt du

gratifié qui est un mineur.

Conditions immorales. — Clos conditions tondent à imposer
à une personne l'accomplissement d'un acte contraire aux

moeurs.

Telles sont les conditions qui auraient pour but d'imposer
le célibat à une personne oit de la pousser à continuer des

relations adultérines.

Observation. — Les règles précédentes s'appliquent aussi

bien à la condition résolutoire qu'à la condition suspensive.
Nous avons, du reste, expliqué ei-dossus quo la condition

résolutoire n'est qu'une variété de la condition suspensive.

II. — Du terme,

A. — Notion.

Le terme est une modalité jointe à une déclaration de vo-

lonté, modalité en vertu de laquelle l'acte juridique créé no

recevra son exécution qu'à un jour donné.

L'article 1185 Oiv. donne une définition analogue : Lo terme

retarde l'exécution de rengagement.

Exemples : Je vous paierai 1.000 francs au premier janvier

prochain. Je vous lègue ma maison, mais vous n'en devien-

drez propriétaire qu'a une époque déterminée, après ma

mort.
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La définition ot les exemples que nous venons do donner,

s'appliquent au terme suspensif, qui est le plus fréquent.

A côté du tonne suspensif il y a le terme oxlinetif ou réso-

lutoire, qui éteint les effets de l'aete juridique, au bout d'un

certain temps.

Exemples : .Te vous loue ma maison pour une période de

dix années. Je vous prête une somme d'argent que vous nie

rendre/ au bout do cinq ans. Je lègue à Pierre l'usufruit de

ma maison jusqu'à sa majorité.

H. — Divisions du terme. Terme certain, terme incertain.

L'époque à laquelle est fixé le terme suspensif peut ôlre,
soit un jour déterminé du calendrier, par exemple, le pre-
mier janvier prochain, soit un événement qui doit arriver à

une époque fixe : le jour -do telle fôto, do tel. anniversaire.

On dit alors que le terme est certain.

Le terme est incertain, quand il est attaché à un événe-

ment dont la réalisation, bien que certaine, se produira à un

moment qu'on ne connaît pas encore.

Exemple : Je vous paierai telle somme à la mort de Paul.

On voit que le terme incertain diffère de la condition. Dans

la condition, il y a incertitude sur le point de savoir si l'évé-

nement arrivera ot quand il arrivera; dans le terme incer-

tain, au contraire, l'incertitude ne porte que sur le point de

savoir quand l'événement se produira. (1)

Terme exprès, terme tacite. — Le terme est exprès, lors-

qu'il est formellement stipulé dans l'acte juridique par les

(l) Kn droit romain, on admettait que, dans les dispositions de dernière
volonté, le terme incertain devait être assimilé"a la condition et produire
le môme effet. Dies inccrlus in teslnmcnlo conditionem fucil, loi 75, D.
De condit, el deinonstr., xxxv, 1; loi 70, i, D. eod. lit.; loi 12, i. D. De ley.,
2°.En cfl'ct, on ne sait pas si l'événement se réalisera du vivant du béné-
ficiaire do la disposition. On se demande s'il faut encore admettre dans
notre droit moderne la mêmerégie. Baudry-Lacantincric, Précis de droit
civil, 5° edit., t. n, n° 052; Vigie, Cours élémentaire de droit civil, 2°cdit.,
t. H, n° 858;Aubry.ct Rau, t. vu, § 717. \
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parties ; il est tacite, quand il résulte do la nature mémo du

rapport juridique.

Terme de droit, tfirmo do grâce, —- Le terme de droit est

celui qui est établi, soit par la loi, soit par les parties. Le

terme de grâce est un délai de faveur que le juge peut
accorder au débiteur malheureux incapable de payer ce

qu'il doit. (1)

G, — Effets du tonne,

Terme suspensif.
•—•Le terme no suspend pas la nais-

sance du rapport de'droit, il en retarde seulement l'exécution.

Le propriétaire à terme, le créancier à terme sont pro-

priétaire, créancier ; leur droit est né le jour où a été passé
l'acte juridique, mais ils ne peuvent l'exercer qu'à l'échéance

du terme.

Il y a donc une profonde différence entre le terme et la

condition, qui tient on suspens l'existence môme du droit.

L'art. 1185 Oiv. mot en relief cette différence: « Le termo

diffère do la condition, en ce qu'il ne suspend point renga-

gement, dont il retarde seulement l'exécution. »

Le droit à tonne existe donc à partir du jour où l'acte a

été passé. (2) Mais l'exercice du droit est retardé jusqu'au
moment de l'arrivée du terme. Il en résulte que le créancier

à terme ne peut pas poursuivre le débiteur avant l'échéance,
et c'est ce qu'on exprime par cet adage : Qui a terme no doit

rien. (3)

(1) Art. 1214Civ.

(2) Lorsqu'il s'agit d'un droit de créance a terme et que le débiteur
paye avant l'échéance, même ignorant qu'il avait droit a un terme, il n'est

pas admis a répéter ce qu'il a payé (art. 1186Civ.). Cette solution montre
bien que le droit a terme prend naissance a partir du jour mémo où l'acte
a été passé.

Le legs A terme est transmissible aux héritiers du légataire, si celui-ci
meurt avant l'échéance. Il en est autrement dans le cas où le legs est fait
sous condition suspensive (art. 10iOCiv,).

(3) Ordinairement, dans les contrats, le terme est inséré en faveur du
débiteur, et celui-ci peut alors y renoncer et contraindre le créancier A
recevoir un payement anticipé.
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De même, le propriétaire à terme ou le titulaire d'un droit

réel soumis à la môme modalité ne peuvent user de leur

droit qu'à partir du jour déterminé. Ainsi, le propriétaire
n'aura droit aux fruits et aux intérêts produits par la chose

qu'à dater de ce jour.

Terme extinctif. — Le terme extinctif fait cesser le rapport
de droit qui, jusque-là, avait produit ses effets. Le terme

extinctif ressemble donc à la condition résolutoire, mais il

en diffère, parce que l'événement auquel est subordonnée

l'extinction du rapport de droit est un événement qui doit

certainement arriver.

Le terme extinctif met fin au rapport de droit,.mais il ne

produit pas d'effet rétroactif, il laisse subsister pour le; passé
les effets produits par ce rapp6rt de droit.

III. — Du modo.

Le mode est une clause ajoutée à un acte juridique, 1dans

le but de restreindre ou de modifier l'étendue des droits

créés par cet acte. (1)

Exemples : Je vous vends ma maison 20.000 francs, à la

charge que vous payerez une rente viagère d'un chiffre

déterminé à un dé mes ascendants. Je vous institue mon

héritier, et je vous charge de distribuer des legs à certaines

personnes que je veux gratifier. >

Le mode se rencontre surtout dans les actes à titre gratuit,
donations entre-vifs et testaments ; il peut être imposé au

donataire pu au légataire, soit dans l'intérêt du disposant,
soit dans l'intérêt d'un tiers.

Le Code civil n'a pas fait de distinction entre le mode et

la condition, et il emploie, cette dernière expression pour

désigner à la fois les deux, modalités. (2) La même confusion

se rencontre souvent dans la pratique, et les mômes termes

(1) Aubiy et Rati, vu, § 701, n° 1.

(2) Voir les articles 053et 95<iCiv. et l'art. 000Civ. qui s'appliquent A
la fois aux conditions et aux charges. \
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s'appliquent suivant les circonstances, soit à un mode, soit

à une condition. (1)

il importe, par conséquent, de montrer en quoi le mode

diffère de la condition, et pour cela do le comparer succes-

sivement à la condition suspensive et à la condition réso-

lutoire.

La condition suspensive suspend l'existence du rapport de

droit et la rend incertaine. Au contraire, le mode ne retarde

pas la naissance du droit et ne fait peser sur lui aucune certi-

tude. Le donataire, le légataire avec charge reçoivent dès à

présent, immédiatement; ils sont seulement tenus d'exécuter

la charge qui leur a été imposée. Ainsi, le mode n'empêche

pas le legs de passer aux héritiers du légataire, tandis que le

legs conditionnel est caduc, si l'héritier décède avant l'accom-

plissement de la condition.

Le mode ressemble donc plutôt à la condition résolutoire.(2)
En effet, si la charge n'est pas exécutée, la révocation de

l'acte pourra être demandée (3), et cette révocation aura

pour effet de faire disparaître l'acte juridique môme dans le

passé.

Néanmoins, il y a encore des différences entre l'une et

l'autre.

(1) Aubry et Rau, vit, § 701, n° 6': « Quoique les termes: si, Acondition,
pourvu que, indiquent d'ordinaire une véritable condition, leur emploi
peut cependant ne constituer qu'un simple mode. C'est ce qui a lieu, par
exemple, dans une disposition ainsi conçue : «Telègue APierre une somme
de 20.000francs, s'il entretient mon vieux domestique, ou bien Acondition
qu'il me fasse ériger un monument, Réciproquement, l'emploi des exprès*
sions: Acharge de, pour, etc., qui marquent d'ordinaire une simple charge,
peut, selon la nature de la disposition, constituer une véritable condition.
C'est ainsi, par exemple, qu'un legs l'ait Acharge par le légataire de se
marier, ou même d'épouser une personne déterminée, serait Aconsidérer
comme conditionnel, plutôt que comme simplement modal. »

(2) C'est avec la condition résolutoire simplement potestative que le
mode présente de l'analogie, lin effet, il constitue une charge imposée A
une personne, charge dont l'exécution dépend de sa volonté, au moins
dans une certaine mesure.

(3) Art 054, 1040Civ,
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La condition résolutoire opère, de plein droit, par la seule

arrivée de l'événement prévu,-la résolution de l'acte.

Au contraire, l'inexécution des charges insérées dans

l'acte permet seulement à celui au profit duquel la charge
avait été établie de demander la révocation de cet acte. (1)
Il peut même, s'il le préfère, et si cela est possible, obtenir

l'accomplissement, forcé des prestations imposées. (2)

Enfin, le droit do demander la révocation pour inexécution

des charges n'appartient qu'à la partie qui a l'ail insérer

la clause dans l'acte,, tandis que toute personne intéressée

peut invoquer la condition résolutoire, quand elle s'est

réalisée.

En résumé, le modo produit les mêmes effets que la condi-

tion résolutoire tacite de l'article 1184 Oiv. Cet article décide

que, dans les contrats synallagmatiqucs, quand l'une des

parties n'exécute pas son obligation, l'autre peut demander

la résolution ou exiger l'exécution forcée du contrat. Prenons

la vente comme exemple: L'acheteur ne paye pas le prix

convenu, le vendeur peut demander à la justice la résolution

du contrat. Cette condition résolutoire tacite a les mêmes

caractères que le mode; elle n'opère pas de plein droit, elle

ne peut être invoquée que par l'autre contractant, et celui-ci a

le droit de réclamer, soit la résolution du contrat, soit son

exécution forcée. (3)
'En réalité, on peut dii'0 que le mode constitue une sorte

(1) Art. 950Civ.

(2) Môme quand lu condition résolutoire est une condition potestotive,
la personne dont,dépend l'accomplissement de cette condition est libre

do'l'accomplir ou de ne pas l'accomplir. Le maintien ou la résolution de
l'acte dépend, dans une certaine mesure, de su volonté; l'autre partie no

peut pas l'obliger Aprendre telle pu telle détermination. Au contraire, le
mode est une clause insérée dans l'acte ut qui est liée intimement au rap-
port do droit établi par cet acte. Par conséquent, la partie qui l'a stipulé
peut en exiger l'exécution forcée. C'est ce qu'exprime Savigny, quand il
dit ; (iLa condition suspend, mais n'oblige pas ; le modo oblige, mais ne

suspend pas. » Traité de droit romain, trad. (îuénoux, t. ni, p. 2i2,

(3)Voir, sur la comparaison du modoet de la condition, note de M. llour-

enrt, sous Gass., 18juin 1890,S. 03, 1, 425. \
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de condition résolutoire tacite, puisque l'inexécution de la

charge permet à la partie intéressée de demander la révoca-

tion de l'acte.

Observation. — 11 n'est pas toujours facile de distinguer

dans un acte juridique la condition du mode. C'est d'après

les termes de l'acte et l'intention des parties que le juge

déterminera le caractère de la modalité.

Dans le doute sur le point de savoir s'il y a véritable condi-

tion ou mode, on considérera plutôt la disposition comme

simplement modale que comme conditionnelle, parce que le

mode produit un effet moins absolu que la condition. (1)
i

§ ('). — De l'interprétation des actes juridiques. (2)

L'acte juridique consiste dans une déclaration de volonté,

et cette déclaration de volonté doit être observée et respectée,
tant qu'elle ne contient rien de contraire à la loi ni aux

moeurs.

Lorsque les termes employés par les auteurs de l'acte sont

clairs et précis et ne laissent aucun doute sur l'intention des

parties, il n'y a pas lieu à interprétation, puisque la volonté

est clairement et nettement manifestée. L'interprétation des

termes insérés dans l'acte suppose que ces termes sont am-

bigus ou obscurs, ou qu'ils ne sont pas susceptibles de se

concilier avec la nature de l'acte et l'intention évidente des

parties. (3) Le juge du fait auquel cet acte est soumis doit

alors l'interpréter, c'est-à-dire rechercher quelle a été la

volonté des parties, pour donner aux termes employés une

signification concordante avec cette volonté.

Pour diriger le juge dans cette tâche et aplanir les diffi-

cultés qu'elle présente, les jurisconsultes romains avaient

établi certaines règles très-judicieuses, très-logiques, qui

(1) Aubry et Hait,.vu, § 701, texte et note 0; Larombiere, Ol>U(f.,u,
art. 1168, nu 7, Voit', sut1cette nmtière, Hurthoniicu, Du Icys tivoc chuvtjet
Thèse do doctorat, Montpellier, 1806.

(2) Gons. Goudsmit, op. cit., §65; Windsuhcid, op. cit., t. i, § 84.

(3) Aubry et lluu, iv, § 347.
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constituent dos principes de raison universelle (I), règles que
nos anciens auteurs ont conoervéos et reproduites et que le

Code a réunies, à son tour, en les empruntant a Polluer. (?)
Les rédacteurs du Code civil ont énuméré ces règles d'in-

terprétation à propos des conventions, qui sont les actes juri-

diques les plus importants et les plus fréquents; mais comme

tous ces actes ont pour caractère commun de reposer sur la

volonté des parties, on peut généraliser l'application de ces

règles et l'étendre à tous les actes juridiques quels qu'ils

soi<rut, actes synallagmatiques ou unilatéraux. (3) On peut
même dire que c'est surtout dans ces derniers actes, émanés

de la volonté d'une seule personne, et principalement dans

les dispositions testamentaires, que l'interprétation aura le

plus souvent à s'exercer, puisque, au moment où il s'agira
de déterminer le sens des termes employés, l'auteur du tes-

tament sera décédé et que le testament seul pourra révéler

la volonté du défunt.

Parmi ces règles traditionnelles d'interprétation, les prin-

cipales sont les suivantes:

.Première règle. — Il faut, dans un acte juridique, recher-

cher quelle a été l'intention de l'auteur ou des auteurs, plutôt

que de s'arrêter au sens littéral des termes. (4)
— IMon enten-

du, cette première règle suppose, comme nous l'avons déjà dit

ci-dessus, qu'il y a contradiction apparente entre les termes

(1) Larombière, Traité îles obliyntionst sur ll&O,n» 3, nouv. Mit.
(2) Polluer, Trait* des obligations, n»* SUù 102; Doinut, Lois civiles,

livi'oi, litro i, soc!. 2.

(3)Haudry-Laeantinerie et Colin, Donations et U'stamontstu, M1' 2588;
Oomoloiube, Donations, iv, n°73t>;Aubry et llau, vu, S 712.

(t) Art. 1150lîiv. Loi 2lu, 1). J)e verbor. sujnif,, \oi «1»; pr. D. />e U>ij„
:u>,XX.VII.Les articles 1103et Util du Code civil no fout qu'appliquer coite
régie AIn matière des conventions., Art, .1.103: « (Quelquegénéraux que
soient tes tenues dans lesquels une convention est conçue, elle ne com-
prend que les choses sur lesquelles il paraît que les pai'lies se sont propo-
sées Uocontracter. »Art. 1101: «Lorsque, dans un contrat, on a exprimé'un
cas pour l'application do l'obligation, on n'est pas censé avoir voulu par
li\ restreindre l'étendue que rengagement reçoit de droit aux cas non ex-
primés. » » .
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employés et lu volonté qui a présidé à In confection do l'auto,

car, si les expressions employées ne présentent aueune am-

biguité, aucune obseurité, l'intention des parties est claire-

ment manifestée et doit être respectée.
Dans les conventions, on recherchera quelle, a été la vo-

lonté commune des contractants. Dar exemple, « le juge chargé

d'interpréter un contrat n'est pas nécessairement lié par le

nom que les parties lui ont donné; il en est ainsi du moins,

lorsque les clauses de la convention sont incompatibles avec

la qualification que l'acte lui donne. » (1)
Dans le testament",il faudra s'attachera déterminer,d'après

l'ensemble de l'acte, quelle a été la volonté du défunt. Mxent-

ple : Le testateur s'est ainsi exprimé : Ma volonté est que X

jouisse après ma mort de tous les biens dont je peux dis-

poser. Cette clause peut être interprétée en ce sens que le

testateur a entendu léguer la pleine propriété, et non seule-

ment l'usufruit, si cette intention résulte de l'ensemble du

testament, (*.?)
DouxUnw rôtjlv. — Lorsqu'une clause est susceptible de

deux sens, on doit plutôt l'entendre dans celui avec lequel
elle peut avoir quoique effet, que dans le sens avec lequel
elle n'en pourrait produire aucun, (il) Polluer donne l'exemple
suivant : « S'il est dit à ta lin d'un acte de partage: Il a été

convenu entre Pierre et Paul, que Paul pourrait passer sur

ses héritages; quoique ces termes : ses héritages, dans le

sens grammatical, puissent s'entendre aussi bien de ceux de

Paul que de ceux de Pierre, néanmoins, il n'est pas douteux

qu'ils doivent s'entendre de ceux de Pierre ; autrement, la

clause n'aurait aucun effet, Paul n'ayant pas eu besoin de

stipuler qu'il pourrait passer sur ses propres héritages. » (>'i)
O'esl aussi par application île celte règle que l'article

1003 (-iv. décide que le legs fait au créancier n'est pas censé

(l) Kuiuti'y-IiiU'iuttiiicriooMlui'éo, Ih's obUy»tionst t. i01',n° f»;»7.
(3) Taris. :<0noiU 186:»,S. M, 'J, C»l!>.
(;»)Ait. ll&VC.iv. Loi 80 1). Ihi vorhor. (>/>%.,xi.v, t.
(t) Tvnitê dos ohliijatiims, n° 03.
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fait en compensation de sa créance, ni le legs fait au domes-

tique en compensation de ses gages.

Troisième règle. — Les termes susceptibles de deux sens

doivent être pris dans le sens qui convient le plus à la nature

de l'acte. (1)

Quatrième règle. — Oe q*uiest ambigu s'interprète par ce

qui est d'usage dans le pays où l'acte est passé. (2)

Cinquième règle. — Dans un acte qui contient diverses

dispositions, toutes les clauses s'interprètent les unes p'àr
les autres, en donnant, à chacune le sens qui résulte de l'acte

entier. (3)

Il faut donc examiner et combiner les différentes disposi-
tions contenues dans l'acte, car en interprétant chacune

d'elles, abstraction faite des autres, on risquerait de mécon-

naître l'esprit qui a présidé à la confection de l'acte.

Sixième règle. — Dans le doute, les dispositions d'un acte

s'interprètent contre celui enfaveur de qui elles sont faites.(4)
Le juge ne doit recourir à l'application de cette règle qu'en

dernier ressort, et lorsqu'il a épuisé tous .les moyens d'inter-

prétation sans avoir pu déterminer exactement la portée des

clauses ambigiies. 11 est juste et équitable, dans ce cas, de

préférer l'explication qui est favorable au débiteur, car on ne

doit pas admettre sans motif que quelqu'un .ait voulu con-

tracter une obligation au profit d'autrui j personne n'est pré-

sumé s'obliger. On peut ajouter, pour justifier cette règle,

que, dans les actes auxquels le créancier a été partie, il ne

peut s'en prendre qu'à lui-même de n'avoir pas expliqué clai-

rement l'étendue de ses droits.

Il résulte de là qu'en matière d'obligations, la clause s'in-

terprétera toujours contre le créancier et en faveur du débi-

(1) Art. 1158Giv. Interpretatio fucienda est seeundum naturam negotii,
Voir loi 67D. De retjnlis jurts, L, 17.

(2) Art, 1159Civ. Loi 34D. L, 17, De regulis juvis.
(3)Art. 1161Civ.

(4)Art. 1162Civ. Loi 38, §18 D. De verborum ohliy.; loi 99, eod. tit,\
loi 9 D. De reg. jfuris, L. 17.

* \
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teur. (1) Dans les contrats synallagmatiques, il faudra

admettre l'interprétation la moins favorable à celui qui a

joué le principal rôle et qui a, par conséquent, dicté ses

conditions à l'autre, (2)
Dans les dispositions testamentaires, le doute sur l'étendue

du legs s'interprétera on faveur de l'héritier. (3)

§7. — De la représentation dans les actes juridiques.^)

La manifestation de volonté qui constitue l'élément essen-

tiel de tous les actes juridiques peut émaner directement de

l'intéressé, ou bien d'une tierce personne qui intervient à l'acte

pour le compte de l'intéressé. Il n'est pas nécessaire que celui

qui veut passer un acte agisse en personne, et sauf quelques
rares exceptions, il a le droit de se servir de l'intermédiaire

d'autrui. (5)
Dans ce dernier cas, il y a représentation : La personne qui

intervientà l'acte, le représentant, fait lui-môme la déclaration

de volonté, il est partie à l'acte juridique, mais cette déclara-

tion de volonté n'est pas la sienne propre ; en réalité, il agit

pour le compte d'une autre personne, le représenté, et c'est

sur la tète de ce dernier que se formeront, en dernière

analyse, les rapports de droit auxquels l'acte donnera nais-

sance. Le représentant n'est donc qu'un intermédiaire,

chargé de conclure une affaire pour le compte d'autrui.

Le représentant agit et parle au nom et pour le compte du

représenté, et tout se passe comme si ce dernier avait lui-

(1) Voit'des applications dans les ail. 1187,1190Civ.
(2) L'article 1002applique cette règle ù la vente : <iTout pacte obscur

ou ambigu s'intcrprôtc contre le vendeur. »

(3)C'est ce que signillent les maximes : l'arcçndum heredi ; in diibio pro
herede respondandum. Ci'.Aubry et Rau, vu, § 712,texte et note 9.

(4) Cous. Goudsmit, op. cit., §00; Windscheid, op. oit,, t, i, § 73,74 ;
Savigny, Truite de droit romain, t, ni, § exin ; Ortolan, Traité de. droit
romain, 12Uedit., t, m, appendice ix; Unger, op. cit., t. it,, g 90.

(6) Certuius actes juridiques exigent nécessairement la pi'c'souco dos
parties, mais ils constituent l'exception, Tels sont : le testament, le
mariage, le contrat de mariage, l'adoption, la reconnaissance d'enfant
naturel.

GANTANT. '20
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môme passé l'acte. Le représentant n'acquiert aucun droit

et ne contracte aucune obligation ; les droits et les obliga-
tions qui naissent de l'acte juridique se produisent directe-

ment en la personne du représenté.

La représentation est donc une fiction qui élargit la per-
sonnalité do l'homme en lui permettant de conclure des

actes, en son propre nom, par l'intermédiaire de tiers aux-

quels il confie cotte mission, et d'obtenir le même résultat

que s'il avait agi en personne. On comprend combien cette

institution peut rencjre de services et faciliter les relations

juridiques. Son utilité se manifeste principalement dans la

sphère du droit du patrimoine (1); elle sert non-seulement à

l'acquisition et à la transmission de la possession, de la pro-

priété et des autres droits réels, mais elle trouve son appli-
cation dans toute la matière des conventions. Bile facilite

donc à une personne l'accomplissement d'actes juridiques

qu'elle n'aurait peut-être pas pu accomplir elle-même (2) ;

d'autre part, elle supplée au défaut de la capacité d'agir ,et

permet ainsi de faire participer à la vie juridique des indi-

vidus incapables de figurer dans un acte, parce qu'ils sont

trop jeunes ou qu'ils sont frappés d'une infirmité morale,
comme les aliénés.

Cette théorie de la représentation dans les actes juridiques,
en vertu de laquelle le représenté recueille directement et

(1) Dans le domaine du droit de famille, lu représentation no trouve que
des applications sans importance. Ordinairement, les actes juridiques re-
latifs au droit do famille s'accomplissent directement et sans intermé-
diaire; quelques-uns niùme, comme le mariage, la reconnaissance d'enfant
naturel, s'opposent, par leur nature, a ce mode do conclusion.

Eii matière de testament, il en est de môme ï Nul ne peut tester par
représentant.

(2) En matière civile, devant les tribunaux, les avoués sont les repré-
sentants légaux et obligés des parties, et eux seuls ont le droit de postuler
et de conclure au nom des plaideurs. La loi n'a pus voulu abandonner aux
parties elles-mêmes la direction du procès, ce qui aurait pu les exposer
a des erreurs ou a des surprises et aurait rendu les communications judi-
ciaires plus lentes et plus hasardeuses. Voir Garsonnet, Trnitê de procè-
dure, t, ic,,f§ XUII,Paris, 1882. * i
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immédiatement les effets de l'acte passé par un intermé-

diaire, est admise par toutes les législations modernes. Le

droit romain n'a pas connu cette théorie, et il a toujours ac-

cepté et sanctionné le principe en vertu duquel les actes

juridiques ne produisent effet qu'à l'égard de ceux qui y ont

été parties, et ne peuvent faire naître aucun droit en fa-

veur d'un tiers. C'est le principe de la non représentation.
Si une personne veut faire une opération par l'intermédiaire

d'un tiers, ce tiers agit en son nom personnel, les consé-

quences de l'acte se produisent sur sa tête, et il devra en-

suite transmettre au véritable intéressé les droits qu'il a

acquis, de même que ce dernier devra le décharger des obli-

gations qu'il a contractées. (Je principe resta toujours en

vigueur à Rome ; mais, à mesure que les relations commer-

ciales se développèrent, il reçut des tempéraments qui en

atténuèrent dans une très large mesure les inconvénients. (I)
Ces inconvénients étaient encore diminués parla conception

spéciale de la famille romaine, en vertu de laquelle le père de

famille pouvait acquérir par l'intermédiaire de son llls et de

son esclave. (2)
Du reste, cette espèce de représentation incomplète, indi-

recte, pour ainsi dire, n'a pas complètement disparu de

(1) Voit1Labbé, appendice ix;Ortoluu, Droit romain, t. in : « En y ré-
fléchissant, ou reconnaît que l'idée romaine était la plus simple, la plus
vraie, celle qui a dû, la première, s'oiïrir a l'esprit humain, et, en outre,
qu'elle a été la suite nécessaire du formalisme qui caractérisait le droit
primitif Comment l'auteur d'un acte ne serait-il pas le sujet actif ou
passif des effets de cet acte? Supposer étranger u l'acte celui qui le fait,
et présent celui qui ne l'est pas, c'est une fiction, l'inverse de la réalité,
une subtilité, un rafliuotnent contraire a la rudesse des premiers usages.
Le formalisme entoure la volonté de formes qui la précisent et la protè-
gent. La volonté n'est efllcace que si elle revêt la forme prescrite. Los for-
malités servent aussi a ll.ver les rapports entre personnes, La seule per-
sonne dont la volonté ait été régulièrement manifestée, lu seule qui ait
rempli les conditions légales du droit, la seule qui ait solennellement noué
le contrat avec une autre, c'est la personne qui a figuré dans la cérémonie
do l'acte juridique. »

(a) « Toutes les personnes placées sous une même dépendance étaient
des instruments d'acquisition pour le chef de famille commun. » Huvigny»
m, trad, (iuénoux, p. 07; (laïus, Uotnin. u, g 80 ù m.
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notre droit, et elle a subsisté en matière commerciale. Dans

les relations commerciales, le commissionnaire qui est un

intermédiaire, un véritable mandataire agissant pour le

compte d'une autre personne, traite ordinairement en son

propre nom et apparaît seul dans l'acte qu'il passe. (1)
Cette manière d'opérer s'est conservée dans le droit com-

mercial, parce qu'elle augmente l'avantage que présente
l'entremise des commissionnaires. Les opérations commer-

ciales se font souvent à grande distance, le fabricant ne

connaît pas ceux à qui il vend ses produits, et il lui est dif-

ficile d'apprécier leur solvabilité. Il peut, en outre, garder
le secret des opérations qu'il fait, secret qui est souvent né-

cessaire pour leur réussite. D'autre part, les tiers n'ont pas
non plus à s'inquiéter du commettant et de sa solvabilité ;
« celui-ci peut ainsi jouir, pour ses opérations, du crédit de

son commissionnaire, qui est parfois plus grand que le

sien. » (2) Enfin, il y a encore cet avantage que le commet-

tant n'a pas besoin de donner au1
commissionnaire, pour

chaque opération, un pouvoir exprès de traiter avec les tiers,

et le commissionnaire n'est pas tenu non plus de prouver
son mandat à ceux avec qui il contracte.

Dans la théorie moderne de la représentation, nous avons

dit que l'acte passé par le représentant est réputé avoir été

fait par le représenté. Il en résulte que les conditions de

capacité doivent se rencontrer non dans la personne du re-

présentant, mais dans colle du représenté. Le représenté
doit avoir la capacité d'agir, conformément aux règles du

droit commun, comme s'il traitait directement; au contraire,
le représentant peut être incapable, cela ne nuit pas à la

validité de l'acte qu'il conclut. (3) Pourtant, il faut tenir

compte de la présence du,représentant à l'acte ; c'est lui qui
manifeste la volonté du représenté, et c'est dans sa personne

que les conditions exigées pour la validité de cette déclara-

(1)At't. 91 Com.

(2)Lyon-Cttone< Renault, Manuel de droit comm,, 4e«klit.,§47<î,p. 273.

(3)Art. 1990Giv. .
'

\
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tion de volonté doivent être réunies. Si donc il n'a pas réelle-

ment consenti à l'acte, ou s'il a agi sous l'empire d'un vice

tel que l'erreur, le dol, la violence, l'acte sera, suivant les

cas, inexistant ou annulable, et le représenté pourra invo-

quer cette cause d'inexistence ou d'annulabilité.

Le droit de représenter une personne dans un acte juri-

dique dérive de la loi ; par exemple, le tuteur représente le mi-

neur, l'interdit; le père représente l'enfant; ou d'une procura-
tion donnée par l'intéressé. Dans ce dernier cas, le contrat

qui se forme prend le nom de mandat (I) ; la procuration peut
être plus ou moins étendue, s'appliquer à une ou certaines

affaires, ou être conçue en termes généraux et embrasser

toutes les affaires du mandant.

Observation. — Quelquefois une personne agit pour le

compte d'une autre sans en avoir reçu l'ordre, dans l'intention

de rendre service et dans l'espérance que l'intéressé rati-

fiera l'opération faite. La validité do l'acte ainsi accompli
est subordonnée à l'approbation subséquente du dominus

negotii. Si ce dernier donne sa ratification, nilUiabitio man-

date oequiparatur, et l'acte produit le même effet que s'il

avait été passé sur l'ordre et du consentement du repré-
senté. Mais, s'il refuse de ratifier, l'opération ne produira
aucun effet, à moins qu'elle ne constitue un acte utile de

gestion d'affaires, car le maître dont l'affaire a été bien

administrée est obligé par le fait du gérant. (2)

SECTION TROISIÈME. — DES ACTES ILLICITES.

Notion, r'nule déHctuellc, faute contractuelle,

On entend, par acte illicite, tout aelc par lequel une per-
sonne porto injustement atteinte au droit d'autrui. L'auteur

de cet acte est obligé de réparer les conséquences de sa

faute, en indemnisant la personne qui en a été victime.

(1) Art. 1081et suiv. Civ.

(2) Art. 1375Civ.
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L'acte illicite constitue donc un fait juridique, puisqu'il

engendre un lien de droit entre celui qui l'a commis et celui

qui en a souffert. Cette violation du droit d'autrui peut être

intentionnelle ou non intentionnelle de la part' de l'auteur de

l'acte, suivant que celui-ci a agi sciemment, méchamment,
avec l'intention de causer un dommage, ou qu'au contraire

il a agi sans intention de nuire, sans prévoir les consé-

quences dommageables de son fait.

Il y a deux sorte^ d'actes illicites :

1° ïl y a les actes'qui sont illicites en eux-mêmes, intrin-

sèquement, sans qu'il y ait à s'inquiéter des rapports de

droit qui pouvaient exister entre l'auteur d'un 'tel acte et

celui qui en éprouve un préjudice. Ces actes s'appellent des

délits ou des quasi-délits. (1) i

Le délit suppose l'intention mauvaise, le quasi-délit suppose

que l'auteur a agi sans intention de nuire.

2° En second lieu, il y a des actes qui ne sont illicites que

parce qu'ils ont été commis par une personne qui se trouvait

tenue d'obligations nées d'un rapport de droit antérieur

vis-à-vis d'une autre personne*. Ce rapport de droit peut avoir

pour origine, soit un contrat, soit un autre fait juridique. On

dit alors que l'acte constitue un dol ou une faute, suivant que

(1) Nous ne considérons les délits qu'au point de vue du droit civil.
e'est-A-dire en tant qu'actes illicites causant un dommage a autrui et engen-
drant l'obligation de le réparer. Le mot délit, dans la langue du droit cri-

minel, a un sens différent : il désigne tout l'ait illicite prévu et puni pur
la loi pénale.

Un délit criminel peut n'être pas civil, et réciproquement. En effet, le
délit criminel ne suppose pas. nécessairement qu'un dommage a été causé à
autrui ; la loi pénale incrimine certains actes en eux-mêmes, abstraction
faite de la question de préjudice causé, parce qu'ils portent atteinte A
l'ordre public et A la sécurité générale (tentative de délit, port d'armes

prohibées, vagabondage, mendicité, etc.).
D'autre part, les faits dommageables ne sont pas toujours punis par la

loi pénale ; ainsi le stcllionat (art. 2051»Civ,), le recel d'effets dépendant
d'une succession (art. 702', SOI Civ.) constituent des délits civils, mais
non des délits criminels. Voir»Oarraud, Traité r/c droit pénal, t. i, n'>82,
Paris, 1888. \
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l'auteur a été de mauvaise foi, ou a simplement commis un

acte do négligence ou d'imprudence. Exemplos : Je vous ai

vendu un cheval que je dois vous livrer clans un mois. Je

suis oblige de veiller sur le cheval et de lui donner des soins

jusqu'au jour de la livraison; si, par dol ou négligence, je le

laisse périr, je suis tenu do réparer le préjudice que je vous

ai causé. De même, un héritier a été chargé par le testateur do

remettre un corps certain, a titre de legs, à un tiers ; si, par

impéritie ou mauvaise foi, il laisse périr ou détériorer cette

chose, il sera également obligé d'indemniser le légataire de

la perte que son acte lui a fait subir.

De môme, enfin, le tuteur qui administre les biens de son

pupille, est responsable dos fautes qu'il commet dans cette

administration. (1)

Lorsque l'acte illicite cause un dommage à autrui, il

oblige l'auteur de cet acte à réparer le préjudice qui en

résulte pour la victime. C'est ce que disent les articles 1382

et 1383 Oiv., pour le cas où il s'agit d'un délit ou d'un quasi-
délit commis en dehors de toute relation contractuelle, ou

entre deux personnes juridiquement étrangères Tune à

l'autre, et les art. 1136, 1140 et 1147, pour l'hypothèse où une

personne n'exécute pas l'obligation dont elle est tenue.

Quelles sont les conditions requises pour qu'un acte dom-

mageable engage la responsabilité de son auteur?

S'il s'agit d'un délit ou d'un quasi-délit proprement dit, il

faut, en premier lieu, que cet acte constitue une faute,
intentionnelle ou non, c'est-à-dire commise avec l'intention

de nuire ou simplement par imprudence. La faute suppose

que l'acte est un acte illicite, contraire à la loi, en d'autres

termes, portant injustement atteinte au droit dViutrui. Tl n'y
a donc pas, en principe, faute de la part d'une personne, lors-

qu'elle exerce un droit qui lui appartient et que l'exercice de

ce droit cause un dommage à autrui, exemples : Je ôonstruis

(1) Voir art. 150Civ. Voit1aussi, on matière do quasi-contrats, art. 1374
et 1379Civ.
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un mur sur un lorrain dont jo suis propriétaire et qui ost

libre do toute sorvitudo, et j'obstrue ainsi la vue du fonds

voisin. En creusant dans mon fonds, je taris une sourco

qui surgissait sur l'héritage voisin. Ces actes no constituent

pas des délits, bien qu'ils causent un dommage au voisin.

Cependant, cette règle subit un tempérament : Lorsqu'une

personno oxorco le droit qui lui appartient d'une façon
abusive et vexaloire, dans l'intention de nuire à autrui, elle

commet une faute qui engage sa responsabilité. (1)

En second lieu, il faut que l'acte soit le résultat d'une volonté

consciente et libre. Il faut donc que l'auteur do l'acte soit

capable de comprendre ce qu'il fait ; ainsi les enfants en bas

âge, qui sont encore privés de discernement, ou les aliénés

ne sont pas responsables des conséquences dommageables
de leurs actes. (2) Il n'y a. responsabilité que là où il y a

volonté, car la responsabilité, dans notre droit, repose sur

l'idée de faute, « Il résulte de la définition que nous .avons

donnée des délits et des quasi-délits, qu'il n'y a que les per-

sonnes qui ont l'usage de la raison qui en soient capables. » (3)

Mais il suffît que l'auteur de l'acte puisse comprendre ce

qu'il fait. En conséquence, les personnes incapables de s'obli-

(1) Ainsi Injurisprudence a fait maintes fois application do ce tempéra-
ment au cas où une personne intente témérairement une action en justice
contre une autre, dans un but manifeste de vexation, Cons. Cass,, 0 mai

1893,S. 93, 1, 357.Il no suffit pas, du reste, qu'il y ait témérité de la part
du demandeur, il faut, qu'il ait commis un. véritable dol ou une faute
lourde. La loi du 27 décembre 1890, f,ur le contrat de louage, qui a
modifiél'art. 1780Civ., a, d'après l'interprétation généralement admise et

que paraît adopter la Cour de cassation, consacré cette idée que l'exercice
abusif d'un droit peut constituer une faute. Quand l'ouvrier a été renvoyé
par le patron et que ce dernier a agi dans l'intention de nuire à l'ouvrier,
ce dernier a droit à la réparation du préjudice que lui a causé le congé-
diement, Cf. Cass., 20 mars 1895,S, 95, 1, 313; Charmont, Revue critique,
1895,p, 613; Cass., 5 février 1896,S. 95, 1, 217; Pic, Traité élémentaire
.de législation industrielle, p. 435 et suiv.

(2) Mois, dans ce cas, les personnes auxquelles est confiée la garde do
l'enfant ou de l'aliéné pourraient être responsables du dommage causé

(art. 1381Civ.1, ,,
(3)Pothier, Traité des obligations, n° IIS. \
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ger par l'effet d'un acte juridique «ont néanmoins respon-
sables dos délits otquasi-délits qu'elles peuvent eommellio.( I)

Si maintenant il s'agit d'un acte commis à l'occasion d'un

rapport do droit existant entre doux personnes, le débiteur

do l'obligation sera tenu de répartir le dommage causé au

créancier, lorsque les conditions suivantes seront réunies :

I" Il faut que lo débiteur n:'o .éeute pas l'obligation dont il

est tenu ou ne l'exécute que partiellement, irrégulièrement,
ou enfin ne l'exécute pas dans le délai fixé par les parties ;

î0 11 faut que cette inexécution lui soit imputable, c'est-à-

dire qu'elle provienne de son mauvais vouloir, de sa négli-

gence ou do son imprudence (2) ;

3° Il faut enfin que le débiteur ait été mis en demeure do

remplir son obligation, (3)

Nous venons de dire qu'il y a deux catégories d'aotes

illicites : les uns sont illicites on eux-mêmes, les autres ne le

sont que parce qu'ils constituent la violation d'une obliga-
tion qui existait à la charge d'une personne.

Suivant l'opinion traditionnellement admise on France, ces

deux catégories de fautes sont soumises à des règles diffé-

rentes, et, afin de mieux marquer la distinction, on emploie

pour les désigner deux expressions différentes : S'il s'agit
d'un acte .illicite en lui-même, commis en dehors de tout

rapport do droit, on dit qu'il y a faute délictuolle ; s'agit-il
de l'inexécution d'une obligation préexistante, on dit que
le débiteur a commis une faute contractuelle, parce que

(1) Art. 1310Civ.

(2) Il peut arriver exceptionnellement que le débiteur soit responsable
de son simple foit, alors même que ce fait ne constituerait pas une faute
de sa part,

Ainsi, une dette contractuelle existe ayant pour objet un corps certain ;
une personne m'a vendu son cheval, elle meurt, et son héritier, ignorant
cette vente, dispose du cheval et le livre a une autre personne de bonne
foi aussi. Ce simple fait le rend responsable de l'inexécution de l'obliga-
tion dont il était tenu vis-à-vis de moi. Cf. Domolombe, Traité des

engagements qui se forment sans convention, n° 46D.

(3) Art. 1139,1146Civ.
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lo contrat est la source la plus fréquente dos obligations, (1)

Lo principe do la responsabilité délictuolle est posé dans

les articles 1382 et 1383 Oiv., qui sont ainsi conçus :

ÀPT. 1382 : Tout fait quelconque do l'homme, qui cause à

autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est

arrivé, à le réparer ;

ART, 1383 : Chacun est responsable du dommage qu'il a

causé, non seulement par sa faute, mais encore par sa néglf-

genco ou son imprudence,

Les règles constitutives do la faute contractuelle se trou-

vent, au contraire, énoncées au titre des contrats dans les

art. 1136, 1137, 1146, 1147, 1149, 1150, 1151, 1152, 1153,, 1302

Oiv. !

Cettedualité de responsabilité est, du reste, facile à jus-
tifier :

Toute personno est obligée de respecter la vie et les biens

d'autrui, et, quand elle viole les droits do son semblable, \\
est juste et équitable qu'elle répare intégralement le dom-

mage qu'elle a causé : voilà le principe de la faute délictuelle,

édicté dans l'ai'tîole 1382 Oiv.

Au contraire, lorsque deux personnes sont engagées dans

un rapport de droit qui les lie l'une à l'autre, par, exemple,

lorsqu'elles ont passé un contrat qui a fait naître à leur

charge des obligations, leur situation est toute différente de

celle do deux personnes qui sont entièrement étrangères
l'une à l'autre. La partio qui a contracté une obligation
s'est engagée à donner, à faire ou à ne pas faire. Si donc elle

commet une faute ou un dol vis-à-vis de l'autre, les éléments

de cet acte et ses conséquences devront s'apprécier et se

(1)Si l'auteur de l'acte a refuge, intentionnellement et par mauvaise foi,
d'exécuter l'obligation qui lui incombait, on dit alors qu'il a commis un
dol. Nous avons déjà étudié l'effet dii dol sur la formation des actes juri-
diques ; ici, nous envisageons,les conséquencesque produisent la faute ou
le dol, lorsqu'ils interviennent à l'occasion d'un rapport de droit existant
entre deux personnes. \
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déterminer d'apis les termes de l'engagement, l'intention

dos parties, la nature ot l'étendue do non obligation.

« Entre personnes qui sont litios par un contrat ot rolative-

m'cnt à l'objet do oo contrat, touto question de faute doit être

jugée d'après les clauses du contrat, d'après la volonté dos

parties. L'article 1382, qui régit les rapports des personnes

n'ayant point contracté ensemble, devient inapplicable. » (1)

Dans les actes juridiques, la volonté joue le rôle principal
ot prépondérant, ot c'est elle qui détermine l'étendue et les

conséquences do la faute commise par le débiteur. En effet,
la volonté des contractants a mis le débiteur dans une situa-

tion particulière, en dehors des prévisions du droit commun.

Le vendeur, le dépositaire, le oommodatairo sont, en vertu de

leur volonté, en possession de choses appartenant à autrui,

ot ils ont assumé l'obligation de veiller sur ces choses, do. los

consorvor avec diligence. C'est en vertu do l'acte volontaire

qu'ils ont passé, qu'ils sont exposés à commettre une faute de

nature à nuire à autrui, et c'est la volonté seule qui doit

déterminer quand il y aura véritablement faute et quelles en

seront les conséquences. (2)

Ainsi, les règles qui s'appliquent à la responsabilité clélie-

(1) Labbé, note nu Sirey, 1885,4, 26; Larombière, Obligations, t. vu,
sur l'art. 1382, n° 8 ; Dcmolomho, Contrats et obligations t. vin, n03472
et suiv.; Aubry et Hau, iv, § 308, note 25; § 446, texte et note 7 ; Laurent,
t. xvi, nos 213, 230; t, xx, n° 403; Fromngoot, De la faute comme source
de la responsabilité en droit privé, Paris, 1891,p. 16A20 ; Hue, t. vin,
n-424.

(2) Labbé, note S. 85, 4, 26 : « Je suis dépositaire, locataire, commoda-
taire ; vous ave/ apporté chez moi votre chose, vous l'avez mise en mes
mains pour la garder, ou In travailler, ou l'utiliser. Je suis placé par vous-
même en danger de la détériorer, lin l'absence de ce contrat spécial, je
n'aurais pas été chez vous l'endommager, Je ne l'aurais pas rencontrée sur
mon passage. Il m'était bien facile de ne pas vous causer un préjudice.
J'ai été bien plus exposé A vous nuire A raison du contrat intervenu.
Arrière donc l'art. 1382,ne m'en parlez pas. L'hypothèse Arégler n'est pas
celle prévue par le législateur. Une position nouvelle m'a été créée relati-
vement Ala chose ou Ala personne d'autrui par la volonté commune de
moi et de mon cocontractant. Laissez cette volonté seule en régir les
conséquences. »
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tuolle no sont pas les mômes que celles qui déterminent

retendue et les effets do la responsabilité contractuelle, et

de là, toute une série de différences entre les deux espèces
do fauteu, dont voici les trois principales :

1° Au point do vue dos éléments constitutifs do la faute. En

matière de responsabilité délictuelle, toute lésion injusto des

droits d'autrui oblige celui qui en est l'autour à la réparer,

quelle quo soit la légèreté do la faute commise, quand môme

le dommage serait le îjésultat d'une simple négligence excu-

sable. « Chacun est responsable, dit l'art. 1383 Giv., du dom-

mage qu'il a causé, non seulement par son fait, mais encore

par sa négligence ou son imprudence. » In logo aquiliu et

levissima culpa venil, disaient les jurisconsultes romains. (1)

Quand, au contraire, il s'agit'de la responsabilité contrac-

tuelle, la loi se montre moins rigoureuse pour le débiteur. Elle

compare sa conduite à celle d'un type abstrait, le bon père
do famille, qui représente l'homme diligent apportant :..

l'administration de son patrimoine l'attention et les soinsi

qu'y donne la moyenne des hommes, et, elle décide que,
si le débiteur commet une faute quo ne commettrait pas un

bon père de famille (2), il en est responsable. Cette faute,

c'est la culpa levis in abstracto, celle qui suppose une négli-

gence inexcusable, puisqu'un homme attentif et soigneux ne

l'aurait pas commise.

Mais les simples actes do négligence excusable, la levis-

sima culpa,, c'est-à-dire la faute très légère qu'un bon père
de famille aurait pu commettre, n'engagent pas la responsa-
bilité du débiteur.

2° Au point de vue de la réparation du préjudice. L'auteur

d'une faute délictuelle doit réparer intégralement le dommage

(1) Loi 14 pi\, D. ix, 2, Ad leg. aquiliam.
(2) Art. 1137Giv. Il peut y avoir, dans l'appréciation de la responsabilité

du débiteur, des degrés variant avec la nature du contrat qui a donné
naissance à des obligations. Mais la règle posée au texte constitue le prin-
cipe de droit commun. L'art. 1137, in fine, prévoit, du reste, que, dans
certains contrats, ce principe reçoit des tempéraments.
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qu'il a causé à autrui, qu'il ait agi de mauvaise foi ou que
son acte Hoit le résultat d'une simple négligence. II en est de

môme pour le débiteur contractuel, lorsque l'inexécution'de

l'obligation résulte de son dol, et les dommages-intérêts dus

au créancier comprendront la réparation du dommage qui
est la suite immédiate et directe de l'inexécution de l'obliga-
tion. (1) Mais, si le débiteur n'a commis qu'une simple faute

de négligence, sans intention de nuire, il faut calculer l'éten-

due des dommages-intérêts d'après la volonté oxpriméo ou

présumée des contractants, puisque c'est la volonté dos par-
ties qui a créé le rapport; de droit existant entre elles. Si

donc leé contractants ont déterminé à l'avance les dommages-
intérêts qui seraient dus au cas d'inexécution, il faudra se

conformer à leur intention ; s'ils no l'ont pas fait expressé-

ment, il conviendra de rechercher quels sont les dommages-
intérêts qu'ils ont dû prévoir au moment du contrat. (2)

3° Au point de vue de la preuve de la faute commise.

L'article 1315 Oiv. décide que celui qui réclame l'exécution

d'une obligation doit la prouver. Réciproquement, celui qui
se prétend libéré doit justifier le payement ou le fait qui a

produit l'extinction de son obligation. Onus probandi in-

cumbit ei qui dicit.

La nécessité de faire la preuve incombe donc à celui qui
avance un fait contraire à l'état normal et habituel des choses

ou bien à une situation acquise. (3)

Exemple : Je prétends que vous me devez 1.000 francs ; je
dois prouver l'existence de cette obligation. Vous recon-

(1) Art. 1151Giv.
(2) Pothier, Traité des obligations, n0 161: « Ordinairement, les parties

sont censées n'avoir prévu que les dommages-intérêts que le créancier,
par l'inexécution de l'obligation, pourrait souffrir par rapport à la chose
même qui en a été l'objet, et non ceux que l'inexécution de l'obligation lui
a occasionnés d'ailleurs dans ses autres biens. C'est pourquoi, clans ce
cas, le débiteur n'est pas tenu de ceux-ci, mais seulement de ceux soufferts
par rapport à la chose qui a fait l'objet de l'obligation ; damni et interesse,
propter ipsam rem non habitant. »

(3) Baudry-Lacantinerio, t. n, 5° édit., n° 491.
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naissez que jo vous ai prêté los 1.000 francs, mais vous pré-
tendez mo los avoir remboursés; c'est à vous d'établir lu lait

du payement, c'est-à-dire l'extinction de l'obligation, (1)

L'application de celte règle, on matière de responsabilité,
conduit à une importante distinction :

1° Faute délictuelle. — Je prétends que Pierre a détruit

uno chose qui m'appartient, et je lui domando réparation,
Conformément au principe ci-dessus, je devrai prouver que
Pierre est l'auteur de l'acte que je lui reproche et que cet

acte constitue uno faute.

2° Faute contractuelle,. — Pierre s'est engagé à me livrer

un objet, et il n'exécute pas soiv obligation. Je réclame des

dommages-intérêts ; je devrai prouver simplement que Pierre

avait contracté une obligation 'à mon égard, après quoi ce

sera à lui qu'incombera la charge do démontrer que l'inexé-

cution de son obligation ne lui est pas imputable, qu'il n'a

commis aucune faute. —Ainsi, en matière de responsabilité

contractuelle, c'est au débiteur, qui n'a pas accompli son

obligation, à établir que l'inexécution provient d'un cas for-

tuit ou d'une force majeure, et qu'il est exempt de toute

faute.

En matière de responsabilité délictuelle, c'est à celui qui
réclame une indemnité à prouver qu'un fait illicite et dom-

mageable a été commis par l'autre partie. (2)
Cette différence est très-importante, car êÊre chargé de

faire la preuve, c'est supporter tout le poids du procès et

subir les conséquences du doute. Si donc, malgré tous les

efforts, la cause, du dommage demeure inconnue ou simple-
ment douteuse, c'est celui qui devait faire la preuve et n'a

pas pu la fournir qui succombera.

Ainsi, d'après la doctrine traditionnelle, la responsabilité
délictuelle diffère profondément de la responsabilité con-

(1) Voir ci-dessous, p, 335pt suiv.

(2)Rouard de Gard, Distinction entre la responsabilité contractuelle et
la responsabilité délicluelle, dans La France judiciaire, 1891,p, 99.
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tractuelle, et il faut bien se garder do confondre doux théo-

ries que le Code a soigneusement distinguées. (1)
Cette doctrine de la dualité de la responsabilité a été atta-

quée pendant ces dernières années, et on a prétendu qu'il

n'y a pas en réalité dualité, mais unité de responsabilité. La

responsabilité, a-t-on dit, n'est pas tantôt contractuelle,
tantôt délictuollo : elle est toujours, dans tous les cas, délic-

tuelle, et les règles des articles 1382 et suiv. s'appliquent
toutes les fois qu'une faute est commise par une personne
vis-à-vis d'une autre, sans qu'il y ait à s'inquiéter de savoir

si cette faute est intervenue ou non à l'occasion d'un rap-

port de droit antérieur. La faute, dit-on, consiste toujours
dans la violation d'une obligation préexistante, obligation

conventionnelle, lorsque les deux parties avaient fait un

contrat, obligation légale, lorsqu'aucun rapport de droit po-
sitif n'existait entre elles, car, môme dans ce cas, il y a pour

chaque individu une obligation négative de respecter la vie

(1)11faut, du reste, remarquer qu'une faute délietuellc peutintervenirentro
deux personnes qui sont liées l'une a l'autre par un rapport juridique, et si
cette faute est étrangère au rapport de droit, il faudra, bien entendu,
appliquer les principes de la responsabilité délicM'elle. Mais il peut arriver
que le point de savoir si la faute commise constitue une faute délictuelle,
ou est une violation de l'obligation contractée par l'une des parties, soit
douteux et difficile à résoudre. Ici, comme partout, les limites exactes de
chaque théorie sont indécises, et leur fixation soulève des questions
délicates.

Voici quelques-uns de ces cas douteux :

Transport de voyageurs. — Le contrat do transport est un contrat par
lequel une personne s'engage à en transporter une autre en un lieu déter-
miné, Si, en cours de route, le voyageur est victime d'un accident, faut-il,
pour déterminer la responsabilité encourue par le voiturier, appliquer la
théorie de la faute contractuelle ou celle de la faute délictuelle ?

Contrat de travail, — L'ouvrier qui travaille dans l'atelier ou dans l'usine
du patron est blessé pendant son travail. Le patron est-il responsable des

conséquences de cet accident en vertu des obligations qu'il a contractées,
ou bien, au contraire, l'accident survenu doit-il être considéré comme
absolument étranger au contrat de travail, et la question de respon-
sabilité doit-elle être exclusivement résolue par les principes des art. 1382
et suivants? Voir sur ces questions : Sainctelette, Responsabilité et garantie;
Sauzet, Responsabilité du patron vis-à-vis des ouvriers dans les accidents

industriels, dans La,Revue critique, 1883.
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lit les biens do son semblable, obligation qui peso sur chaque
homme ot qu'exprime la maxime : Neminem loedore, Celle

obligation, créée par la loi, a sa sanction dans l'article

1382 Oiv. Or, il n'y a pas do différence essentielle entre

l'obligation née d'un contrat ot l'obligation née do la loi ; le

contrat est lui-même une loi que les parties ont établie

spécialement pour régler un rapport de droit. Donc, la res-

ponsabilité qui découle de la violation de l'une ou de l'autre

doit être unique.

Bien plus, lorsque le débiteur tenu d'une obligation con-

tractuelle commet une faute qui met obstacle à l'exécution

de cette obligation, cette obligation s'étc'nt, pujsque son

objet n'est plus possible, de même que si cet objet a péri par
cas fortuit, sans la faute du débiteur (1) ; mais, en cas de

faute, une nouvelle obligation prend naissance, Obligation
de réparer le dommage causé par la faute, qui a sa source,

par conséquent, dans l'art. 1382 Oiv. La responsabilité est

une et délictuelle. Sans doute, la convention intervenu^
entre les parties pourra modifier l'étendue de la responsabi-

lité, la restreindre, par exemple, mais elle n'en changera pas

le principe, car ce principe est'unique, il est écrit dans la loi

qui veut que quiconque cause par sa faute un préjudice à

autrui, répare le dommage qui en est résulté.

Aussi est-il inexact de prétendre que la faute délictuelle et

la faute contractuelle sont régies par des règles différentes,

l'une et l'autre sont soumises aux mêmes dispositions lé-

gales. (2)

(1) Art. 1302 Civ.

(2)Cesystème conclut naturellement que les intérêts signalés plus haut de
la distinction entre la responsabilité contractuelle et la responsabilité dé-
lictuelle n'existent pas en réalité/ car la responsabilité, étant une, doit

toujours produire les mômes effets. Mais nous ne pouvons suivre l'expo-
sition des conséquences de cette doctrine. Il nous suffit d'en avoir indiqué
les principales lignes. Consulter Lefobvro, Revue critique, 1886;p.'487 ;
Grandmoulin, Nature délictuelle de la responsabilité pour violation des

obligations contractuelles, Thèse de doctorat, Rennes, 1892;Planiol, note
au Dalloz, 189G,2,457, sous Paris, 8lévrier 189te.—Cette théorie de l'unité
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SECTION QUATRIÈME. — DE L'INFLUENCE DU TEMPS

SUn LA.NAISSANCEET L'EXTINCTIONDES DROITS.

Dans un grand nombre do rapports do droit, lo temps nous

apparaît comme étant une des conditions d'où dépendent

l'acquisition ou la perte d'un droit.

Voici les principaux cas où cotte influence se manifeste :

1°La prolongation d'un état do choses déterminé pendant un

de responsabilité noté présentée d'une façon tres-rigoureuse par M,Grand-
moulin, mais nous no croyons pas qu'elle soit conforme aux principes de
notre Gode, et qu'elle puisse remplacer In théorie admise par la majorité
des auteurs, A notre avis, le point de départ de son argumentation est
inexact, On dit, en offet, que le délit est la violation de l'obligation légale
de ne pas léser autrui, nominom /rer/ere, obligation générale et négative,
ai bien que la faute contractuelle ou délictuelle consiste toujours dans un
manquement a une obligation préexistante.

L'erreur consiste a croire que le devoir do respecter lo vie et les biens
de nos semblables constitue une véritable obligation juridique. L'obliga-
tion est toujours et nécessairement un lion de droit existant entre une ou
plusieurs personnes déterminées, qu'il s'agisse d'une obligation de donner,
do faire ou de ne pas faire. C'est lu contre-partie d'une créance, c'est une
valeur existant dans le patrimoine, constituant une dette pour le débiteur,
une valeur active pour le créancier. L'obligation est donc appréciable en
argent. Elle crée un rapport de droit entre doux personnes cpii,jusque-la,
étaient juridiquement étrangères l'une A l'autre, elle les met donc l'une
par rapport à l'autre dans une situation qui déroge au droit commun ;
obligations contractuelles, quasi-contractuelles ou légales, comme les obli-
gations entre propriétaires voisins, toutes ont pour objet de créer un état
de choses particulier entre certaines personnes. Dès lors, n'est-il pas con-
tradictoire de parler d'obligations négatives existant au profit de tous et A
la charge de tous? De semblables obligations ne changeraient rien aux re-
lations ordinaires des hommes, elles necréeraientaucun droit véritable, elles
ne représenteraient aucune valoir*pécuniaire dans le patrimoine du créan-
cier. Serait-il sérieux de dire que j'ai dans mon patrimoine un droit de
créance contre tous mes semblables, consistant dans le pouvoir d'exiger
d'eux qu'ils ne me causent aucun préjudice?

En réalité, le délit n'est pas, comme on le dit, la violation d'une obliga-
tion préexistante; bien au contraire, il est la source d'une obligation A
laquelle il donne naissance C'est l'acte délictueux qui orée une véritable

obligation Ala charge du coupable; jusque-lA, il n'y avait aucune obligation,
au sens propre du mot.

Il on est tout autrement en matière contractuelle ; la faute du débiteur
consiste dans l'inexécution d'une obligation qui pesait sur lui. Pès lors,

CAPITANT. 21
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certain tomps peut donner naissance à un droit ou entraîner

son extinction.

La plus importante application do cotte règle se rencontre

on matière de prescription. Le droit de propriété s'acquiert

par le fait de la possession d'une chose prolongée pondant
un certain temps (proscription acquisilive) ; d'autre part,
tous les droits sont, en principe, susceptibles de s'éteindre par
l'effet do la proscription, lorsque le titulaire reste dans l'inac-

tion pondant un délai déterminé.

On peut encore citer d'autres hypothèses qui rentrent dans

cette première catégorie : Lorsque l'état d'absence d'un in-

dividu a duré un certain temps, la loi prend des dispositions
relativement aux biens de cet absent: elle prononce l'envoi

en possession au profit do ceux qui ont sur ces biens des

droits subordonnés au décès de l'absent ot consolide pou à

peu leurs droits à mesure que cet état se prolonge. (1)

2° Il y a des droits qui ne peuvent être exercés que pen-
dant un délai fixé par la loi. Le vendeur qui se réserve dans

le contrat de vente le droit de racheter la chose vendue iio

peut stipuler cette faculté de rachat pour un terme excédant

cinq ans (2) ; l'action en révocation d'une donation pour
cause d'ingratitude doit être formée dans l'année à compter
du délit ou du jour où il a été connu par le donateur (3) ; de

môme, en matière de procédure, certaips actes doivent être

notifiés ou confectionnés dans un temps déterminé, sous peine
de déchéance, etc.

3° Enfin, un droit peut être rattaché à un moment déter-

on comprend très bien que la loi traite différemment la faute commise a
l'occasion d'une obligation et la faute commise vis-à-vis d'un tiers auquel
on est juridiquement ètmngw. La première a sa source dans l'obligation
préexistante, car, s'il n'y avait pas eu d'obligation, il n'y aurait pas ou

faute, et par conséquent, pour en déterminer les effets, il faut tenir

compte de l'obligation elle-même; la seconde, au contraire, a sa source
dans la loi. Cf. ci-dessus, p. 40, note 2.

(1) Voir ci-dessus, p. 59'et 00.
(2)Art. 1659,1G60Giv.

(3)Art. 957Giv. \
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miné, de toile eorto qu'il ne sera pas possible, en principe,
do l'exercer avant l'arrivée Ue cette époquo. Ainsi, l'homme

n'acquiert la jouissance de quelques droits qu'à partir d'un

certain âge (1), la femme veuve ne peut se remarier que
dix mois après la dissolution de son précédent mariage (2),
etc.

On voit par là quel rôle important le temps joue dans la for-

mation et;la dissolution des rapports de droit; aussi convient-il

do donner quelques explications au sujet de la division et de la

supputation du temps, et do la prescription,

'
A. — Détermination et mesure du temps. (3)

Avant la Révolution, on employait en Franco le calendrier

grégorien publié par le pape Grégoire XIII.

A l'époque intermédiaire, les décrots des 5 octobre et

24 novembre 1793 établirent un nouveau calendrier, qu'on

appelle le calendrier républicain, et fixeront une nouvello

ère, c'est-à-dire un nouveau point de départ pour compter les

années ; le 22 septembre 1792 fut choisi pour cette date.

D'après le calendrier républicain, l'année commençait

avec l'équinoxe d'automne et était divisée on 12 mois égaux
de trente jours, et chaque mois était divisé lui-môme en

3 décades. Les 12 mois étaient suivis de jours complémen-

taires, au nombre de 5 dans les années ordinaires, de Gdans

les années bissextiles. L'ère nouvelle dura 14 ans; le sénatus

consulte du 22 fructidor an xm rétablit l'usage du calen-

drier grégorien à dater du lor janvier 1806.

Le Code civil fut promulgué pendant que lo nouveau

calendrier était en vigueur, le 30 ventôse an xn, et l'art.

2261 Oiv., au titre de la prescription, déterminait le calcul

du délai de prescription d'après les règles de ce calendrier.

Mais, l'année suivante, l'usage de ce calendrier fut aboli, et

(1)Ex. art. 144,904.

(2) Art. 228 Civ.
(3)Aubry et Rau, i, § 49, p. 162.
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la nouvelle édition du Code civil, publiée on 1807, supprima
l'art. 2261, de telle sorte que c'est le calendrier grégorien

qui sert do base au calcul de la prescription. (I)
Cette innovation fut-elle, dans la pensée de ses auteurs,

restreinte à la matière do la prescription, ou, au contraire,
doit-elle être généralisée et appliquée à toutes les matières

contenues dans lo Code civil ? C'est une question douteuse

et diversement résolue. (2)

Lo jour civil est un espace de 24 heures qui va do minuit

à minuit.

Le délai est un espace de temps accorde par la loi pour
faire un acte juridique. (3)

Les délais se comptent par jours civils pleins, abstraction

faite de l'heure, do l'instant où l'événement s'est produit. (4)
En effet, comme le dit -Goudsmit (5), « la supputation par

heures, minutes et secondes, ne peut, on rôglo générale,
ôtre admise dans le domaine juridique ; d'abord, parce qu'on

manque d'instruments et de moyens pour fixer exactement
les divisions les plus minimes du temps, et ensuite, parce

qu'il est excessivement rare qu'on tienne compte, dans le

commerce, de l'heure et de la minute où un acte s'accomplit. »

Il en résulte que le jour auquel un délai commence à courir,

c'est-à-dire le jour pendant lequel s'est produit l'événement

qui sert de point de départ, ne compte ,pas dans le calcul du

délai, puisque ce n'est qu'une fraction de jour : Dies a quo

non computatur in termino.

Au contraire, le dernier jour du délai, le dies ad quem, y

est toujours compris, en ce sens que c'est le dernier jour

pendant lequel l'acte peut ôtre fait. Il n'en est autrement

que dans le cas où le délai établi par la loi est un délai franc,

(1) Baudry-Lacantincrie et Tissier, De la prescription, n° 582.

(2) Cf. Baudry-Lacantinerie et Tissier, op. cit., n° 582.— Contra, Aubry
et'Uau, i, §49, p. 164.

(3) Aubry et Rau, p. 164.

(4) Art. 2260Giv.

(5)Op. cit., §79. \
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c'osl-ù-diro un délai qui doit so composer do jours complots,

de toile sorte que lo dios ad quom n'y est pas compris, (l)

B. — Notion do la proscription ncc[uisitivo
ot do la proscription oxlinclivc,

La proscription est basée sur l'écoulement d'un certain

laps do temps, mais lo simple écoulement du temps ne peut

ni créer, ni éteindre un droit; il faut qu'il s'y ajoute un autro

élément, qui consistera, suivant les cas, dans un acte ou dans

une abstention de la part d'une personne.

En matière do proscription acquisitivo, cet élément, c'est

la possession, c'est-à-dire le fait do détenir une chose avec

l'intention de so comporter comme propriétaire.

La personne qui possède une chose on devient proprié-
taire au bout d'un délai, plus ou moins long, qui peut être

au maximum de trente ans. Par exemple : Une personne

s'empare d'un fonds do terre appartenant à autrui ot lo

possède pendant trente ans. Lo propriétaire reste dans l'inac-

tion et no fait pas valoir son droit sur la chose. Au bout

de trente ans, lo possesseur acquiert lo droit de propriété.

Ainsi, la prescription acquisitivo est un mode d'acquérir
la propriété d'une chose ou un droit réel par la possession

prolongée pendant un certain temps. Elle no s'applique

qu'aux droits réels susceptibles do possession, elle no s'ap-

plique pas aux droits de créance. Le fait de se comporter

pondant un certain temps comme créancier d'une personne

qui se croit débiteur, n'engendre pas un véritable droit. En

(1) Voir art. 1 Giv.; art. 1033 Pr. Giv.; art. 5, loi du 2 août 1884 sur
les ventes d'animaux domestiques.

« On appelle francs, dit M. Garsonnet, Traité deproeëd. c/u., t. H, n° coiv,
les délais dans lesquels on ne compte ni le dios a qno ni le dies ad r/iie/ii,
et la faveur que la loi fait n la partie, en lui permettant d'agir après qu'ils
sont expirés, s'explique par cette pensée qu'une personne, peut-être inex-
périmentée et ignorante du droit, mérite quelque indulgence : elle a pu
hésiter sur le sens du délai, et il est équitable d'interpréter le doute en sa
faveur, en lui permettant de jouir jusqu'à la dernièro minute du temps
qu'on lui donne pour se mettre en règle. »
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effet, les droits de créance ne peuvent pas être l'objet d'une

possession. (1) .

Dans la prescription extinctive, l'élément qui, joint à

l'écoulement du temps, opère extinction du droit, c'est l'inac-

tion du titulaire de ce droit. En principe, tous les droits,
aussi bien les droits réels (2) que les droits de créance sont

susceptibles de s'éteindre par l'effet de la prescription.

dette observation montre que ces deux institutions sont

différentes, puisque la seconde est d'une application géné-

rale, tandis que la première est limitée au domaine des droits

réels susceptibles de possession.

Néanmoins, les rédacteurs du Code ont confondit clans le

même titre les règles relatives aux deux prescriptions. (3)

Il semble, au premier abord', que la prescription, soit ac-

quisîtive, soit extinctive, constitue une spoliation, puisqu'elle
a pour résultat de priver une personne d'un droit qui lui

appartient, mais il n'en est rien, et nos anciens auteurs,

pour en montrer l'utilité et les avantages, avaient coutum;c
de dire que la prescription est la patrons, generis humani.

La prescription acquisitive ne fait qu'affermir et consoli-

der une possession prolongée, et la possession fait présumer
la propriété. Le possesseur d'une chose en est ordinaire-

ment le véritable propriétaire et, à ce point de vue, la pres-

cription offre le grand avantage de le dispenser de prouver

son droit de propriété. En vertu des principes de notre

législation, la personne qui acquiert ,ttn droit réel sur une

chose n'acquiert ce droit que tel qu'il existait sur la tôle de

l'.aliénateur. JVcmo plus juris in tilium transferro potest

quatn ipso habot. (4) Si donc le vendeir- n'est pas proprié-

taire de la chose vendue, si son droit est soumis à une

(1) Hnudry-Luenntineric et Tissier, Do Inprescription, § 201,

(2)Le droit de propriété ne peut pus .seperdre par le non usage ; seule,
In prescription ncquisitive au proilt d'une autre pcrroimo entraîne lu

perte du droit de propriété, i

(3)Art. 221!)et suiv. Civ.

(4)Voir ci-dessus, p. 200. \
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condition résolutoire, ou entaché d'une cause de nullité,

l'acquéreur ne devient pas propriétaire ou ne le devient que
sous les mêmes restrictions. Il en résulte que là preuve du

droit do propriété est difficile à administrer. Le propriétaire
actuel d'une chose doit prouver d'abord qu'il l'a valable-

ment acquise, ensuite que son autourélaitbien propriétaire ;

et, pour fournir cette seconde preuve, il faut établir aussi que
cet auteur avait déjà valablement acquis la chose d'un pré-
cédent propriétaire ; car, si dans la liste des auteurs qui ont

successivement possédé l'immeuble, un seul d'entre eux

n'était pas propriétaire, il n'a pas pu transférer la propriété,
et les acquéreurs successifs ne sont pas devenus propriétaires.
La prescription acquisitive permet d'échapper à ces diffi-

cultés. Il suffira que le possesseur démontre que lui-môme

ou ses auteurs sont en possession depuis un certain temps.
Il est vrai que, dans certaines circonstances, la prescription

acquisitive aboutira aune injustice: Si une personne s'est

emparée de mauvaise foi de tout ou partie de la chose

d'autrui et l'a possédée un certain temps à l'insu du vrai

propriétaire, elle aura acquis le droit de propriété au détri-

ment de ce dernier. Mais cette spoliation suppose une inac-

tion et une négligence inexcusables de la part du vrai pro-

priétaire. (1)

La prescription libératoire est aussi aisée à justifier. Le

débiteur qui s'est acquitté de sa dette trouve un moyen de

preuve facile dans la prescription. A-t-il perdu sa quittance,
l'a-t-il volontairement déchirée, il ne lui reste que le

secours de la prescription pour établir sa libération, il prou-
vera que le créancier est demeuré un certain temps, depuis
le jour do l'échéance de la créance, sans exiger le paiement.

Sans doute, il pourra également arriver que la prescrip-
tion libère injustement un débiteur de mauvaise foi qui n'a

pas payé sa dette et a profité, soit de l'ignorance, soit de

l'indulgence du créancier. Mais, ici encore, le créancier a

(1) Cf. Hniuli'y-LuctmUuericet Tissior, De la prescription, n»»27 nt suiv.
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commis une faute en restant dans l'inaction. Ces inconvé-

nients inhérents aux deux prescriptions ne sont rien à côté

des services qu'elles rendent.

L'une et l'autre tarissent les difficultés et les chicanes en

assurant la sécurité dans les transactions; elles régularisent
le fonctionnement des rapports de droit. « De toutes les

institutions du droit civil, disait l'orateur du gouvernement,
la prescription est la plus nécessaire à l'ordre social. »



CHAPITRE SIXIÈME

De l'exercice des droits et de leur violation. (1)

Notions générales sur la preuve.

§ l0l>.— Exercice des droits.

Jusqu'ici, les droits civils ont été considérés en eux-mêmes

et étudiés au point'de vue de leur nature, de leurs divers

éléments, sujets et objets, et des événements qui leur don-

nent naissance ou les éteignent. Il faut maintenant nous

occuper do leur mise en mouvement, car, suivant l'expres-
sion de Windscheid, leur destination est l'action et non le

repos. (2) Les droits sont faits pour être exercés et c'est leur

exercice qui nous procure les avantages qu'ils sont suscep-
tibles de produire. Exercer un droit, c'est invoquer et faire

valoir les prérogatives qui y sont contenues, c'est user du

pouvoir qu'il donne vis-à-vis des autres personnes. (3)
La nature des droits réels permet à leur titulaire do les

exercer d'une façon durable, sans que les actes successifs

d'exercice en épuisent le contenu. Ainsi le propriétaire
recueille les fruits et jouit de tous les avantages de la chose

tant que dure son droit de propriété. (4)

(1) lloudsmit, op, cit., g 82 ot suiv,; Windscheid, op, cil,, i, § 121 cfc
suiv.; Ungcr, op. cit., i, § 68 ot suiv.

(2) Op. cit.,, i, § 121.
(<MLa personne qui exerce le droit n'est pas nécessairement, celle en

faveur de laquelle il existe, Cette remarque a surtout de l'importance en
ce qui concerne les droits rcSels,parce que ces droits sont susceptibles
d'actes d'exercice réitérés, Ainsi, celui qui croit par erreur ctro proprié-
taire d'une chose peut en user, en jouir, en percevoir les fruits, bien qu'en
réulité le droit qu'il croit avoir appartienne A un autte. De même, l'usur-
pateur qui s'empare de la chose d'autrui exerce le droit de propriété. Nous
avons dit ci-dessus que le fuit d'exercer un droit réel s'appelle la posses-
sion.

(i) Cependant, les droits réels accessoires, comme le droit d'hypothèque,
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Les droits de créance, au contraire, ne sont pas suscep-
tibles d'un usage réitéré ; ils s'épuisent, se consomment par
un seul acte d'exercice. Le créancier qui poursuit son débi-

teur éteint le droit de créance. (1)
Celui qui est titulaire d'un droit est libre de l'exercer

comme il l'entend, pourvu qu'il se tienne dans les limites de

son droit. Qui jure suo utitur, nemini facit injuriant. (2)
Chacun est obligé de supporter l'exercice des droits qui

appartiennent aux autres, quelle que soit la gêne qu'il en:

peut ressentir. (3) ,

Ce principe est absolu ; il ne subit qu'une exception fondée

sur l'équité et la bonne foi qui doivent présider aux relations

des hommes. Lorsqu'une pcrsonno'use de son droit sans aucun

intérêt personnel et dans le seul et unique but de porter

préjudice à autrui, elle commet un véritable délit' et doit

réparer le dommage qu'elle a causé. (4)

Enfin, chacun peutexercer son droit comme bon lui semble

et en faire tel usage qu'il lui convient. L'inviolabilité des

droits constitue la garantie des individus, et la loi n'impose
des limites ou des restrictions à l'exercice du droit qu'au-
tant que ces restrictions sont réclamées par l'ordre public
ou l'intérêt général. Ainsi, le propriétaire peut être con-

ne peuvent pas l'aire l'objet d'une série tractes d'exercice, et ils doivent,
à ce point do vue, être assimilés aux créances <lont ils forment la

garantie.
(1) Il y a certains droits de créance qui paraissent l'aireexception Acette

règle, parce qu'ils donnent au créancier la faculté d'accomplir une série
d'uctes d'exercice. Ainsi le crédit-rentier peut réclamer a chaque échéance
les arrérages, le locataire a le droit de se servir de la chose louée pen-
dant toute lu durée du buil.

(2) Lois 55 et 151D. De re<j.jnris, L. 17.

(3) L'exercice do chaque droit est naturellement limité par l'obligation
de respecter le droit d'autrui. Cette observation présente surtout do l'im-

portance relativement au droit de propriété, a cause de son étendue, Les
droits respectifs des propriétaires voisins subissent des limitations dans
leur intérêt réciproque. Cons. lîaudry-Lucuntinorio et Chuuveou, Don
biens, n05215et suiv.; Hlondel,,note S, 1897, i, 27"3,sous Cass., Il no-
vembre 1800.

(4)Voir ci-dessus, page 312. * i
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traint de céder sa propriété pour cause d'utilité publi-

que (1), le prodigue qui dissipe ses biens peut être soumis à

la 'jurveillance d'un conseil judiciaire. (2)

§ 2. — Violation dos droits.

a A côté du droit existe la possibilité do le contester, do le

nier, de le léser ou de le violer; en un mot, à côté du droit existe

la possibilité du non-droit. » (3) Il y a violation du droit, lors-

qu'une personne empêche celui qui en est le titulaire de l'exer-

cer, et lorsqu'elle commet, volontairement ou involontaire-

ment, un acte ou une omission qui est en opposition avec le

pouvoir conféré par ce droit.

La violation du droit diffère suivant le contenu et la nature

de ce droit. S'agit-il des d: oits de famille, elle consiste dans

le non-accomplissement des devoirs qu'ils engendrent (<i);

pour les droits réels, dans le fait d'empêcher le titulaire

d'exercer son droit sur la chose qui en est l'objet; enfin, pour
les droits de créance, il y a violation, lorsque le débiteur

refuse d'exécuter en tout ou en partie l'obligation dont il est

tenu.

Le droit entraîne nécessairement avec lui l'idée do con-

trainte pour tous ceux à l'égard desquels il existe. S'il y &

eu violation du droit, le titulaire peut exiger que les consé-

quences de cette violation soient effacées, que le préjudice
soit réparé, et que l'exercice de son droit soit au besoin

protégé par l'intervention de la force publique.

Personne ne doit se faire justice à soi-même : celui qui
veut maintenir et faire respecter son droit doit s'adresser à

l'autorité judiciaire, chargée de trancher les contestations

entre particuliers.

Si, sans recourir aux voies légales, il tente d'obtenir di-

(1)Art. 515 Civ.
(2)Art, 513Civ.
(3)Gouclsniit, np, cil., § 84.
(<i)Unger, op, cit., n, g 100,p. 330.
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rectement, par la force, la réparation du préjudice qui
lui a été causé et le rétablissement de son droit, il com-

met un acte illicite dont son adversaire pourra lui de-

mander compte devant les tribunaux.

Ce principe, que nul ne doit se faire justice à soi-même,
se justifie par cette idée que Tordre et la paix publique
seraient gravement troublés et compromis par de semblables

actes. C'est le rôle de l'Etat d'assurer le maintien et le res-

pect des droits de chacun ; quiconque se plaint d'avoir été

lésé doit s'adresser à lui!. (1)
Pour que le droit trouvé une protection complète, efficace,

il faut, en effet, qu'au-dessus de la volonté des parties se

rencontre une autorité impartiale et éclairée qui s'imposera
à elles, pour trancher le différend pt contraindre à l'exécution

de la sentence qu'elle rendra» Ce rôle incombe à il'Etat,

qui l'exerce par l'intermédiaire de ses juges.

Ainsi, la personne qui prétend avoir un droit et qui veut

le faire reconnaître et respecter par celui qui en conteste

l'existence ou l'étendue, doit intenter une action devant

lus tribunaux, c'est-à-dire l'aire valoir son droit en justice,
et en établir l'existence à l'aide des moyens do preuve au-

torisés. Le juge, après avoir examiné les prétentions des

(1)« Les voies de fait ne sont admises qu'exceptionnellement dans trois
cas : ,

1° Il n'y a ni crime, ni délit u commettre un homicide, u faire des
blessures ou Aporter des coups, quand ces actes sont commandes pur lu
légitime défense de soi-même ou d'autrui;

2° Il est permis au créancier d'exercer, dans certains cas, le droit de
rétention, c'est-ù-dire qu'il peut, dans des cas déterminés, retenir jusqu'à
ce qu'il soit payé, la chose a raison de laquelle il est créancier et qui se
trouve entre ses mains. Ex,: art. 19.8 Giv.;

3«Le propriétaire sur le fonds duquel avancent les racines des arbres

plantés sur le fonds voisin en-deçà de'la distance légale, a le droit de les

couper lui-même (art. 073 Giv.).
En toute autre circonstance, une voie de fuit commise en vue d'exercer

on .;iodéfendre un droit, est un crime ou un délit prévu par le G. pénal
(art. 205,43-i)et qui oblige celui qui l'a commis t\ réparer le dommage
qu'il u causé (art. 1382Giv.). »""''":

Garsonuct, Traité de lu procédure oit)Uet1.1, M,459,note <i,§ cxvi.
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parties adverses, et employé tous les moyens dont il peut

disposer pour reconnaître la vérité de leurs dires, pronon-
cera entre elles, et le jugement qu'il rendra aura force exécu-

toire, c'est-à-dire que celui en faveur duquel il aura été

rendu, pourra en obtenir l'exécution en recourant, au besoin,
à l'emploi de la force publique.

L'ensemble des règles qui déterminent la marche du pro-

cès, les formes à observer dans les actes qui devront être

faits, les modes do preuve qui pourront être employés, les

conséquences de la décision rendue par le juge, les voies do

recours dont elle est susceptible constituent la procédure
civile.

La procédure proprement dite a pour but de régler le

développement du procès dans ses différentes phases, et les

formalités que les parties doivent observer ; mais, dans un

sens plus large, elle comprend aussi la théorie des actions,
c'est-à-dire l'étude du droit lui-môme qui fait l'objet de la

contestation. Quels sont les moyens de faire valoir ses droits

en justice ou de se défendre contre les prétentions d'un tiers ;

comment, d'autre part, peut-on faire la preuve de son droit?

Ces questions rentrent dans le domaine de la procédure.

Cependant, c'est dans le Code civil que la matière des

preuves se trouve traitée, aussi convient-il de donner on ter-

minant quelques notions générales sur ce sujet. (1)

§ 3. — Notions générales sur la preuve.

Prouver, c'est établir l'exactitude d'un fait contesté duquel

dépend l'existence d'un droit, ou encore, suivant la définition

de MM. Aubry et Rau, c'est, de la part de l'une dos parties,
soumettre au juge saisi d'une contestation, des éléments

(1)« LOBmeilleurs auteurs reconnaissent que lu théorie des preuves ap-
partient au droit pratique, et qu'elles n'eût pas été placée dans le Code
civil, Alu fin du titre des contrats, si les rédacteurs de co Code avaient
suivi inoins aveuglément Pothier, quo le plan de son traité des obligations
avait amené Aétudier la manière de les prouver, » Gursonnct, Traité do

pvocM., t. n, p, 4, note 18, Paris, 1885.
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propres à justifier la vérité d'un fait qu'elle allègue et que
l'autre partie dénie, fait que, sans cela, le juge ne serait, ni

obligé, ni môme autorisé à tenir pour vrai. (1)

I. — Objet de la preuve,

La preuve ainsi entendue ne s'applique qu'aux faits, c^st-

à-dire aux événements dont une personne allègue l'existence

et que l'autre conteste. Les règles du droit positif ne sau-

raient être l'objet d'une preuve proprement dite ; les parties
n'ont qu'à les invoquer, mais non pas à en établir l'existence.

Sans doute, la preuve du droit n'est pas étrangère au débat,
car la question de l'application des principes juridiques à

l'espèce soumise au juge, est souvent très délicate à résoudre,
mais ce point de vue est étranger à la preuve proprement
dite, il rentre dans le domaine de l'interprétation

1 de la

loi. (2)
Il n'y a lieu de faire la preuve d'un fait qu'autant qu'il est

concluant) contestable et contesté.

Concluant: c'est-à-dire de nature à établir d'une façon
certaine l'existence du droit prétendu parla partie : Frustra

admittitur probandum, quod prôbatum non relevât.

Contestable: Les faits légalement tenus pour vrais, comme

ceux que là loi répute certains en vertu d'une présomption,
n'ont pas besoin d'être prouvés. (3)

Contesté: Â quoi bon faire la preuve d'un fait non con-

testé, puisque les deux parties en reconnaissent l'exis-

tence! En conséquence, lorsque l'une des parties avoue

en justice un fait qui lui est contraire, la preuve devient inu-

(1) Aubry et Rau, \m, § 749,1°, p. 151. -

(2) Goudsmit, op. cit., § 104,p. 307, note 1 : « Ceci n'empôclie pas qu'il
ne puisse être utile de signaler et de démontrer au juge les lois qui régis-
sent la matière, surtout s'il s'agit de sources dont la connaissancecomplète
ne peut raisonnablement être exigée de lui, p. ex. : lorsqu'on invoque une
loi étrangère ou le droit coutumier. Mais cette démonstration d'une loi ou
d'un usage diffère entièrement de la preuve des faits, laquelle est soumise
à des règles de procédure et a dos formalités déterminées. »

(3)Voir ci-dessous,a propos des présomptions létales, p. 337.
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tilo, car, suivant l'expression de Goudsmit, il rie reste rien

à prouver. (1)

II. — A qui incombe la charge de la preuve ?

L'article 1315 Oiv. résout ainsi cette importante question:
« Celui qui réclame l'exécution d'une obligation, doit la prou-
ver. Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit jus-
tifier le payement ou le l'ait qui a produit l'extinction de son

obligation. »

La formule de cet article ne vise que les droits de créance,

mais il faut sans hésiter la généraliser et l'appliquer à tous

les droits, quels qu'ils soient. Nous pouvons donc dire : Tout

demandeur qui forme une action en justice doit en prouver
le fondement, et tout défendeur qui, pour se soustraire au

droit invoqué contre lui, fait valoir un moyen de défense ten-

dant à paralyser le droit, doit également prouver ce moyen
de défense.

Au contraire, le défendeur qui se borno à nier les faits qui
lui sont opposés, n'est tenu de fournir aucune preuve à

l'appui de sa dénégation. On exprime ces règles au moyen
des adages suivants: Actori incumbit probixtio. Reus exci-

piendo fit actor. Negantis naturali ratione nulla est pro-
batio.

C'est donc au demandeur qu'il appartient de prouver les

faits sur lesquels il fonde le droit qu'il invoque. Il doit en

fournir la preuve dans tous les cas, quelle que soit la nature

de ces faits, qu'ils soient positifs ou négatifs. Sur ce dernier

point, les anciens glossatours admettaient une opinion con-

traire et prétendaient que celui qui invoque un fait négatif
n'est pas tenu de le prouver, et ils citaient à l'appui de cette

opinion la loi 2, D. De probal., xxn, 3. Ëi incumbit probatio

qui dicit ; non qui negat. Mais l'interprétation qu'ils don-

(1)Goudsmit, op. eit,, § 10i, p. 308,noto 1. Le Code civil a considéré l'avou
comme étant une preuve ordinaire (art. 1310Civ.). Voir dons notre sens :
Gursonnot, Traité de procéda u, n«MSLXX; Aubry et Hau, t. vm, § 7-19,2».
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naient de ce texte était erronée, car il signifie simplement

que le défendeur qui dénie l'existence du droit invoqué contre

lui n'a aucune preuve à fournir. (1)
Si le demandeur ne fait pas la preuve des faits qu'il a allé-

gués, il est débouté do sa demande et le défendeur, qui s'est

contenté de nier l'existence du droit invoqué contre lui, n'a

rien à prouver, il conserve le bénéfice de la situation qu'il
avait auparavant.

Quand le demandeur a prouvé les faits qu'il invoquait et

qu'il a établi l'existence 'de son droit, si le défendeur résiste

et allègue un moyen de défense proprement dit, comme le

payement, ou la prescription extinctive, ou la nullité du

droit prétendu, il doit alors à son tour faire la preuve.de
ces faits. Reus in exceptiono fît Victor. « Quiconque allègue
un fait nouveau, contraire à la position acquise de l'adver-

saire, doit établir la vérité de"ce fait. » (2)

Il est facile do justifier ces règles :

Suivant l'expression d'Unger (3), le demandeur veut intro- i

duire un changement dans la situation présente ; il prétend
être propriétaire de la chose qui est entre les mains du dé-

fendeur ou créancier de celui-ci. Or, jusqu'à preuve du con-

(1)Aussi cette opinion eBt-elleaujourd'hui abandonnée. La plupart des
faits négatifs peuvent se résoudre on un. fait aOlrnmtif contraire. «Pré-
tendre que Primus n'est pas Français, revient t\ dire qu'il est étranger;
prétendre qu'un testament n'est pas valable revient à dire qu'il est nul. »

Garsonnet, op. cit., ii, §cotxiv, p. 312.Sans doute, certains faits négatifs ne

peuvent pus se ramener a une affirmation opposée, mais ce n'est pas une
raison pour décharger le demandeur du fardeau de la preuve dans les cas
rares où il en nsl ainsi. Il y a plusieurs textes qui imposent au demandeur

l'obligation de prouver des faits do cette espôce, bien qu'ils no puissent
pas aisément se ramener a une affirmation contraire, "« C'est ainsi que le
demandeur en déclaration d'absence est tenu de prouver que le présumé
absent n'a pas donné de ses nouvelles'depuis sa disparition, et que le
successeur irrégulier qui demande l'envoi en possession d'une succession
est tenu de prouver qu'aucun parent légitime ne s'est présenté pour la

réclamer. » Aubry et ltau, vm, § 749,p, 150; Cf. .Déniante et Colmet do

Santerre, t. v, n° 276/us, vu. ,

(2)Bonnier, op. oit,, §36.

(3) Unger, op. cit., u, § 120, n° \.
"

\
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traire, il est logique, il est rationnel de penser que celui qui
détient une chose en est propriétaire, ou qu'une personne
n'est tenue d'aucune obligation vis-à-vis d'une autre. Le dé-

fendeur doit donc conserver les avantages de sa situation,

qui fait présumer, soit qu'il est propriétaire, soit qu'il n'est

pas débiteur. Tant que la preuve du droit n'est pas faite, ces

présomptions militent en sa faveur. « S'il suffisait d'actionner

le défendeur pour lui imposer le fardeau de la preuve, toutes

les chances seraient contre lui, et le procès le plus injuste
serait le plus facile k gagner. » (1)

Quand le demandeur a établi son droit, la situation pre-
mière est'renversée, la présomption originaire est détruite.

Le défendeur doit donc, à son tour, prouver la réalité des

faits qu'il invoque pour sa libération, par exemple, la pres-

cription acquisitive, ou le paiement do l'obligation; en d'au-

tres termes, il doit prouver que le droit du demandeur ne

lui est pas opposable.
Les règles précédentes subissent une dérogation, lorsque

la partie qui allègue un fait peut invoquer en sa faveur une

présomption légale.
L'art. 1340 Oiv. définit ainsi la présomption légale: C'est

une conséquence que la loi tire d'un fait connu à un fait in-

connu. Cette délinition manque de précision, car, comme on

l'a remarqué, elle pourrait convenir à toutes les preuves;
» c'est toujours par les conséquences tirées d'un fait connu et

non contesté qu'on arrive à la démonstration du fait in-

connu. » Par exemple : On conclut que Paul a prêté 1.000 fr.

(1) Garsonnet, op. cit., u, § «cir/xxiv; Demolombe, Des v.oult'uts, t. vi,
n° 187: « Au point do vue de l'intérêt social, qui no voit les ditngci'Bim-
menses de la doctrine, pat* laquelle le demandeur serait dispensé de faire
la preuve du chniiyemcnt qu'il veut apporter à la situation acquise du
défendeur, et que les droits les plus légitimes et les plus anciens se trou-
veraient menacés, les plus anciens surtout et presque toujours les mieux
fondés, mais dont la preuve ne peut pas souvent, en ruison de leur an-
cienneté munie, être fournie rigoureusement pur celui uuquol ils ont été
transmis? A quel titre donc viendrait-on les soumettre à l'intolérable in-

quisition qui serait inséparable d'un tel système, et qui constituerait un
vérituble atlentut à la liberté, non moins qu'a la fortune dos citoyens? »

OAVITANT. 22
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à Pierre (fait inconnu), clc ce fait connu que Pierre a signé
un écrit par lequel il reconnaît devoir 1.000 fr. à Paul pour
cause de prêt.

Mais, dans la preuve ordinaire, la conclusion est simple et

rapide; le travail de raisonnement y apparaît à peine, tan-
dis que, dans la présomption, l'induction s'aperçoit très aisé-

ment. Exemple : Un enfant est né d'une femme mariée ; un
certain temps après le mariage, la loi en conclut que cet en-
fant a été conçu des oeuvres du mari. (1) '

Les présomptions légales n'ont pas toutes la môme force :
Les unes ont une force probante telle, qu'elles excluent la

preuve contraire; les autres, au contraire, ont un effet moins

absolu, et l'adversaire à qui on les oppose a le droit de faire
la preuve contraire, c'est-à-dire) de prouver que, dans l'es-

pèce, la présomption n'est pas justifiée. '

La partie qui invoque une présomption légale doit établir

simplement l'existence des faits qui lui servent de base;
ainsi, dans l'exemple ci-dessus, l'enfant doit prouver qu'il
a été conçu pondant le mariage, il n'a pas besoin de prouver

qu'il a pour père le mari, puisque la loi conclut du premier
fait à l'exactitude du second. /

III, — Des moyens de preuve.

Les moyens de preuve sont destinés à permettre au juge
d'arrivor à la connaissance des faits.

Ce sont, suivant l'expression de Bonnier, des moyens in-

termédiaires conduisant à la découverte de la vérité.

Le juge ne peut pas en effet s'assurer de visu, d'une façon

certaine, indiscutable, de l'existence du fait invoqué par
l'une des parties et dont elle prétend qu'il résulte un droit

en sa faveur. Ce fait a eu lieu et sa constatation effective est

impossible. Il faut donc nécessairement que le juge aille du

connu à l'inconnu, qu'il procède par induction et conclue de

certains faits, tels par exemple que l'existence d'un acte

(1) Art. 312Civ.
" *

\
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écrit,, le témoignage d'une personne, à la réalité ou à la non

réalité du l'ait juridique contesté.

« Four nous instruire des événements qu'il ne nous a pas été

possible de percevoir directement, il faudra, non pas recourir

au raisonnement abstrait, mais bien interroger les circons-

tances connues pour arriver à la connaissance do l'inconnu,
c'est-à-dire employer le procédé de l'induction. » (!)

La plupart des modes de preuve employés devant les tri-

bunaux reposent sur la foi due au témoignage de l'homme,

c'est-à-dire, en prenant ce mot dans son sens étendu (2), aux

déclarations de l'homme, soit verbales, soit manifestées par
écrit. '

« Les preuves les plus usitées dans la pratique judiciaire
ont pour base cette sorte d'induction, qui est loin d'être

infaillible, mais dont l'emploi est indispensable. » (3)

Lorsque le témoignage consiste dans les affirmations de

personnes étrangères au litige qui aflirment que tel fait, tel

événement s'est produit, il constitue la preuve par témoins.

En second lieu, la déclaration peut émaner des parties et

se présenter sous ht forme d'une affirmation orale ou bien se

manifester clans un acte écrit.

Le témoignage du défendeur reconnaissant lui-même

l'existence du droit invoqué contre lui, constitue l'aveu. (4)

C'est, suivant l'expression de M. ttonnier, la plus grave des

inductions judiciaires.
Le serment décisoire est aussi une allirmalion solennelle

qui sert de preuve dernière, au cas où il est impossible
d'établir l'existence des faits invoqués. La partie qui défère à

l'autre le serment, s'en remet à l'honneur, à la conscience

do cette dernière.

Enfin, les actes écrits forment également une décla-

ration des parties manifestée par l'écriture. Ces actes écrits

(1) Uonnicr, Traité des preuves, 5I!«Suit,,nu 23,

(2) Honnior, op. cit., n" '20.

(3) Uonniai-, ibiil.

(4) Voir l'observation fuite c'i-tlessns, p. 331 in fine.
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sont, suivant les cas, ou bien dus actes authentiques, lors-

qu'ils ont été dressés et rédigés par un oflieicr publie qui a

affirmé lui-même par ee moyen l'existence des laits qui se

sont passés .devant lui, ou bien des adossons seing privé,
c'est-à-dire des actes faits sous la seule signature dos parties,
ou enfin de simples écritures privées, destinées à servir do

renseignements et non signées, les livres de commerce, los

registres et papiers domestiques.
En dehors du témoignage, l'induction peut encore reposer

sur la constatation de certains faits matériels ou d'indices

moraux ; le Code appelle ce genre de preuve, les présomp-
tions de fait ou les présomptions do l'homme (1), par oppo
sition aux présomptions do droit ou légales dont nous avons

parlé ci-dessus. C'est ici particulièrement que se manifeste

l'opération d'induction par laquelle le juge arrive à la décou-

verte de la vérité, et c'est en pareil cas que la base de l'opé-
ration est la plus fragile, Aussi la loi recommande-t-elle aux

juges de n'admettre que dos présomptions graves, précises et,(
concordantes. (2)

"'

Les modes de prouve peuvent être classés on deux caté-

gories, suivant qu'ils ont pour but d'aboutir directement à

établir l'existence du fait ou seulement d'une façon indirecte.

« La preuve directe, disent MM. Aubry et Rau (3), est

celle qui tend à établir le fait contesté entre les parties, à

l'aide de moyens de conviction empruntés immédiatement à

l'expérience, et «'appliquant précisément à ce fait.

La preuve indirecte, au contraire, est celle qui ne tend à

établir le fait contesté qu'à l'aide d'inductions ou de consé-

quences tirées d'autres faits connus. »

Si on adopte cette division, il faut ranger dans le premier

groupe la preuve par témoins, la preuve par écrit, le ser-

(1) Art. 1353Civ. — Il y a deux autres modes do preuve dont le Gode
civil ne parle pas, mais qui sont étudiés au Codede procédure civile, l'ex-

pertise et la descentesur les lieux.(Voirart. 41-43,292-301,302-323Pr. civ.

(2)Art. 1353Civ.

(3) Aubry et Rau, vm, § 749,p. 1*49.
\
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mont et l'aveu, (il dans le second, les présomptions do

l'homme,

Le Code civil a suivi un autrn procédé : il a classé les

preuves, suivant leur usage plus ou moins fréquent, dans

l'ordre suivant : La preuve littérale (1), la prouve testimo-

niale (2), les présomptions (;{), et enfin l'aveu el le serment, (4)
Celte énumération, à laquelle il faut ajouter les descentes

sur les lieux et les expertises, est limitative, et seuls, ces

modes de preuve peuvent être admis en matière civile. Le

juge ne doit donc tenir pour prouvés les faits allégués par
les parties, qu'autant que la preuve en a été faite par un des

modes qui sonténumérés par la loi. Il n'est jamais admis à

juger d'après la connaissance personnelle du fait qu'il a pu

acquérir en dehors des débats judiciaires.

D'autre part, les divers modes de preuve énumérés par la

loi no peuvent pas être indifféremment employés par les

parties.

La loi a restreint la preuve testimoniale dans des limites

très étroites « pour parer aux dangers que présente la subor-

nation possible des témoins et pour obvier aux inconvénients

qui résultent de la multiplicité des procès et de la complica-
tion des procédures ». (5) Lorsque des personnes font un

acte juridique, c'est-à-dire un acte volontaire, elles doivent

rédiger un écrit, soit dans la forme authentique, soit sous

seing privé, si la chose qui fait l'objet de cet acte a une

valeur supérieure à cent cinquante francs. D'autre part,

(1) Art. 1317i\ 1340.

(2) Art. 1311 A 1348.

(3)Art. 1.349a 1353.
1 (4) Art. I35i A 1369. Il n'est pas douteux que les régies des art. 1315
et suiv., bien que comprises dans le titro des obligations conventionnelles,
ont une portée générale et s'appliquent à la preuve de tous les , laits juri-
diques et non-seulement a celle des faits qui engendrent une obligation.
Cependant on n prétendu que leur application devait être limitée au droit
du patrimoine, et qu'en ce qui concerne le droit de famille le Code avait
organisé un système de preuves spécial dans les titres 2, i) et 7 du livre
premier. Voir ci-dessus, p. 75, note 2.

(5) Aubry et Rau, t. vur, § 761, p. 294.
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quand un aoto écrit (1} a été dressé pour constater l'exis-

tence do l'acte juridique, il n'est reçu aucune preuve par

témoins contre et outre le contenu de cet acte, ni sur ce qui
serait allégué avoir été dit avant, lors ou depuis sa rédac-

tion, encore que l'objet de cet acte soit d'une valeur infé-

rieure à 150 francs. (2)
La preuve indirecte par les présomptions de l'homme

n'est également admise que dans les hypothèses détermi-

nées par la loi. (3)
La prouve par écrit, au contraire, est autorisée dans tous

les cas, soit comme preuve simple, c'est-à-dire lorsque les

écrits no sont pas soumis à des formalités particulières, soit

comme preuve préconstituée, lorsque la loi n'admet le titre

écrit à faire preuve qu'autant qulil a été rédigé suivant cer-

taines formos et en observait certaines conditions. Tel est le

cas pour les actes authentiques.

IV

Quand la prouve du fait invoqué n'a pas été administrée'

d'une façon complète, le juge doit rejeter la demande ou

l'exception qui était fondée sur l'existence de ce fait :

Actore non probante, rous nbsolvitur.

Cependant le juge est autorisé, en cas de prouve incom-

plète, à déférer d'office le serment supplétoire à l'une des

parties. (4) t

(1) Lo mot acte est employé par le Code, nu titre de la preuve, dans le
sens iVinstrumenliinifd'écrit destiné « constater un acte juridique. Cette

terminologie est évidemment mauvaise, car elle prête a la confusion.

(2) Art. 13.il Civ.

(3) Arti 1353Civ. .
'

(4) Art. 13f>6,1367,1368,1369Civ. ~ Pour ce qui concerne les particu-
larités de la preuve en matière de questions d'état, nous les avons indi-

quées ci-dessus, ch. m, p. 73, 74, 75. /.VHV''^! ''* sN\
/, -'' •'.

'
V-.\



TABLE DES MATIERES

PARAI
INTIIOIUJCTION.— Do l'ordre à .suivre dans l'exposition dos

règles du droit civil I

CIIAIMTRKl'RiîMiiîii,—• liO droit on ftênéml. Lu loi. Défi •

nitioiiH. ('iirmîtèros des lois. Notions do l'ordre public
«t des lionnes moeurs 17

La loi. . . . 10
Caractères dos lois du droit privé ..,.,.,.. 20
L'ordro publie 2!>
Les bonnes moeurs 33
Force obligatoire des lois 33

CiiAPiTnEIL — Notion et. division dos droits civils . , . , 37

Droits du patrimoine, droits réels, droits personnels ou
droits do créance 30

Comparaison entre le droit réel et le droit personnel ou
droit do créance 44

Droits de famille 47

CuAPirnu III. — Des personnes ou sujets des droits . ... iil

Section première. — Des personnes phi/sh/ues î>3

§ 1er. — Commencement de la personnalité ÏJ3

§ 2. — Fin de la personnalité, Théorie, des commorientes ;
notion de l'absence liii

g 3. — Du domicile 00

§ 4. — De l'état des personnes ; éléments qui le constituent ;
nationalité, famille Ofi

§ 8. — Capacité dos personnes physiques. Jouissance et
exercice des droits. Causes dos incapacités d'exercice :

Sexe, Age, infirmités. Influence dos condamnations péna-
les sur la capacité '•, 90

Section deuxième. — Des personnes morales ou des personnes
juridiques. 107

§ lor. — Notions générales. Historique, Nature de la per-
sonnalité juridique 108

§ 2. — Diverses espèces de personnes juridiques . . . . 130



Wt TAIHJKDES MAT1ÈM5S

A. — Personnes momies du droit public , 131
B. — Personnes momies du droit privé 132

§ 3. —Naissance et extinction des personnes juridiques. . 136
Du domicile des personnes morales , , 141
Etats des personnes juridiques 142

§ 4. — Etat et capacité des personnes juridiques .... 142

Capacité dos personnes juridiques . , . 148
1° Jouissance des droits civils , 148
2° Exercice des droits 183

§ 8, —-Des associations qui n'ont pns la personnalité morale 186

CIMPITM;IV. — Dos objets des droits : I^os choses ot les biens, i 66

§ice. ~ Notions générales 166

$ 2, — Divisions des biens 170
A. — Meubles et immeubles .......... 170
H. — Cbosos qui se consomment et choses qui ne so ['

consomment pas par l'usage, et accessoirement, eboses

fongiblcs et choses non fongibles. .,,..,, 177
C. — Cbosos divisibles, eboses indivisibles 179
D. — Choses principales, eboses accessoires 180

Des fruits 180

§3. — Des biens considérés comme objet du commerce

privé 183

§ 4. — Du patrimoine '.,... 488
1. — Notion du patrimoine. Fongibilité dos éléments du

patrimoine 185
2. — Droits de la personne sur son patrimoine.... 193
3. —-Droits des créanciers sur le patrimoine de leur'

débiteur 196
4. — Transmission du patrimoine au déoès de la per-

sonne ... 198
8, —Patrimoine des personnes morales publiques, . . 203

CHAPITREV. — De la naissance et de l'extinction des droits. 208

Section première. — Naissance et extinction des droits en [fa-
nerai : Faits juridiques 208

Section deuxième, —Des actes juridiques 209

§ lor. — Notion et principales divisions des actes juridiques. 209
1" Actes exigeant le concours de deux volontés (actes

bilatéraux). — Actes exigeant seulement une volonté

(actes unilatéraux). . .• . . . . . . . . . . 210
2° Actes à titre gratuit,'actes à titre onéreux .... 212
3° Actes entre-vifs, actes s\cause de mort 212



TAIIMÎ ni:s MATiÈni-js 84f>

§ 2, — Conditions requises pour l'existence et In validité

des actes juridiques. 21.1

1° Dos personnes qui sont pnrties a l'acte 21!»

I, — Volonté des parties 21Si

A. - l)o l'erreur. 217

II, — Du dol 234

C. — De la violoneo 228

1). — De la lésion 2.11

II, — Capacité d'agir 232

Incapacités de jouissance 233

Incapacités d'exercice 234'

Règles spéciales a l'incapacité du mineur émancipé
ou non -» 217

2° Objet des actes juridiques 230

APPHNMCK.— De la cause 241

§ 3. — Forme des actes juridiques 24.1

Déclaration simulée de volonté 248

§ 4. — Conséquences de l'absence de l'une de ces condi-

tions. Inexistence et nnnulabilité 2ii0

A. — Notion 2b0

B. — Intérêts de la distinction des actes annulables et
des actes inexistants 2H6

C. — Cas où il y a inexistence 263

D. — Cas où l'acte juridique est annulable .... 264

E, — Do l'action en nullité et de l'action en rescision

pour cause de lésion 270

F, — Confirmation des actes annulables. Prescription des
actions en nullité et en rescision. ....... 272

§ Si, — Modalités des actes juridiques. — Condition, terme,
mode 27B

I. — De la condition , 27ii
A. — Notic-.i 278
B. — Divisions des conditions 279
C. — De l'accomplissement des conditions 282

D. — Effets de la condition en suspens, arrivée, défaillie. 283

a) Condition suspensive 28Si

/>) Condition résolutoire 288
E. — Des conditions impossibles, immorales ou illicites. 280

II. — Du terme 295
A. — Notion 29b
B. — Divisions du terme. Terme certain, terme incer-

tain 296
C. — Effets du terme 297



346 TAM-E DES MATIÈRES

III, - Du modo . 298

§ 6, ~~ De l'interprétation des notes juridiques . , , , 301

§ 7. — De In représentation dans les nctos juridiques . . 30î>

Section troisième, — Des notes illicites , 300

l'auto délictuolle, faute contractuelle ,,.,.,. 309

Section quatrième — Do l'influence du temps sur la naissance
et l'extinction des droits 321

A. — Détermination et mesure du temps 323
D. — Notion do lu prescription acquisitive et do In pres-

cription extinctive 32H

CHAIMIUKVI. — De l'oxercice dos droits ot do leur violation,
Notions générale» sur la preuve 329

§ l°r, — Exercice des droits 329

§ 2.'-— Violation doB droits . 331

§ 3, — Notions générales sur la preuve 333
I, — Objet de In preuve , . . j 334
II, — A qui incombe la charge de la preuve. . . . f , 335
III, — Des moyens de preuve 338
IV 3i2



TABLB ALPHABETIQUE DES MATIÈRES

LESCIIIITHESHENVOIENTAUXPAUUS.

ABROGATIONdos lois, 30.
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AtîTESIU.ICITES,309-320 ; délits,

quasi-délits, faute délictuollo,
éléments, 309-313; l'auto con-
tractuelle, 313 ; intérêts de la
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tion dos actes juridiques, 208-
210; divisions closactes juridi-
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raux, actes unilatéraux, 210-
212; actes à titre gratuit, actes
à titre onéreux, 212 ; actes en-
tre-vifs, actes a cause de mort,
212, 213 ; conditions requises
pour leur existence et leur va-
lidité, 213-243; actes inexis-
tants, actes annulables (voir
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tics, 218-232 ; vices qui peuvent
entacher la manifestation de
volonté, 217-232; erreurs, 217-
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230-241 ; cause, 241-243 ; for-
me, 243-247 ; déclaration de
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et annulabilité des actes juridi-
ques, 250-278 ; modalités des
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dition, 275-205; terme, 298-
298; mode, 298-301 ; interpré-
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tion dans les actes juridiques,
305-300.

ACTION.Définition, 40-80; 109.

ACTIONnu INIUÏ.MVEIISO,198, 190.
ADOPTION,87.
Aon (voir IncapncUfi),
AMÈNES(voir Inc/ipitcitâ).
ALLIANCE,87 et suiv. ; effets juri-

diques, 80.
ANN'UEAWMTI':(voir Inexistence).
ASSOCIATIONSNONPEHSONNESMO-

«AI.KS,13», 130; 180-105.

BIENS,100 et suiv.; biens corpo-
rels et biens incorporels, 107-
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183; meubles et immeubles,
170-177; biens considérés com-
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183, 184; biens du domaine pu-
blic, 184, 203,204.

BONNESMOKUHSJ33, 204, 298 (voir
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CAPACITÉ,08; distinction de l'état
et de la capacité, 08, 09; capa-
cité dos personnes physiques,
90 et suiv.; capacité de jouis-
sance et capacité d'exercice,
90-92 ; capacité des personnes
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actes juridiques, 232-230.

CAUSE,241-243.
CHOSES,100 et suiv.; choses con-

somptibles, choses non con-
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divisions des conditions, 270-
282; conditions cnsuelles, 270;
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juridiques).

CONVENTIONS.Notion, 210, 211 ;
distinction entre la convention
et le contrat, 211, 212.
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sur le patrimoine de leur débi-
teur, 190, 107.

DÉLITS,QUASI-DÉLITS(voir Actes
juridiques).
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juridiques),
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publie, droit privé, 18.
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sion, 37 et suiv.; jouissance et
exercice des droits, 68, 00-107;
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tinction des droits, 321; mise
en exercice des droits, 329-331;
violation des droits, 331-333.

DDOITSDEl'AMILLE,47 Cl Suiv.*,
145.
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et suiv.

DllpITDEPnÉl'ÉHENCE,40.
Dnoirs UÉELS,39 et suiv^; com-
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reur rend l'acte juridique in-
existant, 217-218 ; cas où elle
rend l'acte juridique annulable,
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l'acte, 222,223 ; erreurde droit,
erreur do fait, 223.
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ETABLISSEMENTSPUHLICS,131, 132.
ETABLISSEMENTSD'UTILITÉPUBLI-

QUE,132-134.
ETATDESPERSONNES,65 et suiv.;
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et suiv,; nationalité, 76 et suiv.;
famille, 80 et suiv.; actes de

' l'état civil, 67, 73, 74; distinc-
tion de l'état et de la capacité,
68, 60; questions d'état, 70 et
suiv.; état des personnes mo-
rales, 142-144.

ETUANGEHS.Conditions des étran-
gers, 78 et suiv.; personnesk morales étrangères, 143, 144.
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FAIIILKSSEn'ESpmr (voir Incapa-
citô).

FAITSJUIUDIQUKH,207, 208.
FAMILLE,00, 80 et suiv.
FAUTEI>ÉLU;TUELLE.VAUTEUON-

THACTUELLE,309-320.
FEMMEMAHIÉE(voir Incapacité),
FILIATION, 70, note 2, 74, 7U;

prouve de lu filiation, 74, 75 ;
possession d'état, 75,

FONDATIONS,111, 112, m, 117.
FOHMISdans les actes juridiques,

243-247 ; actes solennels ou
formols, 243-245 ; formalités de

publicité, 24S, 240 ; formalités

prescrites pour la 'protection
des incapables, 247.

Fiiurrs, 180-183; distinction des
fruits et dos produits, 181, 182;
fruits naturels, fruits civils,
182, 183.

IIÉIUTIEIIS, continuateurs de la

personne, 198-203.

INC/.PACITK,01 et suiv.; incapaci-
tés de jouissance, 91-92 ; inca-
pacités d'exercice, 92-107; fige,
Oïi-98 ; sexe, 98-100; infirmités

physiques ou morales, 100-103;
condamnations pénales, 104-
107 ; critérium permettant de
distinguer l'incapacité de jouis-
sance et l'incapacité d'exercice,
103, 104; indignité, 105, 106;
effets des incapacités do jouis-
sance dans les actes juridiques,
233 ; effets des incapacités
d'exercice, 234 - 239 ; règles
spéciales à l'incapacité du mi-
neur émancipé ou non, 237-239.

INDIGNITÉ,105, 100.
INEXISTENCEet ANNULAUILITÉ.Ac-

tes inexistants, actes annula-
bles, 213, 214; 21)0-264; inté-
rêts de la distinction des actes
inexistants et des actes annu-
lables, 256-263; cas où l'acte
juridique est inexistant, 203,
264 ; cas où l'acte juridique est
annulable, 264-268 ; actions en
nullité et en rescision, 270-275.

INFANSCONCEPTUSPUONATOIIAHK-
Tim, 54, 55.

INWHMITÉSPHYSIQUESOUMOHALHS
(voir Incapacité),

IN ,IUl>It!IIKUNIYEUBALI1IUSPltE-
TUJMKUGGHDITLOGOIU:i ET HES
LOGOPHETU(voir Subrogation
réelle).

INSTITUTIONSJUIUIUQUICS,38.
INTEUDITJUDICIAIIIE(voir Inca-

pacité).
INTEUDITLÉGAL(voir Incapacité),
INTEIIPHÉTATIONdos actes juridi-

ques (voir Actes juridiques).

LÉOATAIUES.Contribution aux det-
tes, 198-203.

LÉSION.Cas où elle est une cause
de rescision des actes juridi-
ques, 231, 232.

Lqi. Déiinition, 19 ; caractère
des lois d'ordre privé, 20 et
suiv.; publication dos lois, 33,
34 ; non rétroactivité, 34-30 ;
lois territoriales, lois person-
nelles, 36 ; abrogation, 36,

MEUBLESet IMMEUBLES(Distinc-
tion des biens en), 170-177.

MiNisuit(voir Incapacité).
MODALITÉSdos actes juridiques

(voir Actes juridiques).
Monu dans les actes juridiques,

298-301.
Moivr CIVILE,51 et suiv.

NAISSANCE,53, 54, 74; naissance
des personnes morales, 136-
139.

NATIONALITÉ,05, 60, 76 et suiv.;
nationalité des personnes mo-
rales, 142-144.

NATURALISATION,77, 78.
NEMOPLUSJUJEUSINALIUMTIIANS-

FERItEPOTESTQUAMIPSKHABET,
206, 207.

NOM,66.
NONHÉTKOAGTIVITE(voir llètroac*

tivité).
NULLITÉ(voir Inexistence et An-

nulnbilité). Nullités virtuelles,•
268, 269 ; actions en nullité et
en rescision, 270-275 ; pres-
cription des actions en nul-
lité et en rescision, 273-275.
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OUJKTdes acte» juridiques, 239-
241.

OMETSDESDROITS,100ut suiv.
OBLIGATIONSNATURELLES,50, UO-

tol. .
ORDREPUHLIC.Définition, 25 .et

suiv.; lois civiles d'ordre pu-
blic, 25 ot suiv., 204, 201-
295 (voir Inexistence, Condi-

tion).

PARENTÉ,81elsuiv.; calcul de la

parenté, 81-83 ; parenté natu-

relle, parenté adoptive, 83-87 ;
effets juridiques, 80.

PATEll1S EST QUbMNUPTI/KDE-
MONSTRANT,74, 75.

PATRIMOINE,185-204; notion du

patrimoine, 185-187; fongibi-
lité dos élémouts du patri-
moine, subrogation réollo, 187-
193 ; droits do la personne sur
son palrimoino, 193-190;droits
des créanciers sur le patri-
moine do leur débiteur, 19GV
197 ; transmission du patri-
moine au décès de la personne,
198-203; patrimoine des per-
sonnes morales publiques, 203,
204.

PERSONNALITÉ.Notion, 51, 1)2.
PERSONNESMORALES,52, 107 Ot

suiv.; historique, 110-117; na-
ture do la personnalité juri-
dique, 120-130; personnes mo-
rales du droit public, 130-132;
établissements publics, 131,
.132 ; personnes morales du
droit privé, 132-130; établis-
sements d'utilité publique, 132-
134; sociétés civiles et com-
merciales, 134-130; naissance
et extinction des, personnes
morales, 130-141 ; domicile,
141, 142 ; état et capacitôf 142-

'

155; nationalité, 142-144; jouis-
sance- des droits civils, 145-
153; spécialité des personnes
morales, 148-153; exercice des

droits, 153-155; patrimoine de»

personnes morales publiques,
203, 204.

PERSONNESPHYSIQUES,53 et suiv.;
commencement de la personna-

lité, 53-55; lin do la person-
nalité, 55et suiv. (voir Altsencc,
Domicile, l'Util,Capacité, Inca-
pacité),

POSSESSION,70, note 2 ; 329,
notes 3 ot 4.

POSSESSIOND'ÉTAT(voir Filia-
lion).

PRESCRIPTIONucquisitive, pros-
cription extinctivo, 325-328;
proscription des actions en nul-
lité et en rescision, 273-275.

PREUVE,333-342; objet de la
preuve, 334; h qui incombe la
charge do la prouve, 335-338 ;
présomptions légales, 337-338;
moyens de prouve, 338-342.

PRODIGUE(voir Incapacité),
PRODUITS(voir Fruits), ;
PuiU.lCATIONDESLOIS,33, 34.
PUBLICITÉ,207, note 1 (voir

Forme). >

QUASI-CONTRATS(voir i4c/esJuri-
diques).

RAPPORTSDEDROIT,37, 38.
REPRÉSENTATIONdans les actes

juridiques, 305-309,
RESCISIONdes actes juridiques

pour cause de lésion (voir
Actes Juridiques, Lésion, In-
existence, Nullité).

RÉSIDENCE,01, 02,
RÉTROACTIVITÉ,non rétroactivité

des lois, 34, 35, 30 (VoirCondi-
tion). '

SEXE(voir Incapacité).
SOCIÉTÉS.Sociétés civiles eteom-

mercialos, 112,115; nature ju-
ridique des sociétés civiles et
commerciales, 128-130; person-
nalité morale des sociétés dans
le droit actuel, 134,135.

SPÉCIALITÉ(Principe de la) (voir
Personnes morales).

SUBROGATIONRÉELLE,187-193.
SUCCESSEURSIHRÉGULIERS.Contri-

bution aux dettes, 198 à 203.
SUCCESSION,à titre universel, 198-

203; à litre particulier, 200.
SUJETSDESDROITS,51 et suiv. (voir

Personnes^
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TEMPS(voir Droits doits), Dû1er»
minutiun et mesure ilu temps,
323-321Î.

TEBMEdans les actes juridique»,
295-298; Divisions du terme ;
terme suspensif, terme extinc-

tif, 2915, 290 -, tonne certain,
terme incertain ; terme exprès,
terme tacite, 290,297 ;effets du

terme, 297, 298,
TESTAMENT(voir Actes juridi-

ques).

Vu, isMomuuM I'OSSHSSIO,172-177.
VIOJ,ENI:Kdans la formation dos

actes juridiques, 228-2111.
VOLONTÉdans les actes juridiques,

2lii-232; vices qui peuvent en-
tacher la manifestation de vo-

lonté, 217-232; déclaration si-
mulée de volonté, 248-250.
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